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en droit deux foyers fiscaux distincts . Il lui demande s'il a l'in-
tention de prendre des mesures pour que les couples vivant en
union libre, se présentant comme concubins notoires ou non pour
bénéficier des prestations et des avantages sociaux, soient
désormais considérés comme formant un foyer fiscal unique au
regard de l'impôt sur le revenu.

impôts et taxes (politique fiscale)

828. - 8 septembre 1986 . - Face au problème démographique

3
ue connaît actuellement notre pays, M. Guy Le Jsouen attire
e nouveau l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de

l 'économie, des finances et de la privatisation, sur l'inégalité
qui existe au regard de la fiscalité entre les couples mariés civile-
ment et les couples vivant en union libre . En effet, l'impôt sur le
revenu pénalise les couples mariés par rapport aux couples non
mariés, ce qui ne favonse donc pas la politique familiale . II lui
rappelle ses propos, tenus devant l'Assemblée nationale, lors de
la discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1986.
C'est pourquoi il lui demande quelles dispositions il envisage de
prendre dans l'établissement du budget 1987 pour pallier cette
injustice. - Question transmise à M. k ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Le Gouvernement partage le souci exprimé par
l'honorable parlementaire d'atténuer les disparités de traitement
fiscal entre les couples mariés et les couples non mariés . C'est
ainsi que la loi de finances rectificative pour 1986 prévoit, pour
les couples mariés, un abattement sur les revenus de capitaux
mobiliers égal au double de celui qui est applicable aux contri-
buables isolés, ce qui met fin à une distorsion qui avantageait les
couples non mariés . Conformément aux engagements pris lors du
débat sur cette loi, cette démarche sera poursuivie . D'autres
mesures allant dans le sens de la neutralité du traitement fiscal
des couples mariés et des couples non mariés sont ainsi pro-
posées au Parlement dans le projet de loi de finances pour 1987,
notamment en ce qui concerne la réduction d'impôt en cas d'ac-
quisition de la résidence principale.

Logement (politique du logement)

8472 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Jacques Jegou attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement. du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la mesure
susceptible de favoriser la relance de l'investissement locatif
privé. Il lui demande s'il peut être envisagé de supprimer l'impo-
sition des plus-values dans un investissement immobilier locatif
ou dans les titres de sociétés construisant exclusivement en vue
de la location. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du badges

Réponse. - Depuis l'intervention de la loi du 19 juillet 1976,
l'imposition des plus-values immobilières revêt un caractère très
général . En particulier, elle est indépendante tant des motifs qui
ont conduit le contribuable à céder son bien que de l'affectation
que ce dernier entend donner aux disponibilités dégagées par la
cession . La mesure proposée par l'honorable parlementaire irait
donc directement à l'encontre du principe même de la législation
actuelle . Au surplus, les régimes d'exonération sous condition de
remploi mis en place par le passé ont, d'une manière générale,
suscité de nombreuses critiques en raison notamment de leur
complexité, des contrôles particuliers qu'ils impliquaient et de
nombreux conflits qu'ils généraient entre les services fiscaux et
les contribuables . Ces inconvénients, qui ont conduit à leur
abandon, ne manqueraient pas de réapparaître si un régime de ce
type devait être à nouveau institué . C'est pourquoi il a semblé
préférable d'utiliser d'autres moyens pour favoriser la relance de
l'investissement locatif. Plusieurs mesures ont déjà été prises en
ce sens : le projet de loi de finances pour 1987 prévoit de relever
à 10 p. 100 le taux de la réduction d'impôt pour investissement
locatif prévue aux articles 199 nones et decies du C .G .I . La durée
de l'engagement du propriétaire de louer l'immeuble nu à usage
d'habitation principale sera réduite de neuf à six ans. De plus, le
taux de la déduction forfaitaire applicable aux revenus fonciers
sera porté de 15 p. 100 à 35 p . 100 pour les dix premières années
de location des logements ouvrant droit aux nouvelles disposi-
tions en faveur de l'investissement locatif. Min de stimuler immé-
diatement le secteur immobilier locatif ces avantages seront
réservés aux acquisitions ou aux constructions de logements réa-
lisées à compter du l K juin 1986 . L'ensemble de ces dispositions
va dans le sens des préoccupations de l'honorable parlementaire .

Impôt sur le revenu (quotient familial)

8591 . - 28 juillet 1986. - M . Jean Proriol attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
pénalisation qui résulte, pour les contribuables veufs ayant à leur
charge des enfants issus du mariage avec leur conjoint décédé,
des dispositions de l'article 197-VII du code général des impôts
(issu de l'article 12-V-1 de la loi de finances pour 1982) relatives
au plafonnement du quotient familial . Ces contribuables, qui
bénéficient en principe d'un quotient familial équivalent à celui
des contribuables mariés ayant le même nombre d ' enfants, sont
assimilés, au regard de la réglementation sur le plafonnement,
aux contribuables célibataires ou divorcés ne bénéficiant que
d'une part. Il en résulte pour eux une charge fiscale plus impor-
tante que celle imposée aux contribuables mariés . Cette situation
s'inscnt en contradiction avec l'esprit qui avait présidé à l ' octroi
d'une part supplémentaire aux veufs chargés de famille, qui ten-
dait à éviter que le décès de l'un des époux ne se traduise par
une modification préjudiciable au statut fiscal de la famille . Il lui
demande s'il envisage de proposer une modification des disposi-
tions susvisées permettant de rétablir l'équité d'un système soi-
disant institué au nom de la justice fiscale.

Réponse . - Le plafonnement des effets du quotient familial
s'applique normalement par rapport au quotient de base attribué
à chaque contribuable, avant prise en compte du nombre d'en-
fants . Ce quotient de base est égal à une part pour les personnes
seules, quel que soit leur statut, et à deux parts pour les contri-
buables mariés. Une modification de ces règles ne permettrait
plus de tenir compte de la situation réelle du redevable.

T.V.A . (champ d'application)

8811 . - 28 juillet 1986. - M . Jean-Claude Gaudin attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, sur trois problèmes de T .V.A.
qui concernent notamment les agents d'assurances maritimes et
transports, regroupés dans un groupement d'intérêt économique.
Il lui demande dans le cadre de la réponse ministérielle n° 40652
à M . Prouvost (J.O., Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions du 23 avril 1984, page 1941), si : le groupement d'in-
térêt économique peut déduire la T.V .A. grevant ses achats de
biens et services nécessaires à son fonctionnement dans la pro-
portion de la part de primes correspondant à la couverture de
risques situées hors de la C.E.E . bien qu'il ne soit que le manda-
taire administratif des bureaux d ' agences concernés par la gestion
de ces risques ; le personnel détaché par chaque bureau d'agence
au groupement d'intérêt économique, afin de permettre à ce der-
nier d'accomplir toutes ses tâches, lequel personnel reste tenu de
son contrat de travail avec son employeur d'origine, peut être
facturé au groupement d'intérêt économique, au prix de revient
exact par l'employeur dont il dépend juridiquement, donc sans
gain ni perte, sans que ce remboursement soit soumis à la
T.V.A . ; à raison des activités annexes des bureaux d'agence,
pour la détermination du prorata de T .V.A . déductible, ces
bureaux peuvent tenir compte des commissions encaissées par le
groupement d ' intérêt économique sur la base de leur pourcentage
dans la répartition des produits nets de trois bureaux . - Question
transmise à M. k ministre délégué auprès da ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - La réponse ministérielle adressée à M . Prouvost,
député, s'appuie sur l 'instruction du 30 avril 1982 (BODGI 3 A-
9-82) . Cette dernière a défini, en matière de taxe sur la valeur
ajoutée, un régime d 'exonération pour les règlements financiers
existant entre les agents généraux d'assurances et l'entité qu'ils
ont mis en place pour la gestion administrative de leurs mandats,
que cette structure ait une personnalité juridique distincte de ses
membres ou pas. Mais ce texte n'a pas eu pour effet d'assimiler
cette structure à une agence générale d'assurances avec toutes les
conséquences qui s'y rattachent, en particulier celles de l'ar-
ticle 271-4 a, du code général des impôts. Les droits à déduction
ouverts en raison de cet article doivent donc s'apprécier au
niveau de chacun des agents, en fonction des recettes brutes
encaissées . Pour ce qui concerne la mise à disposition de per-
sonnel par les agents au groupement, l'exonération du rembour-
sement par le groupement d'intérêt économique est admis si,
notamment, la facturation est effectuée à son coût réel . Enfin, les
commissions qui sont encaissées par le groupement d'intérêt éco-
nomique au titre des activités annexes des bureaux doivent être
prises en considération par chacun de ces bureaux pour leur
montant brut. L' administration pourrait répondre de manière plus
précise sur l ' application de ces principes à un cas particulier si,
par l'indication des nom et adresse des intéressés, elle était mise
en mesure de faire procéder à une enquête.
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Personnes âgées (établissements d'accueil)

7023 . - 4 août 1986. - M . Jean Roatta souhaite attirer l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation financière des personnes âgées, dont l'état physique
ou mental nécessite un placement dans des centres gérontolo-
giques privés . Le prix de journée de ces centres privés, fixé au
niveau préfectoral, est bien élevé compte tenu de l'encadrement
nécessaire . Il est très souvent difficile aux personnes âgées de
faire face au coût de leur maintien dans ces centres d'accueil, qui
absorbe presque totalement leur revenu . Ne pourrait-on pas en
accord avec le ministère de l'économie et des finances, prévoir un
abattement spécial lors de la déclaration de revenu pour les per-
sonnes âgées placées en centres spécialisés privés. - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

13213 . - 24 novembre 1986. - M. Jean Roatta s'étonne auprès
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de ne pas avoir reçu de réponse
à la question écrite n° 7023, insérée au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 4 août 1986, rela-
tive à la situation financière des personnes âgées en placement
dans des centres gérontologiques privés . Il lui en renouvelle les
termes. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - Quelque digne d'intérét que soit la situation des
personnes âgées ayant besoin de recourir à une structure d'hébcr-
gement collectif, il ne paraîtrait pas équitable de prendre en leur
faveur une disposition qui ne serait pas étendue aux personnes
rencontrant des difficultés semblables, mais qui seraient restées à
leur domicile ou auraient été accueillies dans leur famille . C'est
pourquoi la législation fiscale tient compte, par d'autres moyens,
de la situation des personnes âgées : avant d'être soumises au
barème progressif de l'impôt, leurs retraites ou pensions sont
diminuées d'un abattement de 10 p . 100 qui peut atteindre
24 400 F par foyer pour l'imposition des revenus de 1985 . Cet
abattement s'applique préalablement à celui de 20 p. 100. Les
intéressés bénéficient également d'un système d'abattements spé-
cifiques sur leur revenu global dont les montants et seuils d'ap-
plication sont régulièrement relevés chaque année . S'agissant
enfin de cas particulièrement difficiles, il convient de rappeler,
d'une part, que la participation aux frais d'hébergement des per-
sonnes admises en établissement au titre de l'aide sociale doit
tenir compte de l'impôt dû, d'autre part, que le contribuable
conserve la possibilité de demander une remise ou une modéra-
tion de sa cotisation dans le cadre de la juridiction gracieuse.

T.V.A . (taux)

7191 . = 4 août 1986 . - M . Jacques Médecin rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de {'éeonom{e, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que l'ar-
ticle 8 de la loi de finances rectificative pour 1981 (no 81-734 du
3 août 1981) dispose qu'à compter du ler octobre 1981 la T.V .A.
est perçue au taux intermédiaire de 17,60 p . 100 sur la fourniture
de logement, la pension et la demi-pension, dans les hôtels de
tourisme de catégories 4 étoiles et 4 étoiles luxe et dans les relais
de tourisme de catégorie 4 étoiles . Avant cette date, le taux de
T.V.A. pour ces établissements était fixé à 7 p . 100 . Il est d'ail-
leurs resté fixé à ce taux pour les autres catégories d ' hôtels, 1, 2
et 3 étoiles . Pour la première fois en France, deux taux de T.V .A.
différents sont appliqués dans une même profession et pour une
activité identique, ce qui apparaît d'ailleurs comme une violation
de l'article 30 du traité de Rome en matière de concurrence, et
de la Constitution qui prévoit l'égalité des citoyens devant
l'impôt . En raison de la concurrence ainsi faussée puisque le dif-
férentiel de taux entre les établissements est de 11,60 p . 100, une
grande partie de la clientèle des établissements 4 étoiles s 'est pro-
gressivement dirigée vers l'hôtellerie 3 étoiles . Ainsi depuis
quatre ans, 112 hôtels 4 étoiles sur 487 auraient disparu du parc
hôtelier français. La mesure en cause entraîne un nivellement de
l'industrie hôtelière alors que notre pays a besoin d'établisse-
ments hôteliers de haut de gamme pour continuer à assurer sa
renommée . Il est à craindre, si aucune disposition nouvelle n'est
prise, que 100 autres hôtels 4 étoiles cessent d'exister dans les
trois ans à venir. La disparition d'une grande partie du parc
hôtelier de qualité s'accompagne bien évidemment de perte d'em-
plois. II lui demande s'il n'estime pas indispensable que dans le

projet de loi de finances pour 1987 figure une disposition tendant
à supprimer la mesure résultant de l'article 8 de la loi du
3 août 1981.

Réponse. - Il est exact que depuis 1981 un nombre relative-
ment important d'hôtels de catégorie supérieure ont été déclassés,
ce qui ne signifie pas cependant qu'ils ont cessé leur exploitation.
En fait, il ne semble pas que les difficultés que peuvent connaître
ces établissements soient plus particulièrement liées au taux de
taxe sur la valeur ajoutée applicable. Ce taux est au demeurant
celui auquel se trouvent soumis la plupart des services alors que
le taux réduit concerne, en général, les consommations d'un
caractère social marqué. Les allégements fiscaux accordés aux
entreprises par la loi de finances rectificative pour 1986 et pro-
posés dans le projet de loi de finances pour 1987, notamment en
ce qui concerne la taxe sur les frais généraux, la taxe profession-
nelle ou le régime de déduction des indemnités pour congés
payés, devraient contribuer à résoudre les problèmes évoqués.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

7702 . - 25 août 1986. - M . Michel Sainte-Merls appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, sur les très
graves méfaits engendrés par les termites, notamment dans le
Sud-Ouest de la France . Le traitement des habitations concernées
se révèle très onéreux et, pour atteindre une efficacité maximale,
devrait être l'objet de mesures systématiques encouragées par la
collectivité nationale et sur une grande échelle . Dans cette pers-
pective, il lui demande s'il ne serait pas possible ,l ue les charges
entraînées par le traitement d'une habitation contre les termites
soient déductibles de l'impôt. - Question transmise i M. le
ministre délégué auprès da ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé da budget.

Réponse. - Une dépense n'est prise en compte dans le calcul
de l'impôt sur le revenu que si elle concourt à l'acquisition ou la
conservation d'un revenu imposable. Le revenu des logements
dont le propriétaire se réserve la jouissance n'étant pas soumis à
l'impôt, les charges qui se rapportent à ces habitations ne
devraient normalement donner lieu à aucune réduction d'impôt.
Certes, l'article 199 sexies du code général des impôts et, plus
récemment, l'article 81 de la loi de finances pour 1985 prévoient
des dérogations à ce principe, sous certaines conditions, en ce
qui concerne les intérêts de certains emprunts, les frais de ravale-
ment et les travaux de grosses réparations . Ces exceptions doi-
vent être interprétées strictement ; ainsi le traitement des bois et
charpentes ne peut être considéré comme des travaux de grosses
réparations . Cela dit, le propriétaire qui donne un logement en
location peut évidemment déduire de ses revenus fonciers les
frais engagés pour lutter contre les parasites.

T.V.A. (taux)

7745 . - 25 août 1986. - M . Jean de Upkowski rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, que les
établissements publics ou privés qui hébergent des personnes
âgées peuvent, en vertu de l'article 5 du chapitre 2 de la loi
n° 75-735 du 30 juin 1975, comporter un secteur dit de « cure
médicale ». Ce secteur de cure médicale ne consiste pas en une
séparation géographique à l'intérieur d'un établissement mais en
la possibilité de faire bénéficier les pensionnaires, chaque fois
que leur état de santé le nécessite, des soins que l'on pourrait
leur dispenser en évitant une hospitalisation injustifiée . En
d'autres termes, les pensionnaires admis en section de cure médi-
cale sont ceux qui sont considérés comme « non valides » dans
les établissements ne possédant pas cette section . Le financement
de ces établissements pose un problème au regard de la T.V.A.
Les établissements qui ne bénéficient pas d'une section de cure
médicale ont des prix de journée fixés par la D.D.A.S.S. (prix de
journée pour pensionnaires valides ou non valides), lesquels
prennent en compte les dépenses médicales, paramédicales, pres-
tations de services à caractère médical, personnel infirmier, aides-
soignants, produits pharmaceutiques courants, etc. Ces prix de
journée sont passibles, sur leur totalité, de la T.V.A . au taux de
7 p . 100 . Pour les établissements qui ont une section de cure
médicale, le « prix de journée » est remplacé par trois éléments
de tarification : un prix d'hébergement applicable à l'ensemble
des pensionnaires ; un forfait journalier applicable aux pension-
naires qui ne sont pas pris en charge par un régime d'assurance
maladie ; un forfait annuel global couvrant, pour les autres pen-
sionnaires, les soins entrant dans la vocation de l'établissement .
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Ces forfaits de soins, accordés par la D.D .A .S .S., sont discutés
par elle en tenant compte d'un taux de T .V .A . de 7 p . 100. Cer-
tains services fiscaux, par contre, estiment que ces forfaits doi-
vent supporter la T .V .A . au taux de 18,60 p. 100 . Afin d'éviter,
d'une part, des distorsions entre les établissements possédant une
section de cure médicale et ceux qui n'en n'ont pas, d'autre part,
des difficultés de gestion et de trésorerie dans les établissements
concernés (l'écart entre les deux taux de T .V.A . constituant une
perte nette pour l'établissement), ne pourrait-on considérer que
les prestations rémunérées par les forfaits de soins ne sont que
l'accessoire et le prolongement naturel et normal des prestations
d'hébergement et que l'ensemble des recettes de ces établisse-
ments est passible de la T.V .A. au taux de 7 p . 100.

Réponse. - Les établissements spécialisés dans l'hébergement
des personnes âgées et dotés d'une section de cure ne sont
imposés à la taxe sur la valeur ajoutée pour les soins qu'ils dis-
pensent que s'ils ne bénéficient pas de l'une des exonérations
accordées aux organismes sans but lucratif. En pareil cas, les éta-
blissements concernés doivent effectivement soumettre à la taxe
sur la valeur ajoutée, au taux de 18,60 p . 100, les recettes se
rapportant à des soins . Toutefois, les honoraires versés par les
patients aux membres des professions médicales ou paramédi-
cales agissant à titre indépendant n'ont pas à être compris dans
les recettes de l'établissement, même lorsqu'ils sont encaissés par
ce dernier pour le compte des praticiens et comptabilisés séparé-
ment . Ces règles sont identiques à celles qui s'appliquent aux
cliniques privées à but lucratif. Cela étant, le régime d'imposition
à la T.V.A . des établissements privés est actuellement à l'étude.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

7837 . - 25 aocit 1986 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme quelles
sont les mesures qu'il pourrait être amené à prendre, en concerta-
tion avec le ministère de l'économie et des finances, pour favo-
riser la transmission des entreprises, P .M .E . et P.M .I ., au moment
du départ en retraite ou du décès du chef d'entreprise, principa-
lement en ce qui concerne les droits de succession . Il lui
demande à ce sujet si les dispositions du décret n° 85-356 du
23 mars 1985 sont de nature à donner toute satisfaction . - Ques-
don transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de 'éco-
aomie, des finies et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Le décret n° 85-356 du 23 mars 1985 auquel fait
référence la question posée permet d'éviter que le paiement des
droits dus au titre de la transmission à titre gratuit d'une entre-
prise ne pose de graves problèmes aux héritiers qui souhaitent la
conserver . En effet il prévoit un différé de paiement de cinq ans
à compter du décès, puis un paiement fractionné sur une période
de dix ans avec un taux d'tntérét préférentiel qui est d'autant
plus faible que la part reçue est importante et que le degré de
parenté entre l'ayant droit et le défunt est plus éloigné. Cela dit,
à la suite du 8. rapport du conseil des impôts, le Gouvernement
va engager une réflexion sur la taxation du patrimoine, notam-
ment sur les conditions dans lesquelles sa transmission est
imposée. Le problème évoqué par l'honorable parlementaire ne
manquera pas de faire l'objet à cette occasion d'un examen parti-
culièrement attentif.

Impôts et taxes (politique fiscale)

71M. - 25 août 1986. - M. Jean-Paul Delevoye attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur différents problèmes concer-
nant la fiscalité agricole. II lui expose notamment que les ventes
de terres agricoles au profit de personnes étrangères au monde
agricole sont devenues quasiment exceptionnelles en raison du
rendement négatif de ce placement foncier. Les exploitants agri-
coles sont devenus les seuls acquéreurs potentiels des terres qu'ils
occupent. Cette situation semble de nature à imposer une charge
trop lourde à ces exploitants qui, dans leur souci légitime de ges-
tion rationnelle, veulent se libérer du poids du foncier . En consé-
quence, il souhaiterait connaître sa position sur ce problème et,
en particulier, savoir s'il n'envisage pas de réduire les droits d'en-
registrement à un taux de 0,60 p. 100 au lieu du taux actuel de
14,60 p. 100 lors des ventes de ces biens ruraux b des non-
exploitants. Ce taux de 0,60 p . 100 est d'ailleurs déjà applicable
pour les ventes au profit des cultivateurs preneurs en place, ainsi
que pour les ventes au profit des Safer. Il lui demande s'il n'y
aurait pas lieu, également, d'exonérer les revenus provenant de
fermages de l'impôt sur le revenu des personnes physiques . Cette

fiscalité allégée permettrait l'installation des jeunes agriculteurs,
qui seraient ainsi libérés du poids foncier, et serait de nature à
limiter l'endettement de ces jeunes agriculteurs qui sont par ail-
leurs confrontés à une grave crise agricole . - Question transmise d
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - La loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répar-
tition de compétences entre les communes, les départements, les
régions et l'Etat a transféré aux départements les droits exigibles
sur les mutations à titre onéreux d'immeubles situés sur leur ter-
ritoire . Les droits ne sont donc plus perçus pour le compte de
l'Etat . Les conseils généraux ont désormais la possibilité de fixer
le taux de droit commun sur les terres agricoles de 13,40 p, 100
à 5 p. 100. Ils n'ont, jusqu'à présent, pas utilisé cette faculté.
Cela dit, plusieurs mesures ont d'ores et déjà été adoptées en
matière de droits d'enregistrement pour favoriser l'installation des
jeunes agriculteurs en leur évitant la charge du foncier. Notam-
ment, les baux ruraux à long terme, qui permettent d 'assurer la
stabilité dent le preneur a besoin pour amortir ses investisse-
ments, bénéficient de plusieurs avantages fiscaux (exonération de
taxe de publicité foncière, exonération sous certaines conditions
des droits de mutation à titre gratuit des immeubles loués . . .).
S'agissant de l'impôt sur le revenu, il est exigible sur l'ensemble
des revenus professionnels ou patrimoniaux, sous réserve des
règles d'assiette propres à chaque catégorie . Les pouvoirs publics
ne sauraient porter atteinte à ce principe général en exonérant les
revenus de fermages, d'autant que leurs bénéficiaires se trouvent
dans des situations économiques très diverses . Cela étant, le
projet de loi de finances pour 1987 contient plusieurs mesures en
faveur des exploitants agricoles. Afin de faciliter leur installation,
les jeunes agriculteurs bénéficieraient, notamment, d'une déduc-
tion de 20 000 francs durant chacune de leurs cinq premières
années d'activité .

T.V.A . (obligations des redevables)

1018 . - 25 août 1986 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie. des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la question de remboursement de T.V .A . Alors que les entre-
prises sont tenues de verser mensuellement au Trésor la somme
de T.V.A. encaissée, ce dernier ne rembourse les entreprises cré-
ditrices de cette taxe qu'après trois mois consécutifs de crédits de
T.V .A. et lorsque les sommes ainsi en question sont importantes.
Il lui demande s'il n'y a pas matière à régulariser une situation
inégale.

Réponse. - La suppression de la règle du trimestre civil crédi-
teur et du montant minimum requis pour déposer une demande
grèverait la trésorerie de l ' Etat dans une proportion telle qu'il
n'est pas possible de l'envisager actuellement. Au demeurant,
l'accroissement du nombre de demandes à traiter dû à une men-
sualisation des remboursements entraînerait un allongement du
délai d'instruction actuellement fixé à deux mois . Pour répondre
aux préoccupations des entreprises créditrices, une nouvelle pro-
cédure d'instruction des demandes vient toutefois d'étre expéri-
mentée . Le bilan de l'expérience, actuellement en cours, devrait
conduire à une généralisation progressive à partir de 1987 de
cette nouvelle procédure qui permet de réduire les délais d'ins-
truction d'environ un tiers. L'informatisation des phases d'ins-
truction et d'exécution comptables des demandes de rembourse-
ment, également à l'étude, devrait encore abréger le traitement de
ces dossiers .

Impôts locaux (taxes foncières)

Silo . - l ., septembre 1986 . - M . Claude Lorsnslnl demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de lui pré-
ciser les conditions selon lesquelles les handicapés (en fonction
de la nature ou du degré du handicap) sont susceptibles de pré-
tendre à une exonération des taxes foncières mises en recouvre-
ment par les collectivités territoriales . - Question trombe à M. k
minime délégué auprès da ministre de léécoaomk, des finances et de
la prinstiaaloa, chargé da budget.

Réponse. - Les personnes titulaires de l'allocation aux adultes
handicapés, qui ne sont pas passibles de l'impôt sur le revenu ou
dont la cotisation est inférieure au seuil de mise en recouvre-
ment, peuvent bénéficier du dégrèvement de la taxe foncière sur
les propriétés bhties pour leur habitation principale lorsqu 'elles
vivent seules, ou avec leur conjoint ou avec des personnes elles-
mémes non passibles de l'impôt sur le revenu .
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Impôts et taxes (impôt sur le revenu et impôt sur les .sociétés)

8230. - l e, septembre 1986 . - M . Joseph-Henri Maujoten du
Gasset expose à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi que les provisions pour
congés payés sont actuellement considérées, au point de vue
fiscal, comme bénéfices imposables . Cette obligation handicape
les entreprises de main-d'oeuvre et pèse sur le coût du travail . II
semble que, même partiellement, cette déductibilité contribuerait
à l'allégement des charges des entreprises . Il lui demande s'il ne
serait pas possible d'étudier une déductibilité progressive des
provisions pour congés payés, lesquelles s'élèveront en 1986 à
70 milliards . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du budget.

Réponse . - Pour les exercices clos à compter du
31 décembre 1987, l'article 4 du projet de loi de finances
pour 1987 propose au Parlement d'autoriser la déduction fiscale
des indemnités correspondant aux droits acquis et non utilisés à
la clôture d'un exercice par les salariés . Afin d'éviter des pertes
budgétaires trop importantes, ce texte prévoit des dispositions
transitoires pour le premier exercice d'application de cette
mesure. II en résultera, en 1987, un allégement de 1 200 millions
de francs pour les entreprises . Favorable à l'emploi, et permettant
d'harmoniser les règles comptables et fiscales en matière d'in-
demnités pour congés payés, ce dispositif répond aux préoccupa-
tions exposées par l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

8274 . - 8 septembre 1986 . - M . Aimé Kerguéris attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les conséquences de la non-
déductibilité des pensions alimentaires représentatives d'avan-
tages en nature (nourriture et logement), accordées par les agri-
culteurs à leurs enfants majeurs travaillant sur l'exploitation sous
le statut d'aides familiaux. Cette position restrictive pénalise des
contribuables souvent très modestes qui, d'une part, ne compren-
nent pas qu'on les prive de ces déductions dérisoires alors que
l'on vient de supprimer l'impôt sur les grandes fortunes et qui,
d'autre part, assurent gratuitement une formation à des jeunes
qui, de ce fait, ne viennent pas allonger la liste des chômeurs. 11
lui demande, par conséquent, de bien vouloir lui indiquer s'il
entend proposer au Parlement une modification de cette situation
lors du vote de la prochaine loi de finances . - Question transmise
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Les sommes versées à un enfant majeur par ses
parents ne sont déductibles de leur revenu global que dans la
mesure où ces versemnts sont effectués dans le cadre de l'obliga-
tion alimentaire telle qu'elle est définie aux articles 205 à 211 du
code civil . Or les versements et avantages en nature que reçoit de
ses parents un aide familial travaillant sur l'exploitation agricole
ne paraissent pas, compte tenu des conditions d'exercice de son
activité et de son mode de rémunération, relever de l'obligation
alimentaire. Ils ne peuvent ainsi faire l'objet d'une déduction du
revenu global à titre de pension alimentaire.

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

8481 . - 15 septembre 1986 . - M . Edouard Frédéric-Dupont
expose à M . la ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et da la privatisatinn, qu'aux termes de l'ar-
ticle 302 ter-I du code général des impôts, h' chiffre d'affaires et
le bénéfice imposables sont fixés forfaita ; rement en ce qui
concerne les entreprises dont le chiffre d'affaires annuel n'excède
pas : 500 000 francs s'il s'agit d'entreprises dont le commerce
principal est de vendre des marchandises, objets, fournitures et
denrées à emporter ou à consommer sur place, ou de fournitures
de logement ; 150 000 francs s'il s'agit d'autres entreprises. Ces
chiffres limites sont restés immuables depuis une vingtaine
d'années . II lui demande si, au moment où le Gouvernement
engage une lutte importante contre le chômage des jeunes, il
n'estimerait pas utile sinon nécessaire de relever notablement ces
chiffres limites . De nombreuses entreprises modestes souhaitent
engager des jeunes sans pour autant se voir placer d'office sous
un régime d'imposition réel non justifié par le volume des
affaires réalisées . Question transmise à M. le ministre délégué
auprès da ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - Le relèvement des limites d'application du régime
du forfait n'est pas envisagé . En effet, il convient que les petites
entreprises disposent d'une comptabilité et soient imposées selon
un régime réel de détermination des résultats, outre qu'une
comptabilité telle qu'elle est exigée par le code de commerce
constitue un outil de gestion efficace pour les entreprises ;
l'adhésion à un centre de gestion agréé leur permet de bénéficier
d'un abattement de leur résultat imposable . Par ailleurs, il est
rappelé à l'honorable parlementaire que des mesures d'allége-
ment des charges des entreprises ont été mises en œuvre afin de
favoriser l'embauche des jeunes de seize à vingt-cinq ans, notam-
ment l'exonération des cotisations patronales de sécurité sociale
prévue par la loi n° 86-793 DU 2 juillet 1986.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

8873 . - 22 septembre 1986 . - M . Bruno Chauvierre expose à
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, que la loi de finances rectificative
pour 1986 a été votée le 11 juillet 1986 . Elle offre la possibilité
aux personnes qui possèdent des biens à l'étranger de les rapa-
trier en France moyennant le paiement d'une taxe de 10 p . 100,
ceux-ci recevant en contrepartie du paiement de la taxe un certi-
ficat de versement délivré par le comptable du Trésor. Ce certi-
ficat est totalement libératoire de toute obligation à l'égard de
l'administration qui ne peut opérer aucun redressement sur les
avoirs ainsi rapatriés. Il lui demande : l e s'il n'envisage pas
d'étendre rapidement à tous, sans restriction aucune, l'amnistie
fiscale et douanière et, dans la négative, de lui faire connaître les
motifs légitimes pour lesquels il s'y refuse ; 2° dans quel sens, le
cas échéant, seront traitées les procédures en cours, douanières,
fiscales ou judiciaires . Des instructions précises ont-elles été
données à ce jour et, si oui, quelle est la nature exacte de celles-
ci . - Question transmise à M. le ministre délégué «près da ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du budget

Réponse . - Le texte de l'article 11 de la loi de finances rectifi-
cative pour l'année 1986 limite volontairement le bénéfice de
l'amnistie aux personnes qui n'ont fait l'objet d'aucune poursuite
douanière ou fiscale. Cette loi a pour but d'inciter au rapatrie-
ment des capitaux irrégulièrement détenus à l'étranger qui parti-
ciperont ainsi au redressement économique ; elle ne concerne que
les personnes qui rapatrient spontanément les capitaux qu'ils
détiennent irrégulièrement à l'étranger . Parallèlement, et par souci
d'équité, des instructions ont été données pour que les personnes
qui font l'objet de poursuites douanières en cours se voient pro-
poser une transaction d'un montant modéré. De même, s'agissant
des condamnations judiciaires appliquées aux personnes qui refu-
sent de transiger avec l'administration, les tribunaux ont• un pou-
voir d'appréciation des infractions et peuvent accorder les cir-
constances atténuantes . Enfin, à l'égard des condamnations
définitives prononcées par les tribunaux, l'administration peut
toujours accorder une remise des pénalités, après avis du tribunal
et en fonction des ressources et charges des intéressés.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

8878. - 22 septembre 1986 . - M . Henri Bayard demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien
vouloir lui faire le point en ce qui concerne le régime fiscal des
propriétaires de gites ruraux au regard de la taxe d'habitation.
Dans le cas d'une location de ces gîtes pendant seulement deux
ou trois mois de l'année cette taxe doit-elle être calculée comme
s'il s'agissait d'un logement occupé ou loué toute l'année.

Réponse. - La taxe d'habitation est fondée sur la notion de
disposition d'un local d'habitation, sans qu'il soit tenu compte de
son occupation effective . Les propriétaires de gîtes ruraux qui
conservent la disposition de leur logement en dehors des
périodes de location sont donc imposables pour l'année entière
dans les conditions de droit commun.

Impôt sur le revenu
(détermination du revenu imposable)

8028 . - 29 septembre 1986 . - M . Gérard Collomb attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation fiscale des inva-
lides de guerre . La loi de finances pour 1979 stipule que les
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indemnités journalières versées à compter du Z e f janvier 1979 par
les organismes de sécurité sociale et la mutualité agricole sont
soumises à l'impôt sur le revenu, suivant les règles applicables
aux traitements et salaires, sauf celles qui sont allouées aux vic-
times du travail et aux personnes atteintes de maladies compor-
tant un traitement prolongé et une thérapeutique particulièrement
coûteuse, ainsi que les congés maternité L'ensemble du monde
des anciens combattants souhaite que les invalides de guerre
assurés sociaux qui se trouvent dans l'obligation d'interrompre
leur activité en raison des blessures et traumatismes subis pour
lesquels ils sont pensionnés soient aussi exonérés . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures peuvent être prises en
rave . de cette catégorie de pensionnés . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Les indemnités journalières de sécurité sociale ou
de la mutualité sociale agricole perçues par les invalides de
guerre pour des arrèts de travail, même si elles ont un lien avec
leur invalidité, entrent dans le champ d ' application de l ' impôt sur
le revenu, conformément aux dispositions de l ' article 80 quinquies
du code général des impôts . Certes, les indemnités journalières
versées aux victimes d'accidents du travail, aux femmes en congé
de maternité et aux assurés sociaux atteints d'une affectation
comportant un traitement prolongé et une thérapeutique particu-
lièrement coûteuse sont exonérées . Mais il s'agit là d'une mesure
exceptionnelle dont il n ' est pas possible d 'étendre la portée. Cela
dit, les pensions d'invalidité, ainsi que les allocations et indem-
nités complémentaires à ces pensions, servies en application du
code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre
dont totalement affranchies d'impôt. Ces dispositions permettent
de tenir compte de façon satisfaisante, sur le plan fiscal, de la
situation particulière des invalides de guerre .

blement envisagé une déchéance de la déduction fiscale si le nou-
veau prêt n'est pas affecté à un autre usage que celui prévu, cela
étant facile à prouver . D'autre part, pour les prêts conclus avant
le I e i janvier 1984, l'abattement est admis pour dis ans . Il lui
demande de bien vouloir lui donner toutes précisions en la
matière, en souhaitant notamment savoir si un premier prêt sous-
crit dans le courant de 1982 et qui serait remboursé pour être
remplacé par un autre continuerait de bénéficier de la déduction
pendant les années restant à courir (dix ans moins le temps déjà
écoulé).

Réponse . - Contrairement aux craintes exprimées par l ' hono-
rable parlementaire, le droit à la réduction d' impôt prévu à l ' ar-
ticle 199 sexies du code général des impôts n'est pas remis en
cause lorsqu'un contribuable conclut un nouvel emprunt destiné
à se substituer au précédent pour un capital supérieur à celui
restant dû . Mais seuls les intérêts d'emprunts relatifs à ce capital
restant dû, à l'exception de toutes indemnités, ouvrent droit à
réduction d'impôt dans la limite des intérêts figurant sur
l'échéancier initial et des plafonds de 9 000 ou 15 000 F appli-
cables selon la date de conclusion de l'emprunt . Ainsi, sous
réserve de respecter les conditions précisées par l'administration
dans ses notes du 7 août et du 13 octobre 1986 (publiées au
Bulletin officiel de la direction générale des impôts sous les réfé-
rences 5-B-16-86 et 5-B-I9-86), le droit à réduction est maintenu
pour la durée restant à courir depuis la conclusion du prêt initial
sur les dix ou cinq années selon que le premier contrat a été
souscrit avant ou après le ter janvier 1984.

Logement (H .L.M .)

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d 'impôt)

9043 . 29 septembre 1986 . - M . Joseph Gourmelon appelle
l ' attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie,
des finances et de le privatisation, sur la situation dans
laquelle se trouvent les accédants à la propriété qui, en applica-
tion d'un arrêté du 5 mars 1986, ont obtenu de l'organisme pré-
teur le réaménagement de leur dette . Très souvent, à la suite
d ' une négociation entre les parties, un nouveau prêt est accordé
équivalent au prêt initial . Il se trouve que les services fiscaux
n'admettent pas la déduction des charges de l'emprunteur lorsque
le montant du nouveau prêt est supérieur au capital restant dû
sur le prêt initial . Nous sommes donc dans la situation où un
texte permet des aménagements atténuant des difficultés
devenues insurmontables et, dans le même temps, on fait applica-
tion d'autres dispositions qui en suscitent de nouvelles. S'il est
compréhensible que la mise en place d'un nouveau prêt n'ouvre
pas le droit à une période complète de déductions fiscales des
intérèts, il paraîtrait légitime de faire bénéficier les accédants de
cette facilité jusqu'au terme initialement prévu . Il lui demande de
bien vouloir accorder son attention à cette situation . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des financés et de la privatisation, chargé du budget.

Logement (prêts)

9137 . - 2) septembre 1986 . - M . René André rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que les
intérêts de certains emprunts contractés pour la construction, l'ac-
quisition ou les grosses réparations de l'habitation principale
donnent droit à une réduction d'impôts qui varie selon les dates
de réalisation du prêt . Il en est de même pour les frais d'em-
prunt . Or, certains contribuables ont acquis leur logement en
empruntant pour ce faire à des taux d'intérêt atteignant 15, 16,
17 p . 100 ou plus, qui sont actuellement insupportables . Parmi
ces contribuables, certains ont remboursé leur premier prêt pour
en souscrire aussitôt un autre, à un taux nettement plus avanta-
geux (de l'ordre de II p . 100). Cette opération est très mal vue
par les organismes de crédit qui, bien entendu, ne font aucune
publicité à ce sujet et même dissuadent les emprunteurs poten-
tiels en laissant entendre que : 1 . l'opération ne se fait pas auto-
matiquement ou que l'organisme conserve un pouvoir de décision
discrétionnaire, selon le cas ; 2 . les délais de remboursement
seront probablement allongés, ce qui fait perdre une partie de
l'avantage escompté ; 3 . les intérêts des nouveaux emprunteurs
ne seront pas déductibles comme actuellement . II apparaît donc
particulièrement opportun de connaitre avec certitude les inten-
tions des pouvoirs publics en la matière . II ne peut être raisonna-

9064 . - 29 septembre 1986 . - M . Bernard Lefranc appelle l ' at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur les nouvelles dispositions
concernant le placement des fonds libres des offices publics
d'H .L .M . et des O.P .A .C . En effet, la direction du Trésor a
décidé courant mai 1986 d'autoriser ces établissements à effectuer
des placements en parts de fonds communs de placement com-
posés de valeurs d'Etat ou de valeurs garanties par l'Etat
déposées à la Caisse des dépôts et consignations . Cette mesure,
excellente pour la gestion de la trésorerie des organismes H .L .M .,
comporte cependant une restriction très importante, peu compa-
tible avec la mise en concurrence d'établissements bancaires, qui
oblige les offices à souscrire auprès du réseau du Trésor . II lui
demande donc si cette obligation ne peut être levée . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Le principe du dépôt obligatoire des disponibilités
des organismes publics a été posé par l'article 15 de la loi orga-
nique relative aux lois de finances du 2 janvier 1959 . Ce principe
est justifié par l'importance des recettes de ces organismes prove-
nant du Trésor public . Les offices publics d'H .L.M. et les
O .P.A .C . bénéficient d'un régime assez largement dérogatoire,
compte tenu de la nature de leurs activités et de la place tenue
par la Caisse des dépôts et les caisses d'épargne dans le finance-
ment de leurs activités . C'est ainsi que lis fonds des H .L.M . et
des O .P .A.C . peuvent être déposés, sous certaines conditions,
dans les caisses d'épargne et à la Caisse des dépôts . L'évolution
des moyens de placement a conduit la direction du Trésor à per-
mettre aux O.P.H .L .M . et aux O.P .A.C. de souscrire des parts de
fonds communs de placement . La provenance de leurs ressources
n'ayant pas pour autant été modifiée, cette responsabilité a été
très logiquement limitée à la souscription de parts de fonds
commun composés exclusivement de valeurs d'Etat ou de valeurs
garanties par l'Etat auprès du réseau du Trésor ou déposées à la
Caisse des dépôts et consignations.

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur)

9078 . - 29 septembre 1986 . - M . Pierre Métal . appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la vente des vignettes auto-
mobiles en dehors de la période du mois de novembre, c'est-à-
dire du t er décembre au 31 octobre . La période limitée du mois
de novembre pose problème aux usagers . En effet, après l'achat
d'un véhicule en cours d'année, l'acquisition de la vignette oblige
les usagers à se rendre dans un centre des impôts . Les heures
d'ouverture et de fermeture des bureaux obligent ces derniers à
prendre sur leur temps de travail . Pour éviter les inconvénients
dus à l'achat après le délai d'un mois (pénalité + 3 p . 100 et
contravention élevée), ne serait-il pas préférable d'exiger l'achat
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Droits d'enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules d moteur)

9080 . - 29 septembre 1986 . - M . Pierre Métals appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la vente des vignettes auto-
mobiles . Cette vente ne s'effectue que sur une courte période de
l'année, du 1• r au 30 novembre. Il lui demande s'il ne serait pas
possible de laisser la vente des vignettes durant toute l ' année
dans les bureaux autorisés, ou, au minimum, un bureau par
canton. Cette mesure faciliterait l'acquisition de la vignette par
les usagers lorsqu'il y a achat d'un véhicule en cours
d'année . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre dei économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - L'article 155 D de l'annexe IV au code général des
impôts habilite les services préfectoraux à délivrer aux automobi-
listes qui le demandent les vignettes afférentes aux véhicules fai-
sant l'objet d'une première mise en circulation . Les propriétaires
de véhicules neufs peuvent ainsi retirer simultanément, auprès du
même service, leur carte grise et leur vignette automobile . Outre
ces dispositions particulières, il est précisé que les véhicules d'oc-
casion acquis postérieurement au 1• r décembre doivent, dès cette
date, être munis d'une vignette, l'exigibilité de la taxe étant liée à
l'existence du véhicule à l'ouverture de la période d'imposition.
Au reste, la débite des vignettes automobiles est assurée, toute
l'année, par le réseau comptable de la direction générale des
impôts dont la densité semble suffisante puisqu'il ne compte pas
moins de 1 700 points de vente répartis sur l'ensemble du terri-
toire national. Enfin, pour pallier les difficultés que pourraient,
néanmoins, rencontrer les usagers dans l'accomplissement de
leurs obligations, l'administration a prévu que la vignette puisse
être délivrée, pour le compte du redevable, à une tierce personne,
sur simple présentation d'une photocopie de la carte grise du
véhicule. Cet ensemble de dispositions paraît de nature à
répondre aux préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire .

Pétrole et produits raffinés (stations-service)

8147 . - 29 septembre 1986. - M. Didier Julia attire l'attention
de M. le ministre d'Etat. ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les interprétations diver-
gentes que font les services des douanes, selon les régions, des
directives ministérielles publiées au Journal officiel du
5 avril 1986 concernant les reprises sur stock des détenteurs de
produits pétroliers . La directive intitulée « Avis aux importateurs,
raffineurs, négociants et distributeurs détenteurs de produits
pétroliers » précise, en son article 1•r, que le complément de taxe
sur les stocks, en cas de hausse des produits pétroliers, s'applique
à tous les produits « qui n'ont pas été livrés dans les cuves des
stations-service ou des utilisateurs finals » . Il faut donc en
déduire, a contrario, que les stocks des stations-service ne sont
pas assujettis à la procédure de « reprise sur stock » . Or certains
services des douanes veulent imposer aux avitailleurs fluviaux,
dont l'activité est constituée d'une station-service située au bord
de l'eau, la procédure de reprise sur stock . D'autres services
considèrent au contraire que si un avitailleur fluvial exerce en
outre une activité de livraison de fioul aux particuliers par un ou

lusieurs camions, la remise sur stock ne doit s'exercer que sur
l'activité « camion » et pas sur celle « station-service » . Il lui fait
en outre observer que les avitailleurs fluviaux sont classés par
l'I .N .S .E .E . dans le code du commerce de détail et que ces
stations-service ont souvent un débit largement inférieur aux
stations-service situées au bord des autoroutes . Il lui demande de
bien vouloir lui confirmer que les avitailleurs fluviaux, dont la
seule activité est constituée d'une station-service, exercent bien
des commerces de détail, de ce fait non assujettis à la procédure
de « reprise sur stock », et de bien vouloir donner les directives
en conséquence aux services des douanes . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - L ' article 266 bis du code des douanes exclut les pro-
duits pétroliers se trouvant dans les cuves des stations-service du
champ d'application de la reprise sur stock . Le point de savoir si
les stations fluviales peuvent être assimilées aux stations-service
est une question de fait. Il convient en effet d'examiner cas par
cas si l' activité de la station fluviale correspond à celle d 'une

directement du carburant aux bateaux qui viennent s'y app ;ovi-
sionner. Par contre, les établissements qui limitent leur activité au
négoce ne peuvent être assimilés aux stations-service et sont donc
soumis à reprise . Lorsque l'activité de la station fluviale est
mixte, il y a lieu de faire IL part, au moyen de la comptabilité
matières, des produits qui relèvent de la vente au détail dans les
conditions rappelées ci-dessus de ceux relevant du négoce. Les
services douaniers ont reçu les instructions nécessaires pour
appliquer cette réglementation.

Impôt sur le revenu (bénéfices commerciaux)

9148. - 29 septembre 1986 . - M . Claude Labbé expose à M . le
ministre des affaires étrangères que le régime d'imposition des
professionnels libéraux, qui possèdent un cabinet dans un pays
ayant conclu avec la France une convention destinée à éviter les
doubles impositions, présente quelques incertitudes d'application
pour ce qui concerne le rattachement de la clientèle à l'un ou
l'autre des établissements . En mettant de côté la question de
l'existence de la base fixe en pays étranger qui est supposée ne
pas poser de problème, il est permis de s'interroger sur les cri-
tères qui permettent de rattacher à l'un ou à l'autre des cabinets
la perception des honoraires relatifs aux dossiers traités. Plus
particlulièrement, un agent commercial résident fiscal français,
qui posséderait une base fixe en France et en Arabie Saoudite,
a-t-il la possibilité d'imputer au cabinet situé dans le pays
étranger les honoraires se rapportant à une affaire confiée par
une société française qui n'intéresserait et qui ne serait traitée
que dans le pays étranger. La solution serait-elle différente s'il
s'agissait d'une activité de conseil . - Question transmise à M. k
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé da budget.

Réponse. - Les revenus perçus par un agent commercial peu-
vent, suivant les cas, relever du régime fiscal des traitements et
salaires, des bénéfices non commerciaux ou des bénéfices indus-
triels et commerciaux, catégories qui font l'objet de dispositions
particulières dans les conventions fiscales. Pour ce qui concerne
les bénéfices non commerciaux, la convention fiscale qui lie la
France à l'Arabie Saoudite dispose Glue les revenus qu'un rési-
dent de France tire d'une profession libérale ou d'autres activités
de caractère indépendant sont imposables en France, sauf s'ils
sont rattachables à une base fixe que le résident possède de
façon habituelle en Arabie Saoudite . Dans ce dernier cas, le cri-
tère de rattachement territorial des revenus provenant de l'exer-
cice d'une profession libérale n'est fondé ni sur la qualité ni sur
la résidence du bénéficiaire de la prestation ni sur le lieu d'utili-
sation de cette prestation, mais sur le lieu de la réalisation effec-
tive de l'acte rémunéré pour autant qu'il ait été exécuté à partir
de la base fixe . En application de l'article 19 de la convention,
les revenus de professions indépendantes imposables en Arabie
Saoudite sont également imposables en France . La double impo-
sition qui en résulte est évitée en imputant l'impôt saoudien sur
l'impôt français correspondant . Ces principes peuvent s'appliquer
à une activité de conseil . Mais, compte tenu de l'incertitude exis-
tant sur la qualification de bénéfices non commerciaux, il ne
pourrait être utilement répondu que si l'administration avait
connaissance de la nature précise des liens contractuels unissant
le contribuable à l'entrepnse qui recourt à ses services et des
conditions matérielles dans lesquelles ceux-ci sont exécutés.

Pétrole et produits raffinés (pétrole)

9188 . - 29 septembre 1986. - M. Bruno Chauvines demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, s'il envisage de réduire la taxe sur les
prélèvements opérés sur l'extraction du pétrole en France . Cette
mesure précédemment prévue est, en effet, de nature non seule-
ment à favoriser la production française mais encore susceptible
d'aider les industries parapétrolières en France . - Question tram-
mise à M. k ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des

finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Le projet de loi de finances pour 1987 n'a pas
prévu de modification du régime en vigueur de taxation d'extrac-
tion d'hydrocarbures en France . Il convient, en effet, de préciser
à l'honorable parlementaire que, en dépit de la reconduction du
prélèvement exceptionnel sur les résultats d'exploration-
production du pétrole, l'exploration-production bénéficie, au
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regard des législations étrangères, d'un traitement global favo-
rable sur le plan fiscal . La reconduction de ce prélèvement, assis
sur les résultats de l'année 1985, qui n'a pas été intégré dans les
dispositions permanentes et garde donc un caractère excep-
tionnel, se justifie par la situation des sociétés concernées . Il
convient, en outre, de rappeler que la France est l'un des rares
pays européens qui, dans le souci d'encourager l'effort de
recherche, prévoit une différenciation marquée des taux de la
redevance selon que les productions sont anciennes ou nouvelles,
c'est-à-dire au cas particulier développés et mises en service
avant ou après le 1« janvier 1980. 11 faut enfin signaler que la
provision pour reconstitution de gisement est un avantage fiscal
important dont bénéficient les entreprises de production pétro-
lière, dans la mesure où une partie seulement de cette provision
est réintégrée dans le bénéfice imposable de l'année suivante.
C'est pourquoi le Gouvernement a proposé, afin de soutenir la
recherche pétrolière en France, par l'article 3-VI du projet de loi
de finances pour 1987, de proroger cette mesure, qui expirait le
1 « janvier 1990, jusqu'à l'exercice clos avant le l e, janvier 1995.

Politique économique et sociale
(politique de l'épargne)

9187. - 29 septembre 1986 . - M . Bruno Champ ions demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
st de la privatisation, quelles mesures il compte prendre pour
favoriser l'épargne de proximité, notamment dans la perspective
d'un statut fiscal plus favorable. Il apparaît, en effet, que
l'épargne des proches du créateur d'entreprise peut constituer un
financement intéressant s'ajoutant ou se substituant aux autres
financements . L'une des formules pourrait être de fiscaliser les
investissements en cas d'échec . Cette disposition, inspirée de ce
qui se pratique aux Etats-Unis, serait, en effet, de nature à favo-
riser la création d'entreprises. - Question transmise d M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget

Réponse. - Le projet de loi de finances pour 1987 comporte
une mesure importante qui répond aux préoccupations de l'hono-
rable parlementaire . Ce projet prévoit en effet que les personnes
physiques qui souscrivent au capital d'une société pourront, sous
certaines conditions, déduire de leur revenuu imposable la perte
en capital subie si la société créée se trouve en état de cessation
de paiement dans les cinq ans de sa création. Cette disposition
devrait compléter les mesures déjà prises pour inciter les particu-
liers à investir dans la création d'entreprises : déductibilité des
intérêts des emprunts contractés à cette fin, régime fiscal du
capital-risque.

Impôt sur les sociétés (calcul)

9207 . - 29 septembre 1986. - M . Alain Mayoud appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la situation d'une société réellement nouvelle, S .A.R.L . au
capital de 100 000 francs, qui a pour activité le négoce de petit
matériel informatique, la maintenance de ce matériel et la créa-
tion de logiciels. Cette société demande à bénéficier de l'exonéra-
tion des entreprises industrielles nouvelles, à la suite de l 'incor-
poration de ses bénéfices au capital dans tes six mois de la
clôture de chacun de ses trois premiers exercices . Ladite société a
été constituée début janvier 1982 ; cependant, les démarches com-
merciales entreprises dès le mois de novembre 1981 par les futurs
associés et plus spécialement par le futur gérant (contacts clients,
prises de commandes tant auprès des fournisseurs que des clients
pour le compte de la société en cours de la formation) ont amené
les associés à considérer que leur entreprise a effectivement
débuté son activité en 1981 et le gérant se croit donc en droit de
se prévaloir des dispositions de l'instruction de la D .G .I . du
9 avril 1980, 4-A-6-80, desquelles il résulte que selon l'administra-
tion elle-même « la date de création s' entend de celle du début
d'activité de l'entreprise » . Dans le cadre d ' une vérification de
comptabilité de l'entreprise, le service local des impôts estime
qu'au cas particulier, la société ne peut être considérée comme
ayant été créée avant le 1 « janvier 1982 . Il lui demande de bien
vouloir lui confirmer qu'en cas de maintien de la position des
services fiscaux - le litige portant sur l'appréciation du début
d'exercice d'activité d'une entreprise nouvelle est une question de
fait relevant de la compétence de la commission départementale
des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires . Dans l'hy-
pothèse où la commission départementale trancherait dans un
sens favorable à la position soutenue par l'administration, l'entre-
prise serait alors considérée à la fois comme ayant débuté son

activité et effectivement constituée seulement à partir de jan-
vier 082 . Ladite société devrait alors pouvoir se prévaloir des
dispositions de l'article 44 bis du C .G.I . selon lesquelles : « pour
l'établissement de l'impôt sur les sociétés, les bénéfices réalisés
au cours de l'année de leur création et les quatre années sui-
vantes pour les entreprises industrielles ne sont retenus que pour
la moitié de leur montant lorsqu'elles ont été créées à partir du
l e ' janvier 1982 » . En outre, pour la société visée dans la présente
question, il s'avère qu'à la suite d'une erreur comptable, elle ne
respectait pas, à la clôture de son deuxième exercice, soit le
31 décembre 1983, au titre de ses immobilisations corporelles
amortissables selon le mode dégressif, la proportion des deux
tiers, telle qu'exigée au 11-2 . de l'article 44 bis du C .G .I . Tou-
tefois, l'administration a pu constater qu'il s'agissait bien d'une
simple erreur matérielle de présentation comptable puisqu'avaient
été portés en stock au cours de l'exercice 1983 et y figurant tou-
jours à ce jour : 1 . une machine à écrire électronique ; 2 . un
photocopieur ; 3, un ordinateur central avec l'ensemble des élé-
ments périphériques . Il est démontré dans les faits qu'aucun de
ces éléments de par leurs caractéristiques mêmes n'était destiné à
l'activité de négoce de l'entreprise et la société visée n'avait
aucune difficulté de choix pour porter lesdits éléments en stock
au lieu de les porter en immobilisations corporelles amortis-
sables . Ainsi, la machine à écrire électronique et le photocopieur
ont toujours été utilisés exclusivement pour les besoins propres
de l'entreprise, de même que l'ordinateur, pour la gestion comp-
table et financière de l'entreprise ainsi que pour la création de
l'ensemble des logiciels commercialisés par elle, aucun autre ordi-
nateur de ce type et de cette taille n'a d'ailleurs jamais été com-
mercialisé par la société . Il lui demande donc de bien vouloir lui
confirmer, d'une part, qu'en application des dispositions com-
binées des articles L . 189 et R. 196-3 du livre des procédures
fiscales, la société peut demander à bénéficier des dispositions de
l'article 44 bis du C .G .I ., en ce qui concerne l'abattement de
50 p . 100 de ses bénéfices imposables pour chacun des exercices
clos depuis sa date de création à savoir :
31 décembre 1982-1983-1984, 31 mars 1986, et d'autre part,
qu'elle peut procéder à la correction symétrique des bilans néces-
sitée par la rectification de l'erreur de présentation comptable
exposée ci-dessus.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire se
rapporte à une situation particulière . Il ne pourrait être pris parti
avec certitude sur les différents points évoqués que si, par l'indi-
cation de l'identité de la société concernée, l'administration était
mise en mesure de faire procéder à une enquête.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

9241 . - 29 septembre 1986 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les dépenses engagées par
les habitants des régions françaises réputées plus froides (mon-
tagne, est de la France) au titre du chauffage . Les habitants de
ces régions s'acquittent, au même titre que ceux des autres
régions plus favorables climatiquement, de l'impôt sur le revenu,
mais, en raison du climat plus rude, doivent faire face à des
dépenses de chauffage nettement plus élevées . Il lui demande
donc s'il n'estime pas équitable et opportun de faire bénéficier
ces populations d'allégements fiscaux à ce titre . - Question trans-
mise d M. k ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des

finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - D'une manière générale, une dépense n' est suscep-
tible d'être admise en déduction pour l'établissement de l'impôt
sur le revenu que si elle concourt à l'acquisition ou à la conser-
vation d'un revenu imposable . Or tel n'est pas le cas des frais de
chauffage d ' une habitation qui constituent des dépenses d'ordre
personnel . Si une telle déduction était admise, il serait difficile de
ne pas l'étendre à d'autres catégories de dépenses tout aussi
dignes d'intérêt . Une telle orientation aboutirait de proche en
proche à ne plus soumettre à l'impôt que le seul revenu épargné.
Au demeurant, dans certaines zones géographiques, une moindre
dépense de chauffage s'accompagne souvent d'un accroissement
d'autres postes de charges tels que l'eau . Dans ces conditions, il
ne peut être envisagé de retenir la suggestion de l'honorable par-
lementaire .

Impôts et taxes (politique fiscale)

8288 . - 29 septembre 1986 . - M . Jean Kiffer attire l'attention
de M . la ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les conditions d'exonération
d'impôts de certaines sociétés . En effet, la loi indique que les
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entreprises nouvelles créées avant le 1 ., janvier 1982 ont leur
bénéfice exonéré d'impôts pendant les trois premières années
civiles, à savoir l'année de création et les deux suivantes
(art . 44 ter du code général des impôts). Cela implique donc que
les sociétés créées en début d'année bénéficient de l'exonération
Pendant trente-six mois d'activité, alors que les sociétés créées en
fin d'année ne bénéficient de l'exonération que pendant vingt-
quatre mois, ce qui n'est pas conforme au principe général du
droit de l'égalité devant l'impôt . Or, le nouveau régime d'exoné-
ration pour les entreprises créées à compter du 1^ , janvier 1983
précise que : « les entreprises créées du l e janvier 1983 au
31 décembre 1986 peuvent prétendre à l'exonération du bénéfice
réalisé durant les trente-six premiers mois d'activité »
(art . 44 quater du code général des impôts) . Il en résulte donc
que l'article 44 quater semble pallier une lacune de l'article 44 ter
concernant la durée d ' exonération à prendre en compte. II lui
demande donc s'il ne serait pas équitable que cette lacune de
l ' article 44 ter soit rectifiée en autorisant rétroactivement les
entreprises bénéficiant de l'ancien régime d'exonération
(avant 1982) à prendre en compte une période d'exonération de
trente-six mois comme pour le nouveau régime d'exonération (à
partir du 1•F janvier 1983) . - Question troanmise à M. k miaistee
délégué auprès da ministre de l'économie, des limaces et de la priva-
tisai«, c*Rgé du budget.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle une réponse négative . En effet, les dipositions de l'ar-
ticle 44 ter du code général des impôts ont un caractère définitif
pour les entreprises qui ont bénéficié de ce régime,

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

9299. - 29 septembre 1986 . - M . Dominique Bussereau attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur le fait suivant. Lorsqu'un contribuable a adressé une
réclamation fiscale à la direction départementale des impôts, il
lui est nécessaire - à défaut de réponse dans les quatre mois en
matière de demande de sursis de paiement, dans les six mois
dans la généralité des cas - s'il veut présenter une requéte
devant le tribunal administratif, de justifier de la date du dépôt
de sa réclamation. Si les services fiscaux, malgré la demande qui
leur en a été faite, s'abstiennent d'accuser réception de ladite
réclamation, il lui demande en conséquence si le contribuable
peut substituer à ce document manquant l'original de l'accusé de
réception retourné par le service des postes et, dans cette hypo-
thèse, quelle date il doit retenir : celle de l'expédition par le
contribuable ou celle de la remise au destinataire.

Réponse . - Dans la situation exposée, les délais de quatre ou
six mois courent à compter du jour de réception de la réclama-
tion par la direction départementale des impôts, attesté par l'ac-
cusé de réception retourné au contribuable par le service des
postes.

obligation déclarative ne concerne pas les contribuables qui exer-
cent leur activité dans une seule commune et dont le chiffre d'af-
faires annuel est inférieur à 400 000 francs s'il s'agit de presta-
tions de services et à 1 000 000 francs pour les achats-reventes.
En cas d'exercice de ces deux activités par une même entreprise,
la déclaration doit étre produite si le chiffre d'affaires pondéré
dépasse 400 000 francs . Cette pondération est effectuée selon les
règles exposées par l'instruction B.O .D .G .I . 6 E-6-82 (n o* 202
à 206) pour la détermination du seuil d'imposition des matériels.
S'agissant du cas évoqué, il ne pourrait étre répondu précisément
que si, par l'indication du nom et de l'adresse du contribuable
concerné, l'administration était en mesure de procéder à une
enquête .

Impôt sur les grandes fortunes (politique fiscale)

9535. - 6 octobre 1986. - Au moment où le Gouvernement va
proposer au Parlement la suppression de l'I .G .F., M. Michel
Pelchat, qui se réjouit de cette initiative, demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien
vouloir l'informer du bilan qu'il peut tirer de cet impôt depuis sa
création . Il lui demande, notamment, de préciser le produit de
cet impôt, son coût de recouvrement, ses principales consé-
quences positives et négatives . II lui demande, enfin, s'il est pos-
sible d'évaluer les sommes qui n'ont pas été assujetties à cet
impôt.

Réponse. - Le produit de l'impôt sur les grandes fortunes,
pénalités et prélèvement sur les bons anonymes inclus, est
détaillé, année par année, dans le tableau suivant :

ANNEE 0E RECOUVREMENT

	

MONTANT EN MILLIONS DE FRANCS

1982	 3 755,6
1983	 3 915,6
1984	 4 767,4
1985	 5 513,0

Le coût de la gestion de cet impôt, qui englobe notamment les
frais liés à son recouvrement, a été estimé à 95 millions de francs
Pour l'année 1984 . Il est précisé que ces chiffres sont repris dans
le rapport que vient de publier le Conseil des impôts sur l'impo-
sition du patrimoine. Ce rapport contient en outre, dans son cha-
pitre consacré à l'impôt sur les grandes fortunes, de très nom-
breuses s indications chiffrées de nature à répondre aux
préoccupations exprimées par l'honorable parlementaire.

T.V.A. (taux)

Impôts locaux (taxe professionnelle)

9337 . - 29 septembre 1986 . - M . Edouerd Frédéric-Dupont
expose à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, que sont tenus de souscrire, en
règle générale avant le I . mai de chaque année, une déclaration
normale 1003, relative à l'assujettissement à la taxe profession-
nelle, les contribuables qui ont réalisé pour la période de réfé-
rence (1985 pour les déclarations à souscrire en 1986 pour les
impositions 1987) des recettes supérieures : 1° à 400 000 francs
s'il s'agit de prestataires de services, ou lorsqu'ils emploient cinq
salariés au moins, des titulaires de bénéfices non commerciaux,
agents d'affaires ou intermédiaires de commerce ; 2 . à
l 000 000 francs pour les autres activités (exception faite de celles
exercées par les titulaires de bénéfices non commerciaux, agents
d' affaires ou intermédiaires du commerce employant moins de
cinq salariés) . II lui demande si un entrepreneur de jardins pay-
sagiste, exploitant une serre et produisant personnellement des
végétaux, vendant par ailleurs en l'état à la fois une partie de sa
production et des articles achetés en l'état, et qui réalise annuel-
lement un chiffre d'affaires supérieur à 400 000 francs mais infé-
rieur à l 000 000 francs est tenu de déposer une déclaration 1003
au titre de la taxe professionnelle chaque année . - Qr uesdoa trans-
mise d M. k ministre délégué auprès du ministre de l érnaoanle, des
finances et de la priratiratioa, chargé da budget.

Réponse. - Aux termes de l'article 1477 du code général des
impôts, les redevables de la taxe professionnelle sont tenus de
déclarer annuellement leurs bases d'imposition . Toutefois, cette

$892. - 6 octobre 1986. - M . Raymond Marcellin demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de le privatisation, s'il n'estime pas souhaitable que, dans un
souci d'harmonisation des législations européennes et afin de
provoquer la relance de l'industrie automobile française, le taux
de T .V .A. de 33 p. 100 grevant actuellement le prix des véhicules
français soit réduit, la T.V .A . sur les automobiles n'étant que de
18 p . 100 en Italie, 15 p . 100 en Grande-Bretagne et seulement
14 p. 100 en R .F .A . - Ques«. tra auslne à M. k ministre délégué
«pris du ministre de l'écoao.sSe, des fiances et de la pniratisetioa,
Margé da budget.

Réponse . - La comparaison des taux de la taxe sur la valeur
ajoutée appliqués aux voitures automobiles dans les Etats
membres de la Communauté économique européenne fait appa-
raître que c'est le taux le plus élevé en vigueur dans ces pays qui
est généralement retenu pour ces biens . En outre, le taux de la
taxe sur la valeur ajoutée ne doit pas étre le seul élément à
prendre en compte pour opérer une telle comparaison . En effet,
dans certains pays tels que la Belgique, le Danemark, l'Irlande,
les Pays-Bas et le Royaume-Uni, des taxes additionnelles souvent
très importantes s'ajoutent à la taxe sur la valeur ajoutée . De
plus, la baisse du taux de la taxe sur les véhicules neufs concer-
nerait nécessairement tous les véhicules, y compris ceux d'origine
étrangère, et elle n'aurait donc pas toutes les conséquences
escomptées sur la relance de l'industrie automobile nationale.
Enfin, elle entraînerait des pertes de recettes considérables dont
la nécessaire compensation exigerait des transferts de charges
particulièrement délicats à réaliser.
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T.V.A . (déduction)

8781 . - 6 octobre 1986. - M . Joseph Gourmelon demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, s'il envisage de supprimer l'exclusion du
droit à déduction de la T .V.A. frappant les achats par les auto-
écoles des véhicules de tourisme nécessaires à leur exploitation.
Dans l'affirmative, serait-il possible d'estimer la perte de recettes
budgétaires occasionnée par la mesure. - Question transmise à
M. k ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - L'harmonisation des possibilités de déduction
offertes aux entreprises exerçant une activité imposable à la taxe
sur la valeur ajoutée, et notamment le problème évoqué dans la
question posée, fait actuellement l'objet de négociations entre les
pays membres de la Communauté économique européenne . Il
n'est pas envisagé de modifier la réglementation inténeure fran-
çaise avant l'adoption d'une directive sur ce sujet. Le coût de
l'extension des droits à déduction demandée en faveur des
exploitants d'auto-écoles serait de l'ordre de 250 millions de
francs.

Impôts locaux (taxes foncières)

SMM. - 6 octobre 1986. - M . Dominique Bussereau appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, dos finances et de la privatisation. chargé du
budget, sur l'exonération de la taxe foncière supérieure à deux
ans . Jusqu'au l e i janvier 1984, les propriétaires de maisons indivi-
duelles remplissant les conditions fixées par l'article 1385-I du
code général des impôts bénéficiaient d'une exonération de vingt-
cinq ans. A compter du 1• r janvier 1984, le gouvernement
Mauroy a réduit à quinze ans le bénéfice de cette exonération, ce
gouvernement voulant idéologiquement favoriser le locatif. Ainsi,
un grand nombre de Français - souvent modestes - ayant fait un
effort de construction et ayant basé leur plan de financement et
de remboursement sur des donuees financières, commencent ou
vont commencer à ressentir les effets néfastes de cette mesure
antisociale . M. Valéry Giscard d'Estaing, en 1973, avait tempéré
les mesures nouvelles prises à cette époque, veillant à ce qu'au-
cune rétroactivité ne soit appliquée . Cela n'a pas été le cas
en 1984. Sachant que le Gouvernement actuel désire plus de
liberté, plus de justice pour les Français, il lui demande s'il ne
juge pas opportun de rectifier cette iniquité.

Impôts locaux (taxe foncière)

0920 . - 6 octobre 1986 . - M . Guy Le Jaousn attire l'attention
de M. le ministre d'Etet, ministre de l'économie . des
finances et de la privatisation, sur l'application de l'article 14.1
de la loi des finances pour 1984, qui ramène, contrairement aux
engagements pris par la République, l'exonération de la taxe fon-
cière de vingt-cinq à quinze ans pour les propriétés bâties avant
le l er janvier 1973 et désignées par l'article 1385 du code général
des impôts. Il lui demande s'il est dans ses intentions de revenir
au régime fiscal sur lequel les citoyens ont donné leur confiance
et de rétablir ainsi le droit d'exonération durant vingt-cinq ans
pour les habitations désignées ci-dessus. - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès da ministre de l'économie, des finances
et de k privatisation, chargé da budget

Réponse . - Le Gouvernement ne méconnaît pas les difficultés
que la réduction de la durée de l'exonération de taxe foncière sur
les propriétés bâties, décidée à l'initiative du Gouvernement pré-
cédent, a pu entraîner pour un grand nombre de contribuables.
Toutefois, le retour au système antérieur serait incompatible avec
les contraintes budgétaires qu'impose le rétablissement des
grands équilibres économiques . Il serait en effet d'un coût très
élevé, car l'Etat rembourse aux communes l'essentiel de la perte
de produit fiscal qui résulte des exonérations de taxe foncière.
Cela dit, les personnes qui rencontrent de réelles difficultés pour
s'acquitter de leur taxe foncière peuvent s'adresser aux services
de la comptabilité publique ou à ceux de la direction générale
des impôts afin d'obtenir des délais de paiement ou des remises
gracieuses.

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

lBt~. - 6 octobre 1986. - M. Bruno Bourg-Broc appelle de
nouveau l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, sur le régime fiscal
applicable aux membres d ' une indivision postconjugale . Selon la

doctrine administrative, lorsqu'un ménage a acquis ou créé
ensemble un fonds de commerce inscrit au registre du commerce
au nom du mari, les époux comndivisaires doivent être assujettis
individuellement à l'impôt sur le revenu pour la part revenant à
chacun d'eux dans les bénéfices provenant de l'exploitation du
fonds indivis (Rép . Pringalle, Journal officiel, Débats A.N . du
8 septembre 1979, p. 7151, et Rép . Veuillot, Journal officiel,
Débats A.N. du 30 décembre 1985, p . 5963), sauf s'ils étaient
convenus entre eux d'une répartition différente (Rép . Thyraud,
Journal officiel. Débats Sénat du 7 mai 1980, p . 1750) . Le partage
ultérieur équivaut à une cession d 'entreprise pour le seul époux
qui se retire et non à l'égard de celui qui continue l'exercice de
l'activité . Il lui demande de préciser le régime fiscal applicable à
chaque indivisaire en cours et en fin d'indivision postconjugale
dans les situations particulières suivantes : l0 l'un des époux
donne en location la valeur représentative de sa part du fonds de
commerce à l'autre qui exploite . La solution diffère-t-elle selon
que la location résulte d'un acte sous seing privé enregistré
comme il est prévu à l'article 635-2 (5 0 ) du code général des
impôts, d'une mention dans une convention régulièrement homo-
loguée de changement de régime matrimonial ou d'un simple
accord tacite ; 2. un fonds indivis exploité par un seul des époux
colndivisaires au terme d'une convention expresse lui est attribué
lors du partage de communauté . L'autre époux est, à mon sens,
imposé sur sa part d'actif net liquidé sur sa valeur à la date de la
convention dérogatoire . Quelles conséquences fiscales pourrait
avoir sur les impositions dues en fin et, éventuellement, en cours
d'indivision un partage des biens indivis liquidés à leur valeur
réelle, d'un commun accord, soit à la date du partage lui-même,
soit à une date intermédiaire . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Il ne pourrait être répondu à la question posée par
l'honorable parlementaire que si, par la désignation des contri-
buables concernés, l'administration était mise à même de faire
procéder à une enquête.

Baux (baux d'habitation)

5520 . - 6 octobre 1986. - M . Jean Bonhomme demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de bien vouloir lui préciser : 1° depuis
quelle date les loueurs de locaux meublés sont considérés comme
professionnels lorsque les loyers annuellement perçus dépassent
la somme de 21 000 francs : 2° s 'il envisage, et dans quel délai,
l'augmentation de cette somme pour éviter que des propriétaires
de locaux meublés ne voulant pas devenir professionnels pour
diverses raisons ne s'abstiennent de louer leurs apparte-
ments. - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Sur le plan fiscal, la qualification de loueur en
meublé professionnel n'est pas liée au seuil de 21 000 francs . En
effet, aux termes de l'article 89 de la loi de finances pour 1982
codifié sous l 'article 151 septies du code général des impôts, les
loueurs professionnels de locaux meublés s'entendent des per-
sonnes inscrites en cette qualité au registre du commerce et des
sociétés qui réalisent plus de 150 000 francs de recettes annuelles
ou retirent de cette activité au moins 50 p. 100 de leur revenu
global. Il n'est pas envisagé de relever la limite de 21 000 francs
prévue pour l'application du régime spécial des loueurs en
meublés non professionnels ; en effet, cette limite correspond au
chiffre d'affaires maximal, exprimé toutes taxes comprises, qu'un
loueur peut réaliser sans cesser de bénéficier de la franchise
prévue à l'article 282 du code déjà cité en matière de taxe sur la
valeur ajoutée. Son relèvement nécessiterait un rehaussement du
seuil d'application de la franchise pour l'ensemble des rede-
vables . Or, cette mesure irait à l'encontre des dispositions de la
sixième directive communautaire relative à l'harmonisation des
taxes sur le chiffre d'affaires . Cela étant, le passage du régime
spécial à celui du forfait en cas de dépassement du seuil actuel
de 21 000 francs n'est pas de nature à gêner l'activité des loueurs
en meublés, car le régime du forfait est adapté aux petites entre-
prises, les obligations déclaratives et comptables étant réduites.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux)

$37 . - 6 octobre 1986 . - M . Michel Péricard appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le problème de la déduction
des amortissements des véhicules dont le prix d'acquisition est
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supérieur à 50 000 francs, l'administration interprétant restrictive-
ment les dispositions de l'article 39-4 du code général des impôts.
Il souligne que cette taxe semble avoir des conséquences impor-
tantes pour l'industrie automobile française. Alourdissant consi-
dérablement le coût du véhicule de société, cette situation amène
les entreprises à imposer à leurs vendeurs d'acquérir eux-mêmes
leurs véhicules, et à rembourser leur déplacement sur la base
d'un forfait kilométrique . Pour les dizaines de milliers de ven-
deurs salariés qui parcourent 30 000 ou 40 000 kilomètres par an,
cette situation parait anormale, puisque ce véhicule constitue un
instrument de travail indispensable dont l'investissement devrait
être assumé par l'employeur. Or, ces dispositions légales sont
codifiées dans un texte visant spécifiquement les dépenses somp-
t'tairee telles que les dépenses de chasse, de résidences secon-
daires ou de bateaux de plaisance . Par ailleurs, l ' article 39-4 pré-
cise que la déduction totale des amortissements est admise dès
lors que l'utilisation d' un véhicule par l'entreprise est justifiée.
L'administration a interprété restrictivement les dispositions pré-
citées en considérant qu'une justification à l'utilisation de tels
véhicules n'est apportée que lorsqu'elle « est strictement néces-
saire à l'activité de l'entreprise en raison de son objet même »
- cas des ambulances, des taxis, des auto-écoles et des voitures
données en location par des entreprises de louage de véhicules -
(Rép. Lauriol, Journal officiel, Débats A .N .du 20 février 1984 et
Noir, Journal officiel, Débats A .N . du 10 septembre 1984). Or, la
nécessité pour une entreprise d'avoir recours à une force de vente
itinérante devrait constituer une « justification » suffisante,
vendre étant bien la finalité de l'entreprise . En conséquence, il
lui demande s'il ne peut être envisagé que l'administration
admette que la disposition par les services commerciaux des
entreprises de véhicules acquis par elles constitue une « justifica-
tion » au sens des dispositions de l'article 39-4 du code général
des impôts et, qu'en conséquence, l'amortissement soit intégrale-
ment déductible . - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances er de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - La suggestion viderait de son sens le dispositif rap-
pelé par l'honorable parlementaire. En effet, l'administration
serait dans l'impossibilité de démontrer qu'un véhicule est utilisé
ti ens le cadre de l'activité de l'entreprise . En ce domaine, la seule
démarche satisfaisante consiste à actualiser périodiquement le
seuil de 50 000 francs. La dernière actualisation remonte seule-
ment à 1985.

Impôt sur les sociétés (imposition forfaitaire annuelle)

10184. - 13 octobre 1986 . - M . Arthur Dehaine rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
dag finances et de la privatisation, chargé du budget, qu'en
application des articles 223 septies et suivants du code général
des impôts l'imposition forfaitaire annuelle des sociétés est appli-
cable à toutes les personnes morales passibles de l'impôt sur les
sociétés, sous réserve de quelques exonérations nettement pré-
cisées . En particulier elle est applicable aux associations qui
exercent ce qui, par référence à la loi du 1e, mars 1984, est consi-
déré comme une activité économique, celle-ci n'étant d'ailleurs
pas forcément commerciale. L'imposition forfaitaire en cause est
particulièrement discutable lorsqu'elle s'applique à des associa-
tions qui, malgré leur activité économique, conservent un esprit
désintéressé ou n'ont pour but que d'aider les participants
(comme un G .I .E .) en apportant une plus-value à leurs activités
imposables. Il lui signale par exemple à cet égard une association
entre divers organismes intéressés à l'agriculture pour créer un
laboratoire d ' analyses des terres, des produits agncoles, etc. En
l'occurrence, la forme G .I .E. n'est pas possible et la formule
associative est beaucoup mieux adaptée . Sans être vraiment à
« but désintéressé », il est bien certain qu'elle n'a pas pour objet
la création d'un bénéfice mais le souci d'en faire réaliser aux
adhérents des organismes membres. Il lui demande si, dans le
projet de loi de finances pour 1987, ou dans un projet de loi de
finances rectificative postérieur, il envisage de modifier le régime
de l'imposition forfaitaire . Il apparaît en effet tout à fait souhai-
table, sans aller jusqu'à une exonération généralisée, que des dis-
positions soient prises pour assouplir les conditions d'imposition
des associations sur lesquelles il vient d'appeler son attention.

Réponse. - Les organismes, telles les associations régies par la
loi du 1 ., juillet 1901, qui ont pour objet de réaliser des opéra-
tions de recherche ou d'étude en laboratoire pour les besoins de
l'exploitation de leurs membres exercent une activité lucrative au
sens de l'article 206-1 du code général des impôts . Ils sont donc
passibles de l'impôt sur les sociétés et de l'imposition forfaitaire
annuelle prévue à l'article 223 replies du même code, dans les
mêmes conditions que l ' ensemble des entreprises . Ces principes

sont confirmés par une jurisprudence constante du Conseil
d'Etat. Ils permettent d'éviter les distorsions de concurrence au
détriment des entreprises qui exercent des activités identiques et
supportent les impôts de droit commun . Il ne saurait donc y être
dérogé même partiellement notamment pour l'imposition forfai-
taire annuelle dont l'exigibilité résulte de l'assujettissement à
l'impôt sur les sociétés.

Circulation routière (stationnement)

10182 . - 13 octobre 1986 . - Mme Christiane Papon attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le règlement des amendes
pour contraventions aux règles de stationnement . Celles-ci doi-
vent normalement être réglées à l'aide d'un timbre-amende : or
très souvent ces timbres sont introuvables car les débits de tabac
sont fréquemment en rupture de stock et les perceptions ont des
plages horaires limitées . Cela décourage le contrevenant scrupu-
leux. Elle lui demande, en conséquence, s'il serait envisageable
d'autoriser le règlement de ces amendes directement par chèque
bancaire ou postal, puisque, en tout état de cause le fait de ne
pas trouver de timbre-amende aboutit à des poursuites qui amè-
nent le contrevenant à régler ses amendes de cette façon . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès da minime de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget

Réponse. - Des mesures sont intervenues ces dernières années à
plusieurs reprises en vue de l'extension du réseau de vente des
timbres-amende servant au règlement des amendes forfaitaires de
la circulation automobile. Actuellement, il est possible de se pro-
curer des timbres-amende citez les comptables du Trésor, aux
guichets des comptables des impôts et dans de nombreux débits
de tabac . Le réseau de vente comprenant ainsi plus de
15 000 points, les redevables ne doivent pas rencontrer, sauf cir-
constances locales particulières, de réelles difficultés pour
acquérir ces timbres-amende . Néanmoins, soucieux de faciliter les
démarches des contrevenants afin qu'un plus grand nombre
d'entre eux règlent spontanément leurs amendes, le paiement par
chèque des amendes forfaitaires a été mis à l'étude tout récem-
ment, mais il est signalé à l'honorable parlementaire que des pro-
blèmes techniques Interdisent actuellement d'envisager la mise en
oeuvre de cette nouvelle modalité de règlement . Par ailleurs, les
conditions d'approvisionnement en timbres-amende seront à nou-
veau examinées, afin d'éviter que les buralistes ne soient en rup-
ture de stock, alors que le règlement par timbre-amende est le
mode de paiement sur lequel la réforme de la loi n° 72-5 du
3 janvier 1972 a été fondée.

Charbon (commerce extérieur)

10188 . - 30 octobre 1986 . - M . Joseph Mange appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la juste décision prise par le
Gouvernement de ne pas renouveler les contrats de charbon à
l'Afrique du Sud. En effet, il convenait de signifier concrètement
son opposition au système particulièrement odieux de l'apartheid
qui sévit dans ce pays. Pour que cette mesure soit pleinement
efficace, il faut éviter que des charbons d'Afrique du Sud,
achetés par des négociants étrangers, ne reviennent en France
pour être vendus, soit par train soit par caboteurs, à destination
des ports français. Cette pratique pourrait concerner certaines
industries souhaitant s'approvisionner, comme par exemple des
cimenteries, des chauffages urbains, etc . Face à des pratiques
bien connues visant, bien sûr, à tourner les décisions prises, il
serait donc souhaitable que les contrôles douaniers soient ren-
forcés pour éviter que des importations irrégulières ne soient
effectuées . Il lui demande donc de lui faire connaître les mesures
qu'il compte prendre à ce sujet . - Qsestioa transmise à M. le
ministre délégué auprès dut mi astre de l'économie, des flammes et de
la privatisation, chargé da budget

Réponse. - Les importations de charbon d'Afrique du Sud, en
provenance directe de ce pays ou de tout autre pays tiers, ne
peuvent être réalisées que par l'association technique de l'impor-
tation charbonnière (A .T.I .C .), au moyen de licences d'importa-
tion visées par la direction du gaz, de l'électricité et du charbon
du ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme Cette
direction n'accorde aucune autre autorisation que celles relatives
à des contrats en cours d'exécution . Les importations de charbon
en provenance des autres Etats membres de la C .E.C .A ., bien que
non soumises à la formalité de la licence, sont néanmoins
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contrôlées par l'A .T .I .C . qui délivre à l'importateur un ordre de
livraison : le défaut de référence à ce document sur la déclaration
en douane rend celle-ci irrecevable . En cas de doute sur l'origine
réelle d'un charbon importé, la douane peut demander des infor-
mations par le canal de l'assistance administrative mutuelle inter-
nationale . Ce dispositif de contrôle, mis en place de longue date,
assure ainsi la parfaite régularité des importations réalisées.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux)

10251 . - 13 octobre 1986. - M . Pierre Bourguignon a pris
connaissance avec intérêt de la réponse de M . I. ministre
délégué arprés du ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, chargé du budget, à ses questions écrites
n o 4374, 4375 et 4377, Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 25 août 1986 . Il en résulte
que sont écartés de la mesure fiscale concernée tous les créateurs
potentiels d'entreprise de services utilisant un matériel coûteux ne
servant qu'à des opérations d'entretien et de contrôle, sans qu'il y
ait transformation de matière ni fabrication de produit, en parti-
culier garages, stations-services, entreprises de nettoyage, . . . En
conséquence, il lui demande s'il entend étendre cette mesure à
ces entreprises souvent créatrices d'emplois et ainsi contribuer à
combattre ie chômage.

Réponse . - Le Gouvernement a engagé une politique générale
de réduction des prélèvements fiscaux des entreprises, qui
constitue une incitation importante à l'investissement et à la créa-
tion d'emplois. Ainsi, le taux de l'impôt sur les sociétés a été
ramené de 50 p. l00 à 45 p . 100 pour les bénéfices des exercices
ouverts après le 31 décembre 1985 . De même, le projet de loi de
finances pour 1987 propose au Parlement notamment un allége-
ment supplémentaire de la taxe professionnelle, une diminution
du taux de la taxe sur certains frais généraux, un aménagement
du régime fiscal de l'indemnité de congés payés, une réduction
de l'impôt sur le revenu et un relèvement de la limite d'applica-
tion de l'abattement de 20 p . 100 pour les adhérents des centres
de gestion agréés . Cette politique est incompatible avec l'exten-
sion ou l'institution de mesures dérogatoires ou sectorielles. En
particulier, il n'est pas envisagé d'étendre le champ d'application
du régime de l'amortissement dégressif prévu à l'article 39 A-1
du code général des impôts.

T.V.A . (pétole et produits raffinés)

10443 . - 13 octobre 1986 . - Ni. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, s'il peut être donné suite à une suggestion
qui lui a été faite par le conseil d'administration d'un collège en
ce qui concerne la suppression de la T.V .A . sur les achats de fuel
nécessités par le chauffage des établissements. - Question trans-
mise à M. le ministre Mégis., aspres de ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé de budget.

Réponse. - La sixième directive communautaire, qui a harmo-
nisé le champ d'application de la taxe sur la valeur ajoutée au
sein de la Communauté économique européenne et à laquelle la
France est tenue de se conformer, a déterminé la liste des opéra-
tions exonérées de cette taxe et interdit aux Etats membres d'en
prévoir d'autres . Les achats de fioul nécessités pour le chauffage
des établissements scolaires ne figurent pas parmi ces exonéra-
tions. Il n'est donc pas possible de prévoir une exception en leur
faveur.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions : Nord - Pas-de-Calais)

10488 . - 13 octobre 1986 . - M . Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de I . privatisation, sur la discrimination arbitraire
enregistrée dans le Nord - Pas-de-Calais au sujet de la mensuali-
sation des retraites de la fonction publique . En effet, la loi
no 74-129 du 30 décembre 1974, dite loi Fourcade, n'est toujours
pas appliquée à l'ensemble du territoire national . Le paiement
mensuel et à terme échu des pensions civiles et militaires est
remis aux calendes grecques pour plus de 500 000 retraités de
l'administration. Il est inadmissible de mettre en avant des pré-
textes techniques ou financiers pour expliquer cet état de fait,

tout comme il est inadmissible que dans une même région, le
Nord - Pas-de-Calais, un département soit mensualisé au 1 sr jan-
vier 1987 et que le Pas-de-Calais soit oublié . Par ailleurs, l'an-
nonce de la mensualisation de cinq millions de retraités du
régime général, si elle le conforte sur le plan de la solidarité, ne
peut que renforcer son sentiment de profonde injustice . il sou-
haite alors savoir si ces discriminations vont être prochainement
abolies et si la loi Fourcade va être appliquée à tout le territoire
dans les mois à venir . - Question transmise d M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - La mensualisation du paiement des pensions de
l'Etat rie peut être comparée à celle du paiement des pensions au
régime général de la sécurité sociale, car les régimes juridiques de
ces deux systèmes de retraites ainsi que leurs sources de finance-
ment sont tout à fait distincts (publics en ce qui concerne les
pensions de l'Etat et privés en ce qui concerne celles du régime
général de la sécurité sociale) . Toutefois, dans le cadre de l'exten-
sion du paiement mensuel des pensions de l'Etat, le Gouvernê-
ment a fait Inscrire dans le projet de loi de finances pour 1987
les crédits nécessaires à l'application de cette mesure au centre
régional des pensions de Lille, auquel sont rattachés les départe-
ments du Nord et du Pas-de-Calais . Si cette proposition est
adoptée par le Parlement, le paiement mensuel des pensions de
l'Etat sera effectif dans ces deux départements à compter du
l er janvier 1987 .

T.V.A . (taux)

10658 . - 20 octobre 1986. - Depuis quelques années, on assiste
à un grand développement de la pratique d'un instrument de
musique par les Français . La fête de la musique elle-même, créa-
tion artificielle, s'est imposée en montrant qu'elle correspondait à
un goût réel . Ce développement, qui s'inscrit dans celui des
loisirs et qui témoigne d'une recherche qualitative, doit être
encouragé par les pouvoirs publics . Or le taux de la T.V.A. appli-
cable aux Instruments de musique, fixé à 33 p. 100, va à l'en-
contre de ce développement . En effet, les instruments ont un prix
élevé, que surenchérit encore le taux de la T .V .A. Le problème
est particu""rement aigu pour les petites formations musicales,
freinant le . nouvellement de leurs instruments, et limitant
ipso facto leur développement . C'est pourquoi M . Georges
Colombier demande à M . la ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget, s'il est disposé à ramener ce taux de T .V .A.
au taux normal de 18,6 p . 100, ce qui permettra par ailleurs
d'augmenter le marché des instruments de musique.

Réponse. - D'une manière générale, les instruments de musique
sont soumis au taux normal de la taxe sur la valeur ajoutée
(18,6 p. 100) . Seuls les instruments composés totalement ou par-
tiellement de métaux précieux sont soumis au taux majoré . Une
réduction de taux applicable à ces produits entraînerait des
pertes de recettes sensibles qui ne sont pas envisageables dans le
contexte budgétaire actuel.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

10826. - 20 octobre 1986 . - M . Charles Fèvre attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le problème de la déductibi-
lité des frais funéraires dans les successions . A cet égard . il appa-
raît que le maximum déductible a été fixé à 3 000 francs par la
loi du 28 décembre 1959. L'érosion monétaire ayant été impor-
tante depuis vingt-sept ans, il lui demande s'il ne lui parait pas
nécessaire et équitable de réévaluer sérieusement le chiffre
indiqué ci-dessus. - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

10878. - 20 octobre 1986 . - M. Joseph Mange appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les problèmes de la déduc-
tion fiscale pour frais funéraires . En effet, l'article 755 du code
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général des impôts stipule que les frais funéraires sont, sur justi-
fication, déductibles de l'actif de la succession jusqu'à concur-
rence de 3 000 francs . Ce seuil a été fixé par l'article 58 de la loi
n° 59-1472 du 28 décembre 1959 . Il lui demande donc de bien
vouloir faire examiner la possibilité d'une réactualisation de ce
taux . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - En droit civil, les frais funéraires sont des charges
incombant aux seuls héritiers et comme tels ne constituent pas
une charge de la succession . Ce n'est que par exception à cette
régie que le législateur en a admis l'imputation sur l'actif succes-
soral pour le calcul des droits de mutation par décès . Les
contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas de relever le
plafond de la déduction prévue à l'article 775 du code général
des impôts . Au demeurant, les relèvements successifs des abatte-
ments susceptibles d'être pratiqués sur les parts revenant aux
héritiers en ligne directe, au conjoint survivant ainsi qu'à tout
héritier incapable de travailler dans des conditions normales de
rentabilité en raison d'une infirmité physique ou mentale ont
permis d'alléger sensiblement la charge fiscale des petites succes-
sions et d'apporter indirectement une solution au problème de la
charge des frais funéraires dans la plupart des successions.

Impôts et taxes (taxe sur les appareils automatiques)

11511 . - 3 novembre 1986 . - M . Emile Koehl attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
fiscalité des appareils de baby-foot, flippers, jeux vidéo, billards
et juke-boxes. II lui rappelle que les recettes procurées par ces
appareils étaient soumises avant 1981 à un impôt forfaitaire
annuel perçu sous la forme d'une vignette . Le profit de cette
imposition revient aux collectivités locales . La base de cette
imposition forfaitaire annuelle est fonction de l'importance de la
commune . Le montant de base de cette taxe peut être modulé, au
gré des communes, suivant des coefficients multiplicateurs allant
de 1 à 4 . En 1982, une deuxième taxe forfaitaire annuelle supplé-
mentaire (sans pro rata temporis), appelée taxe d'Etat, a frappé ce
type d'activité . Le montant de cette taxe est basé sur des cnttres
d'âge ou de vétusté et, d'autre part, sur les différents types d'ap-
pareil. Le montant de ces taxes est le même pour toutes les com-
munes . L'instauration de cette taxe d'Etat a fait disparaître
environ 200 000 appareils sur les 450 000 que comportait le parc
précédemment à l'Instauration de cette nouvelle imposition . De
plus, elle semble avoir entraîné une suppression de 2 000
à 3 000 emplois . Par ailleurs, dans le cadre de l'harmonisation de
la fiscalité dans la Communauté économique européenne, cette
activité a été assujettie au l es juillet 1985 à la T.V.A. Trois impôts
sont levés sur les recettes de cette activité depuis juillet 1985 : la
vignette municipale (imposition forfaitaire de 200 à 2 400 francs),
la taxe d'Etat (imposition forfaitaire annuelle de 500
à 1 500 francs), selon l'âge et le type de l'appareil . L'ensemble de
ces taxes représente une imposition très lourde se situant entre 35
et 45 p. 100 du chiffre d'affaires réalisé par les recettes des appa-
reils . Aux termes des dispositions communautaires, l'assujettisse-
ment à la T.V.A. devait voir la suppression des autres taxes exis-
tantes et, essentiellement, de la taxe d'Etat . La perte résultant de
la suppression de la taxe d'Etat est amplement compensée par la
T .V.A . Il lui demande si l'Etat a l'intention de supprimer la taxe
d'Etat.

Réponse. - Pour remédier à la situation exposée, et au terme de
la concertation avec les représentants de la profession que le
Gouvernement s'était engagé à conduire, la loi de finances
pour 1987 prévoit la suppression de la taxe d'Etat sur les appa-
reils automatiques .

Impôts locaux (paiement)

11663 . - 3 novembre 1986 . - M . Michel Sainte-Marie
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, s'il n'estime pas souhaitable
que, dans les meilleurs délais, soit mise en place la mensualisa-
tion des impôts locaux, les sommes demandées à ce titre pouvant
être très importantes pour des personnes à revenus modestes qui
doivent s'en acquitter deis un laps de temps très res-
treint, - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la priratisation, chargé du
budget.

Réponse. - Le système de paiement mensuel de la taxe d'habi-
tation, institué par l'article 30-1 de la loi n° 80-10 du IO jan-
vier 1980, portant aménagement de la fiscalité directe locale, a
été expérimenté en 1981 dans le département d'Indre-et-Loire.
Selon cette procédure, les contribuables peuvent choisir de régler
par anticipation des acomptes sur l'impôt à venir, sous forme de
prélèvements mensuels opérés sur un compte de dépôt . Ce sys-
tème a été étendu, en 1982, à l'ensemble de la région centre, mais
le taux d'adhésion pour l'ensemble de la région n'a été que de
1,60 p. 100 en 1984 et n'a pas dépassé 1,8 p . 100 en 1985 . Ces
très faibles résultats font apparaître le peu d'intérêt que présente
ce mode de paiement fractionne pour la grande majorité des
redevables de la taxe d'habitation . Dans ces conditions, il n'est
pas envisagé, pour l'instant, d'étendre ce système à d'autres
départements compte tenu des investissements informatiques que
cela impliquerait inutilement . Par ailleurs, il est précisé que le
paiement mensuel ne pourra être proposé pour les taxes foncières
que lorsque seront levées les contraintes techniques liées à l'ap-
plication d'un identifiant unique pour toutes les taxes dues par
un même contribuable . II est toutefois rappelé que la loi du
IO janvier 1980 prévoit également en son article 30-11 modifié par
l'article 54 de la loi n° 80-1094 du 30 décembre 19"'t la faculté,
pour les personnes assujetties à la taxe d'habitation et aux taxes
foncières pour une somme globale supérieure à 750 francs, de
verser spontanément avant le 30 mars et le 31 juillet de l'année
d'imposition deux acomptes représentant chacun un tiers des
cotisations dont ils ont été passibles l'année précédente. II en
résulte que les redevables de taxes d'habitation et de taxes fon-
cières relativement importantes ont déjà le choix entre le paie-
ment de ces impositions en une seule fois à l'échéance normale,
et un paiement spontané fractionné en trois échéances.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Collectivités locales (finances locales)

9867 . - 6 octobre 1986 . - M . Henri Bayard rappelle à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur, chargé
des collectivités locales, qu'en ce moment la plus grande partie
des communes établit le budget supplémentaire de 1986. Des
informations ont indiqué qu'il leur serait alloué un complément
de D .G .F. de 1,4 p. 100 sur le montant perçu en 1985 . Ce supplé-
ment de recettes sera évidemment bienvenu . II conviendrait néan-
moins que la confirmation puisse en être faite aussi rapidement
que possible compte tenu de ce qui précède . Peut-il le lui pré-
ciser.

Réponse . - Les modalités de calcul de la garantie d'évolution
prévues par la loi du 29 novembre 1985 n'ont pas permis, dans
un certain nombre de cas, d'assurer aux communes une progres-
sion effective de leur dotation aux taux d'évolution garanti, soit
+ 2,57 p . 100 . Cette situation s'explique par le fait que confor-
mément aux textes applicables n'ont pas été pris en compte dans
le calcul de cette garantie d'évolution les concours particuliers
supprimés par la loi du 29 novembre 1985, et notamment la dota-
tion de fonctionnement minimale dont bénéficiaient jus
qu'en 1985 les communes de moins de 2 000 habitants à faible
potentiel fiscal. Par ailleurs, la réforme des règles d'attribution de
la dotation particulière destinée aux villes-centres s'est traduite,
pour un nombre non négligeable de communes bénéficiaires, par
des évolutions brutales de leur dotation, en baisse comme en
hausse. Enfin, il est apparu qu'il était pratiquement impossible de
mettre en œuvre, pour la répartition de 1986, les dispositions de
la loi du 29 novembre 1985 relatives à la dotation supplémentaire
aux communes touristiques et thermales en raison des problèmes
particulièrement complexes posés par l'application des disposi-
tions de cette loi relatives à cette dotation . Pour remédier à ces
difficultés, le Gouvernement a décidé de proposer au Parlement,
dans le cadre de l'examen du projet de loi portant diverses dis-
positiens relatives aux collectivités locales, des dispositions modi-
fiant les modalités de calcul des attributions de la dotation glo-
bale de fonctionnement . Ces dispositions ont été adoptées par le
Parlement et figurent à l'article 45 de la loi n e 86-972 du
19 août 1986 . Elles prévoient : d'une part, que la garantie de pro-
gression minimale s'applique à titre permanent et dès 1986 aux
concours particuliers supprimés et à la dotation destinée aux
ville-centres : d'autre part, que la dotation supplémentaire aux
communes touristiques et thermales sera attribuée en 1986 aux
seules communes et groupements de communes qui ont reçu
cette dotation en 1985 ; cette dotation sera égale au montant des
sommes perçues à ce titre en 1985, majoré de + 2,57 p . 100 . A
ces nouvelles dispositions s'ajoute la nécessaire rectification du
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montant des bases d'imposition prise en compte pour le calcul de
la dotation de péréquation notifiée au début de l'année aux col-
lectivités concernées . En effet, les vérifications entreprises à la
suite de la répartition de la dotation globale de fonctionnement
de 1986 ont fait apparaître que les résultats du recensement des
données fiscales présentaient un certain nombre d'erreurs ayant
des conséquences sensibles sur le calcul du potentiel fiscal des
collectivités concernées, ainsi que sur l'effort fiscal des com-
munes et le coefficient d'intégration fiscale des groupements de
communes à fiscalité propre. Afin d'assurer le financement de la
nouvelle répartition des dotations, après correction des données
fiscales et extension du champ d'application de la garantie de
progression minimale, la loi du 19 août 1986 a prévu qu'il sera
procédé à un prélèvement sur le montant global de la régularisa-
tion de la dotation globale de fonctionnement de 1985 . Ce prélè-
vement s'élève à 138 millions de francs . Le montant total de la
régularisation étant égal à 964 millions de francs, le taux de régu-
larisation applicable aux attributions de la dotation globale de
fonctionnement de 1985 (dotation spéciale instituteurs comprise)
s'établit à 1,25 p. 100, après déduction du prélèvement prévu par
la loi du 19 août 1986. Les attributions corrigées de dotation glo-
bale de fonctionnement 1986, ainsi que les attributions dues au
titre de la régularisation de la dotation globale de fonctionne-
ment de 1985, ont été notifiées aux préfets le 29 septembre 1986.

Accidents du travail et maladies professionnelles (bénéficiaires)

1UN9. - 20 octobre 1986. - M . Pierre Bachelot appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur le contenu de l'ar-
ticle 417-8 du code des communes, octroyant le bénéfice de
l'allocation temporaire d'invalidité (A .T.I .) aux agents permanents
titulaires des collectivités locales qui sont victimes d'accidents du
travail . En effet, ces agents victimes d'accidents bénéficient d'une
allocation temporaire d'invalidité à un taux déterminé par la
commission départementale de réforme et sont maintenus parallè-
lement au sein des effectifs communaux à plein traitement, méme
lorsque leur invalidité les contraint à effectuer un travail beau-
coup moins productif ou à faire preuve d'un absentéisme motivé
par des raisons médicales . Dans cette situation, les communes
payent de deux manières : plein salaire et charges pour l'agent,
plus cotisation pour I'A .T .I .A.C.L ., ce qui pénalise leur budget,
alors même que le service rendu à la collectivité diminue. Il lui
demande en conséquence d'étudier la possibilité, soit de réduire
le traitement versé par la commune à l'agent du montant de
l'A.T.I . perçue, soit d'étudier les modalités d'un texte plaçant en
poste à mi-temps les agents atteignant un taux d'invalidité à
déterminer mais, dans tous les cas, supérieur à 50 p . 100, avec
possibilité de leur octroyer une rente d'invalidité, ce qui permet-
trait, tout en les maintenant dans leur emploi, de recruter partiel-
lement du personnel apte physiquement.

Réponse. - L'allocation temporaire d'invalidité est a ttribuée,
dans les mêmes conditions que celles définies pour les fonction-
naires de l'Etat, aux agents titularisés affiliés à la Caisse natio-
nale de retraites des agents des collectivités locales qui, à la suite
d'un accident de travail ou d'une maladie professionnelle, restent
atteints d'une invalidité permanente partielle au moins égale à
10 p. 100 et qui demeurent aptes à l'exercice de leurs fonctions.
Elle indemnise forfaitairement un préjudice subi dans l'exercice
ou à l'occasion de l'exercice des fonctions, elle ne doit pas être
assimilée à la stricte réparation de l'accident ou de la maladie
prévue par l'article 57 (2.) de la loi n e 84-53 du 26 janvier 1984.
Par ailleurs, l'allocation temporaire d'invalidité est indépendante
du traitement détenu par . le fonctionnaire. Son montant est égal
au produit du taux d'invalidité apprécié par la commission
départementale de réforme, et sous réserve d'un avis conforme de
la Caisse des dépôts et consignations, par le traitement brut affé-
rant à l'indice 100 (art. R. 417-9 du code des communes) . Elle est
cumulable avec le traitement d'activité tout comme les rentes
accident du travail attribuées par le régime général de sécurité
sociale qui sont versées 'blême en Cas de reprise d'activité sala-
riée . La contribution versée par les collectivités territoriales, soit
0,5 p. 100 du traitement soumis à retenue pour pension, s'appa-
rente à une cotisation à un organisme d'assurance pour se pré-
munir contre les risques financiers des séquelles d'un accident du
travail . En revanche, lorsque le fonctionnaire a obtenu du tiers
responsable une réparation à caractère viager au titre de la même
invalidité, son montant peut être réduit à concurrence de cette
rente viagère (art . R. 417-21-1 du code des communes). Ceci
confirme que cette allocation tire son origine non de la protec-
tion sociale des fonctionnaires mais du principe de responsabilité
de l'employeur ou d'un tiers . Il convient de noter enfin que le
fonctionnaire qui, à la suite d'un accident du travail, est physi-
quement inapte à l'exercice de ses fonctions sans étre totalement
inapte à toute fonction, peut être reclassé dans un autre emploi

moins pénible . II conserve alors à titre personnel son indice de
rémunération . Cette disposition fait également partie des
garanties statutaires des fonctionnaires territoriaux.

Communes (personnel)

10939 . - 20 octobre 1986 . - M . Jean-Marie Demsnge attire
l'attention de M . le ministre dee affaires sociales et de l'em-
ploi sur la situation des collectivités locales lorsque celles-ci sont
amenées, dans l'hypothèse d'une vacance de poste à titre tempo-
raire, à remplacer pour une durée déterminée un membre du per-
sonnel communal . Une collectivité locale n'est pas assujettie à
l'Assedic . Néanmoins, lorsque celle-ci devient le dernier
employeur d'un personnel temporaire non titulaire elle sera
amenée à verser une indemnité . Ce problème est particulièrement
crucial pour les petites communes amenées à engager temporaire-
ment une personne qui travaillait auparavant dans une entreprise
affiliée à l'Assedic. Ainsi, si cette personne a travaillé quatre-
vingt-neuf jours dans une entreprise affiliée à l'Assedic et
deux jours au sein de la commune, c'est cette dernière qui sup-
portera la charge totale de l'indemnité . Les petites communes se
trouvent alors dans l'alternative suivante : soit n'employer tempo-
rairement que du personnel qui n'occupait pas d'emploi précé-
demment, soit laisser le poste vacant. Il lui demande s'il ne serait
pes souhaitable que cette indemnité soit proportionnelle aux
emplois exercés antérieurement . - Question transmise d M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collecti-
vités locales.

Réponse. - L'indemnisation de la perte d'emploi des anciens
agents des colectivités territoriales peut se révéler, dans certains
cas, particulièrement onéreuse pour une collectivité prise isolé-
ment . Les difficultés rencontrées pour l'application de la législa-
tion actuellement en vigueur n'ont pas échappé au Gouvernement
qui a engagé une réflexion sur ce sujet en liaison avec l'associa-
tion des maires de France . Plusieurs solutions ont été examinées
en vue d'apporter une réponse à ce problème . Ainsi, l'affiliation
des collectivités territoriales au régime Assedic et la création d'un
fonds de péréquation ont été, notamment, envisagées . Les diffé-
rents travaux entrepris n'ont pas débouché à ce jour, du fait des
difficultés de mise en oeuvre rencontrées quant aux conditions
d'affiliation, aux effectifs à prendre en compte et aux taux de
cotisation. L'étude de la création d'un fonds de péréquation n'a
pas, de son côté, permis de dégager une solution satisfaisante.
Néanmoins, les travaux se poursuivent en vue de rechercher les
moyens les plus satisfaisants d'assurer le paiement des indemni-
sations dues aux agents sans emploi sans que la charge en résul-
tant pour les collectivités locales en soit trop alourdie.

Eau et assainissement (égouts)

10946. - 20 octobre 1986. - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur la remise à niveau
de la France en matière d'équipements d'assainissement . En
raison du coût très élevé de l'assainissement collectif dans les
zones à habitat dispersé, la solution adaptée au traitement des
effluents domestiques d'une part importante de la population
évaluée a 9 millions de personnes dans ces zones est le recours à
l'assainissement individuel, dont les techniques sont maintenant
bien maîtrisées et qui évitent les phénomènes de concentration de
pollution que génèrent les stations d'épuration collectives . L'ins-
tallation de tels équipements est d'ores et déjà obligatoire pour
les particuliers dans la mesure où « les eaux usées domestiques
ne peuvent être évacuées par un système d'assainissement public
destiné à les recevoir », mais les textes qui créent cette obligation
et organisent son exercice apparaissent juridiquement fragiles et
difficilement applicables, notamment pour l'habitat ancien . Il lui
demande donc son avis sur ce sujet et s'il envisage de prendre
des mesures nouvelles afin d'assurer juridiquement aux équipe-
ments d'assainissement individuel une certaine parité avec l'assai-
nissement collectif.

Réponse . - L'installation d'équipements d'assainissement indivi-
duel est actuellement soumise à des prescriptions à caractère
technique (arrêté interministériel en date du 3 mars 1982 fixant
les règles de construction et d'installation des fosses septiques et
appareils utilisés en matière d'assainissement autonome, modifié
par l'arrêté du 14 septembre 1983), et à des dispositions figurant
dans le règlement sanitaire départemental type, qui s'imposent
aux particuliers lors de toute nouvelle construction . Par ailleurs,
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l'entretien des installations, qui relève de la seule responsabilité
des particuliers, doit faire l'objet, à l ' initiative du ministère
chargé de l'environnement, d ' une action d'information destinée à
sensibiliser les propriétaires d 'équipements d'assainissement indi-
viduel aux nécessités d'un entretien correct de ceux-ci au regard
des impératifs de protection de l'environnement . Toutefois, dans
le cadre de la politique actuellement menée par les pouvoirs

ublics en faveur d'une réduction des prélèvements obligatoires,
l'organisation par les textes d'un service public de l ' assainisse-
ment individuel dans des conditions similaires à celles prévues
pour l'assainissement collectif, qui aurait pour conséquence l'ins-
titution d'une redevance auprès des propriétaires d'installations
d'assainissement autonome, n'apparait pas souhaitable.

Collectivités locales (conseillers municipaux)

1121 . - 27 octobre 1986. - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. I . ministre délégué auprès du ministre de l'Inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur le fait que la légis-
lation actuelle permet le versement d'indemnités aux maires et à
leurs adjoints en fonction de l'importance de la ville, et ce à
l'exception de tout autre conseiller municipal . Dans un souci de
démocratie mais aussi, compte tenu de la complexité toujours
plus grande des affaires communales ou intercommunales, bon
nombre de maires et de présidents d'établissements publics terri-
toriaux confient les présidences de commissions importantes à de
simples membres du conseil municipal ou du comité syndical.
Ces délégations sont d'autant plus inévitables sur le plan inter-
communal lorsqu'il existe, comme c'est bien souvent le cas -
notamment pour des syndicats mixtes intercommunaux - quinze,
voire vingt, commissions ou régies qui travaillent parallèlement.
Afin de permettre à ces présidents de commissions ou de régies
de percevoir une juste indemnité, bon nombre de présidents et de
maires ont créé une association d'élus qui, sans remettre en cause
un seul instant le montant global des indemnités autorisées par la
loi, ventile ce montant entre un très grand nombre de conseillers,
répondant ainsi à un souci de justice par rapport au travail
effectué. Tolérées dans le cadre du contrôle de l'égalité, ces asso-
ciations d'élus font aujourd ' hui l'objet de contrôles de la part de
l'U .R.S .S .A.F. qui considère que ces montants, n'étant pas versés
directement par le biais du budget municipal, constituent, en
conséquence, des « salaires » déguisés assujettis aux charges
sociales . Ne conviendrait-il pas de modifier la législation dans un
souci de justice pour permettre aux élus de répartir comme ils le
souhaitent le montant des indemnités autorisées par la loi, et cela
même sans avoir recours à la mise en place d'une association.

Réponse. - En application des dispositions des articles L . 123-4
et L. 123-6 du code des communes, seuls les maires et adjoints
des communes, les présidents et membres de délégations spé-
ciales faisant fonction d'adjoint, les membres de certains conseils
municipaux et les conseillers municipaux des villes de plus de
400 000 habitants, autres que Paris, peuvent percevoir des indem-
nités de fonction. L'article L. 123-7 du code des communes pré-
voit que, dans les communes de plus de 120 000 habitants, les
conseils municipaux sont autorisés à voter des indemnités de
fonction aux conseillers municipaux autres que le maire et les
adjoints, pour l'accomplissement de certaines fonctions ou mis-
sions pariculières . En conséquence, la législation actuellement en
vigueur ne permet pas l'attri bution d'indemnités de fonction aux
conseillers municipaux non visés par les articles précités du code
des communes . Le versement d'indemnité non conformes à cette
réglementation, soit directement par la collectivité, soit par l'in-
termédiaire d'une association, serait donc entaché d'illégalité.
Il est rappelé à l'honorable parlementaire que, dès sa nomination,
le Gouvernement a examiné très attentivement le dossier com-
plexe de la définition d'une charte de l'élu local . Il existe déjà
des règles en ce qui concerne le régime des autorisations d'ab-
sence pour l'exercice des mandats, le droit à la retraite des élus
et, ainsi que cela vient d'être rappelé, le régime des indemnités
de fonction . Mais ces règles sont variables selon les catégories
d'élus et aboutissent à une protection très inégale selon ces caté-
gories et la situation individuelle et professionnelle des élus . Une
des difficultés liées à l'élaboration de dispositions visant à faci-
liter aux élus l' exercice de leurs fonctions et sur laquelle il
convient d'être très attentif est le coût de toute mesure en raison
du nombre des élus concernés . Le dialogue que le Gouvernement
entend mener avec l'ensemble des associations d'élus doit per-
mettre d'examiner ce problème de manière approfondie et sans a
priori.

CULTURE ET COMMUNICATION

Patrimoine archéologique, esthétique, historique et scientifique
(monuments historiques et musées)

10693. - 20 octobre 1986 . - M. Etlanne Pinta attire l'attention
de M. le ministre de la culture •t d• le communication sur les
conditions d'ouverture des monuments historiques et s'étonne
que de nombreux monuments importants soient fermés les jours
de fête . Il lui cite le cas du château de Versailles qui, depuis le
I et janvier 1986, a été fermé notamment deux jours pour Pâques,
deux jours le l o f Mai, deux jours le 8 Mai et deux jours pour la
Pentecôte alors que ces périodes correspondent à un afflux parti-
culier de touristes tant étrangers que français . Il lui demande en
conséquence de lui indiquer les mesures qu'il envisage de
prendre afin de permettre l'accès du public, les jours de fête, à
des monuments d'une ampleur aussi importante que le château
de Versailles ou le Louvre.

Réponse. - La fermeture de musées nationaux les jours de fêtes
légales tient au fait que seules les équipes de sécurité indispen-
sables à la surveillance permanente des collections en dehors du
public sont astreintes à une présence constante, de jour comme
de nuit, tout au long de l'année . Les équipes affectées à l'accueil
du public et à la surveillance pendant la présence de celui-ci
bénéficient des congés généralement accordés dans la fonction
publique pendant les jours fériés ; les musées ne peuvent donc
être ouverts que si le nombre des agents de la surveillance pies à
assurer volontairement l'accueil ces jours-là est suffisant pour
permettre l'ouverture au public . Il est certain que cette situation
n'est pas satisfaisante, notamment au regard de l'attente d'un
nombre croissant de touristes, mais une ouverture permanente
des musées ne pourrait être obtenue sans un certain nombre de
modifications à caractère réglementaire difficiles à mettre en
oeuvre . D'ores et déjà, il convient de noter que les musées sont
ouverts toutes les fins de semaine et qu'un certain nombre
d'entre eux le restent pendant les jours de fêtes légales.

DÉFENSE

Administration (ministère de la défense : personnel)

M19. - 6 octobre 1986. - M. Robert Poujade demande à M . le
ministre de la défense si les coiffeurs diplômés exerçant leur
activité ..ans des établissements militaires ne pourraient pas,
comme c'est le cas pour les aides-soignantes, être reclassés dans
le groupe V des ouvriers d'Etat plutôt que dans le groupe IV.

Réponse . - Les coiffeurs diplômés qui exercent leur activités
dans des établissements militaires, sont classés dans le groupe IV
des otAmiers de l'Etat. Ce classement qui résulte de la nomencla-
ture des professions ouvrières actuellement en vigueur, est fondé
sur la qualification professionnelle des intéressés . Des études ont
été entreprises pour examiner l'évolution des exigences tech-
niques de cette profession et les qualifications devant en
découler ; il n'est pas apparu que celles-ci justifient, dès à pré-
sent et, de surcroit dans le contexte budgétaire actuel, l'intégra-
tion de la profession de coiffeur dans le groupe V.

Gendarmerie (Garde républicaine)

10109. - 13 octobre 1986. - M. André Fenton demande à
M . I . ministre de la défense s'il pourrait envisager de donner
les moyens aux régiments de la Garde républicaine de pouvoir
reprendre certaines de leurs missions de sécurité et de prestige
qu'ils ont abandonnées. Ces régiments, qui assuraient dans un
passé récent la garde des palais nationaux, la surveillance du
palais de justice et celle des principales salles de théâtres ou de
spectacle: de la capitale, n'assurent plus que la garde des palais
nationaux. Redonner ces missions initiales à ces unités permet-
trait de diversifier les tâches qui leur incombent et de leur
donner un attrait supplémentaire. De telles mesures s'avéreraient
très opportunes dans le climat d'insécurité actuel, la présence des
gendarmes constituant sans aucun doute un élément non négli-
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geable de confiance et de sécurité qui contribuerait efficacement
au renforcement des différents dispositifs de sécurité actuellement
en vigueur.

Réponse. - Les services de sécurité effectués par la Garde répu-
blicaine dans les théâtres et les hippodromes ont été supprimés le
3 janvier 1977 . Cette décision avait alors été prise pour que la
Garde républicaine se consacre à ses missions prioritaires.
Cependant la fourniture de services d'honneur à l'occasion de
réunions ou de soirées organisées en présence de certains hôtes
n'est pas exclue . Il n'y a pas lieu de remettre en cause cette
mesure . En effet, d'une part, il n'est pas possible d'imposer à la
Garde républicaine l'exécution de tâches supplémentaires alors
qu'elle est déjà très sollicitée et, d'autre part, les mesures de sécu-
ntk qui font l'objet des préoccupations de l'honorable parlemen-
tais sont assurées par des personnels mis en place par la préfec-
ture ae police de Paris . II est à souligner que le service normal
est renforcé chaque fois que la nécessité est ressentie compte
tenu de circonstances ou de situations particulières.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

10749 . - 20 octobre 1986. - M . Guy Herlory attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des sous-
officiers en retraite . Il lui demande s'il envisage l'abrogation de
l'ordonnance n° 82-290 du 30 mars 1982 et de la loi n° 86-75 du
17 janvier 1986 relatives à la limitation des possibilités de cumul
entre pensions de retraite et revenus d'activité . S'il pense faciliter
et amplifier l'aide à la reconversion civile et au reclassement pro-
fessionnel, notamment en ce qui concerne la durée totale de
l'aide à la reconversion. S'il envisage la poursuite du reclasse-
ment en échelles de solde des sous-officiers retraités, compte tenu
des éléments connus et justifiés et légitimement appréciés par le
conseil permanent dcs retraités militaires (C.P .R.M .) : I° de
maintenir à la pension de réversion des veuves de retraités mili-
taires sa spécificité particulière ; 2 . de transformer en pension de
réversion l'allocation annuelle des veuves ; 3 . de respecter, pour
la grille indiciaire des sous-officiers, la parité avec la fonction
publique et les agents de l'Etat et l'adaptation automatique des
pensions de retraite aux traitements d'activité par une révision et
une revalorisation correspondante ; 4 . de décider la non-
rétroactivité des lois qui devrait s'appliquer légitimement en
matière de pensions et pour les mesures à caractère social en
particulier : majoration pour enfants des retraités proportionnelle
avant le l er janvier 1964, d'autant que le principe de la rétroacti-
vité est à plusieurs reprises admis dans diverses autres circons-
tances ; 5o de prendre en compte, dans le calcul des pensions de
retraite, certaines primes ou indemnités.

Réponse. - Le ministre de la défense confirme sa réponse à la
question no 2489 posée par l'honorable parlementaire le
2 juin 1986 . A cette réponse qui a été publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
28 juillet 1986 (page 2323), il convient d'apporter les précisions
suivantes : l'abrogation de l'ordonnance n° 82-290 du
30 mars 1982 et de la loi no 86-75 du 17 janvier 1986 relatives à
la limitation des possibilités de cumul entre pensions de retraite
et revenus d'activité vient de faire l'objet d'examen lors de plu-
sieurs réunions interministérielles ; il n'est pas possible de pré-
juger, à cc jour, de la décision qui sera prise et qui, au demeu-
rant, ne relève pas de la compétence du ministre de la défense ;
l'étude du reclassement en échelles de solde des sous-officiers
retraités, au profit des sergents-chefs et sergents titulaires de cita-
tions ou de décorations et des officiers mariniers titulaires du
certificat de navigation sous-marine, a été entreprise conformé-
ment aux souhaits des associations de retraités militaires ; la
majoration pour enfant aux retraités avant décembre 1964 ,
concernerait au moins 41 500 personnes et son soût serait au
minimum de 233,80 millions de francs ; l'aboutissement de cette
majoration n'est pas perdu de vue mais il a été différé, en accord
avec le conseil permanent des retraités militaires, afin de privilé-
gier d'autres mesures.

Armée (marine)

10832 . - 20 octobre 1986. - Suite à l'arraisonnement d'un
bateau de pêche battant pavillon panaméen surpris, en infraction
dans la zone économique de la France par le patrouilleur
Albatros, M . Michel Debré attire l 'attention de M . le ministre

de la défense sur la nécessité de renforcer les moyens en
hommes et en matériels de la marine nationale basée dans la
zone Sud de l'océan Indien et lui demande quelles sont ses inten-
tions à cet égard.

Réponse. - Le ministre de la défense accorde une très grande
importance à la situation dans l'océan Indien et veille à ce que
les moyens nécessaires pour y affirmer la présence française
soient maintenus au niveau souhaitable . En 1987, une douzaine
de bâtiments de la marine nationale, dont quatre avisos et trois
patrouilleurs, y seront prépositionnés . Ils pourront, comme ce fut
déjà le cas, être renforcés par des moyens détachés de la métro-
pole en cas d'aggravation de la situation internationale dans cette
partie du monde . Dès à présent, un bâtiment antisous-marin va y
être déployé et le groupe aéronaval, en particulier, pourrait y être
envoyé en renfort si la situation l'exigeait . Le dispositif mis en
place représentant déjà une part importante des moyens de la
marine nationale, il ne pourrait être envisagé de le modifier
qu'en portant atteinte à l'équilibre actuel des forces.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

11089 . - 27 octobre 1986 . - M . Emmanuel Aubert demande à
M . le ministre de le défense de lui exposer les raisons qui
conduisent à demander à certains anciens militaires un certificat
de nationalité française pour ouvrir leur droit à pension alors
que, pour la plupart d'entre eux, un extrait de naissance est
considéré comme suffisant. Cette discrimination est ressentie
durement par les intéressés, qui souhaiteraient que celle-ci cesse.

Réponse. - Conformément à la réglementation en vigueur, tout
postulant à pension est tenu de justifier de sa nationalité . Cette
justification qui est exigée par les services du ministère de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation est établie, pour les
personnes nées sur les anciens territoires français ou à l'étranger
ou de parents nés à l'étranger, par la production d'un certificat
de nationalité. Aucune discrimination ne devrait donc être res-
sentie par l'ensemble des intéressés.

Ordre public (attentats)

11302 . - 27 octobre 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande
à M . le ministre de I. défense le nombre de militaires affectés
à la surveillance des frontières dans le cadre du plan de la lutte
antiterroriste ainsi que la répartition sur le territoire . Il souhaite
connaitre également la composition des patrouilles.

Réponse . - Les armées participent, depuis le 15 sep-
tembre 1986, à la surveillance des aéroports et des frontières ter-
restres et maritimes dans le cadre du plan de lutte antiterroriste
décidé par le Gouvernement. Au total, environ 2 000 hommes des
trois armées et de la gendarmerie prennent part à ces opérations,
notamment sous forme de patrouilles composées d'un gradé et
d'un ou deux soldats qui appuient et soutiennent un agent de
police judiciaire, seul habilité à intervenir pour dresser procès-
verbal et à procéder à des interpellations . La répartition des
effectifs dans chacune des six régions militaires est respective-
ment de 7 p . 100, 11 p . 100, I I p . 100, 21 p . 100, 25 p . 100, et
25 p . 100 . Ces mesures exceptionnelles rendent notamment pos-
sible la surveillance de nombreux points d'entrée ordinairement
non gardés .

Service national (appelés)

11426. - 27 octobre 1986 . - M . Jean Bonhomme demande à
M . le ministre de la défense : 10 si et comment les soldats du
contingent peuvent suivre une formation de sapeur-pompier ;
20 s'ils peuvent formuler une demande d'affectation pour suivre
cette formation ; 3 , si des mesures sont prises ou seront prises
pour développer cette formation dont l'utilité est certaine pour le
développement des corps de sapeurs-pompiers.

Réponse . - De nombreux appelés reçoivent effectivement une
formation de sapeurs-pompiers au cours de leur service militaire.
Il s'agit des 7 415 jeunes gens qui servent : à la brigade de
sapeurs-pompiers de Paris ; au bataillon des marins-pompiers de
Marseille ; à l'unité d'intervention de la sécurité civile n° I de
Nogent-le-Rotrou ; à l'unité d'intervention de la sécurité civile
n° 7 de Brignoles et à son escadron de Corte, ces deux dernières
unités étant placées sous l'autorité du ministre de l'intérieur . Pour
servir dans de telles unités, les jeunes gens doivent être volon-
taires et en formuler la demande auprès de l'administration d'em-
ploi . Ils doivent en outre répondre à des conditions particulières
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d'aptitude - notamment médicale - appréciées au cours de leur
passage au centre de sélection et détenir certains brevets (secou-
risme, hygiène, sécurité . . .) . Par ailleurs, il convient de noter que
tous les appelés sont sensibilisés à la prévention et à la lutte
contre les incendies lors de leur passage sous les drapeaux . Cer-
tains reçoivent en outre une instruction particulière au sein de
leur formation d'affectation ; cette instruction leur est dispensée
sans qu'il soit exigé un profil ou des qualifications particulières
des intéressés . Dans toute la mesure du possible, il est fait appel
au volontariat. De nombreux jeunes gens se trouvent donc en
mesure de répondre aux sollicitations éventuelles des corps de
sapeurs-pompiers dès leur retour à la vie civile.

Service national (objecteurs de conscience)

12147 . - 10 novembre 1986. - M . Jean-Michel Boucheron
(Charente) attire l 'attention de M . le ministre de la défense sur
les conditions d'attribution du statut d'objecteur de conscience.
Les jeunes gens soumis aux obligations du service national qui,
pour des motifs de conscience, se déclarent opposés à l'usage
personnel des armes, peuvent, si leur dossier est accepté, satis-
faire à leurs obligations en effectuant leur service en qualité
d'objecteur de conscience . Leur demande doit être adressée : soit
à n'importe quel moment avant le trentième jour qui suit la
publication de l'arrêté fixant la composition de la fraction de
contingent concernant l'intéressé ; soit avant le dépôt d'une
demande d ' appel avancé ou renonciation avant terme au report
d'incorporation éventuellement obtenu . Or, certains citoyens,
après avoir effectué normalement leur service national, changent
d'opinion . Leur option philosophique s'est modifiée . Ils ne sou-
haitent pas effectuer leur période de réserviste mais veulent
obtenir le statut d'objecteur . A l ' heure actuelle, il semble que la
législation ne permette pas de prendre en compte ces modifica-
tions . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cet état de fait.

Réponse. - L'article L . 116 .2 du code du service national
répond aux préoccupations de l'honorable parlementaire . En
effet, il y est précisé qu'après l'accomplissement des obligations
du service national actif et de la disponibilité, les demandes d'ad-
mission des intéressés sont recevables à tout moment et valent
renonciation au grade militaire éventuellement détenu . Il est à
souligner que, conformément à l ' article L .67 du code précité, le
service militaire s'étend jusqu'à l'âge de trente-cinq ans dont cinq
ans dans le service actif et la disponibilité et le reliquat dans la
réserve.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : affaires culturelles)

9332. - 29 septembre 1986 . - M . André Thlen Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre des départements st territoires
d'outre-mer sur les inquiétudes, des membres du comité de la
culture, de l'éducation et de l'environnement de la Réunion
quant au devenir de leur institution, appelée, selon eux, à être
supprimée . Instituée par la loi sur la décentralisation et par un
décret du 28 mars 1984, cette structure joue un rôle irremplaçable
et exemplaire auprès du comité économique et social et du
conseil régional et sa remise en cause constituerait une régression
dans la recherche de l'enrichissement, de la pluralité ethnique et
socioculturelle de notre région. Le C .C .E.E. représente, en effet,
l'ensemble de la vie associative dans les domaines de la culture,
de l'éducation et de l'environnement, et ce « laboratoire d'idées »
fournit aux élus un ensemble d'analyses et de propositions. Il lui
demande de lui préciser quelle est sa position en ce qui concerne
ces inquiétudes sur lesquelles il vient d'appeler son attention.

Réponse . - Le Gouvernement a manifesté à plusieurs reprises
son Intention de ne pas mettre en cause les dispositions institu-
tionnelles issues de la décentralisation et de donner la priorité au
développement économique et social des départements d'outre-
mer. Dans ce contexte aucun projet de réforme des dispositions
relatives aux comités de la culture, de l'éducation et de l'environ-
nement des régions d'outre-mer n'a été mis à l'étude par le minis-
tère des départements et territoires d'outre-mer.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Impôts et taxes (politique fiscale)

3984. - 23 juin 1986. - M . Jacques Bompard demande ù
M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des financen
et de la privatisation, s'il est vrai que les étrangers travaillant
en France voient les sommes qu'ils envoient dans leur pays d'ori-
gine exclues de l'impôt. Si cela était vrai, il demande comment
on peut privilégier des étrangers sur des exportations de devises
alors que la réciprocité n'existe pas pour les Français vivant dans
ces mêmes pays et où ces pratiques sont considérées comme cri-
minelles . Si cela était vrai, il demande comment on peut privilé-
gier des étrangers en les encourageant à des exportations de capi-
taux qui sont interdites et punies par la loi lorsque ce sont des
nationaux qui les pratiquent . II demande s'il n'y a pas là un
signe de la perte de notre souveraineté nationale.

Réponse . - Le droit fiscal français ne fait aucune distinction
entre les contribuables étrangers et nationaux. Ainsi, et sous
réserve des conventions internationales, les personnes françaises
ou étrangères qui ont en France leur domicile fiscal sont pas-
sibles de l'impôt sur le revenu à raison de l'ensemble de leurs
revenus, quelle qu'en soit l'origine. Les personnes non domici-
liées en France sont, quelle que soit leur nationalité, imposables
sur leurs seuls revenus de source française . Dans tous les cas, les
revenus soumis à l'impôt sont déterminés selon les mêmes règles.
Les étrangers travaillant en France ne bénéficient donc d'aucune
exonération sur les sommes qu'ils envoient dans leur pays d'ori-
gine .

Départements et territoires d'outre-mer
(Guadeloupe : administration)

Nl9. - 21 juillet 1986 . - M. Frédéric Jalton attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
fimmess et de le privatisation, sur les conditions de travail des
agents de la direction générale de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des fraudes en Guadeloupe . Les qua-
rante agents concernés sont en effet logés dans des locaux admi-
nistratifs exigus, non fonctionnels et insalubres . Ils ne disposent
pas des moyens qui devraient leur permettre de remplir leurs
missions fondamentales . Ainsi, la qualité bactériologique des
denrées alimentaires mises en vente ne peut être contrôlée avec
toute la rigueur souhaitable. De même, de nombreux produits
importés ne peuvent être analysés correctement à cause du sous-
équipement du département en laboratoires . Les contrôles
seraient presque inexistants dans les dépendances de l'archipel
guadeloupéen . Le contrôle de la qualité des fruits et légumes des-
tinés à l'exportation serait très insuffisant. En conséquence, il lui
demande de lui indiquer quelles sont les mesures qu'il compte
prendre pour que la Guadeloupe puisse bénéficier d'une poli-
tique de consommation adaptée aux spécificités de ce départe-
ment.

Réponse. - L'administration, consciente de la réalité des pro-
blèmes signalés par l'honorable parlementaire a, dès la création
en novembre 1985 de la nouvelle direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des fraudes, étudié
les mesures propres à améliorer cette situation . En ce qui
concerne les locaux, il a été demandé dès le début de
l'année 1986 au directeur départemental d'étudier des solutions
de regroupement des services qui permettent un relogement de
l'ensemble des agents dans des conditions satisfaisantes . L'une de
ces solutions est sur le point d'aboutir, les crédits nécessaires
ayant été réservés à cet effet. Quant aux moyens en crédits de
déplacement et de fonctionnement délégués dans les départe-
ments d'outre-mer, ils sont tout au long de l'année suivis attenti-
vement. Les enveloppes de crédits sont ajustées en cours d'année
en fonction des besoins liés à la particularité de ces départe-
ments. Sur demande du directeur de la Guadeloupe, des crédits
s écifques ont été mis à la disposition de ce département au titre
des contrôles à effectuer dans les îles de l'archipel . Par ailleurs, à
compter du Ir, août le régime de l'indemnité forfaitaire de
tournée a été élargi à tous les agents chargés de contrôles et d'en-
quêtes . Enfin, pour ce qui est des analyses, les analyses microbio-
logiques sont déjà effectuées sur place par le laboratoire Pasteur.
L'administration négocie actuellement une convention avec ce
même laboratoire pour effectuer les analyses physico-chimiques
pour le compte des trois départements Antilles-Guyane .



4676 ASSEMBLÉE NATIONALE

	

l e, décembre 1986

8892.

Assurances (assurance automobile)

- 4 août 1986. - M. Jean Gabier appelle l'attention de

dans

	

l ' intérêt

	

à

	

la

	

fois

	

des

	

utilisateurs

	

et

	

des

	

consomma-
teurs. -

	

Question transmise d M. le ministre d'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation .

M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les difficultés que rencontrent les
assurés à être indemnisés par les compagnies d'assurances à la
suite d'ut accident de la circulation . En effet, dans bien des cas,
il faut etendre trois ans ou même plus pour être enfin indem-
nist . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin d'enrayer la lenteur des compagnies d'assurances à
dédommager les victimes.

Réponse. - Le délai dans lequel sont indemnisés les assurés et
les victimes d'accidents de la circulation est une préocuppation
légitime à laquelle les pouvoirs publics demeurent attentifs . L'in-
demnisation totale et définitive peut parfois s'étaler sur une
période de plusieurs années lorsque, par exemple, les séquelles
d'un dommage corporel ne sont pas connues avec précision, ou
lorsque l'accident donne lieu à un contentieux judiciaire ponctué
par des expertises médicales . II existe néanmoins un certain
nombre de procédures légales ou conventionnelles qui permettent
de résoudre, au moins provisoirement, la situation des victimes
dont l'état médical n'est pas consolidé ou dont le dossier est
soumis à l'application des tribunaux . Parmi celles-ci, on peut
citer la provision sur indemnités qui peut être proposées à titre
amiable par l'assureur ou imposée par le juge, éventuellement
saisi par la procédure du « référé-provision » . Les automobilistes
peuvent également souscrire des contrats « individuelle-
accidents » ou « avances sur recours » pour eux-mêmes ou leurs
passagers - en application de ces contrats, en cas de dommages
corporels, l'assureur verse, généralement dans un délai court, soit
une prestation forfaitaire fixée au contrat, soit une indemnité à
valoir sur l'indemnisation définitive éventuelle, et ce, indépen-
damment des règles de responsabilité. En outre, la loi n° 85-677
du 5 juillet 1985 relative à l'amélioration de la situation des vic-
times d'accidents de la circulation et à l'accélération des procé-
dures d'indemnisation impose à l'assureur du responsable, ou de
la personne dont le véhicule est impliqué dans l'accident, une
procédure d'offre transactionnelle d'indemnité dans un délai de
huit mois à compter de l'accident . Lorsque la victime n ' est pas
consolidée dans les trois mois qui suivent l'accident, le délai de
huit mois est suspendu et l'offre doit être faite dans les cinq mois
qui suivent la constatation de l'état de consolidation de la vic-
time. Afin de garantir l'application effective de ces dispositions,
la loi précitée prévoit, d'une part, des sanctions financières et,
d'autre part, une procédure imposant à l'assureur de faire l'offre,
le cas échéant, pour le compte d'un autre assureur ou du fonds
de garantie .

Départements et territoires d'outre-mer :
(Polynésie : impôts et taxes)

7088. - 4 août 1986 . - Au titre de l'article 11 de la loi de
finances rectificative pour 1986, il est prévu que les avoirs
détenus à l'étranger par des résidents franais et rapatriés en
France avant le l er janvier 1987 seront soumis à une taxe fiscale
de 10 p. 100 M . Alexandra Léontieff demande à M . le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, chargé du budget, si le présent article est
applicable aux ressortissants des territoires d'outre-mer et de la
Polynésie française en particulier. Par ailleurs, le territoire de la
Polynésie française disposant de son autonomie fiscale, il lui
demande de préciser st la taxe sera perçue au profit du terri-
toire . - Question transmise è M. le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la priratisatloa.

Réponse. - Les dispositions de l'article l l de la loi de finances
rectificative pour 1986 n'étant pas expressément étendues aux ter-
ritoires d'outre-mer, leurs résidents doivent rapatrier en métro-
pole les avoirs illégalement détenus à l'étranger s'ils souhaitent
régulariser leur situation . La taxe spéciale prévue par la loi est
alors perçue au profit de l'Etat.

Santé publique (produits dangereux)

7390. - 11 août 1986 . - M . Jean-Jacques Lsonettl attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur le contrôle de
qualité pour les additifs de salaisons et charcuterie . Il remarque
que, malgré l'existence de réglementations très précises d'ordre
administratif ou technologique, aucun contrôle n'est possible en
raison de l'absence de méthodes dûment codifiées . Il lui
demande donc de bien vouloir préciser les mesures qu'il compte
prendre afin de mieux définir' les conditions de commercialisa-
tion et de contrôle des matièrets premières telles que les additifs,

Réponse. - La fabrication, la commercialisation et la mise en
oeuvre des additifs dans les industries alimentaires sont soumises
à des dispositions réglementaires strictes, quelle que soit leur des-
tination . Ces dispositions sont prises en application du décret du
15 avril 1912 modifié qui prévoit que seuls peuvent être ajoutés
aux aliments des produits chimiques dont l'usage a été rendu
licite par un arrêté interministériel pris après avis du Conseil
supérieur d'hygiène publique de France et de l'Académie natio-
nale de médecine . Ces arrêtés fixent non seulement les conditions
d'emploi des substances en cause, mais également leurs spécifica-
tions et prévoient des règles d'étiquetage particulières . Des
contrôles sont régulièrement effectués et des infractions sont
relevées quand l'analyse met en évidence l'utilisation illicite d'ad-
ditifs dans des produits de charcuterie ou lorsque les doses rési-
duelles maximales sont dépassées de manière significative . Les
contrôles peuvent également porter sur les conditions de fabrica-
tion, de présentation et de commercialisation des mélanges d'ad-
ditifs destinés à être incorporés dans des produits de salaison-
charcuterie afin de s'assurer de la conformité de ces mélanges à
la réglementation en vigueur, notamment en matière d'étiquetage.
En l'absence de méthodes d'analyse codifiées, les laboratoires
officiels ont recours à des méthodes d 'analyse de leur choix
qu'ils mettent au point afin de les adapter à chaque situation
particulière . Ainsi, pour les mélanges d'additifs en cause, il est
tenu compte de la nature des substances et des ingrédients qu'ils
contiennent et de l'hétérogénéité des échantillons . Des poursuites
sont engagées dès lors que l'analyse du laboratoire révèle la pré-
sence d'additifs incompatibles avec un usage approprié du pro-
duit ou une composition qualitative différente de celle déclarée
dans l' étiquetage ou les documents accompagnant la marchan-
dise. Par ailleurs, l'expertise analytique ne s'avère pas nécessaire
dans tous les cas, des enquêtes pouvant être effectuées auprès des
fabricants, importateurs ou utilisateurs de préparations pour char-
cuterie afin de recueillir des informations sur la composition, la
présentation et les conditions d'utilisation de ces produits . Les
modalités de contrôle des matières premières ont été précisées
par la loi du 21 juillet 1983 relative à la sécurité des consomma-
teurs en imposant au responsable de la première mise sur le
marché d'un produit de procéder à des vénfications et contrôles
afin de s'assurer qu'il répond bien aux prescriptions qui lui sont
applicables . Le professionnel est tenu de justifier auprès des
agents de contrôle des mesures prises pour satisfaire à cette obli-
gation . En outre, les conditions de fabrication, de présentation et
de commercialisation des additifs alimentaires feront l'objet
d'une harmonisation lors de la transcription dans le droit
national d'une proposition de directive actuellement en cours
d'examen au plan communautaire relative à l'emploi des additifs
dans les denrées alimentaires.

Entreprises (petites et moyennes entreprises)

7988. - 25 août 1986. - M . Gratien Ferrari attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur le fait que toute petite entreprise et
tout artisan sont susceptibles de se voir confier par les communes
des réalisations de petits ouvrages dont le montant total des tra-
vaux ne nécessite la passation d'aucun marché . Cela soulève le
problème plus général de l'impossibilité de régler des acomptes
sur ce type de travaux en l'absence de marché. Les prescriptions
actuelles du code des marchés publics, et plus précisément l'ar-
ticle 162 et suivants, favorisent le règlement rapide d'acomptes
pour les entreprises qui effectuent des travaux importants dans le
cadre des marchés . Les dispositions actuelles ne prennent pas en
compte la situation des petites entreprises qui éprouvent, de ce
fait, des problèmes de trésorerie et ne peuvent, par voie de
conséquence, envisager le préfinancement des travaux ou l'em-
bauche temporaire de personnel, lorsque les travaux sont réalisés
sur plusieurs mois. Des prescriptions favorisant le règlement
rapide d' acomptes hors marché et n'ayant aucun caractère obliga-
toire pour les communes semblent donc souhaitables . Il sollicite
son attention pour savoir si des dispositions allant dans ce sens
peuvent être envisagées.

Réponse. - Le règlement des prestations effectuées hors marché
dans les conditions prévues à l'article 321 du code des marchés
publics s'effectue dans le cadre des règles relatives au paiement
des dépenses publiques, notamment celle du paiement après ser-
vice fait. En conséquence, il est possible de procéder au paiement
des prestations au fur et à mesure de leur exécution sur la base
de factures visées par l'ordonnateur et comportant l'attestation du
service fait. Il reste qu'il n'est pas souhaitable de multiplier les
paiements partiels de faible montant . Par ailleurs, dès lors que
des travaux confiés à l'entrepreneur sont d'un montant appro-
chant le seuil de passation des marchés (180000 francs T .T.C .)
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ou comportent une certaine durée d'exécution, il est recommandé
à la collectivité de passer un marché qui permettra alors notam-
ment de verser avances et acomptes . Des documents types
simples ont été élaborés par la commission centrale des marchés
qui permettent l'allégement maximum des tâches de préparation
et de rédaction de tels marchés.

Entreprises (aides et prêts : Lorraine)

0794 . - 6 octobre 1986. - M . Guy Merlon' attire l'attention de
M . le ministre d'Eton, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les difficultés que rencontrent les
entreprises de Lorraine pour la mise en place d'opérations de
crédit dites de « lease-back » immobilier qui consistent à
convenir d ' une valeur de rachat de biens immobiliers existants
(en général bâtiments industriels) et servant pour leur exploita-
tion . Ces opérations permettent de mettre en place un crédit rem-
boursable sur dix ou quinze ans, et de dégager ainsi des liqui-
dités immédiates en laissant la charge du remboursement du
« leasing » à l'exploitation future. il leur est la plupart du temps
objecté que la valeur de réalisation des immeubles industriels en
Lorraine est trop faible pour mettre en place des opérations de
ce genre même au cinquième de la valeur estimée par les archi-
tectes desdits immeubles alors qu'il s ' agit en réalité de tenir
compte d'une valeur d'exploitation et non d'une valeur « à la
casse » . Il est demandé à monsieur le ministre de mettre en place
une caisse de péréquation pour faciliter ces «lease-back» ; cela
serait d'autant plus justifié que les valeurs retenues comme base
d'imposition à la taxe professionnelle sont des valeurs d'exploita-
tion . La Caisse des dépôts et consignations pourrait très bien
prendre le risque financier de ces opérations compte tenu de la
faible rémunération qu 'elle donne aux fonds bloqués dans ses
caisses (3 p . 100 l'an).

Réponse. - L'entreprise qui est propriétaire d'équipements
industriels et qui désire se procurer des liquidités peut vendre
ceux-ci à une société de crédit-bail mais en garder l'usage par un
contrat de cession-bail . Comme pour tout crédit-bail, le bien qui
en est l'objet doit constituer sa propre garantie . S'agissant d'im-
meubles industriels, il n' est pas possible de se référer à une
valeur d'exploitation éminemment contingente et seule la valeur
intrinsèque des biens concernés garantit le crédit-bailleur . La
création d'une caisse de péréquation ayant accès à des ressources
bonifiées ne saurait constituer une réponse adaptée au problème
évoqué par l'honorable parlementaire puisque c'est la valeur
même de l'immeuble industriel qui est en cause.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

$840. - 6 octobre 1986 . - M . Michel Terrot expose à M . le
ministre d'Etst, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, que la presse a fait état d'une convention fiscale,
signée le 4 octobre 1985, lors de la visite à Paris du Premier
soviétique Miche Gorbatchev, qui doit arriver prochainement
sur le bureau de l'Assemblée nattonaie pour être ratifiée par le
Parlement . Il lui demande si cette convention contient des dispo-
sitions pour le règlement des dettes russes prévu par l'acte de
reconnaissance du 28 octobre 1924, dûment accepté par les com-
missaires du peuple de l'époque, et qui s ' est traduit par une offre
de règlement, le 21 septembre 1927, par l'ambass^sieur Rakowski,
rappelée au Journal officiel - Chambre c députés du
16 mai 1933, la reprise des négociations pour ic règlement du
contentieux financier étant par ailleurs prévue lors de la signa-
ture des accords commerciaux dénommés « Protocole Patenotre -
Courevitch » au mois d'août 1933, ce qui n'a pas été fait jusqu'à
maintenant.

Réponse. - Le Gouvernement français a toujours réservé,
depuis sa reconnaissance de l'U .R.S.S. en 1924, les droits que ses
ressortissants tirent des obligations contractées par la Russie, ou
ses ressortissants, avant 1914 . Depuis la fin de la première guerre
mondiale, il s'est efforcé, à maintes reprises, d'obtenir des auto-
rités soviétiques l'indemnisation des porteurs français des titres
dont il s'agit, mais celles-ci n'ont jusqu'ici abouti à aucun
résultat . La convention fiscale à laquelle se réfère l'honorable
parlementaire ne permet pas en l'occurrence de régler ce conten-
tieux, puisqu'il s agit d'une convention fiscale classique ayant
pour objectif d'éviter la double imposition . Par ailleurs, le Gou-
vernement français, prenant acte de l 'accord soviéto-britannique
du 15 j uillet 1986 qui constitue un élément nouveau appréciable,
a repris des démarches auprès des autorités soviétiques . Il est
précisé à ce sujet que, le 7 août 1986, le chargé d'affaires sovié-
tique a été convoqué au ministère des affaires étrangères pour

remise d'une note verbale sur cette question qui demeure ouverte
au niveau des relations intergouvernementales entre les deux
pays .

Banques et établissements financiers (crédit)

10037 . - 6 octobre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre d'Etst, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le coût du crédit à la
consommation . Il lui demande de bien vouloir faire le point sur
les mesures adoptées ou envisagées afin d'accélérer la baisse du
coût du crédit et d'améliorer l'information des consommateurs.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement soucieux de
la baisse du coût du crédit qui doit accompagner la réduction du
taux d'inflation. En matière de crédit à la consommation, l 'en-
semble des taux effectifs moyens pratiqués par les établissements
de crédit ont baissé d'au moins 1,30 point entre le troisième tri-
mestre 1985 et le troisième trimestre 1986 . Le comité consultatif
des usagers, instance de concertation créée par la loi bancaire, a,
par ailleurs, été chargé de réfléchir aux moyens de clarifier les
conditions de formation des taux d 'intérêt pratiqués dans le
domaine du crédit à la consommation en prenant en compte les
éléments spécifiques constitutifs du coût du crédit de ce type
d'opérations, la situation de la concurrence dans ce secteur et les
modalités de transparence des tarifs . Comme le souligne l'hono-
rable parlementaire, la poursuite de l'information des consomma-
teurs est un élément important de la concertation qui est en cours
au sein de ce comité entre les établissements de crédit et les asso-
ciations de consommateurs.

Constructions aéronautiques (entreprises)

IOMi. - 20 octobre 1986. - M. Barnard $chrelner attire l'at-
tention de M . le sinistre d'Etst. ministre de l'économie. des
finances et de la privatisation, sur les démarches actuelles de
la société General Electric pour entrer dans le capital social de la
société Turboméca. Il lui demande si les informations actuelles
faisant état de l'aval de l'administration des finances à cette prise
de participation sont exactes et dans ce cas de lui communiquer
les arguments ayant permis cette décision.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'au-
cune déclaration préalable d'investissement étranger en France,
relative à une prise de participation de General Electric dans le
capital de la société Turboméca n'a - à ce jour - été déposée.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire (personnel)

1M9. - 26 mai 1986. - M. Roland Cam« interroge M . le
ministre de l'éducation nationale sur l 'agrégation interne . L'or-
ganisation d'un premier concours est prévue pour l'au-
tomne 1986. Il lui demande si ce concours sera organisé ; sinon
pourquoi .

Enseignement secondaire (personnel)

0779 . - 28 juillet 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
enseignants du second degré . Après de longues années et en pre-
nant en particulier appui sur un rapport d'une commission de
l'Assemblée nationale (annexe au procès-verbal du
9 octobre 1980, rapport de M. Jean Royer), les syndicats ensei-
gnants avaient enfin obtenu que les personnels enseignants béné-
ficient comme tous les autres personnels de la fonction publique
de perspectives de carrière . Fondés sur la prise en compte de
l'expérience professionnelle, des concours internes du C .A.P .E .S .,
du C .A .P .E.T . et de l'agrégation étaient créés par décret
début 1986 . Or, sans avoir préalablement informé »lune organi-
sation syndicale, le ministère de l ' éducation nationale a présenté,
au comité technique paritaire ministériel du 11 juillet 1986, un
projet de décret reportant à 1987 la mise en place de l 'agrégation
Interne . Ainsi le corps des professeurs certifiés, dont la commis-
sion de l'Assemblée nationale souhaitait « que la promotion
interne pour l'accès au corps des agrégés, insignifiante à l'heure
actuelle, soit développée et encouragée », voit reportée et en fait
remise en cause la seule mesure de prise en compte de sa qualifi-
cation . Il faut en outre noter que le recrutement de professeurs
agrégés qui étaient annuellement de 2 200 de 1971 à 1974 se
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trouve réduit à 1 500 en 1986, alors que les recrutements de pro-
fesseurs certifiés retrouvent, eux, leur niveau de 1974 . Cela a
pour effet de réduire tant les recrutements externes de profes-
seurs agrégés que les perspectives de carrière, déjà infimes, des
professeurs certifiés . Ainsi, à l'inverse de ce qui se produit dans
tous les autres secteurs d'activité, la proportion des personnels les
plus qualifiés ne cesse de diminuer dans les enseignements de
second degré . Cette évolution et le peu de cas fait de la qualifi-
cation des professeurs certifiés ne peuvent que retirer tout crédit
aux discours sur le souci de la qualité de l'enseignement et du
développement des qualifications . En conséquence s il lui
demande de bien vouloir exposer ses intentions à ce sujet et de
bien vouloir renoncer à ce projet de décret.

Enseignement secondaire (personnel)

7114. - 25 août 1986. - M . Jean-Jack Salles attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que les
arrêtés d'application du décret n a 86-489 du 14 mars 1986 modi-
fiant le décret n o 72-580 du 4 juillet 1972 relatif au statut particu-
lier des professeurs agrégés de l'enseignement du second degré,
n'ont pas encore été pris . II sen .ble en effet vivement souhaitable
que les modalités d'organisation des concours internes de l'agré-

ation soient connues dans les meilleurs délais afin de permettre
fe bon déroulement de ces premiers concours prévus en 1987 . II
souhaiterait savoir dans quels délais ces arrêtés seront publiés.

Enseignement secondaire (personnel)

77M . - 25 août 1986 . - M . Georges Hope attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la carrière des per-
sonnels enseignants certifiés. Ces derniers espéraient pouvoir
bénéficier de la création récente de concours internes de 1 agréga-
tion fondés sur la prise en compte de l'expérience professionnelle
pour bénéficier, comme les autres personnels de la fonction
publique, de perspectives de carrière . Cette aspiration légitime
coïncidait parfaitement avec la nécessité de favoriser la qualité de
l'enseignement et le développement des qualifications . Aussi les
personnels enseignants certifiés expriment-ils leurs plus graves
préoccupations devant la présentation par son ministère au
comité technique paritaire ministériel du II juillet 1986, sans
information préalable des organisations syndicales, d'un projet de
décret reportant à 1987 la mise en place de l'agrégation interne.
Survenant alors que le recrutement des professeurs agrégés
accuse une très forte réduction, ce projet de décret parait,
en effet, remettre en cause le principe de la prise en considéra-
tion de leurs qualifications et s'inscrire à I opposé du besoin
d'élévation des propositions des personnels les plus qualifiés
dans les enseignements de second degré . II lui demande, dans ces
conditions, s'il entend, pour répondre aux préoccupations des
intéressés et aux besoins de l'éducation nationale, retirer le projet
de décret et organiser une véritable concertation avec les organi-
sations syndicales des enseignants du second degré pour déter-
miner les mesures permettant d'ouvrir de réelles perspectives de
carrière et promouvoir avec la condition enseignante la formation
des jeunes.

Enseignement secondaire (personnel)

11120. - 3 novembre 1986 . - M . Jean-Jack Salles s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 7664 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 25 août 1986 relative aux arrêtés d application du
décret du 14 mars 1986 concernant le statut particulier des pro-
fesseurs agrégés de l'enseignement du second degré . II lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Le décret n° 86-990 du 27 août 1986, paru au
Journal officiel du 28 août 1986, reporte à la session 1988 des
concours l'application des dispositions du décret n o 86-489 du
14 mars 1986 créant un concours interne pour le recrutement des
professeurs agrégés de l'enseignement du second degré. Les pos-
sibilités de promotion dans le corps des professeurs agrégés de
l'enseignement du second degré sont néanmoins améliorées dans
la mesure où la décision est prise de porter à 1900 le nombre de
postes offerts au concours de l'agrégation, à la session 1987 . De
ce fait, les possibilités de promotion par liste d'aptitude dans le
corps des agrégés seront également augmentées. Par ailleurs sont
actuellement à l'étude des modalités qui devraient permettre à
certains enseignants de préparer dans de meilleurs conditions le
concours de l'agrégation.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : enseignement)

►Nit. - 26 mai 1986 . - M . Elle Castor expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que son attention a été appelée par la
fédération départementale des conseils des parents d'élèves des
écoles publiques de la Guyane sur l'insuffisance des postes d'en-
seignants prévus pour la Guyane pour assurer la rentrée scolaire
en octobre 1986 . II fait remarquer que des postes nouveaux ne

semblent pas avoir été prévus pour le nouveau collège de
Remire-Montjoly et l'Unité modulaire de Saint-Georges-de-
l'Oyapock, qui ouvriront leurs portes en octobre 1986 . II souligne
par ailleurs que les autres établissements, Kourou, Sinnamary,
Saint-Laurent n'ont pas les dotations nécessaires en personne;
correspondant à la forte montée des effectifs scolaires . II lui
demande, dans le cadre des emplois au titre de l'éducation, s'il
entend réserver un quota nécessaire à la Guyane, pour que les
collèges puissent fonctionner et dispenser un enseignement de
qualité aux enfants de Guyane.

Réponse. - Le potentiel d'emplois d'enseignants dans les col-
lèges de l'académie des Antilles-Guyane a été maintenu lors de la
préparation de la rentrée scolaire 1986, malgré la baisse attendue
des effectifs et un taux d'encadrement légèrement plus favorable
qu'en métropole. Un emploi de professeur certifié documenta-
liste, sur les quatre autorisés au budget 1986 pour l ' outre-mer,
ainsi que deux emplois d'enseignant sur les 100 créés au titre de
l'amélioration des conditions d'enseignement des disciplines artis-
tiques, ont par ailleurs été attribués à l'académie des Antilles-
Guyane . S'agissant plus particulièrement de la répartition des
moyens entre les départements concernés, celle-ci n'entre pas
dans les attributions de l'administration centrale . En vertu des
mesures de déconcentration administrative, c'est, en effet, au rec-
teur responsable de l'organisation des enseignements qu'il appar-
tient d'implanter les emplois qui lui ont été délégués, dans les
départements de son ressort après avoir examiné la situation de
chacun d'entre eux . L'intervenant est donc engagé à prendre
directement l'attache des services concernés, une approche locale
étant seule susceptible d'apporter les précisions souhaitées.

Enseignement secondaire (personnel)

2164. - 2 juin 1986 . - M . Robert-André Vivien expose à M . le
ministre de l'éducation nationale certaines suggestions for-
mulées par une organisation syndicale représentant les intérêts
des administrateurs de l'éducation nationale . Compte tenu de la
distinction entre les notions de grade (certifiés, agrégés, inspec-
teurs d'académie) et d'emploi (professeur, proviseur, directeur des
services départementaux), il serait souhaitable que, dans le cadre
de la promotion interne, tous les proviseurs de lycée puissent
obtenir, dans le poste de chef d'établissement, une promotion au
grade d'inspecteur principal de l'enseignement technique et que,
dans le meme cadre, tout inspecteur d'académie ou inspecteur
principal de l'enseignement technique puisse, sur sa demande,
obtenir un emploi de proviseur de lycée . D'autre part, il apparait
logique que les personnels nommés sur des emplois de chefs
d'établissement ou d'adjoints perçoivent la rémunération de la
catégorie immédiatement supérieure à leur grade . Enfin, les chefs
d'établissement, et leurs adjoints directs, devraient pouvoir-être
réglementairement autorisés à utiliser leurs véhicules personnels
pour tous leurs déplacements de service (convocation au minis-
tère, au rectorat, à l'inspection académique, au service des
examens, etc .) et être couverts à cette occasion par l'Etat en cas
d'accident. II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre la
suite susceptible d'être réservée à ces propositions.

Réponse. - Les personnels enseignants et d'éducation nommés
dans des emplois de chef d'établissement ou d'adjoint bénéficient
en sus de la rémunération afférente à leur situation dans leur
corps d'origine de bonifications indiciaires soumises à retenue
Pour pension civile, déterminées en fonction de l'importance de
l'établissement et de la nature de l'emploi occupé. Sur le plan de
la carrière, les personnels ont accès sur la base de contingents
budgétaires qui leur sont réservés, aux corps de personnels ensei-

g
nants de niveau supérieur. Ainsi, il est prévu au titre du

budget 1987 de porter de un trentième à un vingtième l'accès des
certifiés occupant un emploi de direction au corps des profes-
seurs agrégés . En l'état actuel de la réglementation, les ensei-
gnants occupant un emploi de proviseur n'ont pas en tant que
chef d'établissement accès au corps des inspecteurs principaux de
l'enseignement technique ou des inspecteurs d'académie de même
que ceux-ci n'ont pas accès aux fonctions de proviseur de lycée.
En ce qui concerne l'utilisation de véhicule personnel, le décret
n o 66-619 du IO août 1966 modifié prévoit que le chef de service
peut, dans la limite des ,crédits ouverts à cet effet, délivrer une
autorisation d'utilisation de véhicule personnel dès lors que les
agents appelés à se déplacer dans le cadre de leurs fonctions
remplissent les conditions prévues en matière d'assurances et que
l'utilisation de ce véhicule entraîne une économie ou un gain de
temps appréciable . S'agissant des chefs d'établissement et de
leurs adjoints cette autorisation est accordée par le recteur de
l'académie dans laquelle les intéressés exercent leurs fonctions.
La mise en place d'une nouvelle direction prenant en charge l'en-
semble des attributions concernant les personnels d'inspection et
de direction traduit notamment une attention particulière à la
situation de ces personnels dans une perspective d'amélioration
qualitative de leur recrutement et de leur gestion . A cet effet, les
études en cours font apparaître la nécessité de décloisonner les
différentes catégories de personnels concernés et de favoriser en
cours de carrière la mobilité entre les différents types de fonc-
tions .
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Enseignement secondaire (personnel)

2212 . - 2 juin 1986 . - M . Georges Hage attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait qu'aucune
statistique exhaustive n'existe sur une question dont l'importance
s'est pourtant avérée. Il lui demande, en conséquence, de lui
indiquer la répartition des catégories d'enseignants du second
degré selon le diplôme possédé (bac, D .E .U .G ., licence), par type
d'établissement et par grade, avec ventilation par académie et par
département, pour la dernière année connue et pour L'enseigne-
ment public.

Réponse. - 57 p . 100 du total des enseignants du second degré
avaient, en 1984-1985, le niveau « licence ou plus » : 53 p. 100
des enseignants des collèges ; 23 p. 100 des enseignants des
L .E.P . ; 88 p. 100 des enseignants des lycées et lycées techniques.
M . Hage sera personnellement destinataire d 'un tableau donnant
une évalution par académie de la répartition des enseignants
selon leur niveau de diplôme en deux catégories : le niveau
« licence ou plus » et le niveau « D .E .U .G . ou moins ».

Enseignement (pédagogie)

2331 . - 2 juin 1986 . - M . Bernard Lefranc demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il a l'intention de pour-
suivre, voire de développer, les nombreuses initiatives et mesures
tout à fait positives prises par son prédécesseur afin d'améliorer
la connaissance de l'entreprise et du monde du travail par le
milieu scolaire .

Enseignement (pédagogie)

$885 . - 6 octobre 1986 . - M . Bernard Lefranc s'étonne auprès
de M. le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question écrite n° 2331, publiée au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,

u 2 juin 1986, relative à une meilleure connaissance de l'entre-
prise par le milieu scolaire . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La mise en place des relations économie-éducation
nationale est antérieure à 1981 . En effet, des liens traditionnels
ont toujours existé entre l'éducation nationale et les profes-
sionnels dans le cadre de leur collaboration au sein des commis-
sions professionnelles consultatives pour l'élaboration des
diplômes professionnels et au sein des jurys d'examen de ces
mémes diplômes . C'est cependant en 1979 qu'ont été posées les
bases d'un rapprochement durable entre l'éducation nationale et
les entreprises dans le domaine de la formation au niveau même
des établissements scolaires . Parmi les initiatives prises à cette
date, le succès des séquences éducatives en entreprise pour les
élèves de certificat d'aptitude professionnelle et brevet d'études
professionnelles des lycées professionnels est révélateur de la
validité de la démarche impulsée . En effet, en 1984-1985,
195 000 départs de jeunes ont été enregistrés vers les entreprises
pour une séquence éducative d'une durée de quinze à vingt et un
Jours, contre 30000 en 1979-1980. Depuis, d'autres types de
stages ont été mis en place dans le cadre notamment des forma-
tions complémentaires, des jumelages ou de la scolarité condui-
sant au baccalauréat professionnel . Il convient de remarquer que
ces mesures ne trouveront leur pleine application que dans les
années à venir. Afin de leur permettre d'atteindre leur pleine effi-
cacité, l'objectif du ministre de l'éducation nationale sera de
fonder les rapports économie-éducation sur le partenariat abou-
tissant à des relations contractuelles qu'illustre parfaitement la
convention signée le 10 juin 1986 avec l'Assemblée .permanente
des chambres de commerce et d'industrie . Cette convention a
pour but de suivre l'évolution des rapports formations-débouchés
et de proposer des modifications tenant compte de l'évolution du
marché du travail et de la conjoncture économique à court et à
moyen terme. En effet, il ne s'agit plus seulement d améliorer la
connaissance de l'entreprise par le milieu scolaire ni de susciter
la collaboration entre le monde économique et l'éducation pour
améliorer la formation et résoudre les problèmes de l'emploi.
Plus profondément, le but de ce rapprochement doit être
désormais de développer la culture économique des jeunes
Français et de former leur esprit au goût d'entreprendre et d'in-
nover. Au niveau national, ce sera le rôle du Haut Comité
éducation-économie, récemment mis en place par le ministre de
l'éducat : n nationale, de rechercher et de proposer les vo i e> et
les méthodes pour y parvenir . Ce Haut Comité, qui établir
concertation permanente au plus haut niveau entre l'éducation
nationale et ses partenaires économiques, est à même, en effet, de
ar sa composition Intégrant représentants des organisations pro-

fessionnelles d ' employeurs et de salariés et des chambres consu-
laires ainsi que des personnalités compétentes en matière de for-
mation, de proposer au ministre toutes les mesures propres à
rapprocher le système éducatif et le monde de l'économie . Des
questions telles que l'étude à long terme des rôles et des respon-
sabilités respectifs de l'éducation et des entreprises, la mise en
place de la régionalisation des relations entre les flux de forma-
tion et les débouchés professionnels sont actuellement au centre
de ses réflexions . Au niveau local, les consultations directes entre
les chambres de commerce et les autorités académiques, l'élabo-
ration des schémas académiques prévisionnels régionaux comme
la création des comités académiques éducation-économie permet-
tront de mieux apprécier la diversité des besoins . L'ensemble des

partenaires s'accorde désormais à reconnaître la nécessité d'offrir
à plus de jeunes une formation mieux adaptée à leurs aspirations
et aux débouchés de l'économie et d'ouvrir davantage l'école sur
les réalités de la vie active . La mise en cohérence des différentes
initiatives rendra possible le dialogue approfondi entre ensei-
gnants et professionnels sur les objectifs à atteindre et les moda-
lités de formation nécessaires pour une meilleure efficacité du
système éducatif.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Yvelines)

2599 . 2 juin 1986 . - Mme Jacqueline Hoffmann attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion dans les collèges et lycées, pour la prochaine rentrée, qui a
tout lieu de l'inquiéter. Dans les collèges : I° selon les informa-
tions dont elle dispose, un retrait global de 300 heures d'ensei-
gnement est officiellement justifié par une baisse d'effectifs de
500 élèves . Cette prévision est contestée par les personnels, parce
qu'elle ne tient pas compte de problèmes d'inscription en L .E .P.
ni des effets de redoublement, qui demeurent importants . La
situation risque donc de s'aggraver ; 2 , plus généralement, la
question de la construction de trois établissements se pose l'un
dans la région de Rambouillet, où un préfabriqué de seize classes
est saturé et inadapté ; l'autre dans la région mantaise où, par
rapport à la capacité théorique de sept collèges on enregistre
1 200 places de déficit total, ce qui justifie la création de deux
collèges « 600 » dans cette région . Dans les lycées : la situation
est plus préoccupante encore . Cinquante-deux postes sont
attribués pour l'ensemble de l'académie de Versailles, soit quatre
départements, alors que, selon les organismes d'enseignants,
quatre-vingts postes seraient nécessaires pour le seul département
des Yvelines . Cela va entraîner la suppression de nombreuses
heures d'enseignement, et donc l'augmentation des effectifs par
classe, notamment en seconde . De plus, les options risquent de
disparaître . Au-delà de ces questions immédiates se trouve posée
d'ur ence la question de la construction de deux lycées : à
La Queue-les-Yvelines, pour décongestionner le lycée de Ram-
bouil et, saturé avec 2 000 élèves et à Conflans-Sainte-Honorine,
pour décharger celui de Poissy . Pour toutes ces raisons, elle lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour, dans les
collèges : 1 . maintenir le potentiel d'heures ; 2e. réaliser de toute
urgence les études pour engager la construction de trois collèges.
Dans les lycées : 1 . augmenter la dotation horaire pour ne pas
alourdir les effectifs par classe et maintenir tous les enseigne-
ments existants ; 2 . réaliser les études pour la construction de
deux lycées.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Yvelines)

98118. - 22 septembre 1986 . - Mme Jacqueline Hoffmann rap-
pele à M . le ministre de l'éducation nationale sa question
écrite n° 2599 du 2 juin 1986 qui n'a, à ce jour, reçu aucune
réponse . Elle lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le constat du nombre de places valables existantes,
l'estimation de la population scolarisable à moyen terme, puis la
détermination des places nécessaires à réaliser, par reconstruction
ou construction ex-nihilo, s'inscrivent dans les travaux d'élabora-
tion de la carte scolaire . Les procédures en vigueur sont celles
définies par la loi no 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée - qui a
introduit une nouvelle répartition de compétences en la matière
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat - et
les textes d'application (notamment, la circulaire du 18 juin 1985
publiée au Journal officiel du 12 juillet 1985) par référence aux
trois documents de planification institués au plan régional:
schéma prévisionnel des formations arrêté par le conseil
régional ; programme prévisionnel des investissements établi par
ie conseil général pour les collèges, et par le conseil régional
pour les lycées : liste annuelle des opérations de construction ou
d'extension des établissements (que l'Etat s'engage à pourvoir des
postes qu'il juge indispensables à leur fonctionnement adminis-
tratif et pédagogigile) arrêtée par le commissaire de la Répu-
blique de région sur proposition de l'autorité académique . C est
dans le cadre de cette organisation que doit donc être appréciée
en premier lieu par le conseil régional d'fle-de-France et le
conseil général des Yvelines en fonction de leurs compétences
l'opportunité de mettre en place de nouvelles capacités d'accueil
et de formation et de réaliser de nouveaux collèges et lycées dans
le département considéré . En tout état de cause, il appartient au
recteur d'arrêter, chaque année, la structure pédagogique générale
des établissements existants ou nouvellement créés compte tenu
des priorités dégagées ainsi que des moyens en emplois et en
crédits dont dispose annuellement l'académie . S'agissant des
moyens d'enseignement. il est précisé que, malgré le contexte de
rigueur, l'éducation nationale a bénéficié d'une situation privilé-
giée . Son budget présente en effet pour la rentrée scolaire 1986
l'ouverture de 1 800 emplois pour les lycées et de 72 emplois
pour les collèges dont 50 pour la documentation afin de ren-
forcer le réseau des centres de documentation et d'information,
complément indispensable de la classe . Par ailleurs le collectif a
permis, d'une part de reconduire les 550 emplois gagés attribués
en 1985 . 1986 au titre de l'opération 60 000 jeunes, d'autre part de
dégager 1 100 emplois nouveaux supplémentaires pour faire face
à l'aTflux démographique, à l'allongement de la scolarisation.
dans les lycées et à l'amélioration des conditions d'enseignement
des arts plastiques dans les collèges. Il convient de noter que lors
de la répartition de ces moyens, l'académie de Versailles n'a pas
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été défavorisée . Il lui a en effet été attribué pour les lycées
202 emplois dont 43 emplois gagés et, pour les collèges,
53 emplois (dont l l pour la documentation et 12 pour l'enseigne-
ment du dessin) . Si l'administration centrale répartit entre les
académies au titre de la préparation de chaque rentrée scolaire,
l'ensemble des moyens nouveaux inscrits dans la loi de finances,
c'est aux recteurs qu'il appartient ensuite, en vertu des mesures
de déconcentration administrative, d'implanter les emplois qui
leur ont été délégués entre les départements ou les établissements
de leur ressort . II conviendrait donc de prendre l'attache du rec-
teur de l'académie de Versailles, seule une approche locale per-
mettant d'étudier dans le détail la situation des établissements
des Yvelines.

Administration (ministère de l'éducation nationale : personnel)

2111 . - 9 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l'éducation nationde quelle est actuellement la
proportion des fonctionnaires détachés sur l'ensemble des per-
sonnels de son département ministériel . Il lui en demande la
répartition par catégorie et grades et par ministère bénéficiaire du
détachement.

Administration
(ministère de l'éducation nationale : personnel)

MI. - 22 septembre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc s'étais
auprès de M. le ministre de l 'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite ne 2956 publiée au
Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 9 juin 1986 et relative aux personnels détachés . Il
lui en renouvelle les termes.

Réponse . - La proportion des enseignants en détachement était
de : 1,7 p . 100 des instituteurs en 1985-1986 ; 3,7 p. 100 des
P.E .G .C . en 1985-1986 ; 9,3 p. 100 des agrégés en 1984-1985 ;
5 p. 100 des certifiés en 1984-1985 4,9 p . 100 des adjoints d'en-
seignement en 1984-1985 . Ces résultats sont issus de l'exploita-
tion de l'enquète Mouvement des instituteurs, de l'enquête Poste
et personnels P .E.G.C. et du fichier de la D .P.E. sur les per-
sonnels de type lycée . Ces résultats sont incomplets dans la
mesure où nous ne disposons d'informations ni sur les profes-
seurs de lycée professionnel en détachement, ni sur les per-
sonnels non enseignants . Les emplois sur lesquels sont affectés
les enseignants en détachement sont inconnus . Pour les profes-
seurs de type lycée (agrégés, certifiés, P.T.L ., adjoints d'enseigne-
ment), nous disposons toutefois du motif détaillé du détache-
ment, la répartition par motif étant la suivante :

Motif

	

Répartition (en 46)

Détachement à l'étranger (hors pays qui
suivent)	

Détachement en Algérie	
Détachement en Tunisie	
Détachement au Maroc	
Détachement organismes internationaux 	
Détachement coopération 	
Détachement défense nationale	
Détachement C.N .R .S	
Détachement I .N .R.P. et O.F.T.M .E	
Détachement agriculture	
Détachement Ets Légion d'honneur 	
Détachement C.E .A	
Divers	

Total	

Enseignement privé (enseignement secondaire)

4213 . - 23 juin 1986 . - M . René Benoit attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'injustice qui
frappe les 900 maîtres auxiliaires 2* catégorie de l'enseignement
catholique vis-à-vis notamment des M .A. 2 des disciplines intel-

lectuelles et des M .A. 2 d'E .P.S . du public qui peuvent tous
accéder à la catégorie adjoints d'enseignement chargés d'ensei-
gnement (A .E.C .E .) . En effet, bien que sortant de deux écoles
nationales de l'enseignement catholique (I .L .E .P.S . pour les
garçons, E .N .E .P.F . pour les filles) avec le baccalauréat et quatre
années d'études supérieures, ces M .A . 2 se retrouvent néanmoins
à une échelle indiciaire inférieure par rapport à leurs collègues,
et sont ainsi condamnés à stagner dans leur catégorie . De plus,
les professeurs adjoints (P.A.), tous issus des catégories M .A . 3 et
M .A. 4, vont à nouveau étre promus au grade de chargé d'ensei-
gnement (C.E .) d'E.P.S . : ces enseignants, qui ont des diplômes
inférieurs, se retrouvent ainsi à une échelle indiciaire supérieure.
Il y a là matière à réflexion . Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour mettre un
terme à ce manque manifeste d'égalité de traitement.

Réponse. - La prise en considération du diplôme délivré par
l'une des deux écoles de l'union générale et sportive de l'ensei-
gnement libre : l'école normale d'éducation physique féminine
catholique (E .N .E.P.F .C .) et l'institut libre d'éducation physique
supérieure (I.L .E .P.S .) en vue de l'accès des maîtres contractuels,
des établissements d'enseignement privés sous contrat à l ' échelle
de rémunération des adjoints d'enseignement ch :ret's d'enseigne-
ment, fait l'objet d'une étude approfondie at sein du groupe de
travail, mis en place par le ministre, sur la situation des maîtres
des établissements d'enseignement privés . Dans le cadre des tra-
vaux de ce groupe, une solution est recherchée afin de régler en
toute équité, par rapport à leurs homologues de l'enseignement
public, la situation des maîtres des établissements privés classés
dans l'échelle de rémunération des maitres auxiliaires de
deuxième catégorie .

Enseignement (programmes)

4153 . - 30 juin 1986 . - M . Pierre Garmendla appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le problème
de l'enseignement de l'histoire . II lui signale particulièrement
l'impérieuse nécessité qu'il y aurait peut-être à initier mieux
encore les jeunes citoyens à la réalisation des efforts et des sacri-
fices qui furent faits par leurs aînés, pendant les deux guerres
mondiales et dans diverses occasions à travers le monde . Il lui
semble qu'ainsi pourrait se former un esprit plus déférent et plus
conscient de l'action passée et présente de nos anciens combat-
tants . De même, se forgerait problablement uns conscience plus
claire de l'appartenance au groupe qui forme notre république . II
lui demande en conséquence quelles mesures allant dans ce sens
il lui semble possible de prendre.

Réponse. - L'enseignement de l'histoire fait normalement partie
des programmes et des horaires de l'école élémentaire . Depuis
l'intervention des arrêtés du 23 avril 1985 fixant les horaires d'en-
seignement dans le premier degré et du t5 mai 1985 ponant pro-
grammes et instructions pour l'école élémentaire, l'histoire est
une discipline à part entière . Les principaux objectifs à atteindre
par les élèves sont fixés pour chaque niveau d'enseignement,
cours préparatoire, cours élémentaire et cours moyen par l'arrêté
précité du 15 mai 1985 . S'agissant plus particulièrement des deux
guerres mondiales, le programme d'histoire du cours moyen pré-
voit l'étude, dans le cadre de la France au XX . siècle, de la Pre-
mière Guerre mondiale et de ses conséquences ; de la Seconde
Guerre mondiale, occupation et libération de la France, la Résis-
tance. En outre, pour compléter les instructions données aux
maîtres pour l'enseignement de cette discipline, une fiche relative
à l'histoire au cours moyen a été adressée à toutes les écoles en
janvier 1986. L'ensemble de ces nouveaux programmes posent
donc les bases d'un enseignement solide de l'histoire de notre
pays à l'école primaire. Ce qui importe maintenant pour en
assurer la mise en oeuvre, c'est de donner aux maîtres, par une
formation initiale et continue adaptée, la parfaite maîtrise de cet
enseignement . La nouvelle formation des instituteurs mise en
place à la rentrée 1986 dans les écoles normales répond à cet
objectif. Au niveau des collèges, le programme de la classe de
troisième, étant consacré au XX . siècle, porte en grande partie sur
les deux conflits mondiaux . L'étude de ces guerres, de l'occupa-
tion, de la Résistance, permet aux professeurs d'évoquer les sacri-
fices consentis en France et hors de notre pays par les combat-
tant et les civils pour la sauvegarde de notre indépendance et de
nos libertés. Hors cet enseignement proprement dit, un concours
national de la Résistance et de la déportation est organisé tous
les ans pour les élèves volontaires des classes de troisième et de
terminale . En offrant chaque année un thème nouveau à la
réflexion des élèves, il permet de mettre un accent particulier sur
tel ou tel événement ayant marqué l'histoire de .la Résistance.
Enfin, depuis la rentrée scolaire de 1986, un enseignement d'édu-
cation civique a été rétabli dans les collèges . II a notamment
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pour objectif de développer chez les é .éves le sens de l'intérêt
général, le respect de la loi et l'amour de la République . L'étude
des deux dernières guerres mondiales occupe également une
place importante dans les programmes des classes de première et
de terminale . A l'occasion de l'étude de la Seconde Guerre mon-
diale, les professeurs sont amenés à traiter de manière appro-
fondie le thème de la Résistance et celui de l'occupation . Par
ailleurs, dans le cadre des cours d'instruction civique, les ensei-
gnants sont invités à insister, en liaison avec le programme d'his-
toire, sur certains aspects ayant trait notamment aux droits de
l'homme, aux méfaits du totalitarisme et aux sacrifices consentis
par les générations précédentes dans leur combat pour la liberté.
Les programmes d'histoire des classes de préparation aux certi-
ficats d'aptitude professionnelle comprennent l'étude des grandes
étapes de l ' histoire française, du xvle siècle à 1945 ; y figure
donc l'étude des deux dernières guerres mondiales . Les pro-
grammes de connaissance du monde contemporain des classes de
préparation aux brevets d'études professionnelles ne comportent
quant à eux que l'étude de la Seconde Guerre mondiale.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(fonctionnement : Finistère)

6148. - 7 juillet 1986 . - Mme Marta Jacq attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l ' absence de forma-
tion supérieure à Morlaix dans le Finistère . Le lycée de Morlaix
est le seul établissement de l'académie de Rennes (public et privé
confondus) préparant au bac F 10 (micromécanique, option appa-
reillage). Depuis trois ans, les bacheliers de cette section à recru-
tement régional désirent préparer le B .T.S . Or, ils ne peuvent le
faire qu'hors académie de Rennes (Levallois, Longwy) . Les pro-
fessionnels, les collectivités locales, le conseil régional du Finis-
tère apportent leur soutien à cette section . En conséquence, elle
lui demande de l'informer rapidement des décisions qui pour-
raient être prises.

Réponse. - L'élargissement du dispositif de formation aux
brevets de techniciens supérieurs organisée dans les lycées placés
sous la tutelle du ministère de l'éducation nationale est poursuivi
en tenant compte de l'objectif fixé dans ce domaine dans la loi-
programme sur l'enseignement technologique et professionnel.
Ces formations font ainsi l'objet d'un programme de développe-
ment pluriannuel établi à l'administration centrale à partir des
propositions adressées par les recteurs, l'accent étant mis sur le
développement prioritaire des spécialités débouchant sur les sec-
teurs les plus porteurs d'emplois . Le nombre des sections prépa-
rant au brevet de technicien supérieur microtechnicue a pu de ce
fait être doublé en trois ans passant de six divisions à la ren-
trée 1983 à douze divisions à la rentrée 1986, compte tenu de
l'ouverture à cette rentrée de deux divisions supplémentaires.
Une nouvelle extension de ce dispositif devrait être réalisée au
cours des prochaines années . Toutefois, le caractère spécifique de
cette formation dont le recrutement est assuré essentiellement par
les titulaires du baccalauréat technologique de la série F 10
implique un recrutement inter-académique . Une section de tech-
niciens supérieurs microtechniques ayant été ouverte au lycée
Livet à Nantes à la rentrée 1985, l'opportunité de l'implantation
d'une deuxième division de la sorte dans l'ouest de la France
sera appréciée en fonction de la situation de la section organisée
au lycée Livet - dix-huit élèves dont cinq originaires de l'aca-
démie de Rennes y sont inscrits à la rentrée 1986 - et de l'éva-
luation des besoins qui se feront jour dans ce domaine pour les
régions Bretagne et pays de la Loire.

Enseignement privé (personnel)

6888 . - 14 juillet 1986. - M. Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le régime actuel de
la nomination des maitres qui représente une entrave redoutable
à la responsabilité des chefs d'établissement d'enseignement
privé, source d'arbitraire et d'injustice. II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour modifier profondément cette dis-
position de loi .

Enseignement privé (personnel)

1008 . - 13 octobre 1986 . - M. Roland Blum s'étonne auprès
de M. le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question n° 5688, insérée au Journal officiel
du 14 juillet 1986, concernant le régime actuel de la nomination
des maîtres . Il lui en renouvelle les termes .

Réponse. - Le décret n s 85-727 du 12 juillet 1985 modifiant le
décret n o 60-389 du 22 avril 1960, relatif au contrat d'association

l'enseignement public passé par les établissements d'enseigne-
ment privés sous contrat, prévoit une procédure de nomination
des maîtres appelés à exercer dans les classes des établissements
d'enseignement privés sous contrat qui implique la concertation
avec les organisations représentatives des chefs d'établissement et
des maîtres . Dès le début de la procédure, le chef d'établissement
est conduit à donner à l'autorité académique son avis sur les can-
didats, qui doivent obligatoirement se faire connaître auprès de
lui . Bien entendu, rien n'interdit aux chefs d'établissements d'en-
seignement privés de se concerter entre eux et, à cet égard, le
calendrier est établi par le recteur en concertation étroite avec les
représentants des établissements d'enseignement privés de façon
que la procédure réglementaire et les procédures internes à l'en-
seignement catholique puissent s'emboîter sans difficulté . Enfin,
en tout état de cause, le chef d'établissement doit exprimer son
accord à la nomination d'un maître dans son établissement : la
loi a ainsi donné la garantie qu'aucun maître ne peut être nommé
sans le consentement du chef d'établissement . Toutes instructions
ont été données aux autorités académiques pour que l'application
de la procédure prévue, qui ne pouvait pas être modifiée pour la
rentrée 1986, soit effectuée avec souplesse et compréhension . Il
est prévu d'apporter d'importantes simplifications aux procédures
de nomination des maîtres de l'enseignement privé pour la ren-
trée 1987 .

Enseignement secondaire (pédagogie)

8028. - 21 juillet 1986 . - M . Noté Ravassard attire l'attention
de M. I. ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences de la suppression, dans les collèges, de l'éducation
manuelle et technique et de son remplacement par la technologie.
Les professeurs considèrent, d'une part, qu'il est regrettable de ne
plus enseigner l'E.M .T. alors qu'elle constituait un élément
important de la scolarité, notamment par ses aspects concrets et
pratiques . D'autre part, les professeurs devront assimiler rapide-
ment de nouvelles disciplines : bureautique, informatique, électro-
nique, automatisme, qui, contrairement à l'E.M .T., ne relèvent
pas d'un choix personnel . Ils redoutent de devoir enseigner des
disciplines pour lesquelles ils n'éprouveront peut-être que peu
d'intérêt . Il lui demande de lui faire savoir si tous les moyens
nécessaires seront mis en oeuvre pour que ce changement se fasse
dans les meilleures conditions tant pour les élèves que pour leurs
professeurs.

Réponse . - La mise en place d'un enseignement de technologie
au collège correspond à une nécessité . I1 vise à donner aux élèves
une culture ouverte sur les réalités techniques et économiques du
monde contemporain . Il permet un rééquilibrage des disciplines
enseignées dans les collèges par la valonsation des activités tech-
niques, et favorise une orientation positive des jeunes vers l'en-
seignement technique. L'éducation manuelle et technique a joué
un rôle dont personne ne nie l'importance ; mais cette discipline,
comme toutes les autres matières, est appelée à évoluer. En ce
qui concerne les professeurs, il est certain que la mise en place
de ce nouvel enseignement implique une formation appropriée
des professeurs enseignant jusqu'ici l'éducation manuelle et tech-
nique . C'est 'notamment pour permettre cette formation que la
mise en place de la technologie dans les collèges, entreprise
depuis la rentrée scolaire 1984, se fait de façon progressive . Pour
l'assurer, un plan de formation continue d'une grande ampleur a
été mis en oeuvre pour les professeurs d'éducation manuelle et
technique . Sa durée est, pour chaque professeur, d'une année
scolaire modulable sur trois années . Les professeurs concernés
manifestent d'ailleurs, vis-à-vis de cette offre de formation, un
état d'esprit beaucoup plus positif que ne sembleraient le laisser
penser les craintes manifestées par l'intervenant.

Enseignement secondaire (personnel)

8388. - 28 juillet 1986 . - M. Joseph Oourrnelon appelle l'at-
tention de M . le ministre ds l 'éducation nationale sur la situa-
tion des enseignants recrutés en qualiti de maîtres auxiliaires
après le 14 juin 1983 . Si leurs collègues recrutés avant cette date
ont pu bénéficier des dispositions de la loi no 83-481 du
11 juin 1983 et obtenir leur titularisation, rien ne semble actuelle-
ment prévu en faveur des intéressés . Il lui demande de bien vou-
loir lui préciser quelles sont ses intentions à leur égard .
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Enseignement secondaire (personnel)

9909 . - 6 octobre 1986 . - M . Joseph Oourmelon rappelle à
M. le ministre de l ' éducation nationale sa question écrite
ne 6386, parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 28 juillet 1986, pour laquelle il n'a
pas reçu de réponse . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Aucune disposition réglementaire ou législative n'est
actuellement envisagée pour la titularisation des personnels ensei-
gnants recrutés après le 14 juin 1983 en qualité de maîtres auxi-
liaires . Il faut souligner que cette question, qui revêt un caractère
général et qui est commune à l'ensemble des départements minis-
tériels, relève de la compétence du ministre délégué auprès du
Premier ministre, chargé de la fonction publique.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (établissement Paris)

8744. - 28 juillet 1986. - M . Bernard Bardin appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur I'E .S.A.A.
Boulle à Paris . Compte tenu des menaces de suppression de sec-
tions actuellement existantes pour la prochaine rentrée scolaire, il
lui demande de lui indiquer les mesures qu'il entend prendre afin
que l'avenir de cet établissement soit assuré.

Réponse. - La situation de l'école Boulle a fait l'objet d'un
examen tout particulier au terme duquel le ministère de l'éduca-
tion nationale a décidé que pour la rentrée scolaire 1986 l'option
« Espace de communication » du B .T.S. « Expression visuelle »
serait maintenue. D'autre part, la réforme du nouveau diplôme
des métiers d'art qui prévoit deux années d'études sera très pro-
chainement achevée. Dans l'attente de la sortie officielle de ce
nouveau diplôme, l'école Boulle a été autorisée, à titre expéri-
mental, à mettre en place à nouveau une classe d'approfondisse-
ment post-diplôme durant l'année scolaire 1986-1987 . Cependant
le ministre de l'éducation nationale souhaite qu'une réflexion
s'engage sur la réorganisation de la structure pédagogique de
l'école Boulle, en liaison avec toutes les parties Intéressées avec,
comme objectif, la meilleure utilisation possible des moyens dis-
ponibles dans le but d'un développement de la qualité de l'ensei-
gnement et de la réputation de l'école.

Professions et activités médicales (médecine scolaire)

7272. - I I août 1986 . - M . Jean-Jacques Hyest attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité
d'accroître les effectifs des services de médecine scolaire en
Seine-et-Marne, et plus particulièrement dans le secteur de
Nemours . Depuis plusieurs années, ce secteur n'a plus d'infir-
mières ni d ' assistantes sociales . Une grande partie de ce secteur
n'est couverte qu'en urgence (examens à la demande, cas particu-
liers d'élèves en difficulté) . Une telle situation, que l'on retrouve
dans d'autres secteurs du département, risque de remettre en
cause l'existence et la finalité de la médecine scolaire dont l'in-
térêt est reconnu par tous . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures qu'il compte prendre afin de
remédier à cet état.

Réponse . - Les services de santé scolaire ont été transférés au
ministère de l'éducation nationale à compter du l et' janvier 1985.
C'est à ce dernier qu'il revient désormais d'assurer entièrement la
protection sanitaire et sociale des élèves . A cet effet, l'académie
de Créteil s'est vu doter de 73,5 emplois d'infirmière et
119 emplois d'assistante sociale pour couvrir les besoins des trois
départements la composant . Cette dotation correspond à la situa-
tion constatée dans l'académie lors du transfert ; c'est ainsi qu'en
Seine-et-Marne sont implantés 20 emplois d'assistante sociale.
Mais les emplois sont attribués au recteur de l'académie sous
forme d'une enveloppe globale, le soin lui étant laissé d'utiliser
les moyens dont il dispose avec pragmatisme, afin de faire
assurer sur l'ensemble de la circonscription académique les mis-
sions prioritaires définies au plan local. Il appartient à l'autorité
académique, pour réaliser cet objectif, de procéder aux rééquili-
brages nécessaires entre les départements, le contexte budgétaire
ne permettant pas d'envisager la création d'emplois nouveaux.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel : Seine-Saint-Denis)

7395 . - I l août 1986 . - M . François Asensi attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation de
l'enseignement technologique en Seine-Saint-Denis . Environ
3 000 élèves de ce département n'ont en effet pas reçu d'affecta-
tion en L.E .P . correspondant à là- discipline de leur choix . La
seule alternative qui s'offre à eux est donc de redoubler, de
s'orienter dans une voie qu'ils n'ont pas choisie, ou de renoncer,
purement et simplement, à poursuivre leurs études . Déjà, lors de
la rentrée 1985, 2 300 élèves de Seine-Saint-Denis avaient connu
la même situation . La nette aggravation des problèmes en cette
rentrée tranche pour le moins singulièrement avec l'ambition affi-
chée par votre prédécesseur et vous-même de parvenir au taux de
80 p . 100 de bacheliers à l'horizon de l'an 2 000 . Ceci d'autant
que les crédits pour la construction et l'entretien des lycées sont
actuellement bloqués . Dans ces conditions, quelles sont les dispo-
sitions d'urgence que vous comptez prendre pour que les
3 000 jeunes concernés puissent trouver une place dans la section
de leur choix . Qu'entendez-vous faire pour contribuer efficace-
ment à doter la Seine-Saint-Denis des établissements scolaires
dont elle a besoin.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel : Seine-Saint-Denis)

7402 . - I I août 1986 . - Près de 3 000 jeunes du département de
la Seine-Saint-Denis ont reçu une lettre de M . l'inspecteur d'aca-
démie leur précisant « qu'il n'y avait plus de places disponibles
en L .E .P. pour la prochaine rentrée scolaire et qu'ils devaient se
présenter à leur collège fréquenté l'année passée pour y pour-
suivre leur scolarité » . Ainsi, la solution serait, pour eux, de
redoubler en attendant, ou se diriger vers une autre orientation :
c'est l'alternative proposée en somme. Aucune construction de
lycées n'étant prévue en Seine-Saint-Denis cette année,
2 300 jeunes déjà en 1985 n'avaient pu être accueillis . Cette situa-
tion illustre mal les discours du précédent et de l'actuel gouver-
nements vantant le taux de 80 p. 100 de bacheliers pour
l'an 2000 . En conséquence, M . Jean-Claude Oayaaos demande à
M . le ministre de l'éducation nationale quelles mesures
concrètes il compte prendre pour la prochaine rentrée scolaire
pour ces 3 000 jeunes du département de la Seine-Saint-Denis qui
risquent de se trouver sans affectation scolaire ; quelles oerspec-
tives d'accueil en L .E .P . envisage-t-il pour la rentrée sco-
laire 1986-1987.

Réponse. - L'amélioration des capacités de formation dans les
lycées et les lycées professionnels reste un objectif essentiel de la
politique menée par le ministère de l'éducation nationale pour
revaloriser l'enseignement technique. Les modifications de struc-
ture pédagogique (mise en place de préparations nouvelles, sup-
pression ou adaptation des sections existantes) prévues à cet
effet, font l'objet dans le cadre de la préparation de chaque ren-
trée scolaire de décisions rectorales. II appartient aux autorités
académiques de retenir les priorités et de prendre les mesures
estimées nécessaires compte tenu, aux plans régional et local, de
la situation du dispositif de formation ainsi que des moyens en
emplois de personnels enseignants et en crédits dont dispose
l'académie . C'est ainsi que dans le département de la Seine-Saint-
Denis, 24 sections de 4 . technologique, 1 section de C .A.P. en
trois ans, 2 sections de H .E .P ., 2 préparations à un baccalauréat
professionnel ainsi que 3 formations complémentaires post
diplômes de niveau V ont été ouvertes à la rentrée 1986 . S'agis-
sant de l'affectation des élèves dans les lycées professionnels qui
relève, par mesure de déconcentration administrative, de la com-
pétence de l'inspecteur d'académie directeur des services départe-
mentaux de l'éducation nationale de la Seine-Saint-Denis, des
mesures prises par ses services ont permis de réduire considéra-
blement le nombre de demandes non satisfaites avancé par l'ho-
norable parlementaire . Au terme des procédures d'orientation
réalisées en juin-juillet, il s'est avéré qu'un certain nombre
d'élèves n'avaient pu recevoir d'affectation pour la formation
souhaitée, toutes les places disponibles étant attribuées . Mais l'on
constate habituellement que parmi ces jeunes, un nombre impor-
tant d'entre eux ne se présentent pas le jour de la rentrée dans le
lycée de leur affectation sans en informer le chef d'établissement.
Afin de répondre à la légitime attente des familles, un dispositif
permettant de recenser les places vacantes en liaison avec les
proviseurs de lycées professionnels et les principaux de collèges a
été mis en place . Tous les jeunes affectés en juin et juillet ont
donc reçu une lettre personnelle les invitant à s'adresser exclusi-
vement à leur établissement d'origine et l'on a comptabilisé au
10 septembre les élèves sans affectation ainsi que les places
encore disponibles . Des ajustements ont pu être réalisés pour que
le potentiel de formation technologique du département de Seine-
Saint-Denis soit pleinement utilisé . Cependant, malgré ces efforts,
les vaux d'un certain nombre d'élèves n'ont pu être réalisés et
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deux solutions leur ont été offertes : soit une reprise de scolarité
en collège, soit le bénéfice du dispositif d'insertion pour les
jeunes institué par la circulaire n° 86-182 du 30 mai 1986 du
ministère de l'éducation nationale . La mise en œuvre de ce dispo-
sitif est en cours et les candidats bénéficient de session' d'infor-
mation et d'orientation, d'une durée moyenne de six semaines et
de stages d'insertion à la vie professionnelle, d'une durée pou-
vant varier de trois à six mois dont la finalité est à la fois l'aide
à la recherche d'emploi et la poursuite de la formation . En ce
qui concerne la construction et l'entretien des lycées, la
loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée a introduit en la matière
une nouvelle répartition de compétence entre les communes, les
départements, les régions et l'Etat . A cet égard : «« la région a la
charge des lycées ; elle en assure la construction, la reconstruc-
tion, l'extension, les grosses réparations » (article 14 -III) . Les
procédures ont été précisées par les textes d'application (notam-
ment la circulaire du 18 juin 1985) par référence principalement
aux trois documents de planification institués au plan régional :
schéma prévisionnel des formations, programme prévisionnel des
investissements arrêtés par le conseil régional et liste annuelle des
opérations de construction des lycées (que l'Etat s'engage à pour-
voir des postes qu'il juge indispensables à leur fonctionnement
administratif et pédagogique) fixée par le commissaire de la
République de région sur proposition de l'autorité académique.
L'opportunité de créer de nouveaux établissements scolaires de
second cycle ou d'en assurer la rénovation dans le département
de la Seine-Saint-Denis doit désormais être appréciée par le
conseil régional d'Ile-de-France.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

74011. - 11 août 1986 . - Dans les collèges et lycées du départe-
ment de la Seine-Saint-Denis, on constate chaque année des sup-
pressions d'heures de cours de langue russe . Or, dans le même
temps, le Bulletin départemental de l'éducation nationale (n e 12
du mois de juin 1986) publie un communiqué de l'armée de l'air
informant du recrutement de trente jeunes garçons intéressés à
devenir sous-officier technicien dans la spécialité a intercepteur-
russe » . Devant une telle contradiction, M . Jean-Claude
Gayssot demande à M . le ministre de l'éducation nationale
quelles mesures il envisage de prendre afin de développer l'ensei-
gnement de cette langue étrangère.

Réponse. - Le système éducatif français est un des plus diver-
sifiés du monde en ce qui concerne l'enseignement des langues
vivantes. Les élèves peuvent en effet choisir entre douze langues
différentes dont le russe. En 1985-1986, cette langue était étudiée
par 11609 élèves au collège et 16 338 élèves en classes de
seconde, première et terminale (enseignement public et privé) au
lycée. Bien que ne faisant pas partie des langues les plus étu-
diées, le russe bénéficie néanmoins d'une place non négligeable.
Dans le cadre de la réflexion en cours sur l'organisation des
études menant au baccalauréat, il va de soi que sera prise en
compte la nécessité de maintenir et d'étendre la diversité linguis-
tique déjà existante. En ce qui concerne plus particulièrement
l'enseignement du russe dans l'académie de Créteil, une copie de
cette question a été transmise au recteur, auprès duquel tout
information complémentaire pourra être obtenue.

Enseignement secondaire (personnel)

7874. - 11 août 1986 . - M . Henri Bayard attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
professeurs certifiés souhaitant se présenter au concours de
l'agrégation . Il avait semble-t-il été prévu, pour 1987, un concours
externe avec une limite d'âge fixée à quarante ans, et un
concours interne sans limite d'âge . Ce second concours semble
devoir être annulé. Sont donc exclus d'une possibilité de promo-
tion des professeurs certifiés qui ont plus de quarante ans, et ce,
du fait de l ' absence d'un concours interne d'agrégation . Il lui
demande en conséquence s'il ne juge pas plus juste de faire
concourir tous les candidats au concours d'agrégation de 1987.

Réponse. - Afin de procéder aux consultations préalables que
nécessitait le réexamen des modalités de recrutement des profes-
seurs agrégés de l' enseignement du second degré, l'effet des dis-
positions du décret n° 86-489 du 14 mars 1986, qui instaurait de
nouvelles modalités de recrutement des professeurs agrégés de
l'enseignement du second degré et prévoyait notamment un
concours interne d'agrégation, a été reporté à l'année 1988 par un
décret n e 86-990 du 27 août 1986 publié au Journal officiel du

28 août . Il découle de cet état de choses que pour la session 1987
des concours d'agrégation l'âge limite d'admission des candidats
au concours de l'agrégation reste fixé à quarante ans au
Ir, octobre de l'année du concours et peut être reculé d'une
durée égale à celle des services d'enseignement accomplis dans
l'enseignement public, dans un établissement privé d'enseigne-
ment sous contrat d'association ou à l'étranger à titre civil sous
contrat de coopération délivré par le ministère des affaires étran-
gères ou de la coopération ou dans des établissements ou orga-
nismes d'enseignement situés à l'étranger et considérés comme
des services extérieurs desdits ministères (cf . art. 74, alinéas l er et
2 de la loi n s 84-16 du 11 janvier 1984) ; les services effectués à
temps partiel ou incomplet seront comptabilisés au prorata de
leur durée effective. A la suite des consultations évoquées plus
haut, un projet de décret est en cours d'élaboration ;' ce texte
prévoit que les professeurs agrégés seront recrutés par un
concours unique et titularisés sans condition préalable de stage,
ainsi que la possibilité de reculer la limite d'âge en considération
de la durée des services d'enseignement accomplis.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

$04$ . - 25 août 1986 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les diffi-
cultés de la rentrée de 1986 dans les lycées d'enseignement pro-
fessionnel du département de la Seine-Saint-Denis . En effet, plus
de 3 000 élèves dirigés vers l'enseignement technique (4e prépara-
toire, B .E .P.) n'ont pu trouver de place dans les disciplines de
leur choix lors de leur orientation . Plus de 3 000 jeunes sont
donc exclus du système scolaire ils entreront, pour la plupart,
sur le marché du travail sans formation, pourtant essentielle,
pour leur devenir professionnel et pour leur insertion . C'est donc,
de fait, un phénomène accélérateur pour la précarisation de la
jeunesse et pour l'instauration de la société duale . Cependant, le
développement technique et technologique, la mutation de nom-
breuses professions nécessitent, pour l'efficacité et la rationalité
économique, une main-d'oeuvre, des salariés qualifiés . En consé-
quence, elle lui demande s'il compte prendre des dispositions
pour que l'ensemble des jeunes puissent acquérir une formation
de qualité et adaptée.

Réponse . - L'amélioration des capacités de formation dans les
lycées et les lycées professionnels reste un objectif essentiel de la
politique menée par le ministère de l'éducation nationale pour
revaloriser l'enseignement technique. Les modifications de struc-
ture pédagogique (mise en place de préparations nouvelles,, sup-
pression ou adaptation des sections existantes) prévues à cet effet
font l'objet dans le cadre de la préparation de chaque rentrée
scolaire de décisions rectorales . Il appartient aux autorités acadé-
miques de retenir les priorités et de prendre les mesures estimées
nécessaires compte tenu, aux plans régional et local, de la situa-
tion du dispositif de formation ainsi que des moyens en emplois
de personnels enseignants et en crédits dont dispose l'académie.
C'est ainsi que dans le département de la Seine-Saint-Denis,
24 sections de 4 e technologique, 1 section de C.A .P. en trois ans,
2 sections de B .E .P., 2 préparations à un baccalauréat profes-
sionnel ainsi que 3 formations complémentaires post-diplômes de
niveau V ont été ouvertes à la rentrée 1986. S'agissant de l'affec-
tation des élèves dans les lycées professionnels qui relève, par
mesure de déconcentration administrative, de la compétence de
l'inspecteur d'académie directeur des services départementaux de
l'éducation nationale de la Seine-Saint-Denis, des mesures prises
par ses services ont permis de réduire considérablement le
nombre des demandes non satisfaites avancé par l'honorable par-
lementaire. Au terme des procédures d'orientation réalisées en
juin-juillet, il s'est avéré qu'un certain nombre d'élèves n'avaient
pu recevoir d'affectation pour la formation souhaitée, toutes les
places disponibles étant attribuées . Mais l'on constate habituelle-
ment que parmi ces jeunes, un nombre important d'entre eux ne
se présentent pas le jour de la rentrée dans le lycée de leur affec-
tation sans en informer le chef d'établissement . Afin de répondre
à la légitime attente des familles, un dispositif permettant de
recenser les places vacantes en liaison avec les proviseurs de
lycées professionnels et les principaux de collèges a été mis en
place. Tous, les jeunes non affectés en juin et juillet ont donc
reçu une lettre personnelle les invitant à s'adresser exclusivement
à leur établissement d'origine et l'on a comptabilisé au 10 sep-
tembre les élèves sans affectation ainsi que les places encore dis-
ponibles . Des ajustements ont pu être réalisés pour que le poten-
tiel de formation technologique du département de
Seine-Saint-Denis soit pleinement utilisé. Cependant, malgré ces
efforts, les voeux d'un certain nombre d'élèves n'ont pu être réa-
lisés et deux solutions leur ont été offertes : soit une reprise de
scolarité en collège, soit le bénéfice du dispositif d'insertion pour
les jeunes institué par la circulaire ne 86-182 du 30 mai 1986 du
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ministère de l'éducation nationale. La mise en œuvre de ce dispo-
sitif est en cours et les candidats bénéficient de sessions d'infor-
mation et d'orientation, d'une durée moyenne de six semaines et
de stages d'insertion à la vie professionnelle, d'une durée pou-
vant varier de trois à six mois dont la finalité est à la fois l'aide
à la recherche d'emploi et la poursuite de la formation.

Professions et activités médicales (médecine scolaire)

1290. - 8 septembre 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin
demande à Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de I. santé et de la
famille, quelles mesures elle compte prendre pour permettre que
les bilans de santé des enfants scolarisés soient effectivement réa-
lisés . En effet, la loi édicte que trois bilans de santé de l'enfant
doivent être faits durant sa scolarité obligatoire : l'un à l'entrée
au cours préparatoire, l'autre à l'entrée dans le cycle secondaire ;
le dernier enfin est un bilan d'orientation scolaire et profession-
nelle à treize ou seize ans . Or, aujourd'hui, il apparaît que seul le
premier examen soit réellement effectué . Cela est grave. En effet,
si certains troubles ne sont pas dépistés à temps, ils peuvent
entraîner des conséquences physiologiques irréversibles . Aussi,
une réelle médecine scolaire favoriserait la prévention et permet-
trait aux familles de prendre conscience de certains problèmes de
leurs enfants . - Question transmise à M. le ministre de l'éducation
nationale

Réponse. - Les dispositions législatives relatives à la promotion
de la santé des enfants et des adolescents en milieu scolaire res-
tent fixées par l'ordonnance du 18 octobre 1945 qui a été insérée
au livre II, titre II du code de la santé publique . Ce texte dispose
qu'au cours de leur sixième année, tous les enfants sont obliga-
toirement soumis à une visite médicale . II convient de souligner
que cette visite est le seul examen obligatoire fixé par la loi pour
tous les enfants . Différentes circulaires ont défini en outre les
orientations et les missions des services social et de santé sco-
laire. Compte terni de l'évolution de l'état sanitaire de la popula-
tion et des conceptions en matière de santé publique intervenues
depuis 1945, c'est la circulaire interministérielle du 15 juin 1982
qui constitue désormais le cadre de référence puisqu'elle décrit
de manière très exhaustive tous les champs et modalités d'inter-
vention possibles . La circulaire du 13 mars 1986, élaborée comme
la précédente après une large concertation a mis l'accent sur trois
priorités nationales. Il s'agit : de parfaire le dépistage précoce des
difficultés (déficiences somatiques et sensorielles, troubles du lan-
gage et du comportement) c'est l'objet du bilan effectué au
moment de l'entrée à l'école élémentaire au cours duquel une
attention particulière est portée au développement global de l'en-
fant ; d'assurer le suivi des élèves ayant des difficultés spéci-
fiques (qu'elles soient apparues lors de ce bilan ou repérées par
la suite en relation avec les parents et les enseignants) et de leur
apporter en collaboration avec l'équipe pédagogique l'aide et le
soutien adaptés à leurs besoins ; une surveillance médicale parti-
culière est également assurée pour les élèves qui se dirigent vers
l'enseignement technique et professionnel et ceux des sections
techniques comportant des travaux sur machines dangereuses ou
exposés à des nuisances spécifiques ; de contribuer à améliorer
l'éducation à la santé, et ceci aussi bien par des actions indivi-
duelles lors des examens et entretiens avec les personnels sani-
taires, que par des actions collectives destinées non seulement à
développer les connaissances des élèves sur ces questions, mais
également à leur faire prendre conscience q'ils sont responsables
de leur propre santé. Les directives données aux inspecteurs
d'académie doivent ainsi permettre d'assurer en milieu scolaire,
quel que soit le secteur géographique concerné, la réalisation de
ces trois objectifs, étant entendu que les moyens disponibles lais-
sent par ailleurs au niveau local, la marge indispensable pour
mener d'autres actions répondant à des objectifs ou à des situa-
tions spécifiques.

Enseignement secondaire (personnel)

11413. - 8 septembre 1986. - M . Claude Lorenzlnl, à partir d
quelques cas particuliers qui lui ont été soumis, appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les condi-
dons dans lesquelles certains postes de professeurs de collèges
ont été pourvus dans l'académie de Nancy-Metz à l'occasion de
la rentrée 1986-1987. D'après ces informations et dans ce ressort
académique quatre-vingt-dix professeurs de lettres modernes ne
seraient pas affectés tandis que sur leur poste antérieur des sta-
giaires auraient été nommés . H a connaissance de cas précis qui
confirment ce choix qui fait prévaloir, semble-t-il, la situation des
stagiaires sur celle des titulaires . Bien entendu, ces derniers reçoi-

vent une affectation pour ordre et pour d'éventuels remplace-
ments . II n'est pas sûr qu'une telle orientation traduise ce souci
de rigueur budgétaire si justement invoqué par ailleurs. Dès lors,
souhaite-t-il que lui soit explicitée l'inspiration de cette politique
et de ces choix qui découragent les enseignants à qui ils portent
un préjudice, sinon matériel du moins moral.

Réponse. - En application des dispositions du décret n°
85-1059 du 30 septembre 1985, des professeurs titulaires, agrégés,
certifiés et adjoints d'enseignement sont nommés dans le cadre
du mouvement soit pour occuper des emplois provisoirement
vacants, pour une durée qui ne peut être inférieure à celle d'une
année scolaire, soit pour assurer la suppléance de professeurs
qui, tout en demeurant titulaires de leur poste, en sont momenta-
nément absents. Il appartient ensuite aux services rectoraux d'af-
fecter ces personnels en fonction des vacances de postes et des
nécessités de remplacement propres à chaque académie. Outre
ces personnels titulaires nommés au mouvement national, des
adjoints d'enseignement stagiaires mis à la disposition des rec-
teurs ont vocation à exercer les mêmes fonctions de remplace-
ment et à occuper les mêmes catégories de supports budgétaires.
L'académie de Nancy-Metz a nommé prioritairement les adjoints
d'enseignement stagiaires sur des postes à l'année afin de per-
mettre leur suivi et leur inspection par les inspecteurs pédago-
giques régionaux, dans les meilleures conditions. Les professeurs
titulaires qui pouvaient être au moment de la rentrée en attente
de remplacement ont bien été nommés conformément à ia régle-
mentation en vigueur sur des postes de remplacement, l'affecta-
tion par le recteur dans un établissement pour y effectuer des
suppléances n'intervenant qu'au moment où le besoin apparaît.
Les solutions retenues pour répondre aux besoins de remplace-
ment qui sont de nature différente - remplacements à l'année sur
emplois vacants, remplacements de courte ou moyenne durée sur
postes spécifiques de remplacement - ont fait l ' objet d'une
longue réflexion et d'une négociation avec toutes les parties
concernées ayant conduit à la publication du décret précité. II
s'agissait dans le contexte nouveau créé par la résorption massive
de l'auxiliariat et par le développement du temps partiel de
mettre en œuvre un dispositif qui permettrait de faire assurer par
des personnels titulaires des tâches prises en charge jusqu'ici par
des maitres auxiliaires. II ne peut être en conséquence considéré
que ce système est préjudiciable aux personnels titulaires dont la
mission est désormais d'assurer des tâches de remplacement dans
les conditions fixées au plan réglementaire.

Enseignement secondaire (personnel)

0889. - 22 septembre 1986 . - M . Paul Chomat attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème sui-
vant : dans le double souci de prendre en compte l'expérience
professionnelle et la qualification des professeurs certifiés et per-
mettre à ceux-ci de bénéficier de perspectives de carrière, comme
tous les autres personnels de la fonction publique, un concours
interne de l'agrégation a été créé par décret n o 86-489 du
14 mars 1986 . Cette décision permettait d'envisager un dévelop-
pement de l'accès de certifiés, par promotion interne, au corps
des agrégés et constituait une mesure particulièrement nécessaire
pour la prise en compte de la qualification . Or, lors de la réu-
nion du comité technique paritaire ministériel du 11 juillet 1986,
le ministre de l'éducation nationale a présenté un projet de
décret qui reporte à 1987 la mise en place de l 'agrégation interne.
II est inacceptable que cette initiative ait été prise sans aucune
concertation préalable avec les organisations syndicales . Par ail-
leurs, cette remise en cause est d'autant plus contestable que le
recrutement des professeurs agrégés connaît une forte réduction
et qu'elle irait à l'opposé du besoin de qualité de l'enseignement
et de développement de qualification des enseignants du second
degré. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir retirer ce
projet de décret.

Réponse. - Le projet de texte présenté au comité technique
paritaire ministériel du 11 juillet 1986 et devenu le décret
no 86-990 du 27 août 1986, n'avait d'autre objet que de reporter
la mise en place des dispositions du décret n° 86-489 du
14 mars 1986 modifiant le statut particulier des professeurs
agrégés fixé par le décret du 4 juillet 1972 . Il était en effet,
apparu nécessaire de procéder à un examen approfondi des
textes en cause pour étudier de nouvelles modalités de promo-
tion, en particulier des professeurs, certifiés, tout en conservant
les caractéristiques que représente, en matière de qualité de
recrutement des personnels enseignants, le concours de l'agréga-
tion . D'ores et déjà, la décision de porter à 1 900 le nombre des
postes offerts à la session 1987 augmente les possibilités de pro-
motions dans le corps des professeurs agrégés par la voie de
concours et par celle des listes d'aptitude.
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Enseignement privé (fonctionnement)

8820. - 22 septembre 1986 . - M . 8ébaetien Couepel attire l'at-
tention de M . le ministre de l' éducation nationale sur la néces-
sité d'établir une véritable équité entre les élèves des écoles
publiques et ceux des écoles privées sous contrat, devant la mai-
trise de l'outil informatique . Il demande à M . le ministre de pré-
ciser quel dispositif il entend mettre en place pour permettre un
égal accès des enfants aux technologies modernes et quelles
mesures financières, techniques et juridiques il envisage de
prendre pour étendre le plan informatique à tous.

Réponse . - L'article 19 de la loi n^ 86-977 du 19 août 1986
portant dispositions diverses relatives aux collectivités locales
prévoit que les établissements d'enseignement privés ayant passé
avec l'Etat l'un des contrats prévus aux articles 4 et 5 de la
loi n° 59.1557 du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l'Etat
et les établissements d'enseignement privés reçoivent dans la
limite de crédits inscrits à cet effet dans la loi de finance soit les
matériels informatiques pédagogiques nécessaires à l'application
des programmes d'enseignement du premier et du second degré,
soit une subvention permettant l'acquisition de ces matériels . Les
collectivités territoriales peuvent concourir à l'acquisition des
matériels informatiques complémentaires par les établissements
visés à l'alinéa ci-dessus sans que ce concours puisse excéder
celui qu'elles apportent aux établissements d'enseignement public
dont elles ont la charge en application de l'article 14 de la
loi n e 83 . 663 du 22 juillet 1983 . Ce dispositif législatif vise à
assurer une réelle égalité entre les établissements publics et les
établissements d'enseignement privés . A cet égard, l'ouverture de
crédits, pour un montant total de 210 MF, est prévue, d'une part,
dans le projet de deuxième loi de finances rectificative pour 1986
et, d'autre part, dans le projet de loi de finances pour 1987 . Ces
dotations permettront d'allouer aux établissements d'enseigne-
ment privés des subventions destinées à leur équipement en
informatique pédagogique.

Enseignement secondaire (person- . l)

8928. - 22 septembre 1985 . - M . Michel Ghysel attire l'atten-
tion de M . le ministre da l'éducation nationale sur les moda-
lités d'intégration des P .E .G .C . par ouverture d' C .A.P .E.S.
interne . Il lui demande en particulier de préciser le rythme de
cette intégration, le nombre des personnels concernés ainsi que
les critères permettant de se présenter à ce C .A .P.E .S . interne.

Réponse . - Il n'existe aucune disposition réglementaire permet-
tant l'intégration systématique des professeurs d'enseignement
général de collège dans le corps des professeurs certifiés . En
revanche, conformément au décret du 4 juillet 1972 fixant le
statut particulier de professeurs certifiés, tel qu'il a été modifié
notamment par le décret n e 86-488 du 14 mars 1986, ces per-
sonnels peuvent accéder au corps des professeurs certifiés soit
par la voie des concours, externe ou interne du C .A .P .E .S ., soit
par celle des listes d'aptitude dans la mesure où ils remplissent
les conditions requises d'âge, de titre et éventuellement de ser-
vices . S'agissant plus particulièrement de l'inscription au
concours interne, les candidats doivent être âgés de trente ans au
moins et de quarante-cinq ans au plus, étant précisé que pendant
cinq ans cette limite d'âge supérien .e n'est pas opposable ; justi-
fier d'un des titres ou diplômes donnant accès à la section cor-
respondante du concours externe, en général une licence précise
mais aussi, pour certaines disciplines scientifiques, un diplôme
d'ingénieur : enfin avoir ,accompli cinq années de services
effectifs d'enseignement . Il doit par ailleurs être précisé que les
P.E .G .C . enseignant la technologie ont accès, dans les conditions
définies à l'article 14 .2° du décret précité du 4 juillet 1972 au
second concours du C .A .P.E .T. dans la section « technologie ».
Enfin, il convient de noter que toutes ces possibilités d'accès au
corps des professeurs certifiés sont augmentées en raison de l'ac-
croissement sensible du nombre total des postes offerts à la pro-
chaine session des concours.

Enseignement secondaire
(fonctionnement : Champagne-Ardenne)

8078 . - 29 septembre 1986 . - M . Roger Mas appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'organisation
de la rentrée scolaire dans la région Champagne-Ardenne . Les
services de l'éducation nationale font état de dizaines de candi-

datures au redoublement en terminale 1- i et 13 qui ne seront
pas satisfaites du fait de l'importance des effectifs dans ces sec-
tions . Il lui demande quels moyens supplémentaires il compte
octroyer à l'académie de Reims pour faire face à cet afflux de
candidatures.

Réponse . - Dans le contexte de rigueur, l'éducation nationale a
bénéficié d'une situation privilégiée . En effet, pour la rentrée sco-
laire 1986 son budget a présenté l ' ouverture de 1 800 emplois
nouveaux . Par ailleurs un collectif a permis, d'une part, de recon-
duire les 550 emplois gagés attribués en 1985-1986 au titre de
l'opération 60 000 jeunes, d'autre part de dégager 1 000 emplois
nouveaux supplémentaires pour faire face à l'afflux démogra-
phique et à l ' allongement de la scolarisation dans les lycées . Ces
moyens ayant été entièrement réparti- entre les académies,
aucune nouvelle attribution d'emplois ne peut être envisagée par
l'administration centrale . Il est précisé que, lors de cette réparti-
tion, l'académie de Reims n'a pas été défavorisée . Il lui a en effet
attribué une enveloppe de 114 emplois de professeurs de lycée
dont 20 emplois gagés. Si l'administration centrale répartit entre
les académies, au titre de la préparation de chaque rentrée sco-
laire . l ' ensemble des moyens nouveaux inscrits dans la loi de
finances, c'est aux recteurs qu'il appartient ensuite, en vertu des
mesures de déconcentration administrative, d'implanter les
emplois qui leur ont été délégués dans les établissements de leur
ressort . En ce qui concerne plus particulièrement l'accueil des
redoublants en terminale F I et F3, le recteur est donc seul en
mesure d'indiquer de quelle façon il a apprécié cette situation . Il
conviendrait donc de prendre l ' attache directe du recteur à ce
sujet .

Administration
( ministère de l 'éducation nationale fonctionnement)

9415 . - 6 octobre 1986 . M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'éducation nationale quel est, par catégorie,
le taux d 'absentéisme dans son département ministériel

Réponse. - Le recensement des jours d'absence du per annel
des établissements publies du second degré (lycées, ec lèges,
L .E .P.) a fait l'objet d'une enqu€te exhaustive en 1985-1980. Elle
porte sur les absences de : enseignants, des personnels d'éduca-
tion et de surveillance, des personnels administratifs et des per-
sonnels de laboratoire, ouvriers et de service : elle est actuelle-
ment en cours de traitement et seuls les résultats relatifs au
premier trimestre sont disponibles . M. Bourg-Broc sera person-
nellement destinataire d'un tableau présentant par mois et par
catégorie les taux d'absence au cours du premier tri-
mestre 1985-1986 .

Enseignement (assurances)

9473 . - 6 octobre 1986 . - Mme Martine Frachon a relevé les
propos tenus par M . le ministre de l' éducation nationale au
cours de sa conférence de presse consacrée à la rentrée scolaire
et concernant l'assurance scolaire . Il a rappelé qu'il n'existe pas
d'assurance scolaire « officielle et obligatoire » . Elle s'étonne
donc que dans certains établissements il soit demandé aux
parents d'indiquer le nom de leur compagnie d'assurances, le
numéro de leur contrat avec la photocopie de celui-ci . Elle lui
demande s'il ne considère pas ces méthodes comme de nature à
accréditer l'idée que l'assurance scolaire est obligatoire . Peut-il
également préciser sur quelle réglementation s'appuie cette
demande de certains directeurs d'école et chefs d'établissement.

Réponse. - Aucune assurance complémentaire ne peut être
exigée pour les activités scolaires obligatoires, c'est-à-dire les acti-
vités prévues par les programmes ministériels et se déroulant pen-
dant les horaires réglementaires . En effet, à l'obligation scolaire
répond le principe de gratuité : de sorte que l'administration ne
peut imposer aux parents aucune charge spécifique. En revanche,
la note de service ne 85-229 du 21 juin 1985 (B .O.E.N . n e 28 du
I 1 juillet 1985), qui est le texte de référence en la matière, précise
que s'agissant des activités facultatives organisées en complément
des activités rappelées ci-dessus, les chefs d'établissement doivent
exiger une assurance complémentaire à l'effet de couvrir les
enfants pour les risques qu'ils pourraient subir à cette occasion,
et même s'assurer qu'ils sont correctement couverts en responsa-
bilité civile . Il y a lieu de souligner que, lorsqu'elle est exigée
pour les activités facultatives ou conseillée même dans le cadre
des activités obligatoires, l'assurance des parents a pour objet de
leur éviter tout désagrément en cas d'accident . Si en effet un
enfant est victime d'un préjudice pour lequel la responsabilité
d'aucune personne physique ou morale n'est engagée, ce qui peut
arriver, aucune indemnisation ne sera versée aux parents .
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Enseignement secondaire (établissements : Haute-Marne)

10015 . - 6 octobre 1986 . - M . Guy Chenfrault appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les condi-
tions de travail difficiles pour les enseignants et les élèves du
lycée Saint-Exupéry de Saint-Dizier (Haute-Marne) . En effet, les
effectifs sont le plus souvent supérieurs ou égaux à trente-cinq
élèves par classe ; un effectif de quarante élèves par classe est
même signalé pour une classe de langues . Les heures supplémen-
taires ne sont pas suffisantes pour assurer un enseignement de
qualité et à la rentrée scolaire tous les enseignants, , en raison des
conditions de nomination, n'étaient pas à leur poste . Il lui
demande donc s'il entend mettre à la disposition du recteur de
l'académie de Reims les moyens permettant aux enseignants du
lycée Saint-Exupéry de Saint-Dizier de pratiquer un bon ensei-
gnement, conforme aux attentes des élèves.

Réponse. - Dans le contexte de rigueur, l'éducation nationale a
bénéficié d'une situation privilégiée . En effet, pour la rentrée sco-
laire 1986, son budget a présenté l'ouverture de 1 800 emplois
nouveaux . Par ailleurs, un collectif a permis, d'une part, de
reconduire les 550 emplois gagés attribués en 1985-1986 au titre
de l'opération 60 000 jeunes, d'autre part, de dégager
1 000 emplois nouveaux supplémentaires pour faire face à l'af-
flux démographique et à l'allongement de la scolarité dans les
lycées . Ces moyens ayant été entièrement répartis entre les aca-
démies, aucune nouvelle distribution d'emplois ne peut être envi-
sagée par l'administration centrale . Il est précisé que lors de cette
répartition l'académie de Rein', n'a pas été défavorisée . Il lui a
en effet été attribué une enveloppe de 144 emplois de professeurs
de lycée dont 20 emplois gagés. Si l'administration centrale
répartit entre les académies, au titre de la répartition de chaque
rentrée scolaire, l'ensemble des moyens nouveaux inscrits dans la
loi de finances, c'est aux recteurs qu'il appartient ensuite, en
vertu des mesures de déconcentration administrative, d'implanter
les emplois qui leur ont été délégués dans les établissements de
leur ressort . En ce qui concerne plus particulièrement le lycée
Saint-Dizier, le recteur est donc seul en mesure d'indiquer de
quelles façon il a apprécié la situation de cet établissement au
regard de celle des autres lycées et quelles conséquences il en a
tiré lors des répartitions des moyens d'enseignement . Il convien-
drait donc de prendre l'attache directe du recteur à ce sujet.

Enseignement (personnel)

10027 . - 6 octobre 1986 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
concierges des établissements d'enseignement public . Les per-
sonnels concernés souhaitent bénéficier d'une revalorisation de la
fonction des concierges, notamment par l'accès au groupe IV sui-
vant l'ancienneté et l'importance du poste . En conséquence, il lui
demande de faire le point sur les mesures adoptées ou envisagées
en faveur de cette catégorie.

Réponse . - Les fonctions de concierge d'établissement d'ensei-
gnement relevant du ministère de l'éducation nationale sont
confiées à des agents de service régis par le décret ne 65-923 du
2 novembre 1965 modifié, qui ont le grade d'agent spécialiste et
qui justifient d'une ancienneté minimale de quatre ans de ser-
vices . Le classement des agents de service découle du classement
d'ensemble des corps de fonctionnaires de catégories C et D tel
qu'il est prévu par le décret ne 70-79 du 27 janvier 1970 modifié
et prend en compte la nature des fonctions exercées et les
niveaux de qualification exigés pour le recrutement. Les agents
spécialistes peuvent, au demeurant, par application des disposi-
tions statutaires particulières les régissant et lorqu ' ils comptent
huit ans de services, accéder au groupe IV par inscription au
tableau d'avancement au grade d'agent-chef de 2e catégorie . En
matière de revalorisation des carrières, il convient de rappeler
que les concierges des établissements scolaires ont bénéficié,
comme tous les agents dont la rémunération se situe dans la
partie inférieure de la grille indiciaire, d'un certain nombre de
mesures récentes : fusion en une seule échelle, au l et jan-
vier 1983, des anciens groupes I et Il de rémunération ; revalori-
sation indiciaire de l'échelle 1, dotée depuis le l et janvier 1984
d'un indice terminal égal à celui afférent au dernier échelon du
groupe III .

Enseignement privé
(politique de l'enseignement privé)

10011. - 13 octobre 1986 . - M . Michel Pelchat rappelle à
M . le mireetre de l'éducation nationale que la plate-forme
R .P.R.-U.D.F. prévoya i t que la protection constitutionnelle de la
liberté de l'enseignement serait renforcée . Particulièrement

attaché à la liberté de l'enseignement et à sa protection, il lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement quant à la
mise en oeuvre de cet engagement.

Réponse . - Le Conseil constitutionnel, dans une décision en
date du 23 novembre 1977, a estimé que le principe de la liberté
de l'enseignement constitue l'un des principes fondamentaux
reconnus par les lois de la République, réaffirmé par le préam-
bule de la Constitution de 1946 et auquel la Constitution de 1958
a conféré valeur constitutionnelle . 11 a considéré, d'autre part,
que la sauvegarde du caractère propre d'un établissement lié à
l'Etat par contrat, notion reprise à l'article l e, (4e alinéa) de la loi
du 31 décembre 1959 sur les rapports entre l'Etat et les établisse-
ments d'enseignement privé, n'est que la mise en œuvre du prin-
cipe de la liberté de l'enseignement . Le ministre de l'éducation
nationale veille tout particulièrement au respect du principe qu'il
a exposé : « ni favoritisme ni brimade » . C'est par un réajuste-
ment des moyens budgétaires et la clarification des procédures de
gestion des personnels que le Gouvernement a engagé son action.

Enseignement secondaire (personnel)

10105. - 13 octobre 1986. - M . Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
conseillers d'orientation et des directeurs de centres d'informa-
tion et d'orientation . En application de la loi du 25 juillet 1985,
seules les personnes qui satisfont à des conditions de titre ou
d'expérience reconnues et précises peuvent désormais être auto-
risées à faire usage du titre de psychologue . Or, en raison de la
nature (aide-conseil) des missions qui leur sont confiées dans les
C .I .O ., collèges, lycées, missions locales, les conseillers d'orienta-
tion et directeurs des centres d'information et d'orientation sou-
haiteraient pouvoir se réclamer de la fonction de psychologue. A
cet effet, ils sollicitent l'inscription du certificat d'aptitude aux
fonctions de conseiller d'orientation et du diplôme d'Etat de
conseiller d'O .S .P . sur la liste des diplômes, certificats ou titres
devant être établie par décret . Il lui demande donc s'il envisage
de prendre des mesures afin de donner satisfaction aux inté-
ressés.

Réponse. - En application de l'article 44 de la loi ne 85-772 du
25 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre social seront
pris plusieurs décrets . Un premier texte fixera la liste des
diplômes, certificats ou titres permettant dans l'avenir l'usage
professionnel du titre de psychologue . D'autres décrets précise-
ront, pour chaque administration, les conditions dans lesquelles
des fonctionnaires ou agents publics se verront autorisés à faire
usage du titre de psychologue. Ces textes sont à l'étude, et les
décisions concernant les conditions dans lesquelles certains per-
sonnels du ministère de l'éducation nationale pourront faire
usage du titre de psychologue ne sont pas arrêtées.

Education physique et sportive (personnel)

10179 . - 13 octobre 1986 . - M . Sébastien Couepel attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les dis-
parités de traitement qui frappent 900 maîtres auxiliaires,
deuxième catégorie d'E .P.S . vis à vis des M .A. 2 des disciplines
intellectuelles qui peuvent accéder, après inspection spéciale, à la
catégorie des A.E.C .E . Bien que formés pendant quatre années
dans les écoles de cadres de l'enseignement catholique, ces pro-
fesseurs d'E.P.S., classés M .A . 2, ne peuvent pas bénéficier de
cette promotion et sont condamnés à stagner dans leur catégorie.
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il entend
prendre pour mettre un terme à ces disparités.

Réponse . - La prise en considération du diplôme délivré par
l'une des deux écoles de l'union générale et sportive de l'ensei-
gnement libre : l'école normale d'éducation physique féminine
catholique (E .N .E .P.F.C.) et l'institut libre d'éducation physique
supérieure (1 .L .E.P .S .), en vue de l'accès des maîtres contractuels
des établissements d'enseignement privés sous contrat à l'échelle
i, rémunération des adjoints d'enseignement chargés d'enseigne-
ment, fait l'objet d'une étude approfondie au sein du groupe de
travail, mis en place par le ministre, sur la situation des maîtres
des établissements d'enseignement privés. Dans le cadre des tra-
vaux de ce groupe une solution est recherchée afin de régler en
toute équité, par rapport à leurs homologues de l'enseignement
public, la situation des maîtres des établissements privés classés
dans l'échelle de rémunération des maitres auxiliaires de
deuxième catégorie.
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Enseignement secondaire :
(constructions scolaires : Seine-Saint-Denis)

10204. - 13 octobre 1986 . - M . François Assnsi attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les obs-
tacles que rencontre le projet de construction du lycée polyvalent
au Blanc-Mesnil (93). En effet, malgré près de vingt années de
démarches incessantes dues à la profonde détermination du
conseil municipal et de son maire, le conseil régional d'Ile-de-
France n'a pas jugé bon d'intégrer Le Blanc-Mesnil dans le pro-
gramme prévisionnel des investissements voté en juillet 1986.
Décision d'autant plus regrettable que la municipalité, dans sa
volonté inébranlable de voir ce projet aboutir, réserve un terrain
de I1 000 mètres carrés et s'affirme prête à s'engager dans l'effort
financier réclamé par le conseil régional . Cette situation aber-
rante d'une ville de près de 50 000 habitants sans lycée s'avère
fortement dommageable pour les centaines d'adolescents qui
s'expatrient chaque jour du Blanc-Mesnil, surchargeant les lycées
de Drancy et d'Aulnay-sous-Bois et poursuivant une scolarité
perturbée par des problèmes de transports et de fatigue . A cela
s'ajoute des frais financiers supplémentaires pour les familles qui
votent leur équilibre menacé . En conséquence, dans l'intérêt de la
population du Blanc-Mesnil tout entière et dans le souci d'ap-
porter les formations nécessaires à l'essor économique de la
région, il lui demande, conformément à la loi n a 85-583 du
10 juin 1985 stipulant que « l'Etat peut créer exceptionnellement
des établissements d'enseignement public ( . ..) dans le cas où la
collectivité compétente refuse de pourvoir à une organisation
convenable du service piblic », s'il compte prendre les mesures
nécessaires, et relevant de sa responsabilité, qui pourraient hâter
la construction urgente et prioritaire du lycée polyvalent du
Blanc-Mesnil.

Réponse . - La loi n o 85-583 du 10 juin 1985 relative à la créa-
tion d'établissements d'enseignement public prévoit effectivement
la possibilité de créer un établissement scolaire « dans le cas où
la collectivité compétente refuse de pourvoire à une organisation
convenable du service public » . Le décret n° 86-486 du
14 mars 1986 précise les conditions d'application de cette loi,
notamment au titre II en ce qui concerne le second degré . L'ins-
truction des dossiers est de la compétence du commissaire de la
République qui peut, sur proposition de l'autorité académique,
après avis du conseil de l'éducation nationale, départemental ou
académique, dans le cas où l'organisation convenable du service
public de l'enseignement du second degré l'exige, mettre en
demeure la collectivité compétente de prévoir la réalisation d'une
opération donnée . Le financement de cette opération n'est exa-
miné puis réalisé par l'état que dans le cas où la collectivité
compétente, après cette démarche du commissaire de la Répu-
blique, maintient son refus . Ainsi, en ce qui concerne la construc-
tion du lycée polyvalent du Blanc-Mesnil, il revient d'abord aux
représentants de l'état dans la région et l'académie de rechercher
une solution au niveau local en accord avec la collectivité com-
pétente .

Sports (associations, clubs et fédérations)

10248. - 13 octobre 1986. - M . Louis Besson appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les pro-
blèmes que rencontrent certains clubs sportifs en cas de mutation
de leurs entraîneurs ou dirigeants souvent enseignants en éduca-
tion physique et sportive, et donc fonctionnaires de l'éducation
n .tionale, dans des départements éloignés de leur domicile.
Comme les clubs souffrent trop souvent cruellement d'un
manque d'encadrement, il lui paraîtrait vraiment relever de l'in-
térêt général que soit réservée une fraction à déterminer des
postes à pourvoir à des enseignants remplissant effectivement
d'importantes fonctions en sport civil ou que soit introduite dans
le barème de mutation de ces fonctionnaires une prise en compte
de ces activités annexes mais fondamentales pour le développe-
ment du sport, et il souhaiterait connaître ses intentions à cet
égard.

Réponse. - La situation des personnels de l'éducation nationale
qui exercent des activités sportives fait l'objet d'une attention
particulière . Dans toute la mesure compatible avec l'intérêt du
service public, des solutions sont recherchées afin de permettre
aux intéressés le développement de leurs responsabilités dans le
domaine sportif. Des contacts fréquents entre le ministère de
l'éducation nationale et le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux
sports sont organisés pour régler les situations les plus délicates.
Il convient néanmoins de distinguer le cas des sportifs de haut
niveau pour lesquels des mesures particulières sont prises et celui
des autres enseignants d'éducation physique et sportive ou
d'autres disciplines dont l'activité au service du sport mérite une
attention soutenue qui ne peut cependant s'écarter du principe
fondamental de l'égalité de traitement. II paraît donc préférable

en la matière de s'en tenir à une analyse des cas difficiles suscep-
tibles d'entrainer pour certains fonctionnaires un traitement spé-
cifique.

Enseignement (fonctionnement)

10250. - 13 octobre 1986 . - M . André Borel attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les problèmes
que va entraîner la suppression de 2 000 emplois de personnel
non enseignant, dont 1 250 agents et ouvriers de service, prévue
dans le projet de budget 1987 . A l'heure actuelle, des locaux des
établissements scolaires se dégradent de plus en plus vite par
manque suffisant d ' entretien. Cette détérioration n'ira qu 'en aug-
mentant . II lui demande donc s'il compte prendre des mesures
afin de rétablir un nombre suffisant d'effectifs pour assurer la
maintenance des locaux en bon état.

Réponse. - La mise en oeuvre de la politique économique du
Gouvernement, qui vise notamment à la réduction du déficit bud-
gétaire et à la baisse des prélèvements fiscaux, entraîne un allége-
ment des effectifs des administrations . Le projet de loi de
finances pour 1987, qui est examiné actuellement par l'Assemblée
nationale, poursuit la politique de réduction des dépenses de
l'Etat que le Gouvernement a engagée en 1986 . A ce titre,
2 000 suppressions d'emplois de personnel non enseignant seront
réalisées en 1987 dont 1 250 de personnel ouvrier et de service
dans les lycées et collèges, soit 1,3 p. 100 des effectifs. Cette
diminution ne peut compromettre la qualité du système éducatif,
notamment les conditions de maintenance du patrimoine immobi-
lier . L'allégement des effectifs de personnel de cette catégorie
doit d'ailleurs être apprécié dans le contexte de la modernisation
des matériels, qui facilite la tâche des agents et accroit leur effi-
cacité .

Enseignement (comités et conseils)

10288 . - 13 octobre 1986 . - M . Jean-Pierre Fourré appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions d'organisation des élections des représentants de
parents d'élèves dans les conseils d'écoles et conseils d'adminis-
tration d'établissements du second degré . Jusqu'à présent, ces
élections avaient lieu le samedi, de façon à favoriser la participa-
tion des parents . Or, par circulaire, les dates d'élection ont été
fixées, cette année, en semaine . Ainsi de nombreux parents, en
particulier les salariés, ne pourront pas participer à ces désigna-
tions, d'autant plus que la possibilité de voter par correspon-
dance est mal connue et considérée comme compliquée . C'est
donc une atteinte sans précédent aux conditions démocratiques
de ces élections . En conséquence, il lui demande les raisons qui
ont pu motiver une telle décision.

Réponse. - La fixation de dates nationales pour les élections
des représentants des parents d'élèves aux conseils d'école et aux
conseils d'administration ou d'établissement des collèges, des
lycées, et des établissements d'éducation spéciale, a visé essentiel-
lement à sensibiliser les familles à l'importance de ces élections,
et à souligner l'importance que revêtait leur participation à la vie
des établissements . Cependant, la note de service n o 86-294 du
9 octobre 1986 a prévu que, pour tenir compte de certains pro-
blèmes d'organisation de scrutin qui pourraient apparaître locale-
ment, les chefs d'établissement dans le second degré, et les direc-
teurs d'école dans le premier degré, avaient la faculté de
demander à l'inspecteur d'académie d'autoriser le déroulement
des élections à une date proche de la date fixée au plan national.
Le ministre de l'éducation nationale s'est ainsi efforcé de tenir
compte des difficultés pratiques que pourrait entraîner, dans cer-
tains cas, la fixation de ces dates nationales.

Enseignement (personnel)

10484 . - 13 octobre 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que, dans la réponse
de son prédécesseur à sa question écrite n o 61118 du
24 décembre 1984 (Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 20 mai 1985, page 2253) relative au
mécontentement des instituteurs recrutés lors des concours excep-
tionnels ouverts par le décret n° 82-512 du 15 juin 1982 dont
l'ancienneté administrative acquise précédemment n'est pas prise
en compte pour le calcul de leur avancement, il lui a été précisé
qu'un projet de modification du décret n° 51-1423 du
5 décembre 1951 relatif à la fixation des règles déterminant l'an-
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cienneté du personnel nommé dans l'un des corps de fonction-
naires de l'enseignement relevant du ministère de l'éducation
nationale était à l'étude . Or, à sa connaissance, aucune modifica-
tion du décret précité n'a encore été publiée . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser où en est l'étude engagée par les services
de son prédécesseur, et quelle suite il entend lui donner.

Réponse. - A la suite de l'étude menée par les services du
ministre de l'éducation nationale, a été élaboré un projet de
décret visant à prendre en compte, pour le calcul de l'ancienneté
dans le corps des instituteurs, les services que les fonctionnaires
et agents non titulaires ont accomplis antérieurement à leur
nomination dans ce corps . Ce texte est actuellement soumis à la
concertation de nos partenaires ministériels et sera publié dès que
le Conseil d'Etat en aura délibéré.

Enseignement secondaire (personnel)

10404. - 13 octobre 1986 . - M . Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le ministre d) l'éducation nationale sur la situation
des enseignants des lycées d'enseignement professionnel . En
effet, alors que leurs collègues des collèges perçoivent une
indemnité pour leur participation aux conseils de classe, cette
catégorie de personnel de l'éducation nationale ne bénéficie d'au-
cune indemnisation pour sa présence à ces réunions trimestrielles.
En conséquence, il lui demande les dispositions de caractère
réglementaire qu'il envisage de prendre pour permettre l'exten-
sion de l'indemnité de conseil de classe aux enseignants des
lycées d'enseignement professionnel.

Réponse. - Aucune disposition de caractère réglementaire ne
permet en effet actuellement d'envisager l'indemnisation des
enseignants des lycées professionnels pour leur participation aux
conseils de classe . Cependant, le principe d'une mesure d'exten-
sion, nécessairement partielle en raison des contraintes budgé-
taires, a été retenu . Ses modalités, actuellement à l'étude, seront
précisées prochainement.

Enseignement (fonctionnement)

10602. - 20 octobre 1986. - M . Jean Reyasier attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le devenir des
enseignants « mis à disposition des oeuvres complémentaires de
l'école publique » . Il est en effet envisagé, dans le cadre du
projet de budget 1987 de l'éducation nationale, de supprimer ces
postes et de remplacer l'aide aux associations périscolaires par
des subventions négociées cas par cas par l'Etat. Ces mesures qui
ne peuvent se comprendre que dans une recherche d'économie
auraient de graves conséquences pour la vie de ces associations
et donc pour des milliers de jeunes et d'adultes qui en bénéfi-
cient . Ces associations, pour assurer leur survie, ne risquent-elles
pas de recourir à une politique tarifaire incompatible avec leur
mission de service public. Il lui demande quelles dispositions
éventuelles il compte prendre pour assurer la pérennité de ces
postes et pour permettre à ces associations, qui depuis la Libéra-
tion oeuvrent sans relâche au service de l'éducation populaire, de
poursuivre leur mission.

Enseignement (fi nrti o nnement)

10762. - 20 octobre 1986. - M. _sic. Adeveh-Pouf s'in-
quiète auprès de M . le ministre s l'éducation nationale du
contenu de ses récentes déclarations relatives aux personnels mis
à disposition des mouvements et associations péri et postsco--
laires. Il a en effet été annoncé la suppression de ces postes, les
personnels étant réintégrés dans des établissements scolaires.
Cette mesure porterait, si elle était appliquée, un coup mortel à
la dynamique éducative impulsée par ces associations et à l'épa-
nouissement intellectuel de millions de jeunes Français . En effet,
seul le maintien de personnels enseignants dans ces structures
peut permettre un travail présentant toutes les qualités et
garanties pédagogiques pour notre jeunesse . Il lui demande donc
s'il envisage de revenir sur cette décision.

Enseignement (fonctionnement)

101140. - 20 octobre 1986 . - M . Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les consé-

ć
uences que pourrait avoir la proposition de suppression, au titre
u budget 1987, de prés de 1 700 postes d'enseignants « mis à

disposition » des associations complémentaires de l'école
publique . Il semble que cette mesure ne repose sur aucune moti-
vation d'ordre économique ou budgétaire, puisque des /errements
de subventions sont prévus en compensation . Il s'agit, en fait,
d'un problème de fond et cette mesure constituerait un facteur
d'isolement de l'école par rapport à l'environnement social et
culturel dans la mesure où aucun lien structurel ne la reliera à
cet environnement . Il lui fait également remarquer que la promo-
tion d'activités sociales et culturelles a une part primordiale dans
la lutte contre les inégalités. Il lui demande, en conséquence, s'il
ne serait pas opportun de maintenir la situation telle qu'elle
existe depuis tant d'années, à la satisfaction de tous.

Enseignement (fonctionnement)

11013. - 27 octobre 1986. - M . Gautier Audinot appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la déci-
sion de ses services de supprimer pour les réintégrer dans les
classes les I700 postes d'enseignant mis à la disposition des
associations périscolaires . Le souci de restructurer les activités
purement pédagogiques est estimable en soi, d'autant qu'inter-
viennent très vraisemblablement dans cette mesure des raisons
d'ordre budgétaire . Il souhaiterait toutefois savoir s'il est prévu à
titre de compensation d'inscrire une subvention destinée à per-
mettre la poursuite de ces activités périscolaires.

Enseignement (fonctionnement)

11125. - 27 octobre 1986 . - M . Michel Peyrat interroge M . le
ministre de l'éducation nationale sur la suppression des
quelque 1 700 postes d'enseignants mis à disposition des associa-
tions périscolaires et cela dès la rentrée de 1987 . L'opportunité
d'une telle mesure lui apparaît d'autant moins que M . le ministre
assure qu'il y aurait une intervention de son ministère permettant
le maintien du nombre de personnels permanents de ces associa-
tions . Alors, de quoi s'agit-il en réalité . Peut-on nier le rôle que
jouaient ces enseignants mis à disposition pour impulser nombre
d'activités, sportives, culturelles, clubs scientifiques et informa-
tiques, de vacances, etc . N'étaient-ils pas là dans leur rôle d'édu-
cation qui ne peut, alors qu'il faudrait ouvrir l'école sur la vie, se
limiter aux heures de classe . En fait, ces oeuvres péri- et postsco-
laires, privées du jour au lendemain de ces animateurs d'expé-
rience, peuvent étre mises en cause. Et un certain nombre d'entre
elles, celles qui se révéleraient rentables, ne peuvent-elles inté-
resser des structures privées . Quant aux autres, le désengagement
de l'Etat ne conduira-t-il pas à faire assurer le financement par
les collectivités locales . Et si ces dernières ne peuvent prendre le
relais, qu'adviendra-t-il . Finalement ne s'orientera-t-on pas par-
tout vers le paiement du service rendu, l'accès aux sports, aux
loisirs, à la culture, devenant ainsi encore plus inaccessible à un
plus grand nombre. Et quelles répercussions enfin sur la lutte
contre la drogue, contre la délinquance . Aussi, devant toutes ces
interrogations, il lui demande s'il continue à considérer comme
justifiée la mesure envisagée et s'il ne conviendrait pas plutôt de
la rapporter .

Enseignement (fonctionnement)

11200 . - 27 octobre 1986 . - M . Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
déclarations qu'il a faites le 11 septembre 1986 au cours d'une
conférence de presse relatives à la surpression totale des postes
d'enseignants mis à disposition des associations complémentaires
de l'enseignement public . L'annonce de cette décision, prise sans
aucune concertation préalable ni avec ces associations
concernées, ni avec les syndicats d'enseignement, a provoqué une
vive émotion, notamment chez les parents d'élèves qui s'inquiè-
tent pour le devenir des activités culturelles et l'éducation des
enfants et des jeunes . En effet, les activités organisées par les
associations post et périscolaires ont été souvent à l'avant-garde
des actions de l'école : classes de découverte, activités sportives,
clubs scientifiques et informatiques, théâtre, etc. Il appartenait
alors aux enseignants mis à disposition, qui étaient très souvent à
l'origine de ces initiatives, de les insérer dans le tissu scolaire par
la collaboration continue qu'ils entretenaient avec leurs collègues.
Par ailleurs, les associations ont un rôle de prévention en direc-
tion de la jeunesse pour lutter contre la drogue et la délinquance,
et, dans ce domaine, les enseignants mis à disposition sont les
mieux à même, du fait de leurs fonctions, de proposer des acti-
vités culturelles adaptées aux âges des enfants . Enfin, les subven-
tions annoncées, permettant le maintien du nombre de personnels
permanents, risquent fort, en raison de la situation économique,
ne pas étre à la hauteur des besoins . Il est à craindre que les
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collectivités locales se voient contraintes, dans ce cas, de sup-
porter un nouveau transfert. C'est pourquoi il lui demande que
cette décision soit rapportée et qu'une très large concertation
s'engage entre le ministère de l'éducation nationale, les associa-
tions post- et périscolaires, les syndicats d'enseignants et les asso-
ciations de parents d'élèves.

Enseignement (fonctionnement)

11221 . - 27 octobre 1986. - Mine Merle-Josèphe Subies attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
inquiétudes des Eclaireurs et Eclaireuses de France concernant la
suppression des postes de « mis à disposition » des associations
complémentaires à l'école publique. La disparition de ces postes
aurait de graves conséquences sur l'action menée par ce mouve-
ment dans l'animation de groupes locaux de jeunes à caractère
permanent, les activités spécifiques de vacances et de loisirs, l'ac-
tion en direction des handicapés mentaux . Toutes les activités de
cette association reconnue d'utilité publique ayant pour but une
véritable éducation civique des jeunes par l'apprentissage de la
démocratie, du respect d'autrui, de la prise des responsabilités,
elle lui demande qu'elles sont les dispositions qu'il compte
prendre pour donner à ces associations les moyens de fonc-
tionner.

Enseignement (fonctionnement)

11662 . - 3 novembre 1986 . - Mme Marie-Josèphe Subies
attire l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur
les inquiétudes du comité de liaison des associations complémen-
taires de l'enseignement public du Rhône, concernant le projet de
suppression de 1 700 postes d'enseignants mis à disposition . Le
C .L .A .S .C .E .P ., composé notamment de
I'A .N .C .E. - A .R.O. - E .V.E .N . - A .P .A .J .H . - C .E .M .E .A. - E .E .D.F.
Les Zeclès, la fédération des oeuvres laïques, la fédération Léo-
Lagrange, F.F.C . ou Francas, P.E .P., entre autres, considère que
ce projet constitue une menace grave pour les missions d'intérêt
général des associations dont les actions, complémentaires de
l'école publique, sont reconnues pourtant depuis longtemps . Pour
assurer ces missions, dans l'école (coopérative scolaire, U .S .E .P .)
hors de l'école et après l'école (centres de vacances, centres de
loisirs. . .), les enseignants mis à disposition des oeuvres post et
périscolaires, par leur pratique professionnelle et par leur engage-
ment associatif, jouent un rôle irremplaçable . La disparition de
ces moyens humains signifierait à terme la disparition de tout un
tissu associatif dont le rôle social et éducatif est essentiel . En
conséquence, elle lui demande quelles sont ses intentions dans ce
domaine .

Enseignement (fonctionnement)

11879 . - 3 novembre 1986. - M . Jean-Claude Casseing attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
suppression des mises à disposition du personnel de son minis-
tère aux associations éducatives et pédagogiques habilitées à
intervenir dans les établissements scolaires . La qualité de notre
service public d'éducation, son ouverture à son environnement
sont en grande partie le fait des actions de ces associations
qu'elles ont toujours conduites en étroite coopération avec
l'école, le collège et le lycée qu'avec les enseignants, les parents
et les collectivités locales . La suppression de ces mises à disposi-
tion remet directement en cause le rôle indispensable du système
associatif dans l'enseignement public et par là même porte grave-
ment atteinte au service public. En conséquence, il lui demande
quelles décisions concrètes il compte prendre pour donner à ces
associations les moyens d' action correspondant à la qualité et à
l'importance de leur mission.

Enseignement (fonctionnement)

11701 . - 3 novembre 1986. - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la mesure
de suppression des postes d'instituteurs mis à disposition des
associations complémentaires de l'enseignement public . Si cette
hypothèse est retenue, cela reviendra à réduire considérablement
le champ d'activités de ces associations, le système de compensa-
tion annoncé (le subventionnement) étant incertain et dangereux
(mise au pas des associations). Revenir sur le principe de mise à
disposition (né en 1945 sous , le gouvernement du général
de Gaulle), c'est encore amoindrir la qualité du service public,
desservir l'école., publique, aggraver la situation économique et

sociale ; en effet, grâce à ce système, de nombreux enfants, ado-
lescents, parents, peuvent bénéficier à des prix modiques et dans
de bonnes conditions d'accueil de différents services : centres de
vacances, classes de nature, activités sportives et culturelles, for-
mation, assistance . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir renoncer à ce projet.

Enseignement (fonctionnement)

11708. - 3 novembre 1986 . - M. Marcel Dehoux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences que risque d'engendrer la suppression totale des postes
d'enseignement mis à disposition des associations complémen-
taires de l'enseignement public à partir de l'année 1987 . Il lui
indique qu'il ne comprend pas cette décision ni dans la forme et
encore moins sur le fonds . Cette étroite collaboration enseignant-
association existait depuis 1945 et n'avait jamais été contestée par
aucun gouvernement depuis cette date . 1 ; lui demande donc de
revoir sa position sur ce problème et en tout état de cause de
bien vouloir lui exposer les motifs de cette décision.

Enseignement (fonctionnement)

11717. - 3 novembre 1986 . - M . Job Durupt appelle l'attention
de M . l• ministre de l'éducation nationale sur les dispositions
du budget 1987 concernant les personnels de son ministère « mis
à disposition » des organismes complémentaires de l'enseigne-
ment public. Il lui indique que les réactions de profond mécon-
tentement de la part de ces œuvres péri et postscolaires sont
innombrables . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer à quels
soucis répondent ces mesures qui vont toucher 1 679 emplois.
Car ces associations, q . ii jouent un rôle social incontestable,
seront en grave danger de disparition si le Gouvernement subs-
titue aux mises à disposition, des subventions, dont on connaît
trop bien le caractère aléatoire en ce qui e _ - orne tant le renou-
vellement que le montant . Dans ce budget, c'est l'avenir des
oeuvres sociales péri et postscolaires qui est en jeu, les œuvres,
qui dans leur ensemble ont donné les preuves et les justifications
de leur existence, ne veulent pas subir une mort certaine à terme.

Réponse. - La mesure figurant au projet de budget 1987 de
l'éducation nationale, qui vise à remplacer l'aide apponte à
diverses associations périscolaires sous forme de personnels «mis
à disposition » par une subvention d'un montant équivalent, a été
proposée pour aller dans le sens de la simplification et de la
clarté . L'utilité de l'action conduite par les associations
concernées n'est en aucune façon contestée, mais il faut bien
constater que l'extension continue, depuis de nombreuses années,
de la pratique des mises à disposition a créé une situation incom-
patible avec les impératifs d'une saine gestion des moyens budgé-
taires . Il est de règle que les fonctionnaires se voient confier des
missions imparties à l'administration dont ils relèvent. Perdre
cette exigence de vue aboutit, en fait, à éloigner un certain
nombre d'instituteurs et de professeurs de leur mission première,
qui est d'enseigner. Les associations n'auront donc plus des
emplois mis à disposition, mais recevront des subventions cou-
vrant les frais de rémunération et de charges sociales qu'elles
devront désormais assumer. Cette procédure leur donnera plus de
liberté puisqu'elles auront le choix entre garder l ' enseignement
précédemment mis à disposition, qui sera alors « détaché » -
libérant ainsi l'emploi qu'Il occupait - ou bien recruter un colla-
borateur d 'une autre origine . Les crédits qui figurent au budget
de 1987 ont été calculés sur la base des mises à disposition pro-
noncées au titre de l'année scolaire en cours. Ils représentent
quatre mois de salaire, puisque la mesure prend effet à la ren-
trée 1987 ; le montant de ces subventions sera bien entendu cal-
culé en année pleine pour le budget de 1988 . Ainsi les associa-
tions périscolaires sont-elles assurées, sur ces bases nouvelles,
d'avoir les moyens de continuer à bénéficier de l'aide qui leur
était précédemment consentie.

Enseignement (fonctionnement)

101187 . - 20 octobre 1986. - M . Noil Reveeeard attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'intérêt et
l'importance des associations et mouvements post et périscolaires
auxquels il a décidé de supprimer tous les postes mis à disposi-
tion . Depuis plusieurs années, quels que soient les courants de
pensée, l'ouverture de l'école est reconnue comme une nécessité.
Si l 'activité scolaire reste un élément primordial de l'éducation
des jeunes enfants, l'environnement scolaire, les activités ludiques
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sont complémentaires de l'enseignement et favorisent ce dernier.
Les différents mouvements ont été très souvent à l'avant-garde
des actions de l'école : classes de découverte, activités sportives,
clubs scientifiques et informatiques, théâtre . . . Les mis-à-
disposition, par la collaboration continue qu'ils entretenaient
avec leurs collègues, pouvaient les insérer dans te tissu scolaire.
Compte tenu des dispositions nouvelles annoncées, on peut
considérer qu'elles n'ont pas été prises parce que ces organismes
auraient démérité ou pour des motifs financiers, puisque l'attribu-
tion des subventions est envisagée. Si, à la fin de la première
année, les subventions ne sont pas toutes reconduites, le désenga-
gement de l'Etat commencera . Il lui demande donc si, en prenant
cette décision, tout en sachant que les collectivités territoriales
dans leur majorité ne voudraient pas abandonner ces organismes
et les aideraient financièrement, il ne viserait pas à leur faire sup-
porter des charges nouvelles sans compensation.

Réponse. - La mesure figurant au projet de budget 1987 de
l'éducation nationale, qui vise à remplacer l'aide apportée à
diverses associations pénscolaires sous forme de personnels « mis
à disposition » par une subvention d'un montant équivalent a été
proposée pour aller dans le sens de la simplification et de la
clarté. L'utilité de l'action conduite par les associations
concernées n'est en aucune façon contestée, mais il faut bien
constater que l'extension continue, depuis de nombreuses années,
de la pratique des mises à disposition a créé une situation incom-
patible avec les impératifs d'une saine gestion des moyens budgé-
taires . Il est de règle que les fonctionnaires se voient confier des
missions imparties à l'administration dont ils relèvent. Perdre
cette exigence de vue aboutit, en fait, à éloigner un certain
nombre d'instituteurs et de professeurs de leur mission première,
qui est d'enseigner. Les associations n'auront donc plus de mis-à-
disposition mais recevront des subventions couvrant les frais de
rémunération et de charges sociales qu'elles devront désormais
assumer. Cette procédure leur donnera plus de liberté puis-
qu'elles auront le choix entre garder l'enseignant précédemment
mis à disposition, qui sera alors « détaché » - libérant ainsi l'em-
ploi qu'il occupait - ou bien recruter un collaborateur d'une
autre origine. Les crédits qui figurent au budget de 1987 ont été
calculés sur la base des mises à disposition prononcées au titre
de l'année scolaire en cours . Ils représentent quatre mois de
salaire, puisque la mesure prend effet à la rentrée 1987 le mon-
tant de ces subventions sera bien entendu calculé en année pleine
pour le budget de 1988 . Ainsi les associations périscolaires sont-
elles assurées, sur ces bases nouvelles, d'avoir les moyens de
continuer à bénéficier de l'aide qui leur était précédemment
consentie. Il n'est en aucune façon dans les intentions du
ministre de l'éducation nationale de transférer cette charge au
budget des collectivités locales, comme l'atteste clairement l'ins-
cription d'une mesure nouvelle au budget 1987, pour couvrir
cette opération.

Enseignement préscolaire et élémentaire (assurances)

11211. - 27 octobre 1986 . - M . Philippe Sanmarco rappelant à
M . le ministre de l'éducation nationale que, depuis plus de
cinquante ans, les directeurs d'école et les instituteurs ont tou-
jours distribué aux élèves les documents émis par les mutuelles
assurances élèves pour que les familles choisissent librement pour
une protection sociale de leurs enfants, lui demande pour quelle
raison il a, par note de service associée de menaces de sanctions,
interdit la distribution de ces documents mutualistes et s'il envi-
sage de revenir sur sa décision.

Réponse. - La note de service n° 86-217 du 16 juillet 1986 n'est
aucunement destinée à porter atteinte aux activités des assurances
mutualistes scolaires . L'objet de la note de service précitée est en
effet, simplement, de rappeler le régime juridique applicable en
matière d'assurances scolaires, et de mettre fin à certaines pra-
tiques inconciliables avec la neutralité du service public de l'en-
seignement. En ce qui concerne le régime juridique applicable, la
note de service du 16 juillet 1986 précitée, qui fait en cela réfé-
rence à celle du 21 juin 1985, souligne expressément que les
familles ont le choix de souscrire une assurance, soit auprès de
leur assureur habituel, soit auprès des organismes à caractère
mutualiste proposés par les associations de parents d'élèves, étant
entendu que l'assurance scolaire ne constitue pas une obligation
pour les activités scolaires obligatoires . Ces règles étant rap-
pelées, le texte précité précise également que les directeurs
d'école et les chefs d'établissement doivent informer les familles
des dispositions applicables en matière d'assurances scolaires,
mais que les personnels de l'éducation nationale n'ont pas pour
mission de servir d'intermédiaires à des compagnies d'assurances

à des mutuelles d'assurances . En conséquence, toute distribu-
•'on le propositions d'assurances dans les locaux scolaires, et
tout maniement de fonds relatif à cet objet, ne peuvent qu'être

interdits à ces personnels, conformément au principe de neutra-
lité du service public de l'enseignement . Les dispositions de la
note de service a s 86 . 217 du 16 juillet 1986 sont claires ; elles
visent en fait à mieux définir le rôle imparti aux membres de la
communauté éducative dans le domaine des assurances scolaires,
et à instituer la plus grande clarté en ce domaine . Il appartient
aux personnels de l'éducation nationale d'informer les familles
de la réglementation en matière d'assurance scolaire . Mais c'est
aux associations de parents d'élèves de diffuser les contrats d'as-
surances qu'elles peuvent proposer aux familles puis d'en assurer
la souscription . Bien évidemment, les familles peuvent avoir
recours à leur assureur habituel . La note de service prévoit que
les associations de parents d'élèves doivent bénéficier, de la part
des directeurs d'école et chefs d'établissement, de toutes les faci-
lités matérielles nécessaires pour proposer aux familles des assu-
rances et percevoir les primes correspondantes . Par ailleurs, dans
le cas des établissements où n'existent pas d'associations de
parents d ' élèves, rien n'interdit aux associations habilitées au
plan national ou académiques de déposer dans les établissements
considérés des propositions de souscription d'assurances sco-
laires .

Etrangers (élèves : Seine-Saint-Denis)

11289. - 27 octobre 1986 . - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les évé-
nements qui se déroulent à Montfermeil (Seine-Saint-Denis) . Une
dizaine d'immigrés manifestent, afin de protester contre la déci-
sion du maire, décision cependant conforme à la loi, de ne pas
accueillir les enfants d'immigrés de moins de six ans dans son
école maternelle qui est pleine par ailleurs . Peut-on admettre de
telles manifestations de population, alors même qu'elles n'au-
raient pas le droit de manifester dans leur pays d'origine . Ces
pays toléreraient encore moins que des Français manifestent chez
eux . La France est, au moins officiellement, encore maître chez
elle, les étrangers qui n'acceptent pas de se soumettre aux lois de
notre pays doivent être immédiatement refoulés dans leur pays
d'origine . Il lui demande donc, ce qu'il pense faire pour que de
tels agissements ne puissent plus se reproduire dans un pays dis-
posant de sa souveraineté nationale.

Réponse. - La note de service n° 85-473 du 20 décembre 1985
ainsi que la circulaire relative à la préparation de la rentrée 1986,
à laquelle elle est annexée (textes parus au Bulletin officiel du
ministère de l'éducation nationale, numéro spécial 1, du 16 jan-
vier 1986) affirment la volonté du ministère de l'éducation natio-
nale de garantir une totale égalité de traitement entre les enfants
français et les enfants d'origine étrangère . II n'est en aucune
façon dans les intentions du ministre de remettre ces dispositions
en cause.

Enseignement (fonctionnement)

12019 . - '10 novembre 1986. - M . Ladislas Ponlatowaki
demande à M . le ministre de l'éducation nationale de bien
vouloir lui préciser sa décision concernant la suppression qu'il
envisage pour les mises à disposition d'enseignants dans les asso-
ciations éducatives et pédagogiques habilitées par le ministère.
En Haute-Normandie, dans la Seine-Maritime et l'Eure deux ins-
titutions sont actuellement mises à disposition de l'association
C .E .M .E .A. En cas de suppression de ces deux postes, quelles
sont les mesures et les aides prises en compensation.

Réponse. - La mesure figurant au projet de budget 1987 de
l ' éducation nationale, qui vise à remplacer l'aide apportée à
diverses associations pénscolaires sous forme de personnels « mis
à disposition » par une subvention d'un montant équivalent, a été
proposée pour aller dans le sens de la simplication et de la
clarté. L'utilité de l'action conduite par les associations
concernées n'est en aucune façon contestée, mais il faut bien
constater que l'extension continue, depuis de nombreuses années,
de la pratique des mises à disposition a créé une situation incom-
patible avec les impératifs d'une saine gestion des moyens budgé-
taires . II est de règle que les fonctionnaires se voient confier des
missions imparties à l'administration dont ils relèvent . . . Perdre
cette exigence de vue aboutit, en fait, à éloigner un certain
nombre d'instituteurs et de professeurs de leur mission première,
qui est d'enseigner . Les associations n'auront donc plus des
emplois mis à disposition mais recevront des subventions cou-
vrant les frais de rémunération et de charges sociales qu'elles
devront désormais assumer. Cette procédure leur donnera plus de
liberté puisqu'elles auront le choix entre garder l'enseignant pré-
cédemment mis à disposition, qui sera alors « détaché » - Irb! .
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rant ainsi l'emploi qu'il occupait - ou bien recruter un collabora-
teur d'une autre origine. Les crédits qui figurent au budget 1987
ont été calculés sur la base des mises à disposition prononcées au
titre de l'année scolaire en cours . Ils représentent quatre mois de
salaire, puisque la mesure prend effet à la rentrée 1987 ; le mon-
tant de ces subventions sera bien entendu calculé en année pleine
pour le budget de 1988 . Ainsi les associations périscolaires sont-
elles assurées, sur ces bases nouvelles, d'avoir les moyens de
continuer à bénéficier de l'aide qui leur était précédemment
consentie.

Enseignement (fonctionnement)

12134. - l0 novembre 1986 . - M . Régis Limaille appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'inquié-
tude qu'a suscitée, lors d'une conférence de presse tenue le
11 septembre dernier, l'annonce de la suppression de 1 690 postes
d'enseignants mis à la disposition des associations éducatives et
pédagogiques, habilités par le ministère de l'éducation nationale
à intervenir dans les établissements scolaires, dans leur environ-
nement, dans et hors du temps scolaire . Pour le département de
l'Aude, cette mesure contenue dans le projet de budget 1987, va
se traduire par la disparition de neuf postes d'enseignants mis à
la disposition de la fédération audoise des œuvres laïques, des
Francs et Franches camarades et de l'association départementale
des pupilles de l'enseignement public . Ces associations intervien-
nent dans la recherche et l'action pédagogiques, dans les activités
quotidiennes des élèves : activités culturelles, sportives, musi-
cales, scientifiques, coopératives, etc . aussi bien à l'école qu'à
l'extérieur de l'école : classes de découverte, échanges internatio-
naux, centres de loisirs et centres de vacances séjours culturels. ..
Le rayonnement du service public d'éducation, son ouverture sur
son environnement sont le fait des actions qu'elles minent en
étroite coopération avec l'école, le collège, le lycée, ainsi qu'avec
les enseignants, les parents, les diverses collectivités locales, leurs
élus et les pouvoirs publics . Il lui demande de reconsidérer la
décision de suppression des postes d'enseignants mis à disposi-
tion afin de permettre aux associations éducatives et pédago-
giques de poursuivre leur action et de préserver les chances de
dizaines de milliers de jeunes, en particulier de ceux qui, grâce à
elles, bénéficient d'actions de prévention et d'insertion sociale.

Réponse. - La mesure figurant au projet de budget 1987 de
l'éducation nationale, qui vise à remplacer l'aide apportée à
diverses associations pénscolaires sous forme de personnels « mis
à disposition » par une subvention d'un montant équivalent, a été
proposée pour aller dans le sens de la simplification et de la
clarté . L'utilité de l'action conduite par les associations
concernées n'est en aucune façon contestée, mais il faut bien
constater que l'extension continue, depuis de nombreuses années,
de la pratique des mises à disposition a créé une situation incom-
patible avec les impératifs d'une saine gestion des moyens budgé-
taires . Il est de règle que les fonctionnaires se voient confier des
missions imparties à l'administration dont ils relèvent . Perdre i
cette exigence de vue aboutit, en fait, à éloigner un certain
nombre d'instituteurs et de professeurs de leur mission première,
qui est d'enseigner. Les associations n'auront donc plus des
emplois mis à disposition mais recevront des subventions cou-
vrant les frais de rémunération et de charges sociales qu'elles
devront désormais assumer . Cette procédure leur donnera plus de
liberté puisqu'elles auront le choix entre garder l'enseignant pré-
cédemment mis à disposition, qui sera alors « détaché » - libé-
rant ainsi l'emploi qu'il occupait - ou bien recruter un collabora-
teur d'une autre origine . Les crédits qui figurent au budget
de 1987 ont été calculés sur la base des mises à disposition pro-
noncées au titre de l'année scolaire en cours. Ils représentent
quatre mois de salaire, puisque la mesure prend effet à la ren-
trée 1987 ; le montant de ces subventions sera bien entendu cal-
culé en année pleine pour le budget de 1988 . Ainsi les associa-
tions périscolaires sont-elles assurées, sur ces bases nouvelles,
d'avoir les moyens de continuer à bénéficier de l'aide qui leur
était précédemment consentie.

Enseignement (fonctionnement)

12130, - 10 novembre 1986. - M . Jean oesufils attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les postes
de « mise à disposition » dont bénéficient les associations post et
péri-scolaires . En 1945, le gouvernement du général de Gaulle
reconnaissait l'intérêt de ces mouvements en leur accordant la
faculté d'obtenir la mise à disposition de fonctionnaires de l'édu-
cation nationale afin d'associer ce ministère à leur développe-
ment . Il apparait surprenant qu'un gouvernement qui se réclame

du gaullisme envisage aujourd'hui de supprimer cette possibilité.
L'administration de l'éducation nationale a prévu de créer une
intervention financière qui permettrait le maintien du nombre des
personnels permanents. Ce n'est donc pas pour des raisons éco-
nomiques qu'une telle décision brutale est envisagée . C'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir l'informer des motivations
qui sont à l'origine d'un tel projet.

Réponse. - La mesure figurant au projet de budget 1987 de
l'éducation nationale, qui vise à remplacer l'aide apportée à
diverses associations périscolaires sous forme de personnels « mis
à disposition » par une subvention d'un montant équivalent, a été
proposée pour aller dans le sens de la simplification et de la
clarté . L'utilité de l'action conduite par les associations
concernées n'est en aucune façon contestée, mais il faut bien
constater que l'extension continue, depuis de nombreuses années,
de la pratique des mises à disposition a créé une situation incom-
patible avec les impératifs d'une saine gestion des moyens budgé-
taires . Il est de règle que les fonctionnaires se voient confier des
missions imparties à l'administration dont ils relèvent .. . Perdre
cette exigence d ue aboutit, en fait, à éloigner un certain
nombre d'institut. . s et de professeurs de leur mission première,
qui est d'enseigner. Les associations n'auront donc plus des
emplois mis à disposition mais recevront des subventions cou-
vrant les frais de rémunération et de charges sociales qu'elles
devront désormais assumer . Cette procédure leur donnera plus de
liberté puisqu'elles auront le choix entre garder l'enseignant pré-
cédemment mis à disposition, qui sera alors « détaché » - libé-
rant ainsi l'emploi qu ' il occupait - ou bien recruter un collabora-
teur d'une autre origine . Les crédits qui figurent au budget
de 1987 ont été calculés sur la base des mises à disposition pro-
noncées au titre de l'année scolaire en cours. Ils représentent
quatre mois de salaire, puisque la mesui prend effet à la ren-
trée 1987 ; le montant de ces subventions sera bien entendu cal-
culé en année pleine pour le budget de 1988. Ainsi les associa-
tions périscolaires sont-elles assurées, sur ces bases nouvelles,
d'avoir les moyens de continuer à bénéficier de l'aide qui leur
était précédemment consentie.

Enseignement préscolaire et élémentaire (assurances)

12100. - IO novembre 1986 . - M . Reni Drouin attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le mécontente-
ment suscité dans de nombreuses familles qui faisaient appel
pour leurs enfants scolarisés au système de protection des
mutuelles assurances élèves (M .A.E .), la publication d'une note
de service interdisant aux instituteurs, sous la menace de sanc-
tions afférentes à une faute de service, la distribution de docu-
ments d'assurances mutualistes . Cette distribution, pratiquée
depuis plus de cinquante ans par les enseignants, n'empêchait
pas les familles de choisir entre les propositions des M .A.E . et
celles émanant d'une association de parents d'élèves. Il s ' avère

l
ue, en limitant aux associations de parents le droit de présenter
es documents, il n'ait pas été pris en compte le cas, très fré-

quent, de l'absence d'association . De nombreuses familles ont été
ainsi privées d'un système de protection qui a, depuis des années,
fait la preuve de son efficacité. En conséquence, il lui demande
s'il entend maintenir cette note de service, préjudiciable à l'in-
térêt des familles.

Réponse. - La note de service n° 86-217 du 16 juillet 1986 n'est
aucunement destinée à porter atteinte aux activités des assurances
mutualistes scolaires . L'objet de la note de service précitée est en
effet, simplement, de rappeler le régime juridique applicable en
matière d'assurances scolaires et de mettre fin à certaines pra-
tiques inconciliables avec la neutralité du service public de l'en-
seignement. En ce qui concerne le régime juridique applicable, la
note de service du 16 juillet 1986 précitée, qui fait en cela réfé-
rence à celle du 21 juin 1985, souligne expressément que les
familles ont le choix de souscrire une assurance soit auprès de
leur assureur habituel, soit auprès des organismes à caractère
mutualiste proposés par les associations de parents d'élèves, étant
entendu que l'assurance scolaire ne constitue pas une obligation
pour les activités scolaires obligatoires . Ces règles étant rap-
pelées, le texte précité précise également que les directeurs
d'école et les chefs d'établissement doivent informer les familles
des dispositions applicables en matière d'assurances scolaires,
mais que les personnels de l'éducation nationale n'ont pas pour
mission de servir d'intermédiaire à des compagnies d'assurances
ou à des mutuelles d'assurances . En conséquence, toute distribu-
tion de propositions d'assurances dans les locaux scolaires et tout
maniement de fonds relatif à cet objet ne peuvent qu'être
interdits à ces personnels, conformément au principe de neutra-
4ité du service public de l'enseignement . Les dispositions de la
note de service n e 86-217 du 16 juillet 1986 sont claires ; elles
visent en fait à mieux définir le rôle imparti aux membres de la
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communauté éducative dans le domaine des assurances scolaires
et à instituer la plus grande clarté en ce domaine . II appartient
aux personnels de l'éducation nationale d'informer les familles
de la réglementation en matière d'assurance scolaire. Mais c'est
aux associations de parents d'élèves de diffuser les propositions
d'assurances qu'elles peuvent proposer aux familles, puis d'en
assurer la souscription . Bien évidemment, les familles peuvent
avoir recours à leur assureur habituel . La note de service prévoit
que les associations de parents d'élèves doivent bénéficier, de la
part des directeurs d'école et chefs d'établissement, de toutes les
facilités matérielles nécessaires pour proposer aux familles des
assurances et percevoir les primes correspondantes . Par ailleurs,
dans le cas des établissements où n'existe pas d'association de
parents d'élèves, rien n'interdit aux associations habilitées sur le
plan national ou académique de déposer dans les établissements
considérés des propositions de souscription d'assurances sco-
laires .

Enseignement (fonctionnement)

12213. - IO novembre 1986 . - M . Michel Hervé attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences de la suppression, à compter de 1987, de postes d'ensei-
gnants mis à disposition auprès des associations et mouvements
post et péri-scolaires. Dans le département des Deux-Sèvres, la
Fédération laique de l'éducation permanente bénéficiait de cinq
de ces mises à disposition pour un effectif de 521 associations
affiliées regroupant 22 950 adhérents dont 16 618 jeunes . L'inter-
vention d'enseignants dans les secteurs de l'animation culturelle
et ludique renforçait le caractère pédagogique et éducatif de ces
activités de qualité : sport à l'école primaire, classes de décou-
verte, colonies de vacances, activités audiovisuelles, etc . Leur
remplacement par l'attribytion de subventions de fonctionnement
ne garantira pas pour autant les associations et fédérations contre
un nouveau désengagement financier de l'Etat qui pourrait, à
l'avenir, ne pas réévaluer en fonction des besoins lesdites subven-
tions. II lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les
raisons qui ont présidé à cette décision sans précédent, et lui pré-
ciser les garanties apportées à la détermination des aides nou-
velles au fonctionnement de ces associations.

Réponse. - La mesure figurant au projet de budget 1987 de
l'éducation nationale, qui vise à remplacer l'aide apportée à
diverses associations pénscolaires sous forme de personnels « mis
à disposition » par une subvention d'un montant équivalent, a été
proposée pour aller dans le sens de la simplification et de la
clarté. L'utilité de l'action conduite par les associations
concernées n'est en aucune façon contestée, mais il faut bien
constater que l'extension continue, depuis de nombreuses années,
de la pratique des mises à disposition a créé une situation incom-
patible avec les impératifs d'une saine gestion des moyens budgé-
taires . Il est de règle que les fonctionnaires se voient confier des
missions imparties à l'administration dont ils relèvent. Perdre
cette exigence de vue aboutit, en fait, à éloigner un certain
nombre d'instituteurs et de professeurs de leur mission première,
qui est d'enseigner. Les associations n'auront donc plus des
emplois mis à disposition mais recevront des subventions cou-
vrant les frais de rémunération et de charges sociales qu'elles
devront désormais assumer. Cette procédure leur donnera plus de
liberté puisqu'elles auront le choix entre garder l'enseignant pré-
cédemment mis à disposition, qui sera alors «détaché» - libé-
rant ainsi l'emploi qu'il occupait - ou bien recruter un collabora-
teur d'une autre origine. Les crédits qui figurent au budget
de 1987 ont été calculés sur la base des mises à disposition pro-
noncées au titre de l'année scolaire en cours . Ils représentent
quatre mois de salaire, puisque la mesure prend effet à la ren-
trée 1987 ; le montant de ces subventions sera bien entendu cal-
culé en année pleine pour le budget de 1988 . Ainsi les associa-
tions périscolaires sont-elles assurées, sur ces bases nouvelles,
d'avoir les moyens de continuer à bénéficier de l'aide qui leur
était précedemment consentie.

ENVIRONNEMENT

Cours d'eau, étangs et lacs (pollution et nuisances : Tam)

fiti. - 14 juillet 1986 . - M . Charles Piatra appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe+
ment du logem m, de l'aménagement du territoire et des
transports. chargé de l'environnement, sur les propos tenus

par son collègue ministre de l'industrie, des P . et T . et du tou-
risme lors de l'inauguration de « Cuir-Forum » à Graulhet . En
effet, loin de confirmer la nécessaire application de la loi pro-
posée et votée sous l'autorité du gouvernement de M. Chirac
en 1975 pour la protection de l'environnement, le ministre de
l'industrie a suggéré d'attendre des financements hypotlh!tiaiies,
tels ceux qui pourraient être tirés de taxes parafiscales, avant de
passer à la réalisation des travaux indispensables au maintien de
la salubrité publique et à la reconquête de cours d'eau parmi les
plus pollués d'Europe . Devant la légitime émotion des élus qui
depuis des années souhaitent l'aboutissement des promesses
maintes fois réitérées par les principaux pollueurs et qui doivent
faire face au mécontentement grandissant des populations vic-
times de cette pollution, particulièrement insupportable pendant
la saison estivale, devant aussi la volonté de plus en plus mani-
feste des organisations de protection de la nature et de l'environ-
nement, il lui demande : quelle est sa position pour ce qui
concerne l'application de la loi de 1975 sur la protection de l ' en-
vironnement, qui reste encore trop souvent lettre morte malgré
les engagements successifs des pollueurs ; quelles mesures il
compte prendre pour la faire appliquer tant dans le cadre des
contrats de branche déjà signés que dans celui d ' engagements
pris à l'avenir ; quels financements particuliers il compte mettre
en oeuvre au delà de ceux qui sont apportés par l'agence de
bassin Adour-Garonne et éventuellement par les collectivités ter-
ritoriales ; quelle est sa position vis-à-vis de pollueurs qui refuse-
raient les investissements de dépollution qui ne seraient pas pris
en charge en totalité par des fonds publics ; dans quelles condi-
tions il compte concilier une politique libérale qui laisse aux
entreprises toute liberté de s'organiser avec l'exigence née de
l'application d'une loi qui s'impose à tous depuis déjà de nom-
breuses années et qui fait une obligation aux différents pollueurs
de mettre en oeuvre les solutions aptes à faire disparaître dans les
meilleurs délais la source de la pollution.

Cours d'eau, étangs et lacs (pollution et nuisances)

11011. - 21 juillet 1986. - M . Charles Piatra appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les propos tenus
par son collègue, ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme lors de l'inauguration de Cuir Forum, à Graulhet. En effet,
loin de confirmer la nécessaire application de la loi proposée et
votée sous l 'autorité de M . Chirac, en 1975, pour la protection de
l'environnement, le ministre de l'industrie a suggéré d'attendre
des financements hypothétiques, par des taxes parafiscales par
exemple, avant de passer à la réalisation des travaux indispen-
sables au maintien de la salubrité publique et à la reconquête de
rivières parmi les plus polluées d'Europe. Devant la légitime
émotion des élus et des collectivités qui ont à souffrir de cette
politique, particulièrement insupportable pendant la saison esti-
vale, devant aussi la volonté de plus en plus manifeste des orga-
nisations préoccupées de protection de l'environnement, il lui
demande : quelle est sa position pour ce qui concerne l'applica-
tion de la loi de 1975 sur la protection de l'environnement ;
quelles mesures il compte prendre pour la faire appliquer tant
dans le cadre de contrats de branche déjà signés que dans celui
d'engagements pris par les différents pollueurs ; quels finance-
ments particuliers il compte mettre en œuvre au-delà de ceux qui
sont apportés par l'agence de bassin Adour - Garonne et par les
collectivités territoriales, éventuellement ; quelle position il sou-
haite prendre vis-à-vis de ceux qui refusent tout investissement
qui ne serait pas pris en charge à 100 p. 100 sur les fonds
publics ; comment il compte concilier avec une politique libérale

jui laisse aux entreprises la liberté de s'organiser dans le cadre
e la loi, l'exigence née de l'application d'une loi qui s'impose à

tous et fait un devoir aux pollueurs de mettre en oeuvre les solu-
tions aptes à faire disparaître les sources de la pollution.

Réponse. - Lors de son discours d'inauguration du
2• Cuir Forum, le ministre de l'industrie s'est exprimé sur la réa-
lité du problème de pollution permanente due à l'activité mégis-
sière dans le département du Tarn . Il a évoqué naturellement les
conditions financières d'une modernisation en vue d ' une meil-
leure compétitivité de ce secteur d'activité . Le ministre délégué
chargé de l'environnement est également intéressé à cette évolu-
tion de la mégisserie française, qui ne peut méconnaître ses obli-
gations en matière de protection de l'environnement . C'est pour-
quoi, il ne peut que favoriser l'octroi d'aides appropriées
notamment du F .E .D E .R. et des agences financières de bassin
pour que le contrat de branche signé en 1977 entre les mégis-
series et le ministre de l'environnement aboutisse rapidement au
résultat concret espéré primitivement pour 1982, d'une réduction
de 80 p . 100 de la pollution. Il n'est toutefois pas envisagé un
queloonque laxisme dans l'application de la loi du 19 juillet 1976
relative aux installations classées pour la protection de l'environ-
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nement dont relèvent les mégisseries . Parallèlement à une infor-
mation constamment apportée aux professionnels concernés, le
commissaire de la République du département a mis et conti-
nuera de mettre en oeuvre chaque fois que nécessaire l'ensemble
des dispositions prévues par cette loi dans un souci de protéger
les intéréts des riverains et autres usagers des cours d'eau, d'ob-
tenir la mise en place des techniques reconnues performantes et
économiquement acceptables, d'éviter enfin de créer sur ce point
des distorsions de concurrence aux dépens d'autres centres
mégissiers ou d ' autres secteurs industriels qui ont consenti les
efforts nécessaire. Cette attitude respectueuse des droits de
chacun à disposer d'un environnement de qualité, est absolument
compatible avec l'effort déployé pour développer une industrie
dont l'intérêt bien compris est de mettre en oeuvre une politique
de modernisation des moyens de production qui passe notam-
ment par la recherche des techniques économes et moins pol-
luantes, ainsi que de réaliser les conditions nécessaires à son inté-
gration harmonieuse dans un environnement naturel et humain
aux exigences légitimes.

Automobiles et cycles (pièces et équipements)

7291 . - I l août 1986 . - M . Louis Besson appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur les dégradations que les
fuites d 'huile et autres produits gras en provenance des voitures
en stationnement font subir aux revêtements des parkings. Alors
que les efforts d 'embellissement entrepris par les collectivités
locales voient se développer des revêtements de qualité - et
notamment des pavages - il serait souhaitable que, parallèlement,
les constructeurs automobiles apportent davantage de soins à
parfaire l'étanchéité des joints des circuits d ' huile de leurs véhi-
cules ou qu'ils prévoient des dispositifs de protection ou de récu-
pération. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles ini-
tiatives d'incitation il pourrait prendre en ce domaine.

Réponse. - Le ministre délégué chargé de l'environnement a
invité les constructeurs automobiles à examiner le problème de
l'étanchéité des carters et des .circuits d'huile des véhicules,
évoqué par l'honorable parlementaire, afin de lui faire part des
améliorations possibles dans ce domaine . Par ailleurs, les disposi-
tions réglementaires nouvelles relatives au contrôle technique des
véhicules de plus de cinq années faisant l'objet d ' une vente doi-
vent permettre la vérification de la qualité de l'étanchéité des cir-
cuits d' huile dans l 'intérêt bien compris des nouveaux acquéreurs
et de la protection de l'environnement.

Pollution et nuisances
(lutte contre la pollution et lés nuisances)

7M1 . - 25 août 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
porta, chargé de l'environnement, sur la réglementation en
vigueur relative au brûlage des pneumatiques et huiles usagées.
Compte tenu qu'il existe un règlement sanitaire départemental, il
lui demande quels sont les pouvoirs dont disposent un maire
pour autoriser ou interdire les brûlages en milieu urbain.

Réponse. - Le règlement sanitaire départemental type prévoit à
son article 84 une interdiction du brûlage à l'air libre ou en inci-
nérateur individuel des ordures ménagères et autres déchets . L'at-
tention de l'honorable parlementaire est cependant appelée sur le
fait que les règlements sanitaires départementaux sont destinés,
en application de l'article 67 de la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986
(J.O. du 8 janvier 1986), à étre remplacés par des règlements
sanitaires nationaux pris par décrets en Conseil d'Etat . En vertu
de l'article L. 131 nouveau du code des communes, le maire est
responsable de la prévention des pollutions dans sa commune. A
ce titre, il est habilité à sanctionner par une contravention de
police municipale la non-observation d'un règlement sanitaire
municipal ou, à défaut, d'une mise en demeure de respecter le
règlement sanitaire départemental adressée au contrevenant . Par
ailleurs, et sans préjudice des dispositions ci-dessus, la loi du
19 juillet 1976 relative aux installations classées pour

(artprro
tec-

tion de l'environnement et la loi du 15 juillet 197
relative à la récupération et à l'élimination des déchets soumet-
tent à l'enquête publique préalable et à l'autorisation préfectorale
toute installation éliminant des déchets ménagers (rubrique 322
de la nomenclature) ou . des déchets industriels provenant d'autres
installations classées (rubrique 67). Il appartient à l'inspecteur
des installations classées territorialement compétent de dresser
procès-verbal en cas de contravention à ces dispositions . Dans le

cas particulier du brûlage d'huiles usagées, l'inspecteur des instal-
lations classées, ou l'un des agents habilités au titre de l'ar-
ticle 26 de la loi du 15 juillet 1975, devra en outre viser l'infrac-
tion prévue à l'article 24. 5°) de celle-ci . Des instructions en ce
sens ont été notifiées aux commissaires de la République par cir-
culaire n° 11-86 en date du I l mars 1986.

Déchets et produits de la récupération (huiles)

9974 . - 15 septembre 1986 . - Mme Paulette Nevoux demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, où en sont la recherche et
les poursuites pénales de tous ceux qui procèdent au brûlage des
huiles et de ceux qui, de façon clandestine, font de même avec
les huiles polluées au pyralène.

Réponse. - Par décret du 21 novembre 1979, la récupération
des huiles usagées a fait l'objet de dispositions spécifiques visant
le double objectif de protection de l'environnement et de la récu-
pération des matières premières . Pour obtenir une collecte des
huiles usées plus exhaustive, un ramasseur agréé par département
a l'obligation d'assurer le service de la collecte des lots d'huiles
les moins lucratifs moyennant des droits exclusifs de ramassage
du gisement départemental . Far décret du 29 mars 1985, la déli-
vrance de tels agréments a été confiée aux commissaires de la
République après avis d'une commission départementale. Le suivi
de l'application de ce dispositif repose sur l'action des commis-
saires de la République dans le cadre des instructions données
par le ministre chargé de l'environnement. Il en va ainsi de la
collecte sauvage des huiles usagées ou de leur brûlage dans des
garages ou ateliers pour lesquels des poursuites pénales ont été
engagées, conformément aux instructions aux commissaires de la
République du 3 avril 1985 et du 11 mars 1986 . S'agissant des
huiles souillées de pyralène (P.C .B .), l'action a porté, en tout pre-
mier lieu, sur la prévention des mélanges, d'origine accidentelle
ou frauduleuse, et sur le contrôle systématique de la teneur en
P.C .B. des huiles usagées, au moyen notamment de messages aux
détenteurs, ramasseurs et régénérateurs d'huiles usagées diffusés
le 28 janvier 1986 . Des instructions visant à l'identification et à la
répression des auteurs des mélanges délictueux ont été adressées
aux commissaires de la République les I l mars et 25 juin 1986.

Déchets et produits de la récupération (huiles)

9097 . - 29 septembre 1986 . - Mme Paulette Neveux attire l'at-
tention de M. le . ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé de l'environnement, sur le fait que
bon nombre de garages brûlent les huiles usagées alors que c'est
interdit et dangereux . Elle lui demande de bien vouloir rappeler
aux garages cette interdiction et d'exercer un contrôle, notam-
ment en vérifiant le combustible utilisé en matière de chauffage.

Réponse. - Par décret du 21 novembre 1979, la récupération
des huiles usagées a fait l'objet de dispositions spécifiques visant
le double objectif de protection de l'environnement et de la récu-
pération des matières premières . Pour obtenir une collecte des
huiles usées plus exhaustive, un ramasseur agréé par département
a l'obligation d'assurer le service de la collecte des lots d'huiles
les moins lucratifs, moyennant des droits exclusifs de ramassage
du gisement départemental. Par décret du 29 mars 1985, la déli-
vrance de tels agréments a été confiée aux commissaires de la
République après avis d'une commission départementale . Le suivi
de l'application de ce dispositif repose sur l'action des commis-
saires de la République dans le cadre des instructions données
par le ministère chargé de l'environnement . Il en va ainsi de la
collecte sauvage des huiles usagées ou de leur brûlage dans des
garages ou ateliers pour lesquels des poursuites pénales ont été
engagées, conformément aux instructions aux commissaires de la
République du 3 avril 1985 et du I1 mars 1986.

Déchets et produits de récupération (huiles)

9094. 29 septembre 1986. - Mme Paulette Neveux demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du teerltolee et des trans-
ports, chargé de l'environnement, d'envisager une réglementa-
tion plus ferme dans le domaine de la collecte des huiles usagées.
En effet, elle suggère que, dans chaque département, soit reconnu
un ramasseur d'huiles agréé, avec obligation, sous peine de pour-
suites, de remettre les huiles à ce ramasseur . Il est notoirement
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connu, aujourd'hui, que de nombreux ramasseurs existent, non
agréés, non soumis à un contrôle, qui vendent ces huiles usagées
comme combustible aux particuliers, aux garages, aux entreprises.

Réponse. - Par décret du 21 novembre 1979, la récupération
des huiles usagées a fait l'objet de dispositions spécifiques visant
le double objectif de protection de l'environnement et de la récu-
pératiun des matières premières . Pour obtenir une collecte des
huiles usées plus exhaustive, un rammasseur agréé par départe-
ment a l'obligation d'assurer le service de la collecte des lots
d'huiles les moins lucratifs moyennant des droits exclusifs de
ramassage du gisement départemental . Par décret du
29 mars 1985, la délivrance de tels agréments a été confiée au
commissaires de la République après avis d'une commission
départementale . Le suivi de l'application de ce dispositif repose
sur l'action des commissaires de la République, dans le cadre des
instructions données par le ministre chargé de l'environnement . II
en va ainsi de la collecte sauvage des huiles usagées ou de leur
brùlage dans des garages ou ateliers pour lesquels des poursuites
pénales ont été engagées, conformément aux instructions aux
commissaires de la République du 3 avril 1985 et du
I I mars 1986.

Déchets et produits de récupération (huiles)

9086. - 29 septembre 1986. - Mme Paulette Nevoux demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
porte, chargé de l'environnement, de bien vouloir rappeler aux
usagers qu'ils ont l'obligation, lorsqu'ils vidangent eux-mêmes
leur voiture, de récupérer l'huile usagée et de la porter à un récu-
pérateur d'huiles. En effet, on chiffre à 30 000 tonnes les huiles
de vidange qui échapperaient aux garages . Cela représente une
quantité non négligeable d'huiles usagées et un risque inquiétant

e pollution.

Réponse. - Les automobilistes procédant eux-mêmes à la
vidange de leur véhicule ont actuellement à leur disposition
environ mille points de collecte des huiles usées, répartis sur le
territoire. Il importe de noter que ce chiffre a doublé en un peu
moins de deux ans et résulte de la campagne menée par l'agence
nationale pour la récupération et l'élimination des déchets
(A .N .R .E.D .) auprès des collectivités locales et des hypermarchés.
Une campagne nationale d'information, incluant notamment un
dispositif permanent de renseignements des usagers sur les points
de collecte à leur disposition, ainsi que l'aide financière servie
par l'agence pour la mise en place de conteneurs appropriés,
louent un rôle déterminant dans ce développement . Cependant,
les limites de cette campagne sont de deux ordres . Certains sec-
teurs demeurent encore dépourvus de points de collecte : la solu-
tion évoquée par l'honorable parlementaire consistant à obliger
les automobilistes à porter leurs huiles à un récupérateur profes-
sionnel présente le défaut d ' être impraticable dès lors que le
trajet impliqué est important . Le non-respect d'une telle obliga-
tion serait en outre difficilement sanctionnable . La réussite de la
collecte sélective repose sur la conviction des usagers et de leurs
élus et sur la qualité des services offerts.

Chasse et pêche (permis de chasse)

10028. - 6 octobre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de . l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur la situation de
chasseurs qui ont fait -l'objet d'une mesure de suspension du
permis de chasse et qui, en application des textes en vigueur,
doivent repasser leur permis de chasse . Il apparaît que la périodi-
cité annuelle des sessions d'examen aboutit parfois à priver du
droit de chasser une personne sanctionnée, pour une durée bien
plus longue que la sanction judiciaire, dès lors que cette per-
sonne est tenue d'attendre la session suivante pour se présenter à
l'examen qui lui est imposé. En conséquence, il lui demande
d'envisager une mesure susceptible de remédier à cette situation.

Réponse. - Dans le cas où la privation du droit d'obtenir ou de
détenir un permis de chasser découle des articles 381 et 388-1 du
code rural et L. 90 du code des débits de boissons, le chasseur
auquel le permis a été retiré ne peut obtenir un permis qu'après
avoir subi avec succès l'examen du 'permis de chasser, en applica-
tion du paragraphe II de l'article 366 Iris du code rural . Les com-
missaires de la République ont reçu pour instruction de consi-
dérer que l'examen n'ayant lieu qu'une fois par an, les chasseurs
peuvent passer l'examen avant l'expiration de cette peine, de
manière à pouvoir obtenir le permis dès cette expiration.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Circulation routière (réglementation et sécurité)

2462 . - 2 juin 1986. - M . Jean Bonhomme constate que l'ar-
rêté interministériel du 3 octobre 1981 interdit l'emploi des
miroirs hors agglomération - ce qui ne permet. pas l'amélioration
de la circulation dans le cas des chemins d ' exploitations agricoles
débouchant sur des voies communales ou départementales. II
demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de
l 'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, I o dans quelles
conditions un usager propriétaire d'un chemin desservant son
habitation pourrait être autorisé à implanter un miroir sur son
terrain et situé en face de ce chemin formant intersection avec
une voie départementale et communale 20 si des études ont été
faites par les services compétents, en Midi-Pyrénées et précisé-
ment dans le département de Tarn-et-Garonne, ou si elles seront
entreprises pour permettre aux propriétaires prêts à supporter les
frais d'améliorer leurs possibilités de circulation . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment da territoire et des transports.

Réponse. - L'emploi d'un miroir en tant qu'équipement routier
a été autorisé par arrêté interministériel du 3 octobre 1981 sous
certaines conditions et uniquement en agglomération . Destiné à
apporter une aide au conducteur dans une intersection sans visi-
bilité, le miroir ne doit être implanté que lorsque les travaux
nécessaires à l'amélioration de cette visibilité ne peuvent être réa-
lisés . C'est notamment le cas en agglomération dans les sites
bâtis . Mais cet équipement n'est qu'un palliatif. L' interdiction de
son usage hors agglomération résulte des faits suivants détection
difficile du miroir dans un cadre végétal ; appréciation trompeuse
la nuit de la trajectoire des véhicules par le reflet des phares
dans le miroir ; évaluation difficile en rase campagne des dis-
tances et des vitesses d'approche des véhicules circulant sur l'iti-
néraire prioritaire . C'est pourquoi : 10 en ce qui concerne le
débouché de chemins d ' exploitation sur des voies classées, seule
une action sur l'environnement destinée à accroître la visibilité
est de nature à apporter une amélioration notable et permanente
de la sécurité à l'intersection. Toutefois, un propriétaire peut
éventuellement installer un miroir à l'intérieur de son domaine
privé pour assurer sa propre sécurité sous réserve que le dispo-
sitif ne soit pas un facteur de risque pour la circulation générale
notamment la nuit ; il n'est pas prévu d'études générales pour la
mise en place de miroirs hors agglomération, notamment dans le
département du Tarn-et-Garonne, étant donné que la seule
mesure de sécurité réelle reste une amélioration de la visibilité
par une action sur l'environnement.

Circulation routière (poids lourds : Ile-de-France)

6296. - 7 juillet 1986 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'iqul-
pement, du logement, de l'aménagamant du territoire et dos
transports, chargé des transporta, sur l'interdiction faite aux
conducteurs de poids lourds de circuler les vendredis soir et
lundis matin sur les portions d'autoroutes situées aux alentours
de Paris . Cette interdiction impose en fait des concentrations
importantes de poids lourds dès que l'utilisation des voies rou-
tières en cause est permise. Il lui demande donc de lui faire part
des mesures qu'il compte prendre à l 'effet de réduire les consé-
quences néfastes de cette situation . - Question transmise é M. le
ministre de l'lguipemea4 du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports.

Réponse. - L'arrêté du 30 décembre 1980 modifié interdit la
circulation des véhicules de transport de marchandises et de
matières dangereuses d'un poids total en charge supérieur à
6 tonnes sur des portions d'autoroutes de la région parisienne,
notamment les soirs des vendredis ou veilles de jours fériés vers
la province et les matins des lundis et lendemains de jours fériés
vers Paris . Cette disposition , est destinée à diminuer les encom-
brements sur les deux axes autoroutiers les plus chargés de l 'I e-
de-France . La fin de ces interdictions qui correspond à une dimi-
nution sensible de trafic peut faire apparaître une concentration
immédiate de poids lourds sur ces autoroutes et leurs voies
d'accès, mais sans que cela conduise à une gène ou une insécu-
rité notable . Le fait que les portions d'autoroutes interdites ras-
semblent le trafic de plusieurs autoroutes ou routes conduit à
admettre la nécessité du maintien de cette interdiction tant que
les conditions de trafic ne sont pas modifiées, notamment par la
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création de nouvelles voies . La réglementation pourrait alors faire
l'objet d'un nouvel examen pour l'adapter aux nouvelles caracté-
ristiques du réseau autoroutier de 1'11e-de France.

Communautés européennes (sécurité routière)

6264 . - 28 juillet 1986 . - M . != rancis Gent' demande ù M . le
ministre de l ' équipement, du logement . de l'aménagement
du territoire et des transports quelles mesures il compte
prendre dans le cadre de l'année européenne de la sécurité rou-
tière .

Communautés européennes (sécurité routière)

10U7 . - 20 octobre 1986 . - M . Francis Gong s'étonne auprès
de M . le ministre de l ' équipement, du logement. de l'aména-
gement du territoire et des transports de ne pas avoir obtenu
de réponse à sa question n° 6254 parue au Journal officiel du
28 juillet 1986, relative à l'année européenne de la sécurité rou-
tière . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Au niveau communautaire, les réunions de prépara-
tion de l'année eufopéenne de la sécurité routière ont débouché,
le 14 novembre 1985, sur des orientations très générales dans le
domaine de la sensibilisation des usagers de la route aux risques
d'accidents, laissant ainsi aux Etats membres toute liberté de
développer leur action dans les directions qu'ils souhaitaient
imprimer aux politiques nationales . C'est dans ces conditions que
la France s'est attachée à donner un éclat particulier, en 1986, à
de grandes actions sectorielles de sécurité routière, tout en s'ef-
forçant de multiplier les initiatives, y compris au niveau euro-
péen, directement reliées aux préoccupations exprimées à
Bruxelles . S'agissant du comportement des usagers, le ministère
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports a tout spécialement mis l'accent, cette année, sur
la lutte contre l'alcoolémie des conducteurs (introduction d'une
nouvelle législation, accompagnée de la mise en service des pre-
miers appareils électroniques de dépistage et de vérification de
l'imprégnation alcoolique et d'une possibilité de rétention immé-
diate du permis de conduire des contrevenants) et sur t'obligation
du port de la ceinture de sécurité (campagne nationale d'informa-
tion, suivie d'une phase de contrôles stricts). Dans le doi laine de
la formation du conducteur, un effort particulier a été consenti
en faveur de l'extension de l'expérience de conduite anticipée à
seize ans, dont les premiers résultats confirment l'importance
qu'il revêt en matière d'apprentissage d'un comportement réel de
sécûrité chez les jeunes . En ce qui concerne l'amélioration de la
sécurité des véhicules, l'année 1986 a été surtout marquée par
l'introduction d'un contrôle technique obligatoire des voitures
particulières de plus de cinq ans à l'occasion de leur revente et
d'un système analogue de contrôle des véhicules gravement acci-
dentés. En matière de sécurité des infrastructures, le ministère de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports a dégagé en 1986, 180 millions de francs pour la
résorption des points noirs. Cet effort traduit une augmentation
de plus de 50 p . 100 par rapport aux crédits alloués en 1985 au
même type d'opfrations . Enfin, au niveau international, la France
a organisé, dans le courant de 1986, plusieurs manifestations de
grande ampleur, parmi lesquelles il convient tout particulièrement
de mentionner le congrès international de l'association pour le
développement des techniques de transport, d'environnement et
de circulation (A.T .E .C.) qui a débattu, en juin, à Paris, des pro-
grammes de lutte contre l'insécurité routière dans une trentaine
de pays et le forum européen sur les politiques décentralisées de
sécurité routière, tenu à Aix-en-Provence en octobre, au cours
duquel cinq ministres européens chargés de . la sécurité routière et
les représentants des principales organisations internationales
intéressées ont comparé leurs approches et multiplié les proposi-
tions pour une harmonisation plus poussée des politiques de
sécurité routière au niveau européen.

Urbanisme (politique de l'urbanisme : Alpes-Maritimes)

1011 . - 25 août 1986 . - M . Jacques Médecin attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'amine-
gement du territoire et des transports sur le dramatique pro-
blème des incendies de forets et de !'inconstructibilité des ter-
rains boisés dans les Alpes-Maritimes. En effet, la constructibilité
des importantes zones boisées qui se trouvent en bordure ces
agglomérations du littoral de la Côte d'Azur a été bloquée par lei
diverses lois et directives nationales ainsi que par les documents
d'urbanismes en découlant, notamment par les schémas directeurs
d'aménagement et d'urbanisme approuvés par décret en Conseil
d'Etat. La triste expérience du mois de juillet 1986 en matière de

feux de foréts démontre l'urgence qu'il y a de repenser les règles
d'urbanisme concernant les forêts suburbaines et d'y autoriser
par exemple la construction d'une maison individuelle par hec-
tare . Ainsi cette légère constructibilité permettrait par la présence
même des habitants de diminuer considérablement les risques
d'incendies (surveillance efficace, prévention par l'entretien et le
débroussaillement, création de voies d'accès), de lutter plus effi-
cacement contre le feu et d'empêcher sa propagation par l'exten-
sion de réseaux d'eau, l'implantation de bassi ;,s d'arro,agc et
l'amélioration des conditions d'intervention . Enfin, le cas
échéant, d'alerter plus rapidement encore les services de lutte
contre les incendies . Ces nouvelles règles de constructibilité ne
s'appliqueraient qu'aux terrains forestiers proches des villes et
non pas aux grands parcs boisés existant dans le moyen et le
haut pays niçois . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour que le schéma directeur de l'agglomération soit
modifié en ce sens afin de prévenir les incendies qui défigurent
la Côte d'Azur sans compter les conséquences écologiques dra-
matiques qui en découlent.

Réponse. - Durant l'été 1986, près de 45 000 hectares ont été
dévastés par des incendies de forêt dans le Sud-Est et Sud-Ouest
de la métropole et en Corse, dont 8 500 hectares dans le seul
département des Alpes-Maritimes . Dans ce même département,
plus de 200 constructions dont la moitié en urbanisation dis-
persée ont été atteintes par le feu . Ce drame, qui se perpétue
d'année en année fait l'objet de la plus vive vigilance du Gouver-
nement qui se prépare à mettre en oeuvre des moyens de lutte
renforcée, mais aussi des dispositifs de prévention et de répres-
sion adaptés à l'ampleur du phénomène. Ces dispositifs ne sau-
raient toutefois être pleinement efficaces sans que les responsabi-
lités qui sont aussi celles des collectivités locales et des citoyens
ne soient également as ::urés en matière de prévention . A cet
égard, l'urbanisation contrôlée de certains sites boisés est parfois
avancée comme l'un des moyens de défense contre les incendies.
Les liens entre l'urbanisation et la protection de la forêt ont été
largement étudiés dans le rapport du 28 mai 1980 établi par M.
J .-C . Gaudin au nom de la commission d'enquête de l'Assemblée
nationale sur les incendies de forêt dans la région méditerra-
néenne . Il ressort de ce rapport que si l'importance des risques
varie avec les caractéristiques du milieu forestier et qu'une urba-
nisation assortie de l'observation de consignes de sécurité extrê-
mement strictes peut offrir des conditions de sécurité acceptables
et être admise dans des- conditions très particulières, celle-ci ne
saurait apporter une réponse générale au problème posé . En
effet, si l'on considère, comme ce fut le cas cet été, que le feu
franchit communément des distances supérieures à 300 m dans
des circonstances n' ayant rien d'exceptionnel en raison du lien
entre le vent et la propagation de l'incendie, toute urbanisation
susceptible de remplir une fonction du coupe-feu efficace conduit
à la conception d 'tin milieu densément urbanisé d'une ampleur
suffisante. De telles unités construites seraient incompatibles avec
l'existence même de la forêt, en l'absence d'une politique coor-
donnée et volontariste permettant une gestion conjointe des
espaces forestiers. Des formes d'urbanisation diffuse, qui ne peu-
vent assurer cette fonction, si elles permettent en apparence et à
court terme de préserver des massifs dans l'immédiat, conduisent,
au même résultat à terme : la remise en question de la forêt. Le
rapport de M . Gaudin montre en effet que l'urbanisation de par-
celles qui ne seraient pas sigificativement supérieures à I hectare
revient à substituer une urbanisation « verte » à la forêt compte
tenu des modifications apportées au milieu, en particulier si
l'obligation légale de débroussaillement indispensable à la sécu-
rité était respectée. En outre, les événements dramatiques de cet
été ont montré que cette forme d'urbanisation n'était pas à l'abri
de l'incendie et que les débroussaillements, même correctement
effectués, ne garantissent pas la sécurité . Les formes d'urbanisa-
tion plus diffuses (d'une densité largement inférieure par hec-
tare), qui permettent de préserver à la végétation un caractère
forestier, présentent des effets plus pervers . Au-delà même du
coût collectif des voiries et réseaux nécessaires et de la destruc-
tion du milieu par leurs emprises, la pénétration humaine de la
foret qu'elles favorisent, accentue les nsques de départ de feu et
contrarie l'accès et l'efficacité des moyens de lutte contre les
incendies . L' expérience l'a montré depuis longtemps et encore cet
été, la priorité légitimement accordée à la protection des lieux
habités mobilise une part des moyens d'autant plus importants
que les constructions sont dispersées, au détriment de la lutte
contre l'extension du feu, quelle que puissent être l'importance et
la qualité de ces moyens. Le fait que les occupants disposent de
réserves d'eau suffisante pour participer à la protection n ' exonère
en rien les services publics de leur responsabilité en matière de
surveillance et d'intervention. Enfin, pour qu'une telle urbanisa-
tion puisse prétendre à ne pu aggraver les risques, supposerait
que soient assurés à la fois la présence permanente et vigilante
des résidents, la continuité de chaque parcelle . Quels que soient
les moyens mis en oeuvre, il parait illusoire de parvenir à une
situation idéale de ce type. L'élaboration ou la révision des docu-
ments d'urbanisme est l'occasion pour lEtat et les collectivités
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locales de prendre des dispositions susceptibles de ne pas
aggraver les effets des feux de forêts, au risque de voir engagée
leur responsabilité en cas de survenance de dommage grave aux
miens et aux personnes . Même si certains ajustements au code de
l'urbanisme sont actuellement envisagés pour affermir la prise en
compte des feux de forêts dans les documents d'urbanisme, les
dispositions actuelles permettent de maitriser efficacement l'urba-
nisation au motif de la séc .,rit publique Au-delà de cette préoc-
cupation, la réflexion engagée dans le cadre des documents d'ur-
banisme est également l'occasion de se prononcer sur la
sauvegarde de la forêt essentielle dans les régions méditarréennes
par ses fonctions de protection de l'eau, des sols, et des équi-
libres écologiques fragiles, mais aussi par la composante fonda-
mentale des paysages et du capital touristique qu'elle représente,
et dont le sacrifice ne saurait en tout état de cause appoter une
réponse efficace au besoin du développement de l'économie et de
l'habitat qui s'exprime.

Voirie (autoroutes)

8620. - 15 septembre 1986 . - M . Louis Besson appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l' équipement, du logement, de
l'eminagement du territoire et des transports sur la fré-
quence croissante des difficultés de la circulation automobile
dans la vallée du Rhône et tout particulièrement au sud de Lyon.
Alors qu'il est souvent suggéré d'accroître les capacités du réseau
autoroutier dans cette vallée il croit devoir souligner l'inconvé-
nient majeur que représenterait en terme d'aménagement du terri-
toire une telle solution et il lui souligne l'intérêt que représente-
rait en revanche une liaison entre Genève et Lyon et la
Méditerranée par les Alpes, liaison déjà réalisée jusqu'à Gre-
noble, qu'il serait sûrement heureux de prolonger dans les mêmes
conditions au travers du massif des Alpes-du-Sud. Sans remettre
aucunement en cause les projets en cours, et notamment la
liaison Grenoble - Valence dont l'urgence est unanimement
reconnue - il lui demande si désormais il n'y aurait pas lieu
d'étudier la faisabilité d'un tel itinéraire qui, tout en évitant
l'asphyxie de la vallée du Rhône, aurait le mérite de désenclaver
des régions montagneuses actuellement plus facilement franchis-
sables dans le sens Ouest-Est que dans le sens Nord-Sud.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports est parfaitement
conscient des problèmes posés par la saturation de l'auto-
route A 7 dans la vallée du Rhône, notamment en période d'été.
Aussi, en vue de résoudre ce problème, une réflexion d'ensemble
portant sur les axes reliant le Nord de la France à la Côte-
d'Azur, la Provence et la région de Languedoc-Roussillon, a-t-elle
été menée afin que les liaisons susceptibles de détourner le trafic
de la vallée du Rhône puissent bénéficier d'actions prioritaires et
présenter, à terme, le niveau de service attendu par l'usager. C'est
dans cet esprit qu'en prolongement de l'autoroute A 71
Orléans-Bourges-Clermont-Ferrand, qui devrait être achevée fin
1989, la mise à deux fois deux voies de la R.N. 9 se poursuivra
activement au cours des prochaines années au titre du plan rou-
tier du Massif central ; parallèlement, la réalisation de l'autoroute
du Val-de-Durance-Aix-en-Provence-Sisteron donnera un
débouché à la liaison alpine qui sera aménagée entre Grenoble et
Sisteron . L'inscription de cette liaison alpine, prolongeant l'auto-
route en service entre Genève et Grenoble, comme grande liaison
d'aménagement du territoire au schéma directeur du réseau-rou-
tier national, marque la volonté de l'Etat de privilégier, au sein
du réseau routier national, un axe permettant de structurer le ter-
ritoire national afin de répondre aux besoins du trafic dans l'es-
pace et dans le temps . L'aménagement de cette traversée longitu-
dinale des Alpes comporte à l'évidence d'exceptionnelles
difficultés géographiques . Elle nécessite donc des études très
approfondies avant toute décision . Dans cette perspective, une
étude technique et financière est engagée . Grâce aux conclusions
de cette étude, il sera possible d'arrêter en toute connaissance de
cause le futur parti d ' aménagement à long terme de cet axe et de
déterminer les actions prioritaires qu'il conviendra d'engager
dans les prochaines années. Toutefois, malgré l'intérêt présenté

ces deux itinéraires pour améliorer dans l'avenir la fluidité de
rcirculation dans la vallée du Rhône, les études en cours mon-
trent que le report de trafic qu'ils induiront, estimé en moyenne
annuelle à 4 000 véhicules par jour et en moyenne estivale à
12900 véhicules par jour à l'horizon 2000, ne sera pas assez
important pour répondre de manière satisfaisante aux problèmes
de capacité que continuera de connaître l'autoroute A 7 . Ainsi, le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports a-t-il décidé de poursuivre dans un pre-
mier temps le programme d'augmentation de la capacité de l'au-
toroute A 7 . C'est ainsi que cette dernière a été porté à deux fois
trois voies entre Orange et Valence-Sud et que l'élargissement,
déjà commencé, des sectioels comprises entre Vienne et Valence-
Sud sera achevé en 1989 . Cette opération offre la possibilité de

disposer d'un itinéraire homogène dans la vallée du Rhône entre
Lyon et Orange, avec une réserve de capacité à peu près suffi-
sante jusqu'à l'an 2000.

Logement (amélioration de l'habitat : Ain)

10003 . - 6 octobre 1986 . - M . Nosl Ravassard attire l ' attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le montant des
crédits de prime à l'amélioration de l'habitat affectés au départe-
ment de l'Ain . De très nombreux dossiers sont actuellement en
attente de financement . Ils concernaient des travaux de réfections
de toitures ou d'installations de chauffage avant l'hiver dans des
logements occupés par des personnes âgées ou des familles
modestes . A l'approche de l'hiver, cette situation ne manque pas
de créer les plus vives inquiétudes . Il lui demande donc s'il
accordera les crédits nécessaires à la conduite d'une véritable
politique du logement social dans le département de l'Ain.

Personnes âgées (logement)

10978 . _ 20 octobre 1986. - M . Charles Millon attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de I'amine-
gemsnt du territoire et des transports sur le problème que
soulève l'insuffisance de crédits de prime à l'amélioration de
l'habitat dans le département de l'Ain pour le maintien à domi-
cile des personnes âgées . En effet, dans le département de l'Ain,
on peut constater l'abandon par le C.A.L.-P.A .C.T . du dépôt de
plusieurs dossiers, par ailleurs les dossiers de vingt personnes
âgées sont en attente depuis plus de huit mois, dont
six demandes déposées au premier semestre 1985 . Il lui demande
s'il entend prendre des dispositions pour pallier cette situation.

Réponse. - La présente question écrite appelle l'attention sur
les besoins du département de l'Ain en matière de crédits de
primes à l'amélioration de l'habitat (P .A .H . ) . La réhabilitation
du parc immobilier ancien a bénéficié d'une aide de l'Etat très
importante . Au niveau national, en 1986, le budget P.A.H . se
répartit comme suit : 140 millions de francs en P.A .H . budgé-
taires, consommé intégralement, 200 millions de francs en P .A.H.
du Fonds spécial de grands travaux (F .S.G .T.), auxquels s'ajou-
tent des reports locaux parfois importants. Au cours de sa confé-
rence de presse du 3 juin 1986, le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports a
annoncé la mise en place d'une dotation nouvelle de 100 millions
de francs pour les P.A .H . budgétaires, dont les règles d'attribu-
tion sont plus souples que celles des P .A.H .-F.S .G.T. Il s'agit là
d'un effort particulier consenti au bénéfice de l'amélioration des
conditions de logement des familles en situation difficile, qui fait
l'objet d'une demande actuellement très importante . Cette dota-
tion exceptionnelle a été répartie en tenant compte des besoins
exprimés par les différentes régions et de la consommation effec-
tive des dotations antérieures. Les dotations en P .A.H ., pour
l'année 1986, pour la région Rhône-Alpes s'élèvent globalement à
31,8 millions de francs répartis en P.A .H . -budgétaires : 18,3 mil-
lions de francs (dont 9,8 millions de francs dans le cadre des
100 millions de francs exceptionnels), P .A.H .-F.S.G .T. : 13,5 mil-
lions de francs. Ces crédits ont été mis à la disposition du préfet,
commissaire de la République de la région Rhône-Alpes à qui il
appartient d'effectuer leur répartition entre les départements . II
est précisé pour conclure que les crédits budgétaires de P.A .H.
pour 1987 s'élèveront à 440 millions de francs, soit l'équivalent
du montant global des dotations budgétaires et F .S .G .T. en 1986.

Logement (aide personnalisée au logement)

11809 . - 3 novembre 1986. - M . Jein Reyssisr attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'iqulpsmsnt, du logement, de
l'aménagement du terrltolre et des transporte sur les moda-
lités d'attribution de l'aide personnalisée au logement aux étu-
diants . Un décret ministériel en date du 22 août 1986 prévoit
l'instauration d ' un plancher de ressources forfaitaires de
23 500 francs pour les étudiants logés en A .P .L., ce qui a pour
conséquence de réduire sensiblement l'A .P .L. versée aux étu-
diants sans revenus salariaux ou ayant de très faibles ressources.
Cette mesure est de nature à créer une nouvelle barrière à l'accès
aux études supérieures, notamment pour les étudiants d'origine
modeste . Elle est contraire non seulement à l'intérêt des étu-
diants, mais aussi à celui de la nation, qui a plus que jamais
besoin de favoriser l'accès du plus grand nombre aux formations
de haut niveau . Il lui demande les dispositions éventuelles qu ' il
compte prendre afin de permettre aux étudiants de se loger dans
des conditions compatibles avec leurs revenus ou ceux de leur
famille.
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Réponse . - La situation des étudiants au regard de l'aide per-
sonnalisée au logement (A .P.L .) a posé un problème dans la
mesure où ceux-ci jouissaient d'une situation anormalement
avantageuse liée principalement au mode de calcul de l'A .P.L . En
effet, les ressources prises en compte pour le calcul de l'A .P .L.
s'entendent du revenu net imposable perçu pendant l'année de
référence, c'est-à-dire l'année qui précède le début de la période
de paiement (1 « juillet au 30 juin). Or, dans la majorité des cas,
les étudiants ont des revenus imposables très faibles ou nuls,
leurs ressources provenant de libéralités de leurs parents ou de
bourses, ils bénéficiaient donc d'une aide couvrant quasiment
l'intégralité de leur dépense de logement . Les étudiants bénéfi-
ciaires de l'A.P.L. se trouvaient ainsi favorisés par rapport à ceux
logés en résidence universitaire, sur critères sociaux, alors que,
dans bon nombre de ces, ils n'y ont pas été admis, compte tenu
des ressources de leur famille . Pour remédier à cette situation, le
décret n . 86-922 du 22 août 1986 prévoit de prendre en compte
les ressources réelles et actuelles des étudiants afin de déterminer
la base de revenu qui servira pour le calcul de l'A .P.L . fixent le
montant de ce minimum forfairaire à 23 500 francs pour l'exer-
cice f ar juillet 1986 - 30 juin 1987, soit 75 p . 100 du revenu net
imposable d'un salarié percevant le S.M .I .C. en 1985, ce qui cor-
respond aux ressources moyennes des étudiants telles qu'elles
ressortent d'enquêtes récentes . Enfin, la prise en compte de ce
forfait permettra une plus grande équité de traitement dans la
mesure où la dépense de logement supportée par les étudiants
logés dans le parc conventionné sera comparable, ou peu supé-
rieure, et ce afin de tenir compte de la différence de confort
entre les deux parcs, à celle supportée par les étudiants logés en
résidence universitaire.

Administration (ministère de l'équipement, du logement,
des transports et de l'aménagement du territoire : personnel)

11114 . - 3 novembre 1986 . - M . Jean Dlebold attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logumant, de l'aména-
gement du territoire et des transporta sur les problèmes ren-
contrés par les conducteurs de travaux publics de l'Etat (T .P.E.),
les agents et ouvriers professionnels des T.P.E. et par les
ouvriers, surveillants de travaux non titulaires et les éclusiers et
éclusières . Ces personnes souhaitent voir aboutir trois revendica-
tions : 1° les conducteurs et conducteurs principaux des T.P .E.
sont toujours classés dans la catégorie C de la fonction publique
alors qu'ils assument, depuis des décennies, des fonctions de
catégorie B . Un classement dans la catégorie B est donc demandé
(comité paritaire ministériel du 12 janvier 1984) ; 2. les agents et
ouvriers professionnels des T.P .E. accomplissent des tâches de
plus en plus spécialisées dans des conditions de plus en plus dif-
ficiles . Par ailleurs, un projet de statut particulier (adopté lors du
comité technique paritaire ministériel du 12 janvier 1984) prévoit
un reclassement des indices et un nouveau pyramidage des
emplois entre les trois niveaux de grade du corps. L'application
de ce statut est également demandée ; 3. les ouvriers, surveillants
de travaux non titulaires et les éclusiers et éclusières n'ont pas
encore été titularisés en 1986 . Afin d'y remédier, il serait souhai-
table d'inscrire au budget du ministère les emplois nécessaires à
leurs titularisation dans le corps correspondant aux fonctions
qu'ils exercent.

Réponse. - Deux projets de réforme statutaire portant création
du corps des contrôleurs des travaux publics de l'Etat et de celui
des agents d'exploitation des travaux publics de l'Etat ont été
établis pour remplacer respectivement le corps des conducteurs
des travaux publics de l'Etat et celui des agents des travaux
publics de l'Etat . Ces projets n'ont pu, à ce jour, recevoir une
suite favorable, compte tenu de la pause catégorielle . Les pro-
blèmes rencontrés pour ces corps, et qui rejoignent d'autres
revendications catégorielles, ont amené à engager une réflexion
globale sur la modernisation de l'administration de l'équipement,
aujourd ' hui confrontée à d'importantes modifications de ses
structures centrales et territoriales résultant de la décentralisation.
Cette réflexion, qui porte sur la redéfinition des missions confiées
à cette administration et sur ses perspectives d'organisation et de
modernisation, devrait aboutir à une nouvelle structure des quali-
fications dans les services et préparer une redéfinition de la situa-
tion des agents, dont les statuts sont souvent très anciens, sur des
bues objectives prenant en compte leurs nouvelles responsabi-
lités. De façon plus immédiate, le budget de 1986 du ministère de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports permet la transformation de 1 500 emplois d'agent des
travaux publics de l'Etat en emplois d'ouvrier professionnel de
2 . catégorie des travaux publics de l'Etat et celle de 150 emplois
de conducteur des travaux publics de l'Etat en emplois de
conducteur principal des travaux publics de l'Etat . En ce qui
concerne les ouvriers et surveillants auxiliaires de travaux,
295 d'entre eux ont été titularisés dans des corps de catégorie C,
soit comme conducteurs des travaux publics de l 'Etat, soit

comme agents ou ouvriers professionnels des travaux publics de
l'Etat, selon les fonctions exercées et leur grille de rémunération.
Certains agents, cependant, ne souhaitent pas être titularisés en
raison du fait que cette mesure ne leur apporterait aucun avan-
tage, notamment pécuniaire, avant le terme de leur carrière.
S'agissant des éclusiers et éclusiers auxiliaires, appelés auxiliaires
de la navigation intérieure (A .N .1.), leur intégration dans des
corps de fonctionnaires de l'Etat est en cours dans le cadre d'un
plan de modernisation de la voie d'eau . A cet effet, il est prévu
de transformer progressivement 559 postes d'A .N.I . (pour un
effectif de 766) en postes d'agent des travaux publics de l'Etat

voies navigables, ports maritimes ». C'est ainsi qu'un certain
nombre de titularisations dans ce grade ont déjà pu être pro-
noncées au titre de 1985 . Cette opération se poursuivra jus-
qu'en 1989 .

Logement (prêts)

12192 . - 10 novembre 1986 . - M . René Drouln attire l'attention
de M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les difficultés que
rencontrent de nombreux ménages ayant contracté des prêts d'ac-
cession à la propriété (P.A.P .) avant que la politique de lutte
contre l'inflation menée avec succès durant la précédente législa-
ture n'ait pu autoriser la baisse générale des taux d'intérêt . Ainsi,
en 1986, le taux de remboursement d'un P .A .P. contracté sur
quinze ans en 1982 est de l'ordre de 14 p . 100. Dans le même
temps, le taux d'inflation a chuté de 14 p . 100 à 3 p . 100 et les
prêts P.A.P . se négocient aujourd'hui au taux de 7,8 p . 100 . Il
s'avère que les foyers les plus modestes se trouvent le plus dure-
ment pénalisés et ils sont souvent contraints de se dessaisir de
leur logement lorsqu'ils ne peuvent plus faire face à leurs
échéances . Dans un contexte général de renégociation des prêts,
il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui faire
connaître les initiatives qu'il envisage de prendre pour réduire
une injustice qui frappe les foyers les plus modestes.

Réponse. - Au cours des dernières années, nombreux sent les
emprunteurs qui se sont endettés auprès des établissements de
crédit à des taux élevés et avec des progressivités d'annuités
supérieures à l'évolution actuelle des prix et des revenus . II n'est
pas douteux que la diminution de l'inflation réduit les avantages
que ces emprunteurs pouvaient espérer de l ' érosion de leurs men-
sualités de remboursement et que ses conséquences sont plus sen-
sibles dans le cas de prêts à annuités progressives. Préoccupés
par l'augmentation du nombre des accédants qui éprouvent des
difficultés de remboursement, souvent pour des raisons qui ne
tiennent d'ailleurs pas uniquement aux conditions de leur crédit
immobilier, les pouvoirs publics s ' efforcent de préserver la solva-
bilité des emprunteurs . A cet effet, ils ont demandé aux établisse-
ments prêteurs d'examiner avec bienveillance et au cas par cas
les demandes de réaménagement des prêts formulées par les
emprunteurs en réelle difficulté. C 'est ainsi qu' un arrêté du
S mars 1986 autorise l'aménagement des prêts conventionnés,
notamment l'acccroissement de leur durée initiale ; les mêmes
adaptations sont possibles pour les prêts complémentaires aux
prêts aidés à l'accession à la propriété (P.A.P .). Enfin, il vient
d'être décidé, en concertation avec le mouvement « 1 p. 100 »,
que les prêts complémentaires à taux élevés et contractés par des
accédants en P.A.P. ou en prêt conventionné avec aide personna-
lisée au logement (A.P.L.) pourraient être partiellement remplacés
par des prêts du « 1 p. 100 », dont les taux sont très modérés.
D'autre part, les aides à la personne, calculées en fonction de
l'évolution des échéances du prêt, des revenus de l'emprunteur et
de la composition de la famille, s'adaptent aux éventuels change-
ments susceptibles d'intervenir au cours du remboursement du
prêt . En cas de défaillance des bénéficiaires de l'A.P.L., le verse-
ment de celle-ci n'est pas immédiatement suspendu et peut être
prolongé par décision du conseil départemental de l'habitat.
Cette procédure vient de faire l'objet d'une réforme (décret
n° 86-982 du 22 août 1986) améliorant l'efficacité sociale de
l'A.P.L . par des mesures appropriées : meilleur encadrement des
ménages en difficulté dans la mesure où la poursuite du verse-
ment de l'A.P.L. est subordonnée dorénavant à la production
d'un plan d'apurement de l'arriéré prévoyant la régularisation de
la situation du bénéficiaire ; allongement du délai maximum de
maintien du versement, qui est porté de six à trente-neuf mois ;
majoration exceptionnelle de 3 p. 100 de la mensualité de réfé-
rence (au lieu de 2 p. 100) pour les emprunteurs ayant souscrit
leur prêt entre 1981 et 1984. Enfin, pour assurer aux ménages les
plus surendettés un maintien dans leur logement, il est envisagé
que .les organismes d' H .L .M . puissent obtenir des prêta à taux
priviligié leur permettant de racheter le logement des empruteun
défaillants afin de leur offrir un statut de locataires bénéficiant,
en tant que tels, d'un allégement de leurs charges de logement .
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FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

tlp7 . - 6 octobre 1986 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et du Plan, sur le pouvoir
d'achat des fonctionnaires . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour maintenir le pouvoir d'achat des fonction-
naires en 1987 après l'augmentation depuis le l er août de la coti-
sation vieillesse de 0,7 p . 100.

Réponse. - La résorption du déficit budgétaire et la réduction
des prélèvements fiscaux sont au centre du dispositif de libéra-
tion de l'économie que le Gouvernement met actuellement en
oeuvre . La traduction de ces orientations en matière de fonction
publique implique un strict contrôle des dépenses de personnel
qui représentent en 1986 près de 40 p . 100 des dépenses de
l'Etat . Cette politique ne portera pas atteinte au pouvoir d'achat
moyen des fonctionnaires . Ainsi, en 1986, du fait de l'effet report
des mesures, adoptées en 1985, des mesures spécifiques de
l'année et des mesures individuelles de revalorisation des traite-
ments dont bénéficie l'ensemble des fonctionnaires à intervalles
réguliers, le traitement moyen des agents de l'Etat devrait enre-
gistrer une progression sensiblement supérieure à celle des prix
en moyenne annuelle. A cet égard, il est rappelé sue l'évolution
du pouvoir d'achat des fonctionnaires est traditionnellement
appréciée par le Gouvernement en termes de rémunérations
brutes . II n'y a pas lieu de prendre en compte les prélèvements
sociaux obligatoires ; il s'agit, en effet, soit de prélèvements de
solidarité dont la prise en compte reviendrait à annuler leur objet
méme, soit de cotisations sociales qui ont alors des contreparties
sous forme de prestations immédiates ou différées . Pour 1987, en
matière de politique salariale, le Gouvernement s'est fixé les
objectifs suivants : le pouvoir d'achat moyen sera maintenu ; la
progression des dépenses publiques et, notamment, de la masse
salariale devra être compatible avec la politique de maîtrise des
finances publiques engagées par le Gouvernement ; la progres-
sion des taitements devra être compatible avec la politique de
réduction de l'inflation et des coûts sala :aux conduite pour l'en-
semble de l'économie française ; une attention particulière sera
portée sur les rémunérations les plus basses de la fonction
publique . La mise en œuvre complète de cette politique sera
notamment fonction des accords qui pourront être passés avec les
organisations syndicales. Le Gouvernement, pour ce qui le
concerne, ne ménagera pas ses efforts pour que la négociation
pour 1987 puisse aboutir.

'Fonctionnaires et agents publics (carrière)

MIL - 20 octobre 1986 . - M . Emile Koehl demande à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, ce qu'il a l'intention de faire
pour motiver les agents de la fonction publique . Le système de
promotion, reposant essentiellement sur l'ancienneté, décourage
les agents les plus dynamiques qui ne voient pas souvent leurs
efforts récompensés. Par le jeu des retenues, par la mise en place
de critères appropriés, ne serait-il pas concevable de moduler cer-
taines rémunérations accessoires de manière à tenir compte de
l'absence, voire de l'insuffisance professionnelle de certains et à
récompenser davantage le mérite des agents qui font les efforts
nécessaires pour s'adapter et acquérir une plus grande compé-

Réponse. - L'intention du ministre chargé de in fonction
publique et du plan est de donner toute leur portée pratique aux
dispositions du statut général des fonctionnaires qui permettent
de gérer la carrière des fonctionnaires en reconnaissent les
mérites de chacun. En application de l'article 55 de .1a loi du
Il janvier 1984, le pouvoir de fixer les notes et appréciations
générales exprimant la valeur professionnelle des fonctionnaires
est exercé par le chef de service. Or, l'avancement d'échelon est
fonction de 'l'ancienneté mais aussi de la valeur professionnelle
des fonctionnaires, laquelle est traduite dans la notation (combi-
naison des articles 57 de la loi du II janvier 1984 et 17 de la loi
du 13 juillet 1983). L'avancement de grade au choix, par voie
d 'inscription à un tableau annuel d'avancembnt, est également
prononcé après appréciation de la valeur professionnelle des
agents (article 58-l o de la loi du Il janvier 1984) . En outre, l'ar-
ticle 58, alinéa 2, de la loi du 11 janvier 1984 permet de subor-
donner l'avancement de grade à la justification d'une durée mini-
male de formation professionnelle au cours de la carrière . Par
ailleurs, la promotion dans un corps hiérarchiquement supérieur
prévue à l'article 26 de la loi du 11 janvier 1984 est également
prononcée par l'autorité hiérarchique compétente . En ce qui

concerne les primes et indemnités versées aux fonctionnaires, cer-
taines ont pour critères d'attribution la qualité du service et d'ef-
ficacité des agents ; il s'agit, principalement, des indemnités pour
travaux supplémentaires et des primes de rendement . C'est ainsi
que les indemnités forfaitaires prévues par les décrets n e 63-32
du l9 janvier 1963 et ne 68-560 du 19 juin 1968, respectivement
pour les personnels titulaires des administrations centrales et des
services extérieurs dont l'indice brut de traitement est supérieur à
l'indice 370, visent explicitement à permettre une modulation de
la rémunération perçue par les agents en fonction du volume et
de la qualité du travail accompli . De méme, les primes de rende-
ment c1' s fonctionnaires des administrations centrales sont, selon
les dispos _" du décret ne 45. 1753 du 6 août 1945 modifié par
le décret n . -198 du 6 février 1950, « essentiellement variables
et personnelles .. .» ; elles sont « attribuées . . . compte tenu de la
valeur et de l'actibn de chacun des agents appelés à en bénéfi-
cier .. . » et sont révisées d'année en année « sans que les inté-
ressés puissent se prévaloir de la prime allouée au titre de
l'année précédente » . Il est précisé à l'honorable parlementaire
que, dans le projet de budget pour 1987, les crédits consacrés aux
primes n'ont pas été diminués à hauteur de la réduction des
effectifs et qu'en conséquence ils serviront, dans des proportions
appréciables, à abonder les prunes servies aux agents les plus
méritants.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

Habillement, cuirs et textiles
(emploi et activité : Nord - Pas-de-Calais)

2317 . - 2 juin 1986. - M . Roland Huguet appelle l'attention de
M . le ministre de l'Industrie, des P. et T . et du tourisme sur
la situation de l'industrie textile de la région Nord - Pas-de-
Calais . L'industrie textile et de la confection, qui occupe dans la
région 10 p. 100 des effectifs industriels et procure du travail à
près de 90 000 salariés, a traversé depuis vingt ans de graves dif-
ficultés et son redressement depuis quelques années,-dû notam-
ment au plan textile de 1982-1984, est encore bien fragile . Pour
poursuivre sa modernisation et devenir plus compétitive, cette
industrie doit encore disposer de financements à coût aussi favo-
rable que ses concurrents étrangers et a encore besoin pendant
quelques années d'un dispositif permettant de limiter la crois-
sance des importations provenant des pays à bas salaires . En
conséquence, il lui demande quelles mesures et quelles initiatives
il compte prendre en ce domaine.

Réponse. - L'industrie du textile-habiilement demeure un des
grands secteurs manufacturiers français : elle emploie plus de
10 p. 100 des effectifs industriels dans un tissu de petites et
moyennes entreprises réparties sur tout le territoire français . La
réduction continue de ses effectifs depuis dix ans reflète à la fois
l'importance de l'effort de modernisation qui a été entrepris et
l'âpreté de la concurrence internationale . L'arrivée des pays à bas
salaires sur ce marché du textile-habillement, mais également la

'tendance structurelle à l'uniformisation des habitudes de consom-
mation dans les pays industrialisés se sont traduites par une
intensification de la concurrence intra-européenne . La structure
des échanges textile-habillement français reflète cette évolution :
80 p . 100 des flux (d'importation ou d'exportation) sont en pro-
venance de pays industrialisés, dont 60 p. 100 pour la Commu-
nauté économique européenne . Une amélioration durable des
grands indicateurs macro-économiques de ce secteur (emploi,
balance commerciale) passe donc par une amélioration de sa
position compétitive par rapport à ses rivaux industrialisés . L'op-
tion choisie par le Gouvernement est d'alléger par mesure géné-
rale les contraintes de toutes sortes pesant actuellement sur la vie
des entreprises, de façon à créer un contexte plus favorable tant
à leurs initiatives commerciales qu'à leur effort d'investissement.
Aux mesures générales de lutte contre l'inflation, de baisse des
taux d'intérêt sont venus s'adjoindre des mesures réglementaires
spécifiques au secteur textile-habillement, comme l'abrogation de
l'obligation de marquage d'origine, le démantèlement du dispo-
sitif de contrôle des prix . Et il n'est pas de doute que la réforme
du droit de la concurrence entreprise par le Gouvernement aura
des incidences positives sur les entreprises du textile-habillement,
notamment s'agissant du « refus de vente » . Les sociétés fran-
çaises seront alors pleinement à même d'améliorer leur position
compétitive, en s'appuyant sur le savoir-faire et la notoriété
reconnue dont elles disposent dans le domaine de la mode. La
position française dans le cadre des négociations d'un nouvel
accord multifibres ressort à l'évidence de cette politique d'envi-
ronnement : il s'agit de réguler le marché international des
échanges textiles de façon que ses à-coups, à la faveur notam-
ment d'évolution monétaire des parités monétaires, ne viennent

tence dans leur activité professionnelle .
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pas perturber le difficile ajustement des entreprises françaises . La
France a participé dans cet esprit à l'élaboration du mandat de
négociation, qui a été définitivement arrêté le t l mars dernier par
le conseil des ministres de la Communauté . Il s'agit en effet
d ' une négociation européenne : ce mandat est actuellement mis
en oeuvre par la commission des Communautés. Le ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme veille pour sa part à ce
que la commission ne sorte pas de la route qui lui a été tracée et
qui a fait l'objet de nombreux compromis entre les positions de
tous les Etats membres . De façon plus précise, le Gouvernement
français est particulièrement vigilant sur les points suivants : les
quantités à inscrire pour chaque pays dans les accords bilaté-
raux : leur total ne devant pas excéder les limites globales fixées
par le conseil pour la Communauté et pour chaque Etat
membre ; la clause destinée à permettre de limiter les poussées
d'importations à l'intérieur des quotas actuellement sous-utilisés
(clause anti-surge ou anti-bouffée d'importation) ; la clause de
sauvegarde, dite de sortie de panier, qui permet d'établir pendant
la durée d'application des accords bilatéraux de nouveaux
quotas : le mandat prévoit que cette procédure sera renforcée
vers plus d'efficacité et accélérée dans le cas d ' urgence ; l'intro-
duction de mesures devant permettre de lutter plus efficacement
contre la contrefaçon . Comme on a pu le constater ces derniers
mois, les pouvoirs publics ont montré leur détermination à ce
que ces négociations se déroulent au mieux des intérêts de notre
industrie.

Administration (ministère de l'industrie,
des P et T. et du tourisme : fonctionnement)

2728. - 9 juin 1986 . - M . François •achelot demande à M . le
ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme de bien
vouloir lui indiquer quels sont les effectifs actuels du ministère
dont il a la charge et l'évolution chiffrée suivie par lesdits
effectifs depuis 1975.

Réponse. - Les effectifs des agents payés sur les postes budgé-
taires du ministère de l'industrie, des P . et T. et du tourisme (sec-
tion i ndustrie, non compris recherche, P. et T. et tourisme) sont
évolué comme suit depuis le 1•r janvier 1975 : 1•r janvier 1975 :
3 870 ; 1•r janvier 1976 : 4 063 ; 1•r janvier 1977 : 4 173 ; 1•r jan-
vier 1978 : 4 251 ; 1•r janvier 1979 : 4 390 ; 1•r janvier 1980 :
4 577 ; l• r janvier 1981 : 4 761 ; 1•r janvier 1982 : 4 886 ; l•r jan-
vier 1983 : 5 110 ; 1•r janvier 1984 : 5 397 ; 1•r janvier 1985 :
5 481 ; 1•r janvier 1986 : 5 830.

Etudes, conseils et assistance
(entreprises : Hauts-de-Seine)

3088 . - 16 juin 1986. - M. Ouy Ducoloné attire l'attention de
M . I. minletre de l'Industrie, des P . et T. et du tourisme sur
la situation de l'entreprise Heurtey-Petrochem, sise à La Défense.
Cette société d'ingénierie occupe dans notre pays une place
essentielle pour le devenir et la modernisation des sociétés
chimiques, pétrolières et des engrais . Ses actionnaires, notamment
le majoritaire, exigent un dépôt de bilan accompagné d'un projet
de licenciements qui affecteraient les deux tiers du personnel . A
terme, l'objectif est de sacrifier l'entreprise malgré la place
qu 'elle occupe sur le marché de la pétrochimie, plus particulière-
ment pour ce qui concerne les équipements thermiques indus-
triels . Cette situation résulte du refus des actionnaires d'investir
pour réparer, rénover, convertir l'entreprise afin de la réadapter
aux nouvelles nécessités et techniques de la transformation du
pétrole . Les conséquences sont graves pour l'entreprise elle-
mème, son personnel et le pays . Alors que la trésorerie
d'Heurtey-Petrochem est saine, son carnet de commandes bien
rempli, la décision de fuir le marché porteur favorisera la péné-
tration étrangère dans ce secteur avec d'inévitables retombées
négatives pour l'économie nationale ; l'abandon de la mattrise
d'une technologie éprouvée, de celle en devenir, constitue une
disparition du savoir-faire préjudiciable à la France ; la perte de
nouveaux emplois est d'autant plus préoccupante,que les consé-
quences en seront ressenties en aval . Il lui demande de prendre
toutes les dispositions pour ,contraindre la direction d'Heurtey-
Petrochem à assumer toutes ses responsabilités à l'égard d'une
entreprise dent les perspectives d'avenir sont réelles, de son per-
sonnel, de l'intérêt national.

Réponse. - Les craintes exprimées que le désengagement de son
actionnaire principal n'aboutisse à la disparition de l'entreprise
Heurtey-Petrochem ne semblent pas devoir être retenues . Compte
tenu de la place .qu'occupe Heurtey-Petrochem sur le marché des
équipements thermiques industriels, •, en ,particulier dans le
domaine de la pétrochimie, la société Caliqua du groupe Sofresid

a fait savoir qu'elle (tait intéressée . Sa proposition, portant sur la
reprise du fonds de commerce, de la plupart des commandes en
cours et des compétences indispensables à la poursuite de l'acti-
vité, a été acceptée récemment par le tribunal de commerce . Cette
solution se concrétise malheureusement par le licenciement d'une
partie importante du personnel . Un tour d'horizon très complet
de la profession n'a pas permis d'aboutir à une meilleure solu-
tion, sous cet angl . Le savoir-faire et le fonds de commerce
étant préservés dans un cadre industriel plus favorable, il est tout
à fait envisageable que cette activité puisse connaître un nouveau
développement et assurer la création de nouveaux emplois.

Carburants et combustibles (commerce)

4207 . - 23 juin 1986. - M. Daniel Goulet attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme sur
les réactions des négociants en combustibles devant la concur-
rence démesurée que leur font des producteurs comme Gaz de
France et Electricité de France . Les professionnels en cause font
état des moyens publicitaires très importants que ces derniers
mettent en oeuvre et de l'ampleur du démarchage opéré par leurs
services contre lesquels ils ne peuvent lutter à armes égales . Ils
citent notamment dans ce domaine les branchements gratuits pro-
posés, quel qu'en soit le coût, ainsi que les primes offertes sur
l'achat des appareils . Ils estiment que si G.D.F. notamment par-
vient à réaliser ses projets, qui sont de parvenir à doubler le
nombre de ses clients, la contrepartie qui en résultera pour leur
activité ne pourra aller que dans le sens de la réduction de celle-
ci, avec l'incidence inévitable qu'une telle situation aura sur l'em-
ploi . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son opi-
nion sur le problème évoqué et sur les dispositions à prendre
pour lui apporter une solution.

Réponse. - La concurrence, qui doit normalement s'exercer
dans le secteur de l'énergie, et qui est le gage de la compétitivité,
s ' est traduite ces dernières anisées par un accroissement impor-
tant des actions commerciales des distributeurs d'énergie à
travers le lancement de nombreuses campagnes publicitaires et
l'attribution d'aides sous différentes formes aux utilisateurs . Mais
il convient d 'éviter que : les établissements distributeurs d ' énergie
à capitaux d'Etat se livrent à des surenchères de primes, très coû-
teuses et susceptibles de fausser la concurrence ; les consomma-
teurs d'énergie ne perdent l'idée de la nécessité d'un comporte-
ment .ndividuel économe en énergie. Les pouvoirs publics
réfléchissent actuellement aux meilleurs moyens à mettre en
oeuvre pour répondre à ce double souci. Le problème du contrôle
des actions engagées par les établissements nationalisés distribu-
teurs d'énergie, et le problème des modalités d'application de la
réglementation existante de la publicité dans le domaine de
l'énergie sont notamment examinés.

Administration
(ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme : personnel)

4412 . - 30 juin 1986 . - M . Ihmard Lefranc demande à M . le
ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme de bien
vouloir lui préciser le nombre de responsables de direction, d'ad-
ministration et de service rattachés à son ministère, et de
délégués régionaux qui ont fait l'objet d'une mutation, d ' une
nomination ou d' un déplacement depuis sa prise de fonctions.

Administration
(ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme : personnel)

8888. - 6 octobre 1986. - M. Seen,rd Lefranc s'étonne auprès
de M . le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 4412
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 30 juin 1986, relative aux changements
de personnel intervenus dans son ministère . II lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse. - Depuis la nomination du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme et par décret en conseil des ministres,
trois directions d'administration centrale ont fait l'objet d'un
changement de titulaire, le directeur de l'administration générale
par décret du 29 mai 1986, le directeur des industries textiles,
chimiques et diverses par décret du 19 juin 1986, le directeur de
l'industrie touristique par décret du S juillet 1986, et, enfin, le

éral de l'industrie par décret en date du 24 sep-
tembre 1986, le directeur général de l'industrie . En ce qui
concerne les directions régionales de l'industrie et de la
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recherche, en dehors du mouvement qui e affecté U11e-de-France,
sont intervenues par arrété les nominations du directeur de la
D .R.I .R. Auvergne, du directeur de la D .R .I .R . Champagne-
Ardennes et le directeur de la D.R.I .R . Franche-Comté . Par ail-
leurs, un changement est en cours à la D .R.I .R . Corse . Il est
rappelé que le ministère de l'industrie comprend treize directions
d'administration centrale en comptant celle de l ' industrie touris-
tique et vingt-quatre directions régionales de l'industrie et de la
recherche . Au ministère des P. et T ., sur treize directions d'admi-
nistration centrale, la délégation générale à la stratégie a été sup-
primée et la direction des affaires commerciales et télématiques a
changé de titulaire le 19 juin 1986. Les directions régionales et
les services spéciaux ont été affectés des mouvements suivants :

1 . Poste, sur 24 D.R.P. :
- Toulouse (31 mars 1986) ;
- Clermont-Ferrand (20 mai 1986).

2 . Télécommunications, sur 22 D .R.T. :
- Orléans (t er mai 1986) ;
- Ajaccio (1• e septembre 1986) ;
- Limoges (1• r septembre 1986) ;
- Lyon (l et septembre 1986) ;
- Poitiers (l• , septembre 1986).

3 . Services généraux, sur 2 directions : néant.
L Poste, sur 9 services spéciaux : néant.
2. Télécommunications, sur 8 services spéciaux :

Direction de l ' approvisionnement et des ateliers de télécommu-
nications (15 mai 1986) ;

Service du contrôle technique des télécommunications
(15 mai 1986).

3. Services généraux, sur 2 services spéciaux : néant.

Bois et forêts (entreprises : Vosges)

01M. - 7 juillet 1986. - M . Christian Pierret attire l'attention
de M. le ministre de l'Industrie, des P . et T . et du tourisme
sur la grande inquiétude qui règne dans la région de Saint-Dié
concernant les perspectives industrielles d' Isoroy pour le site de
Brouvelieures. En effet, les travailleurs craignent, à juste titre,
qu'une véritable braderie d ' Isoroy s'opère en faveur d'un groupe
négligeant toute perspective industrielle crédible, cohérente et
mette de côté la pérennité du site de Brouvelieures en permettant
ainsi la reprise des marchés sans poursuite de l'activité sur place.
Il lui demande s'il est décidé à sauvegarder les activités d'Isoroy
dans les Vosges dans une perspective de défense de la filière bois
et du maintien des emplois.

Réponse . - Le tribunal de commerce de Caen s'est prononcé le
21 juillet dernier pour ia proposition de reprise du groupe Isoroy
par le groupe Pinault . En ce qui concerne le site de Brouve-
Iteures (Vosges), il a ordonné la cession des actifs de l'usine de
panneaux de particules et des deux scieries attenantes, au groupe
Pinault au mime titre que les autres sites d'Isoroy . Le groupe
Pinault est un ensemble commercial et industriel de 5 500 per-
sonnes pour 3,7 milliards de francs de chiffre d'affaires dont l'ac-
tivité se répartit entre le négoce et la distribution (bois d'oeuvre,
panneaux, menuiserie) et, depuis 1983, les industries du bois et
de l' ameublement . Il a connu ces dernières années une très forte
croissance externe buée principalement sur le rachat d'entre-
prises en difficulté . Le plan industriel examiné par le tribunal ne
comportait pas le maintien de l 'activité de fabrication de pan-
neaux ni celle des deux scieries. Reprenant dans les Vosges fran-
comtoise l 'usine Isoroy de panneaux de particules de Lure, le
groupe Pinault a considéré que les capacités de production ins-
tallées dans l'Est de la France excédaient largement la taille du
marché accessible. L'usine de Brouvelieures semblait par ailleurs
dans un état d'abandon avancé et sa fermeture avait été décidée
avant le dépôt de bilan. Dans ces conditions, ses chances de
redressement étaient hé... faibles. Dans Pinière' de la brache et de
la réussite du plan de redressement des usines de l'Est, l'arrêt de
l'usine de panneaux de particules de Brouvelieures apparaissait
dés ion comme une nécessité pour le groupe Pinault . Toutefois,
à la fin de l'été, le groupe s'est engagé envers les responsables
locaux à faciliter un ou plusieurs projets tendant à créer à Brou-
velieures une activité industrielle de substitution à celle des pan-
neaux de particules et à favoriser le redémarrage de l'activité
sciage . Il apparient maintenant aux promoteurs de projets de
conclure les accords nécessaires avec Pinault . Des négociatons
sont actuellement en cour'.

Automobiles et cycles (entreprises : Nord)

MM. - 7 juillet 1986 . - M . Alain Boerpet attire l'attention de
M . le mstsdaue de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
la situation de l'entreprise S.V.C.M. à Quiévrschain dans le
Valenciennois. L'existence de cette entreprise, qui emploie

250 travailleurs, est remise en cause par le refus de la B .N .P. de
poursuivre le financement du groupe B .S .L. La S .V .C .M . est une
usine performante . C'est le leader mondial sur le marché des
conteneurs-citernes avec 35 p. 100 de la production, le leader
français sur celui des citernes routières inox avec 50 p . 100 du
parc en service . Actuellement, c'est une commande de
1 500 citernes pour l'Union soviétique qui est bloquée vu la situa-
tion de l'entreprise. Déjà une précédente commande pour le
Mexique a été annulée pour cette raison 1 La fermeture de la
S .V.C.M ., outre le préjudice important qu'elle entraînerait pour le
bassin de Blanc-Misseron déjà si durement touché par la crise,
signifierait également la perte d'une production française de
pointe au profit de groupes étrangers . C'est pourquoi il lui
demande quelles mesures Il compte prendre pour que de nou-
velles suppressions d'emplois ne s'ajoutent pas aux
20 000 emplois industriels supprimés depuis dix ans dans le
Valenciennois qui subit de plein fouet la crise économique.

Réponse. - A la suite de ses difficultés financières, la S .V.C .M .,
filiale du groupe Bignier-Schmid-Laurent (B .S .L.), a déposé son
bilan le 29 avril 1986 . Dès le ?0 avril, le tribunal de commerce de
Paris plaçait en état de redressement judiciaire l'ensemble du
groupe B.S .L ., et décidait d'une période d'observation de trois
mois. Cette période a depuis été renouvelée une fois . Un admi-
nistrateur commun au groupe a par ailleurs été désigné avec mis-
sion d'assister la direction de B.S .L . pour tous les actes de ges-
tion de la société . Les services du ministère de l'industrie suivent
ce dossier avec une attention particulière et restent en contact
permanent avec l'ensemble des partenaires pour que, dans le très
difficile contexte actuel de la chaudronnerie, le potentiel de cette
entreprise, premier transformateur européen de tôles en acier
inoxydable, et plus particulièrement celui de la S .V.C.M., ait les
meilleures chances d'être préservé.

Minerais et métaux (entreprises)

8823. - 21 juillet 1986 . - M . Philippe Mestre expose à M . le
ministre de l'Industrie, des P . et T. et du tourisme les inquié-
tudes des actionnaires de Creusot-Loire après la nomination de
trois syndics pour la liquidation de cette entreprise, par jugement
en date du 12 décembre 1984. Des petits porteurs s 'interrogent
sur la façon dont Creusot-Loire va faire face à ses obligations, et
voudraient savoir comment un particulier ayant acquis des obli-
gations peut espérer récupérer sa créance. Cette inquiétude est,
d'ailleurs, entretenue par le fait que certaines banques ne sem-
blent pas avoir été avisées de cette décision. Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui transmettre toutes les informations
en sa possession sur cette affaire, et lui dire ce qu'il compte faire
pour éviter que des petits actionnaires soient éventuellement
lésés.

Réponse. - A la suite de la liquidation de biens de Creusot-
Loire, les syndics procèdent à la vente des actifs de cette société
dont le produit est destiné à couvrir les frais de liquidation et à
désintéresser, dans la mesure des moyens disponibles, les créan-
cier, et donc, notamment, les détenteurs d 'obligations . A l'heure
actuelle, les comptes de la liquidation ne peuvent encore lire
arrêtés, et, de ce fait, il est difficile de se prononcer sur la situa-
tion desdits créanciers . II va de soi que les possesseurs d'actions
Creusot-Loire ne sont pas tenus de désintéresser les créanciers de
cette société.

Electriclté et gaz (personnel)

8070. - 21 juillet 1986. - M. James» Bomp.rd tient à si culer
é M . I. snlnletre délégué «pria du Premier nniti~e4e, MerOi
de la fonction puMlque et du Plan, que l'avancement dal» les
organismes étatisés E.D .F . et O.D.F. se fait sur proposition des
syndicats reconnus représentatifs . Il lui semble que cela constitue
une atteinte aux droits de l'homme et du citoyen dans le mesure
où cela rend quasi obligatoire l'adhésion à l'un de ces syndicats
pour monter en grade plus rapidement qu 'à l'ancienneté. Par ail-
leurs, la liberté syndicale n 'existant toujours pu à ce jour dans
notre pays, ce rôle de promoteur de l avancement qui n'est en
rien du ressort syndical constitue une pression intolérable à
l'adhésion à des syndicats qui peuvent ne pas correspondre à la
philosophie et à la morale de nombreux travailleurs . Il lut
demande donc quand un tel principe contraire à la démocratie, à
la liberté, et' à la simple justice sera enfin abrogé . - QueaMesr
aeumdse d M. Se adulent de l'industrie des P. er T. ev b fourbues.

Réponse. - Les procédures d'avancement dans les établisse-
ments d'E.D.F.-G.D .F. sont déterminées pair le statut national du
personnel des industries électriques et gazières fixé par le décret
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du 22 juin 1946 modifié . Les avancements de catégories, ou
groupes fonctionnels, ont lieu sur proposition des directeurs d'ex-
ploitations, après avis des commissions secondaires du personnel
pour les ouvriers, employés et agents de maîtrise, et après avis de
la commission nationale supérieure du personnel pour les cadres.
Ces commissions paritaires sont présidées par un représentant de
la direction, qui a une voix prépondérante en cas de partage des
votes . La décision de nommer un agent dans un groupe fonc-
tionnel supérieur est donc de la seule responsabilité de la direc-
tion d'Electricité de France-Gaz de France après une procédure
de consultation des représentants du personnel.

Produits chimiques et parachimiques (pollution et nuisances)

7132 . - 25 août 1986 . - M . Denis Jacquet attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme sur
les nombreuses alertes au pyralène . Il lui demande les mesures
qu'il envisage de prendre pour assurer une surveillance efficace
des 100 000 transformateurs au pyralène.

Santé publique (produits dangereux)

13111 . - 24 novembre 1986 . - M . Denis Jacquat s'étonne
auprès de M . le ministre de l'Industrie, des P . et T. et du tou-
risme de ne Pis avoir obtenu de réponse à sa question écrite
ne 7832, publiée au Journal officie!, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 25 août 1986 concernant les nom-
breuses alertes au pyralène . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Les récents incidents survenus dans des installations
électriques comportant des matériels contenant des polychlorobi-
phényles (P .C .B .) ont remis en lumière la nécessité de mesures de
protection spécifiques qu'implique l'emploi de ces matériels, dont
le développement va être réglementé en application d'une récente
directive européenne interdisant la mise sur le marché de nou-
veaux appareils . Les inconvénients des P.C.B . sont connus depuis
plusieurs années et des travaux ont été menés, notamment par les
industriels français, en vue de l'amélioration des conditions d'ex-
ploitation du parc existant de matériels contenant des P .C .B ., de
l'élimination dans des conditions satisfaisantes des matériels hors
d'usage et du renouvellement et de la substitution de ces maté-
riels aux caractéristiques améliorées, La diffusion des matériels
contenant des P.C .B . dans nos réseaux électriques, publics et
privés, conduira, comme c'est le cas à l'étranger, à une progressi-
vité et une sélectivité des actions à mener pour leur résorption
sans amoindrir la sécurité qu'avait apportée sur certains plans
l'introduction de ces produits . Les services du ministère de l'in-
dustrie vont examiner, en Eleison avec les secteurs industriels
concernés, les implications des dispositions réglementaires qui
vont être prochainement retenues en vue de faciliter l'adaptation
des structures industrielles aux conditions ainsi créées et de pré-
server la compétitivité de ces structures aux niveaux communau-
taire et international . Le ministre de l'industrie s'attachera, en
outre, à faire promouvoir par les organismes intéressés une infor-
mation claire des utilisateurs d'installations électriques en ce qui
concerne les conditions d'exploitation sûre des matériels conte-
nant des produits potentiellement dangereux, les possibilités
industrielles d'!limination de ces matériels dans des conditions
satisfaisantes et les possibilités de substitution par des produits et
matériels possédant de meilleures caractéristiques.

Santé publique (produits dangereux)

8311. - 8 septembre 1986 . - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur les risques découlant de l'utilisation du polychlorobi-
phényle, commercialisé sous le nom de pyralène, dans certaines
industries. En effet, lorsque le pyralène est porté à haute tempo
rature, notamment en cas d'incendie, il dégage de la dioxine, gaz
extrêmement dangereux. Il lui demande quelles sont les mesures
de sécurité imposées aux industriel concernées et souhaite savoir
s'il envisage de les renforcer afin d'écarter tout risque à la fois
pour le personnel travaillant dans ces entreprises et pour les
populations qui résident à proximité.

Réponse. - Les récents incidents survenus dans des installations
électriques comportant des matériels contenant des polychlorobi-
phényles (PCB) ont remis en lumière la néceuiti de meawes de
protection spécifiques qu'implique l'emploi do 01f' Mariefs dent
le développement va être réglementé en application d'une récente

directive européenne interdisant la mise sur le marché de nou-
veaux appareils . Il convient toutefois de noter que les très nom-
breuses expertises contradictoires menées à la suite des incidents
les plus importants ont montré que l'apparition de produits des
plus toxiques, comme les dioxines, dans des incendies mettant en
cause ces appareils, demeurait très improbable et que, en tout
état de cause, les quantités réellement produites restaient très
faibles et n'avaient entraîné aucune conséquence grave pour la
santé des personnes exposées. Les inconvénients des P.C.B. sont
connus depuis plusieurs années et des travaux ont été menés,
notamment par les industriels français, en vue de l'amélioration
des conditions d'exploitation du parc existant de matériel conte-
nant des PCB, de l'élimination dans des conditions satisfaisantes
des matériels hors d'usage et du renouvellement et de la substitu-
tion de ces matériels par des matériels aux caractéristiques amé-
liorés. La diffusion des matériels contenant des PCB dans nos
réseaux électriques, publics et privés, conduira comme c'est le cas
à l'étranger, à une progressivité et une sélectivité des actions à
mener pour leur résorption sans amoindrir la sécurité qu'avait
apportée sur certains plans l'introduction de ces produits . Les
services du ministère de l'industrie vont examiner en liaison avec
les secteurs industriels concernés les implications des dispositions
réglementaires qui vont être prochainement retenues en vue de
faciliter l'adaptation des structures industriels aux conditions
ainsi créées et de préserver la compétitivité de ces structures aux
niveaux communautaires et international . Le ministre de l'indus-
trie s'attachera en outre à faire promouvoir par les organismes
intéressés une information claire des utilisateurs d'installations
électriques en ce qui concerne les conditions d'exploitation sûre
des matériels contenant des produits potentiellement dangereux,
les possibilités industrielles d'élimination de ces matériels dans
des conditions satisfaisantes et les possibilités de substitution par
des produits et matériels possédant de meilleures caractéristiques.

Pétroles et produits raffinés
(carburants et fioul domestique)

M11. - 22 septembre 1986. - M. Philippe Auberger appelle
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du
tourisme sur les conséquences du décret du 3 janvier 1986 et de
l'arrété du 12 février 1986 qui ont prolongé l'interdiction pour les
distributeurs de produits pétroliers d'offrir à leurs clients des
primes ou cadeaux . Il lui paraît que le maintien de cette interdic-
tion va à l'encontre de la liberté des entreprises que le Gouverne-
ment souhaite voir développer . Il semble d'ailleurs que les autres
pays eur. péens n'interviennent pas en la matière et que de telles
dispositions ne vont pas dans le sens de la réglementation de la
Communauté européenne. D'autre part, cet assouplissement ne
fait pas obstacle à ce que les consommateurs de produits pétro-
liers choisissent la marque de distribution de leur choix, les
primes et cadeaux n'ayant pas pour objet de faire modifier leur
choix mais plutôt de les fidéliser . Accessoirement, le rétablisse-
ment de la possibilité d'accorder des cadeaux aux acheteurs d'es-
sence aura nécessairement une répercussion économique sur les
producteurs de ces objets . En particulier, il permettrait de sauver
et, peut-étre même, de développer des emplois chez les fabricants
de céramique susceptibles d'être sollicités pour fournir ces
cadeaux et primes. Il lui demande quelle position il envisage
d'adopter à ce sujet, compte tenu des arguments qu'il vient de lui
exposer.

Réponse. - Les ventes et prestations de services avec primes
sont régies, sur le plan général, par la loi du 20 mars 1951 et le
décret n° 74-410 du 9 mai 1974 pris pour son application . Pour
ce qui concerne le cas particulier des carburants, l'arrêté
n e 85-10 A du 20 janvier 1985 relatif au prix de vente des carbu-
rants interdit de lier à la verte de ceux-ci des remises, des
cadeaux ou des réductions sur d'autres produits ou services.
Cette disposition a été reprise par l'arrété du 12 février 1986
relatif à la publicité dans le domaine de l'énergie, pris en appli-
cation du décret n° 86-23 du 3 janvier 1986, pour ce qui intéresse
les objets remis aux acheteurs janviertitre de prime ou de cadeau. De
fait, la distribution de cadeaux par les sociétés pétrolières n 'est
donc pu interdite, dés lors qu'elle n'est pas liée à l'achat des
carburants. Les sociétés pétrolières développent Actuellement plu-
sieurs formes d'actions promotionnelles, parfois menées de front,
parmi lesquelles, notamment : la pratique de prix de vente
attractifs ; le développement et l'amélioration des services rendus
au consommateur ; la distribution de cadeaux, sans obligation
d'achat, par les points de vente à leurs couleurs ; la participation
des consommateurs à des jeux type loterie ou loto, toujours sans
obligation d ' achat ; l'action publicitaire buée sur la qualité des
produits distribués . Les services compétents du ministère de l'in-
dustrie étudient actuellement les mesures réglementaires suscep-
tibles de libéraliser la publicité dans le domaine de l'énergie .
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Energie (politique énergétique)

9506. - 6 octobre 1986 . - M . Roger Mea appelle l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
sis déclarations récentes, par lesquelles il proclamait sa volonté
de maintenir la mission de I'A .F .M .E . Il semble pourtant que,
d'après ce que l'on connaît du projet de budget de l'Etat
pour 1987, les crédits octroyés à cet organisme, intervenant dans
le domaine de ,a maitrise de l'énergie, soient notoirement insuffi-
sants, cela intervenant après des annulations de crédits lors du
dernier collectif budgétaire . En effet, si l'on déduit des 370 mil-
lions de francs de crédits d'interventions les dépenses incompres-
sibles, notamment celles qui sont tntrainées par les contrats Etat-
région, les crédits restants ne permettent pas d'engager des
opérations nouvelles . Ainsi, une réduction de crédits signifierait
une mort lente pour cette institution . Il lui demande s'il compte
abonder ces crédits afin de permettre à l'Agence française de
maîtrise de l'énergie de poursuivre sa mission,

Réponse. - Les économies d'énergie constituent l'un des
moyens les plus sûrs d'assurer notre indépendance énergétique et
de réduire le déficit de notre commerce extérieur. L'agence fran-
çaise pour la maitrise de l'énergie est un instrument important de
la mise en ccuvre d'une politique d'économies d'énergie . Néan-
moins, dans le contexte de rigueur budgétaire actuel, il importe
de rechercher plus que jamais la meilleure efficacité de l'argent
public : les missions de I'A.F.M .E . doivent étre mieux définies et
centrées. Le financement de ces actions prioritaires sera assuré
en 1987 .

Minerais et métaux (emploi et activité)

9706 . - 6 octobre 1986 . - M . Christlan Pierrot attire l'attention
de M . I. ministre de l'industrie, des P. et T. st du tourisme
sur l'avenir des salines lorraines . En effet, les industries du sel et
de la soude de la vallée de la Meurthe, restructurées et moder-
nisées sans relâche depuis de nombreuses années, ont atteint un
niveau de compétitivité remarquable qui leur permet de lutter
avec succès sur des marchés pourtant en stagnation et, cela
malgré une vive concurrence internationale . En particulier, le
marché du sel raffiné en France et en Europe ne peut aborder les
importantes surcapacités de production qui permettraient, par
contre, de faire face à de nouveaux besoins . La création d'une
saline en Alsace entraînerait la disparition d'une industrie régio-
nale performante et aggraverait le chômage dans une région déjà
très durement touchée . II lui demande quelles mesures il envisage
de prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse. - Le dispositif retenu par les pouvoirs publics concer-
nant la dépollution du Rhin prévoit dans le cadre de la conven-
tion de Bonn la diminution de 20 kg/seconde des rejets de sel
dans le Rhin . Les mesures qui seront mises en oeuvre en jan-
vier 1987 consistent dans le stockage sur le carreau des mines, de
200 000 tonnes de sel de déneigement auxquelles s'ajouteront les
sels résiduaires . Le principe de la construction d'une saline en
Alsace n'a donc pas été retenu.

INTÉRIEUR

Circulation routière (stationnement)

4422. - 30 juin 1986 . - M . Georges Sarre attire l 'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur,
Chargé des collectivités locales, sur les conditions de mise en
fourrière des véhicules . II voudrait savoir ce que recouvre exacte-
ment la notion de « stationnement abusif et dangereux » utilisée
par le ministre à cet égard lors de la séance des questions au
Gouvernement du 11 juin dernier . S'applique-t-elle par exemple
aux 2 000 places jusqu'à présent interdites au stationnement dans
le XI• arrondissement de Paris que le maire et membre. du Gou-
vernement a décidé de faire passer en stationnement payant sans
modification du plan de circulation . Il s'avère en effet que les
automobilistes qui prennent le risque de stationner, même un
court instant, dans les artères concernées, faute de places de par-
king suffisantes, pourront bientôt le faire en toute légalité à
condition d'alimenter les parcmètres . Où est dans ce cas la gêne
à la circulation. Ce n'est au demeurant qu'un exemple parmi des
dizaines d'autres : ainsi de grandes avenues (comme le Cours-la-
Reine, côté Grand Palais) sont brusquement interdites au station-
nement sans raison impérative et les contrevenant : lourdement
pénalisés (471 francs à leur charge lors de chaque enlèvement
sans compter l'amende) alors que la R .A .T.P. se plaint à juste

titre des voitures ventouses qui continuent à embouteiller les cou-
loirs de bus . N'est-il pas possible de donner des consignes aux
forces de police afin de faire preuve de plus de discernement et
d'obliger les collectivités locales à informer la population de tous
les changements à la réglementation . - Question transmise d M. le
ministre de l'intérieur.

Circulation routière (stationnement)

10616 . - 20 octobre 1986 . - M . Georges Serre rappelle à M . Is
ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur, chargé
des collectivités locales, qu'il a posé une question écrite le
30 juin 1986, sous le numéro 4422, à son prédécesseur à propos
des conditions de mise en fourrière des véhicules dans la capi-
tale . Il lui en rappelle les termes en souhaitant une réponse
rapide à ce problème qui touche ses administrés dans leur vie
quotidienne . - Question transmise d M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - L'augmentation constante du nombre de véhicules
en circulation dans Paris a conduit le préfet de police et le maire
de Paris à prendre des mesures de nature à concilier les exi-
gences de tous les usagers au mieux de l'intérêt général . C'est
ainsi que le stationnement payant, qui permet d'assurer une meil-
leure rotation des véhicules, a été Instauré dans les quartiers où
les possibilités 'de stationnement existantes sont insuffisantes pour
répondre aux demandes . Tel est le cas du XI• arrondissement de
Paris, qui présente un tissu urbain de forte densité avec une sur-
face de voirie relativement faible, ainsi qu'un habitat ancien sou-
vent dépourvu de garages . Dans cet arrondissement s'exercent de
nombreuses activités commerciales et artisanales dispersées pour
lesquelles se pose un problème de livraisons . Aussi a-t-il été
décidé d'étendre dans cet arrondissement le stationnement
payant, dont le projet prévoit 2 500 places qui viendront s'ajouter
aux 1 500 places existantes . Quant au Cours-la-Reine, il s'agit
d'une voie où l'arrêt ou le stationnement des véhicules en infrac-
tion aux arrêtés réglementaires est considéré comme gênant la
circulation publique dans le sers de l'article R. 37-1 du code de
la route (arrêté préfectoral n e 72-16429 du 30 juin 1972) . Actuel-
lement, le stationnement sur le Cours-la-Reine est autorisé côté
terre-plein et interdit côté Grand-Palais, avec application de l'ar-
ticle 37-1 du code de la route . L'inversion du côté de stationne-
ment a été envisagé ainsi que la mise en stationnement payant.
Concernant, enfin, la circulation dans les couloirs réservés aux
bus, elle fait l'objet d'une surveillance renforcée de la part des
services de police et des agents assermentés de la R.A.T.P. afin
de mettre un terme aux comportements anarchiques des usagers,
qui réussissent difficilement à s'y maintenir longtemps lorsqu'ils
décident de stationner dans ces couloirs.

Protection civile (sapeurs-pompiers)

6311 . - 28 juillet 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des titulaires du
brevet national d'aptitude aux fonctions de sapeur-pompier pro-
fessionnel. Constatant que de nombreux jeunes gens, admis à cet
examen qu'ils considèrent, à tort, être un concours, trouvent diffi-
cilement un débouché, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître le nombre de diplômes délivrés chaque année ainsi que
le nombre de postes effectivement offerts par les corps de
sapeurs-pompiers . Il souhaiterait également savoir si des modifi-
cations sont susceptibles d'intervenir dans le mode de recrute-
ment de ces personnels.

Protection civile (sapeurs-pompiers)

12234 . - 10 novembre 1986 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès
de M . le ministre de l'Intérieur de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question n e 6311 (insérée au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 28 juillet 1986)
relative aux candidats sapeurs-pompiers . H lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - En application de l'article R . 353-15 du code des
communes, les sapeurs-pompiers professionnels non officiers sont
nommés par les maires parmi les candidats ayant satisfait aux
épreuves de l'examen d'aptitude défini par l ' arrêté ministériel du
20 octobre 1971 modifié . II ressort d' une enquête menée sur l'en-
semble du territoire national et couvrant lé période 1983 .1986,
que 5 144 candidats ont été inscrits sur les listes d'aptitude et que
2 576 seulement ont bénéficié des postes dont disposaient les col-
lectivités territoriales . En raison des listes d'attente dont la vali-
dité demeure, il a été décidé, dans le cadre des dispositions statu-
taires actuellement en vigueur, de ne pas procéder à
l'organisation d' un examen d'aptitude au titre de l'année 1987 .
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Les études menées actuellement visent, d'une part, à dresser des
listes d'aptitude compte tenu du nombre de postes vacants et,
d'autre part, à limiter la durée de validité de ces listes.

Enseignement (fonctionnement)

8137 . - 28 juillet 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Intérieur sur les seuils fixés pour
une participation interrégionale aux charges de fonctionnement
d'un établissement d'enseignement public ; jette participation est
réglée par les dispositions suivantes du paragraphe II de l'ar-
ticle 24 de la loi n e 83-663 du 22 juillet 1983 modifiée :lorsque
10 p . 100 au moins des élèves d'un lycée ou d'un établissement
agricole visé à l'article L. 815 .1 du code rural résident dans une
autre région que celle dont relève l'établissement, une participa-
tion peut être demandée à la région de résidence, le précédent
pourcentage étant ramené à 5 p . 100 pour un lycée d'enseigne-
ment professionnel . Il lui demande lequel des deux pourcentages
précités doit être pris en compte pour un lycée d'enseignement
professionnel agricole.

Enseignement (fonctionnement)

11341 . - 27 octobre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n e 6437, publiée au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
28 juillet 1986, et relative aux charges de fonctionnement des éta-
blissements scolaires . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Aux termes de l'article 24-II de la loi du
22 juillet 1983, « lorsque 10 p . 100 au moins des élèves d'un
lycée, d'un établissement d'éducation spéciale, d'une école de for-
mation maritime et aquacole ou d'un établissement agricole visé
à l'article L . 815-1 du code rural, ou 5 p . 100 au moins si l'éta-
blissement est un lycée d'enseignement professionnel, résident
dans une autre région que celle dont relève cet établissement, une
Participation aux charges de fonctionnement peut être demandée
à la région de résidence » . Le seuil applicable pour un lycée
d'enseignement professionnel agricole est celui de IO p. 100
puisque l ' article L . 815-1 du code rural, tel qu'il résulte de l'ar-
ticle 7 de la loi ne 84-579 du 9 juillet 1984, vise tous les établisse-
ments publics qui assurent l'enseignement et la formation profes-
sionnelle agricoles : les lycées agricoles, les lycées d'enseignement
professionnel agricoles, les centres de formation professionnelle
pour jeunes, les centres de formation professionnelle et de pro-
motion agricoles et les centres de formation d'apprentis qui leur
sont rattachés .

Elections et référendums
(élections législatives et élections régionales)

7M4. - 25 août 1986. - Mme Véronique Nelerts attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la nécessité d'un com-
plément à apporter au recueil de certaines données électorales
par ses services. En effet, la recherche en sciences politiques et
sociales a besoin de s'appuyer sur des bases incontestées et aussi
précises que possible concernant notamment le profil et l'origine
socioprofessionnelle des candidats aux élections. Pour obtenir ces
données, les chercheurs disposent des publications du ministère
de l'intérieur qui édite avant les élections législatives et régionales
un livre des candidats qui a pour objet de répertorier leurs carac-
téristiques sociologiques, professionnelles et politiques . Malheu-
reusement, ces données ne sont pas ventilées en fonction du sexe
et ne permettent pas d'obtenir, par tri informatique, un profil
comparé des hommes et des femmes candidats . En conséquence,
elle lui demande de lui préciser : l e le nombre et la proportion
de femmes candidates aux élections législatives et régionales de
man 1986 par parti politique, d'une part, par parti politique et
par département, d'autre part ; 2 . la répartition par Oge, par pro-
fession et par mandat détenu des hommes et des femmes candi-
dates aux élections législatives et régionales de mare 1986 ; 3. la
répartition par Oge, par profession et par mandat des hommes et
des femmes candidats ventilée par parti politique. Enfin, pour
éviter qu'à chaque élection il soit nécessaire de poser une ques-
tion écrite pour obtenir ces données, elle lui demande si les pro-
chaines publications du ministère de l'intérieur ne pourraient pas
désormais ventiler par sexe le profil socioprofessionnel des can-
didats, ce qui permettrait de le connaître par simple tri informa-
tique . Cette modification améliorerait considérablement les
moyens des chercheurs en sciences sociales et politiques et per-
mettrait en outre une meilleure connaissance du monde politique
par lui-même, ce à quoi le ministre de l'intérieur ne peut étre
Indifférent.

Réponse . - Le ministère de l'intérieur publie avant chaque élec-
lion générale, mises à part les élections cantonales, un livre des
candidats, qui donne notamment leur sexe, leur âge et leur ori-
gine socioprofessionnelle. Ces informations sont centralisées dans
des délais très brefs ; l'édition des livres des candidats constitue,
au surplus, une charge matérielle très lourde. C'est pourquoi les
données statistiques demandées par l'auteur de la question ne
sont pas systématiquement diffusées avant chaque scrutin. Sont
cependant toujours communiqués certains agrégats généraux :
répartition par tranche d'âge et par catégorie professionnelle de
l'ensemble des candidats ; moyenne d ' âge par nuance politique ;
nombre d'hommes et de femmes total et par nuance . Ces infor-
mations sont d'ailleurs régulièrement reprises par les médias . Des
données plus détaillées, telles que celles souhaitées par l'hono-
rable parlementaire, sont régulièrement communiquées aux cher-
cheurs en sciences sociales et politiques, en fonction de leurs
demandes . Celles-ci ne sont d'ailleurs formulées qu'exceptionnel-
lement avant les scrutins ; elles interviennent, au contraire, dans
les mois qui les suivent. Ainsi, la diffusion de l'information en ce
domaine est-elle assurée de façon tout à fait satisfaisante . Enfin,
compte tenu du volume qu'ils représentent (33 pages dactylogra-
phiées), les seize tableaux retraçant les renseignements statis-
tiques demandés par l'auteur de la question lui seront adressés
personnellement.

Crimes, délits et contraventions (vols)

8742. - 22 septembre 1986 . - M . Christian Lauriaeerguee
attire l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que
de nombreuses compagnies d'assurance demandent à tous les
commerces, à tous les établissements et autres installations de se
doter d'un système d'alarme sonore audible sur la voie publique
alors que la circulaire du ministère de l'intérieur en date du
19 décembre 1978 n'autorise que certaines administrations, cer-
tains magasins de plus de 1 000 mètres carrés de surface de
vente, armureries, galeries d'art, bijouteries, officines pharmaceu-
tiques, établissements bancaires, casinos, sociétés de transports de
fonds ou installations de dépôt d'explosif, à se doter d ' un sys-
tème d'alarme sonore audible sur la voie publique, ce qui exclut
les petites surfaces et les commerces de quartier. Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour que les petits commerces
soient assurés tout en respectant ladite circulaire.

Réponse. - En l'absence de texte législatif ou réglementaire
fixant les conditions d'autorisation des dispositifs sonores
d'alarme audibles de la voie publique, les préfets ont été amenés
à réglementer par un arrêté pris sur le fondement des pouvoirs
généraux de police qu'ils tiennent du code des communes à l 'in-
térieur de leur département, les modalités de recours à ce type
d'alarme . Les arrêtés préfectoraux subordonnent l'installation des
systèmes d'alarme à deux conditions : étre détenteur d'une auto-
risation, ceci en vue d'éviter la prolifération de ces appareils et
donc les nuisances sonores qui en résulteraient ; recourir à un
appareil agréé par le ministère de l'intérieur . Il a été établi une
liste d'établissements qui bénéficient de droit de l'autorisation
d'installer des alarmes sonores lorsqu'ils le demandent. Cette
liste, annexée à l'arrêté préfectoral, comprend notamment les
commerces à hauts risques d'agression (banques, armureries,
bijouteries, joailleries, magasins à grande surface de vente) . En
outre, il a été demandé aux préfets d'examiner avec bienveillance
les demandes de certains établissements qui commercialisent des
produits de valeur (matériel photographique, de reproduction du
son et des images notamment) . Il résulte de ces dispositions que
les magasins de petite surface ne sont pas exclus du bénéfice de
l'installation d'un système d'alarme sonore audible de la voie
publique. Mais il appartient au préfet d'apprécier si, au regard
des biens à protéger, l'installation d'un tel dispositif est justifiée,
étant observé qu'il est indispensable de concilier les nécessités de
la sécurité avec celles de la tranquillité publique.

Politique extérieure (lutte contre le terrorisme)

M13. - 22 septembre 1986. - M. Michel Pelahat attire l'atten-
tion de M . N ministre de l'Intérieur sur le fait que l'actualité de
ces derniers jours a démontré, s'il en était besoin, l' ampleur du
terrorisme dans notre société. Si le Gouvernement a pris, dès sa
constitution, d'importantes mesures prouvant sa détermination 1
lutter contre ce fléau, il apparait cependant clairement que celles-
ci doivent être relayées par une plus étroite coopération interna-
tionale en ce domaine. Il lui demande donc quelles mesures le
Gouvernement compte mettre en ouvre en liaison avec ses parte-
naires, notamment ses partenaires européens, pour lutter contre le
terrorisme international sous toutes ses formes, comme il en a
maintes fois manifesté la volonté.
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Réponse. - Les services spécialisés français entretiennent avec
de nombreux homologues étrangers, et notamment avec leurs
homologues des pays de la C .E .E ., des relations anciennes et
confiantes . La situation née des récents attentats à Paris comman-
dait cependant une intensification de la coopération internatio-
nale dans la lutte contre fe terrorisme. A l'initiative de la France,
les ministres responsables des problèmes de sécurité des pays
membres de la C .E .E . se sont réunis à Londres dans le cadre de
la coopération « Trevi » le 25 septembre dernier . En dehors de
l'affirmation d'une solidarité et d'une volonté commune de
mettre tout en œuvre pour lutter contre le terrorisme, un certain
nombre de décisions ont été prises dans des domaines divers, tels
que : l'harmonisation des politiques de visas ; la détection des
abus de privilèges diplomatiques ; l'échange d'informations au
moyen d'officiers de liaison en cas d'événements graves ; l'instal-
lation de nouveaux moyens de télécommunication de sécurité
entre les pays membres . Par ailleurs, les ministres ont donné pour
instruction à leurs experts d'entrer en consultation sur un certain
nombre de sujets qui touchent notamment à la constitution d'une
banque centrale de données et d'analyses, à la possibilité d'inves-
tigations simultanées en cas d'incident terroriste grave intéressant
plusieurs pays et à l'étude d'une action préventive coordonnée.

Calamités et catastrophes (grêle : Ardèche)

iii . - 6 octobre 1986. - M . André Lalotnie attire l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur la gravité de l'orage de grêle
qui, le 18 août dernier, a causé de très importants dégâts sur une
grande partie de la commune de Bourg-Saint-Andéol, en
Ardèche. Des toitures, des appartements, des bâtiments commu-
naux ont été saccagés. Plus de l 700 personnes ont déclaré leur
sinistre en mairie. Ces dégâts s'ajoutent à ceux consécutifs au gel
de l'hiver dernier et aux conséquences qu ' entraîne la sécheresse
de cet été. Les calamités matérielles sont ressenties d'autant plus
durement que la population de cette région souffre d ' une désin-
dustrialisation importante après la fermeture de Villeroy et Boch
et de la papeterie Clergeot, portant le chômage à un taux proche
de 25 p. 100 de la population active . Par conséquent, il lui
demande d'accélérer les procédures (classement en zone sinistrée,
instruction des dossiers, etc.) permettant aux habitants de cette
commune et à la collectivité locale d'être indemnisés, à la hau-
teur des dégâts subis, dans les meilleurs délais.

Réponse. - La commission interministérielle relative aux dégâts
non assurables causés par les catastrophes naturelles n ' a pas exa-
miné de dossier de demande de constatation de l'état de catas-
trophe naturelle à propos de la tempête survenue à Bourg-Saint-
Andéol (Ardèche) le 18 août dernier, car les dommages
enregistrés résultaient uniquement de chutes de grêle. En effet,
depuis le l ot janvier 1984 les dommages provoqués par la grêle et
l'action du vent n'entrent plus dans le champ d' application de la
loi n° 82-600 du 13 juillet 1982, mais donnent lieu à indemnisa-
tion dans le cadre d ' une extension « tempête-grêle-poids de la
neige sur les toitures » aux contrats dommages classiques . Il
appartenait donc aux sinistrés, dans les délais prévus par leurs
polices d'assurances, de déclarer à leurs compagnies les pertes
qu'ils avaient subies à l'occasion de cette tornade . Toutefois, un
arrêté préfectoral devrait intervenir, permettant aux sinistrés de
bénéficier de prêts spéciaux du crédit agricole.

Communes (fusions et groupements)

$727. - 6 octobre 1986. - M . Alain Rodet appelle l'attention de
M . Ie ministre de l'Intérieur sur les syndicats de communes ras-
semblant seulement deux communes, possibilité ouverte par l'ar-
ticle L. 163-1 du code des communes . Dans ce cas d'espèce, les
dispositions de l'article L . 163-16 du code des communes impo-
sent des conditions de retrait très sévères. Ne convient-il pas,
dans ces conditions, d ' envisager une modification du code précité
pour permettre d'éviter les situations de blocage.

Réponse. - En application des dispositions de l'article
L . 163-16 du code des communes, la possibilité pour une com-
mune de se retirer d'un syndicat est soumise à deux conditions
principales : I o lt consentement du comité syndical statuant à la
majorité dmple ; 20 l'absence d'opposition de plus d'un tiers des
communes syndiquées . Dans le cas particulier des syndicats ne
regroupant que deux communes, l'accomplissement de la
deuxième condition suppose toujours l'accord des deux conseils
municipaux sur le retrait, puisque le refus de l ' un d'entre eux
signifierait l'opposition de la moitié des conseils municipaux
concernés. Il n'est pas envisagé, à l'heure actuelle, de prévoir des
conditions plus souples de retrait en faveur des seules communes
a

	

enant à des syndicats composés de deux membres . En
effet, un tel assouplissement,ne pourrait consister qu'à autoriser

ces communes à se retirer du syndicat par une décision unilaté-
rale . Or, en l'état actuel des textes - et sous réserve de la procé-
dure dérogatoire prévue par l'article L . 122-1-3 du code de l'ur-
banisme qui permet à toute commune de se retirer d'un
établissement public de coopération chargé de l'élaboration d'un
schéma directeur ou d ' un schéma de secteur lorsqu'elle estime
que l'un des ses intérêts essentiels est compromis par les disposi-
tions desdits schémas - il n'est pas possible à une commune de
se retirer unilatéralement d'un syndicat dont elle est membre.
Une exception à cette règle générale se justifierait d'autant moins
pour les comunes appartenant à des syndicats opposés unique-
ment de deux membres que, dans ce cas, le retrait d'une com-
mune emporte de facto dissolution de l'établissement public.

Collectivités locales
(sociétés d'économie mixte)

10283 . - 13 octobre 1986 . - M . Jean-Pierre Destrade attire
l'attention de M . le ministre de l'Intérieur sur les contrats d'af-
fermage passés par les sociétés d'économie mixte locales . Pour la
gestion de certains services publics locaux, notamment en matière
industrielle et commerciale, des organes délibérants des collecti-
vités locales disposent du choix du mode de gestion . Parmi ceux-
ci, le procédé de la création des sociétés d ' économie mixte
locales est couramment employé, d'autant que le législateur
de 1983 (article 1"" de la loi n° 83-597 du 7 juillet 1983) a étendu
leur champ d'intervention à toutes activités d'intérêt général.
L'intervention de ces sociétés fait l'objet, notamment, de contrats
d'affermage passés avec les collectivités publiques. De tels
contrats définissent les modalités administratives et financières de
la gestion et, en particulier, le niveau de la redevance, à charge
des fermiers, destinée à couvrir les charges supportées par les
collectivités pour les investissements réalisés à ce titre . De tels
contrats sont, jurisprudentiellement, qualifiés d'administratifs
lorsqu'ils ont pour objet l'exécution d'un service public par le
fermier (C .E . 13 juillet 1961, Compagnie havraise de navigation à
vapeur - Recueil p. 490 et T.C . 24 juin 1968 Société Distilleries
bretonnes et Société d'approvisionnement alimentaire - Recueil
p . 801) . La conclusion de tels contrats doit être autorisée respecti-
vement par les organes délibérants des parties en présence (con-
seil municipal pour la commune et conseil d'administration pour
la société) . Concernant précisément l'autorisation donnée par le
conseil d'administration de la S .E .M ., soumise aux dispositions
de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, il lui
demande si l'autorisation de conclure un contrat d'affermage doit
étre soumise aux dispositions des articles 101 et 103, en particu-
lier, de ladite loi . Ce dernier article prévoit expressément que
l 'administrateur intéressé ne peut prendre part au vote relatif à la
mise aux voix de la convention le concernant . Or, les collectivités
publiques, dans ce type de situation, sont généralement repré-
sentées en majorité au capital, et ce jusqu'à 80 p . 100 de ce der-
nier. II en résulte une représentation publique majoritaire du
nombre des administrateurs au conseil d'administration . Si la
conclusion d'un contrat d'affermage entrait dans la catégorie des
contrats visés à l'article 103 de la loi susvisée, cela aurait inévita-
blement pour effet d'écarter du vote les administrateurs représen-
tant l'(les) administrateur(s) public(s), alors qu'ils représentent la
personne qui a précisément lourdement investi . De surcroît, cela
amènerait à confier les pouvoirs de décision, en matière de ges-
tion du domaine public, à des partenaires privés extérieurs de la
collectivité . Cette application paraîtrait en totale contradiction
avec l 'esprit qui a animé le législateur en 1983 - confirmé par la
circulaire des S .E .M . locales, soumises au droit commun des
sociétés -, selon lequel ce procédé doit être « le reflet de la
volonté des collectivités actionnaires » qui ont « l 'entière maîtrise
de la gestion des S .E .M. locales » . En conséquence, il souhaite
savoir si les contrats d'affermage passés dans le contexte précisé
ci-dessus doivent être établis et contenir les clauses prévues par
l'article 5 de la loi no 83.597 du 7 juillet 1983.

Réponse . - La conclusion d'une convention d'affermage entre
une société d 'économie mixte locale et une collectivité locale est
soumise à autorisation des organes délibérants de chacune des
deux personnes morales en présence . En conséquence, il y e
effectivement lieu à délibération du conseil pour la collectivité
locale et du conseil d'administration pour la société d'économie
mixte. Les dispositions des articles 101 et 103 de la loi du
24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales citées par l 'hono-
rable parlementaire ont pour but d'éviter qu 'une convention soit

casée au nom d'une société avec un de ses administrateurs au
bénéfice personnel de ce dernier . Les intérêts de l 'administrateur,
en sa qualité de personne physique, ne peuvent en effet être
poursuivis dans l ' exercice du mandat qu'il détient pour l'adminis-
tration de la société. Les représentants de la collectivité locale,
actionnaire de la société d'économie mixte, amenés au sein du
conseil d'administration de la société d'économie mixte, à se pro-
noncer sur la conclusion d'un contrat avec la collectivité qu'ils
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représentent, n'ont à titre personnel aucun intérêt à cette transac-
tion, n'étant pas détenteurs à titre personnel de parts de la
société d'économie mixte et n'ayant naturellememt aucun intérêt
financier à retirer de l'action de la collectivité locale qui les a
délégués . L'application des sociétés d'économie mixte locale des
règles de l'article 101 et 103 de la loi du 24 juillet 1966 sur les
sociétés commerciales, telle que l'évoque l'honorable parlemen-
taire, conduirait à ôter à la collectivité locale, actionnaire majori-
taire, la possibilité de défendre ses intérêts au sein du conseil
d'administation de la société d'économie mixte . Les garanties
osées par la loi na 83-597 du 7 juillet 1983, pour les collectivités

Focales ou leurs groupements, seraient dès lors rendues nulles et
de nul effet. Il y a donc lieu de conclure qu'en ce qui concerne
des contrats passés entre la société d'économie mixte locale et la
ou une des collectivités locales actionnaires, les articles 101 et
103 de la loi du 24 juillet 1966 ne sauraient s'appliquer aux
représentants des collectivités en question, ceux-ci n'ayant pas un
intérêt personnel à la transaction au sens des articles 101 et 103
de la loi du 24 juillet 1966 . En revanche, naturellement, les
conventions d'affermage conclues entre une société d'économie
mixte locale et les collectivités territoriales doivent comporter les
clauses d'ordre public de l'article 5 de la loi no 83-597 du
7 juillet 1983 relatives aux sociétés d'économie mixte locales.

Protection civile (sapeurs-pompiers)

10437 . - 13 octobre 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'Intérieur si un capitaine inscrit sur une
liste A d'aptitude aux fonctions de chef de bataillon, mais dont
la nomination n'a pas été proposée au préfet, commissaire de la
République, dans l'année qui suit peut toujours faire l'objet
d'une telle nomination sans réinscription sur une nouvelle liste.

Réponse. - La validité d'une inscription sur la liste A d'apti-
tude aux fonctions de chef de bataillon de sapeurs-pompiers pro-
fessionnels reste entière d'une année sur l'autre et une réinscrip-
tion n'est pas nécessaire . Conformément à l'article R .353 .49 du
code des communes, les officiers jusqu'au grade de chef de
bataillon sont nommés par arrêté préfectoral sur proposition du
maire . En revanche, la commission ministérielle compétente à
l'égard des capitaines pour l'accès au grade supérieur réexamine
les candidatures des officiers inscrits sur la liste B.

Sécurité civile (personnel)

10438. - 13 octobre 1986. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'Intérieur si, en l'absence du directeur dépar-
temental des services d'incendie et de secours, il est conforme à
la réglementation en vigueur de confier le commandement opéra-
tionnel départemental de préférence à un jeune capitaine inspec-
teur adjoint commandant un centre de secours principal d'arron-
dissement plutôt qu'à celui commandant un centre de secours
principal chef-lieu de région d'un même département, plus
ancien, de grade égal, surtout quand ce dernier peut prétendre au
grade de chef de bataillon.

Réponse. - Il n'existe aucune réglementation en ce qui
concerne la direction des secours au niveau du département en
l'absence du directeur départemental des services d'incendie et de
secours . Le préfet, commissaire de la République, chargé en vertu
de l'article 56 de la loi du 2 mars 1982 de la mise en oeuvre
opérationnelle des moyens du service départemental d'incendie et
de secours, est seul habilité à désigner l'officier qui lui paraît le
plus apte à remplir ces fonctions.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

10438 . - 13 octobre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'intériwr ai le statut des sapeurs-pompiers
communaux peut s'appliquer de plein droit dans la gestion et
l'organisation d'un corps mixte lorsqu 'il n' existe pas d' arrêté pré-
fectoral portant création dudit corps, ni règlement de service, ni
conseil constitué légalement.

Réponse. - En application de l'article 8.352-3 du code des
communes, les corps de sapeurs-pompiers sont organisés par
arrêté du préfet à la demande des communes ou de leurs groupe-
ments, qui justifient posséder un matériel de secours suffisant ou
être en mesure de l'acquérir. L' arrêté qui crée le corps de
sapeurs-pompiers fixe son effectif et son encadrement, en fonc-
tion du nombre d'engins nécessaires pour faire face aux risques
particuliers de la commune et du rôle éventuel du corps dans
une . organisation d'ensemble du service d'incendie. L'ar-
ticle R.352-13 précise également que chaque corps comprend un

conseil d'administration composé, d'une part, du chef de corps,
président, et, d'autre part, de représentants des sapeurs-pompiers.
Enfin, l'article R.352 . 22 stipule que le service est réglé dans
chaque commune par arrêté municipal pris après avis du conseil
d'administration et soumis à l'approbation du préfet, après avis
du directeur départemental des services d'incendie et de secours.

D.O.M. - T.O.M. (protection civile)

10445 . - 13 octobre 1986 . - M . Michel Debré souligne à M . le
ministre de l'intérieur l'intérêt que présenterait l'organisation
dans chaque département d'outre-mer d'épreuves pour le
concours au grade de sous-lieutenant dans le corps des sapeurs-
pompiers afin d'éviter aux candidats un déplacement coûteux . Il
lui demande quelles sont ses intentions à cet égard.

Réponse. - Des centres d'examen écrits sciai ouverts dans les
départements d'outre-mer lorsque le nombre d'inscrits le justifie.
C'est ainsi que les candidats de la Guadeloupe, de la Guyane et
de la Martinique ont pu, en 1984, 1985 et 1986 composer à
Pointe-à-Pitre ; un centre d'examen pourra être ouvert à la Réu-
nion en 1987 si le nombre de candidats le permet . Cependant, les
candidats admis aux épreuves orales doivent tous se présenter
devant un jury unique siégeant à Paris.

Collectivités locales (personnel)

10015. - 20 octobre 1986. - M . Daniel Colin appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la nécessité de renouveler
les personnels de direction des collectivités territoriales, syndicats
et établissements publics afin de permettre un rajeunissement de
la hiérarchie des services municipaux ou territoriaux, allant dans
le sens d ' une plus grande adaptation des collectivités aux impé-
ratifs de développement économique et à l'esprit d'entreprise qui
doit pénétrer dans l'administration. Il suggère en conséquence,
dans le cadre du statut de la fonction publique territoriale qui
doit être remis en chantier et des lois sociales sur le droit à la
retraite, de fixer obligatoirement la date de départ en retraite des
secrétaires généraux, secrétaires généraux adjoints, directeurs
généraux des services techniques, directeurs des services adminis-
tratifs, directeurs de B.A .S . et directeurs d'O.P.H .L.M. à soixante
ans pour les fonctionnaires justifiant de 37,5 annuités de cotisa-
tion de sécurité sociale pour l'assurance vieillesse et de reporter
cette date du nombre de trimestres manquant pour les autres
agents jusqu'à la limite de soixante-cinq ans . Parallèlement, afin
de ne pas, en sens inverse, gaspiller le bénéfice de l'expérience
passée de certains cadres supérieurs, il serait judicieux d'autoriser
les maires à passer avec les secrétaires généraux partant en
retraite à soixante ans, un contrat à temps partiel pour une durée
maximale de cinq années, à titre de consultant libéral de la com-
mune. - Question tressaille à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - En application de l'article 92 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984, les fonctionnaires des collectivités territoriales et
de leurs établissements ' publics ne peuvent être maintenus en
fonctions au-delà de la limite d'âge de leur emploi . Ces limites
d'âge sont fixées par des statuts particuliers et, à défaut, la limite
d'âge à prendre en considération conformément aux dispositions
de l'article 2 du décret du 9 septembre 1965 relatif au régime de
la caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales
est celle fixée pour les agents de l'Etat, c'est-à-dire soixante-cinq
ans pour la catégorie de personnel en cause. Il paraît difficile
d'abaisser l'âge de départ à la retraite des personnels d'encadre-
ment à soixante ans, au moment où le Gouvernement propose
des mesures tendant à inciter les salariés à se maintenir en acti-
vité au-delà de soixante ans . En effet, l'équilibre des régimes de
retraite a tendance à se dégrader du fait notamment de l'abaisse-
ment de Page de la retraite ; la mesure proposée en augmenterait
encore les charges notamment en ce qui concerne la
C .N.R .A.C .L. Enfin, la possibilité d'offrir à ces fonctionnaires
admis à la retraite des contrats à temps partiel d'une durée de
cinq ans se heurte aux dispositions de l'ordonnance n o 82-290 du
30 mars 1982 modifiée par l'ordonnance n o 84 .198 du
21 mars 1984 et par la loi n° 86-75 du 17 janvier 1986, qui subor-
donne le paiement d'une pension de vieillesse à partir de l'tlge de
soixante ans ou, postérieurement, à la rupture définitive de tout
lien professionnel avec l'employeur. Il serait donc nécessaire
d'abroger, pour cette seule catégorie d ' agents, ces dispositions
applicables aux fonctionnaires de l'Etat et des collectivités terri-
toriales comme à l'ensemble des bénéficiaires d'une pension de
retraite, qu'ils soient salariés ou non salariés.
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Nomades et vagabonds (stationnement)

10638 . - 20 octobre 1986. - M . Arthur Notebart attire l'atten-
tion de M. la ministre de l'intérieur sur la situation, au regard
des textes et de la jurisprudence, d'une commune ayant décidé
de créer une aire de stationnement destinée aux gens du voyage.
Une commune, comptant 28 000 habitants, crée ainsi une aire
équipée en eau, assainissement, sanitaires, éclairage pouvant
accueillir trente caravanes, la durée de stationnement étant
limitée à dix jours au maximum . Les besoins au niveau de l'ag-
glomération dont la commune fait partie, et qui compte
450 000 habitants, sont estimés à environ 300 emplacements.
Dans ces conditions, peut-on estimer que la commune concernée
a satisfait aux obligations définies par la loi et la jurisprudence
en matière de stationnement des gens du voyage sur le territoire
communal . En cas de trouble ou de manquement au règlement
intérieur de l'aire de stationnement, entre autres cas le dépasse-
ment sans motif impérieux de la durée du séjour, quel est l'en-
semble des moyens dont dispose la commune. Une aire de sta-
tionnement équipée comme indiqué ci-dessus bénéficie-t-elle du
régime de la domanialité publique. Est-il juridiquement possible
d'interdire le stationnement en dehors des emplacements prévus
sur le territoire communal . Quels sont les moyens dont dispose le
maire de faire respecter cette interdiction dans l'hypothèse où
l'application de contraventions se révèle inopérante.

Réponse. - L'appréciation du nombre de places de stationne-
ment qu'une commune doit proposer aux nomades ne peut se
faire que cas par cas en fonction des besoins et des contraintes
locales . II n'est donc pas possible, faute de renseignements plus
précis, de se prononcer sur le cas particulier évoqué par le parle-
mentaire intervenant. D'une manière générale, il est rappelé que
lorsque le stationnement est autorisé sur unç aire officiellement
désignée et à condition qu'elle ait une capacité d'accueil suffi-
sante, le maire peut l'interdire sur toute autre parcelle du
domaine communal . En cas de litiges avec les gens du voyage,
qu'il s ' agisse de personnes se maintenant abusivement sur une
aire de stationnement ou de personnes en stationnement illicite,
le maire n'est pas déurvu de moyens pour faire respecter le
pouvoir de police qu'il tient du code des communes. Si l'applica-
tion des contraventions prévues par l'article R. 26-15 du code
pénal ou celles prévues par l'article R. 233-1 du code de la route
en ce qui concerne le stationnement gênant, abusif ou dangereux
se révèle inopérante, il lui appartient de saisir le juge compétent
pour prononcer l'expulsion des occupants sans titre, éventuelle-
ment en référé. En cas d'occupation illicite du domaine public
communal - dont fais partie une aire de stationnement dès lors
qu'elle est ouverte au public et dotée d'aménagements spéciaux -,
c'est le juge administratif qui est compétent. Si les conditions
légales sont remplies, le juge prononcera l'expulsion des contre-
venants, au besoin avec le concours de la force publique. En
revanche, le recours direct à la force publique ne serait légal que
dans des cas exceptionnels, si l'urgence le rendait indispensable.

Elections et référendums (réglementation)

1t070. - 27 octobre 1986. - M. Xavier Dugoin appelle l'atten-
tion de M. te ministre de l'Intérieur sur le libellé de l'ar-
ticle R. 60 du code électoral qui mentionne : « Les électeurs des
communes de plus de 5 000 habitants doivent présenter au prési-
dent du bureau - au moment du vote, en même temps que la
carte électorale ou l'attestation d'inscription en tenant lieu - un
titre d'identité. » Se faisant l'écho de nombreux élus de com-
munes de moins de 5 000 habitants du département de l'Essonne,
il lui demande s'il ne serait pas souhaitable que l'article R.60 du
code électoral puisse s 'appliquer à toutes les communes sans dis-
tinction démographique et ce, dans un souci d'assurer un meil-
leur contrôle des opérations de vote et d'éviter ainsi toute contes-
tation à l ' avenir.

Réponse. - L'article L. 62 du code électoral dispose que, à son
entrée dans la salle du scrutin, l'électeur frit constater son iden-
tité suivant les règles et usages établis. L'article R. 60 dudit code,
pris pour application de l'article L .62, précise que, dans les com-
munes de plus de 5 000 habitants, les électeurs doivent justifier
de leur identité par présentation d'un des titres figurant sur une
liste établie par arrêté . Cette liste a été dressée par arrêté du
ministre de l'intérieur du 16 février 1976. L'absence de cette obli-
gation dans les communes de 5 000 habitants et moins trouve son
fondement, d'une part dans la connaissance meilleure de l'élec-
torat dans des collectivités de moindre importance, d'autre part
dans le souci d'y permettre une plus grande souplesse, compte
tenu des liens plus étroits entre la population. Toutefois, en cas
de doute sur l'identité d'un électeur, mémo porteur de sa carte
électorale, rien n'interdit au président du bureau de vote de lui
demander la présentation d'un des titres d'identité mentionnée

dans l ' arrêté précité ; mais, dans ces communes, d'autres moyens
de preuve sont admissibles - témoins par exemple . Enfin, il faut
observer que, selon une jurisprudence concordante du Conseil
constitutionnel et du Conseil d'Etat, le défaut de présentation
d'une pièce d'identité par les électeurs dans les communes de
plus de 5 000 habitants est, en l'absence de fraude établie, sans
conséquence sur la validité des suffrages ainsi émis et sur les
résultats de la consultation (Conseil constitutionnel, 7 novembre
1973, A.N ., Val-de-Marne, 4• circonscription et Conseil d'Etat,
16 mars 1984, Fontenay-sous-Bois, requête n o 52-214) . Cette juris-
prudence souple relativise fortement la portée de l'article R .60
du code électoral . Pour toutes ces raisons, le Gouvernement n'en-
visage pas d'abaisser le seuil fixé par ledit article.

Conseil d 'Eta : et tribunaux administratifs
(fonctionnement : Loire-Atlantique)

11108 . - 27 octobre 1986. - M. Joseph-Henri Mau-
jotien du Gasset expose à M . le ministre de l'Intérieur qu 'à
Nantes, en Loire-Atlantique, les tribunaux administratifs sont
totalement submergés ; entre 1981 et aujourd'hui, le nombre des
requêtes enregistrées annuellement a progressé de plus de
49 p. 100 sans qu ' aucun emploi budgétaire ait été créé . En consé-
quence, malgré un effort soutenu des magistrats, le stock des
affaires restant à juger est passé au cours de la même période de
68 400 à 95 800, et le délai de jugement, qui était de dix-
neuf mois fin 1982, est maintenant de près de vingt-cinq mois . Et
il faut en moyenne près de cinq ans pour qu'une affaire soit
jugée en première instance et en appel . Il lui demande si, à l'oc-
casion du budget 1987, il n'envisage pas de porter remède à cette
situation.

Réponse. - En 1979, l'effectif budgétaire de la juridiction du
premier degré était de 250 présidents et conseillers . Le Gouverne-
ment a alors décidé la mise en oeuvre d ' un plan de créations
d ' emplois qui a eu pour effet de porter cet effectif à 375, soit une
augmentation de 50 p. 100 qui a permis notamment la mise en
place de 23 nouvelles formations de jugement . A cet égard, il
convient de préciser que le tribunal administratif de Nantes, tri-
bunal à chambre unique en 1979, a bénéficié de la création d'une
seconde chambre en 1980, puis d'une troisième en 1983. Au
surplus, si certains tribunaux métropolitains, en nombre très
limité (quatre), connaissent un retard à juger important, treize,
soit la moitié d'entre eux et certains parmi les plus chargés, ont
un stock correspondant en moyenne à un an et demi de juge-
ments, cette moyenne pour les autres étant légèrement supérieure-
ment à deux ans. L'institution paraît donc en mesure de faire
face à la mission qui lui incombe, après les recrutements
intensifs (287) auxquels ont donné lieu les créations d'emplois
mises en oeuvre au cours des dernières années . Au-delà de ces
créations qui ont eu pour effet de rajeunir le corps des tribunaux
administratifs (155 conseillers ont quatre ans ou moins d'ancien-
neté) et peut-étre faut-il voir là l'origine des difficultés que
connaissent certains tribunaux dont l 'effectif s'est renouvelé trop
rapidement, le ministre de l'intérieur s'attache désormais à mettre
en oeuvre des méthodes modernes de gestion (informatisation des
greffes, aménagement rationnel des locaux, raccordement à des
banques de données j uridiques, etc.). En facilitant la rêche des
membres du corps juridiques,tri bunaux administratifs, elles doivent
avoir pour effet, sous l'impulsion des chefs de juridiction,
investis par les lois et règlements (code des tribunaux adminis-
tratifs, titre II, loi du 6 janvier 1986) de la direction des services
du tribunal et de la mise en œuvre de toutes tes mesures suscep-
tibles d'assurer leur fonctionnement, de mettre la juridiction du
premier degré à même de faire face à sa mission.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires)

11280 . - 27 octobre 1986. - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'Intérieur sur la réponse, faite au
Journal officiel du 7 juillet 1986, à une question écrite concernant
les horaires scolaires. Il y était précisé que le maire pouvait
modifier, après avis de l'autorité scolaire responsable, les heures
d'entrée et de sortie des établissements d'enseignement implantés
sur sa commune, à condition que ses décisions ne remettent pas
en cause le volume des horaires d'enseignement et l'équilibre des
rythmes scolaires et soient compatibles avec les impératifs liés
aux transports scolaires et à la restauration des élèves . Quels sont
précisément les établissements scolaires dont les horaires peuvent
ainsi être modifiés. S'agit-il uniquement des écoles maternelles et
primaires. Les collèges d'enseignement secondaire et les lycées
sont-ils également concernés .
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Réponse . - L'article 27 de la loi ne 83-663 du 22 juillet 1983
modifiée prévoit que le maire peut, après avis de l'autorité sco-
laire responsable, modifier les heures d'entrée et de sortie des
établissements d'enseignement en raison de circonstances locales.
Ces pouvoirs de décision du maire concernent l'ensemble des
établissements d'enseignement implantés sur le territoire de la
commune : écoles maternelles et écoles primaires, collèges, lycées,
établissements d'éducation spéciale, écoles de formation maritime
et aquacole et établissements d'enseignement agricole visés à l ' ar-
ticle L . 815-1 du code rural . La circulaire du 13 novembre 1985
(publiée au Journal officiel du 27 novembre 1985) a commenté les
dispositions de l'article 27 de la loi du 22 juillet 1983 précitée.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (basket-ball)

9722. - 6 octobre 1986. - M . Alain Rodet attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur le problème suivant . L'an der-
nier, la fédération française de basket-ball a décidé de modifier
le règlement du championnat de France en supprimant la possi-
bilité de l'égalité des points entre les deux équipes à l'issue des
rencontres du championnat. Or ce règlement vient à nouveau
d'être modifié pour la présente saison et le « match nul » devient
à nouveau possible aux termes de cette modification . En consé-
quence, il lui demande s'il est dans ses intentions d'inviter la
fédération française de basket-ball, comme les autres fédérations,
à éviter de tels changements contradictoires qui sont de nature à
porter atteinte au crédit moral du mouvement sportif, même si
ces changements ne font que tenir compte des exigences décou-
lant de l 'organisation du loto sportif.

Réponse. - La fédération française de basket-ball, qui avait
supprimé la possibilité du « match nul » lors des rencontres
comptant pour le championnat de France au cours de la saison
1985-1986 afin de permettre aux joueurs de se familiariser avec
les prolongations, fréquentes au niveau international, vient d'en
rétablir le principe pour la saison en cours dans le but de faci-
liter l'intégration des résultats des matches de basket-ball à la
grille du loto sportif. La fédération française de basket-ball éta-
blit un règlement pour chaque saison sportive en fonction d'im-
pératifs qu'elle est seule en mesure d'apprécier puisque, confor-
mément à la loi du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la
promotion des activités physiques et sportives, cette fédération a
reçu délégation de pouvoir pour organiser et contrôler la pratique
du basket-ball en France.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

10176 . - 13 octobre 1986. - M . Bruno Oollnlseh attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et dss sports, sur les subventions
versées à certaines associations de scoutisme . La « liste des asso-
ciations régies par la loi du l u juillet 1901 ayant reçu directe-
ment sur le plan national au cours de 1984 une subvention à
quelque titre que ce soit » fait en effet apparaître les subventions
suivantes : l e Scouts de France : 3 377 731 F ; 2 . Guides de
France : 2 089 636 F ; 3 . Scouts unitaires de France : 84 000 F
4. Guides et Scouts d'Europe : 180000 F. La différence constatée
quant à l'importance de ces subventions est-elle bien proportion-
nelle à l'importance des effectifs de chacune de ces associations.
Dans l 'affirmative, de quels moyens de contrôle dispose le minis-
tère pour vérifier l'exactitude des déclarations fournies par ces
associations quant au nombre de leurs adhérents.

Réponse. - S'il existe plusieurs dizaines d'associations se récla-
mant du scoutisme, le secrétariat d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, ne subventionne que
les principales d'entre elles, en premier lieu les cinq grandes
associations membres du scoutisme français ainsi que deux autres
associations dont les Guides et Scouts d'Europe. Globalement,
celles-ci dans leur ensemble représentent une part relativement
constante dans les crédits affectés au subventionnement des asso-
ciations . Plus généralement la politique du secrétariat d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, à
l'égard des associations n'a pas varié depuis de nombreuses
années. Afin de structurer et de mieux organiser le dialogue avec
les associations scoutes, le secrétariat d'Etat a laissé le soin au
mouvement du scoutisme français d'élaborer ses propre règles de
fonctionnement. Si présentement les Guides et Scouts d ' Europe
n'en sont pas membres, un dialogue s'est instauré depuis peu

avec les Guides de France . Pour ce qui est plus particulièrement
du subventionnement, les associations membres du scoutisme
français ont bénéficié d'un traitement particulier en raison des
relations contractuelles établies avec mon département ministé-
riel . Chaque année les associations qui sollicitent une subvention
fournissent un dossier dit « prévisionnel » et, après son obtention
et au terme de l'exercice budgétaire, un dossier dit « réel » . L'un
et l'autre comprend une fiche faisant état de l'évolution des
adhérents et usagers. Les moyens de contrôle dont dispose le
secrétariat d'Etat ont notamment pour base les déclarations des
séjours d'enfants et d'adolescents effectués auprès des directions
départementales à l'occasion des congés scolaires. Le secrétariat
d'Etat dispose de corps d'inspection qui sont habilités à effectuer
tant le contrôle administratif que pédagogique sur les associa-
tions et les activités qu'elles organisent . En matière d'effectifs,
seul le contrôle de ceux qui sont communiqués à l'occasion des
séjours de vacances ne présente aucune difficulté.

Subventions 1984

Scouts de France	
Guides de France	
Scouts unitaires de France 	
Guides et Scouts d'Europe 	

Jeunes
(associations de jeunesse et d'éducation)

10227. - 13 octobre 1986 . - Mme Marie-Josèphe Sublst attire
l'attention de M . le secrétaire d'Ett auprès du Premier
ministre, chargé de la Jeunesse et des sports, sur les inquié-
tudes des associations nationales de jeunesse et d'éducation
populaire quant aux risques de voir leurs subventions de fonc-
tionnement et !e financement des postes Fonjep qui leur sont
attribués sérieusement diminués en 1987 et quant aux répercus-
sions que ces dispositions entraîneraient sur l'emploi au sein de
ces associations . Par conséquent, elle lui demande quelles sont
ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - La politique qu'entend mener le secrétaire d'Etat à
la jeunesse et aux sports va dans le sens d'une plus grande auto-
nomie des associations. En effet, ni la vie de l'association ni
l'emploi de ses salariés ne doivent dépendre essentiellement des
subventions qu'elle peut recevoir . Il appartient à chaque associa-
tion de prévoir ses dépenses de fonctionnement en fonction de
ses capacités de ressources propres, l'Etat n'intervenant que pour
aider l'assocation à développer des actions entrant dans le cadre
de sa politique ou agréées par lui . Pour ces motifs, le secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports va poursuivre et amplifier la
politique de conventionnement ponant sur des actions précises ;
de même une clarification de la gestion des postes Fonjep est-elle
nécessaire pour leur restituer leur vocation première, celle d'ani-
mateurs. L'ensemble de ces mesures aboutira à un meilleur usage
des crédits, et permettra un plus grand dynamisme du mouve-
ment associatif, qui joue un rôle irremplaçable dans notre pays.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

10229. - 13 octobre 1986. - Mme Marie-Josèphe Sublst attire
l'attention de M. le eactétake d'Eut auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunes» et des sport, sur les inquié-
tudes des associations de jeunesse et d'éducation populaire quant
au projet de budget du secrétariat à la jeunesse et-aux sports
pour l'année 1987 . La réduction de 20 p. 100 des crédits d'inter-
vention publique (titre IV) décidée par le Premier ministre et qui
s'applique intégralement pour l'ex-direction du temps libre et de
l'éducation populaire, est aggravée par des transferts de budget
de l'Etat vers le Fonds national pour le développement du sport
(F.N .D.S.) pour la direction des sports, et n'est pu compensée
par les mesures nouvelles inscrites à la direction de la jeunesse.
L'ex-direction du temps libre et de l'éducation populaire connaît
une diminution de ses crédits d'intervention de 20 p . 100 et ne
bénéficie d'aucune mesure nouvelle. Les subventions des associa-
tions nationales de jeunesse et d'éducation populaire relevaient
de cette direction et surtout le financement des postes
F.O .N .J .E.P. dont le plus grand nombre est inscrit sur ce chapitre
et qui risque d'en être sérieusement affecté . Il faut noter égale-
ment l'abandon de tout programme ou dispositif en faveur de
l'emploi et de l ' insertion des jeunes . Le programme « jeunes
volontaires » et le fonds départemental d'initiatives jeunes sont
abandonnés . Avec ce projet de budget pour '987, te secrétariat

ASSOCIATIONS SUBVENTIONS EFFECTIFS 1965

2 400 000
1 300 000

84 000
180 000

110 000
88 800
14 000
30 100
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d'Etat à la jeunesse et aux sports continue sa régression dans le
budget de l'Etat. En conséquence, elle lui demande quelles sont
ses intentions dans ce domaine.

Réponse. - La fusion de la direction du temps libre et de
l'éducation populaire avec la direction de la jeunesse dans une
nouvelle direction de la jeunesse et de la vie associative ne
signifie pas l'abandon de l'ensemble des actions qui ont été
menées par les deux ex-directions. Certes, la nouvelle conception
des relations avec les associations entraîne-t-elle des modifica-
tions dans la pratique des subventions de fonctionnement attri-
buées aux associations agréées de jeunesse et d'éducation popu-
laire ; de méme une clarification c'e la gestion des postes
F.O .N .J .E.P. est-elle nécessaire pour leur restituer leur vocation
première, celle du recrutement d'animateurs . Ces mesures permet-
tront de rendre plus dynamiques les aides du S.E .J .S. et de
consacrer les crédits du titre IV, subventions et postes
F.O .N .J .E .P., au financement des actions que mènent les associa-
tions . Le secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports entend
ainsi privilégier le dynamisme de la vie associative en accordant
son aide en priorité aux réalisations . Par ailleurs, le programme
« Fonds départemental pour l'initiative des jeunes » est maintenu
en 1987 ; s'y ajouteront des mesures favorisant l'embauche des
jeunes et la création de la « Fondation de la jeunesse » ; enfin, le
secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports est associé à la mise
en ouvre du plan Emploi jeunes, affaires sociales, notamment
par la gestion d'un contingent important de T.U .C.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

111284. - 13 octobre 1986 . - M . Jean-Pierre Destrade attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de I. jeunesse et des sports, sur deux consé-
quences importantes qui résultent de la présentation du
budget 1987 de son ministère : d'abord, effacement du secrétariat
d'Etat dans les actions de formation et d'emploi des jeunes qu'il
assumait aux côtés du ministère des affaires sociales ; ensuite,
réduction drastique de l'aide aux associations nationales dans le
domaine de l'éducation populaire : les crédits de financement
d'animateurs diminuent de 20 p . 100. Des programmes menés au
niveau national (vacances des Jeunes notamment) sont fortement
compromis. II lui demande en conséquence les mesures de substi-
tution envisagées pour que désormais l'activité de son ministère
ne se limite pas aux sports.

Réponse. - Le programme Fonds départemental pour l'initiative
des Jeunes est maintenu en 1987 ; s'y ajouteront des mesures
favorisant l'embauche des jeunes et la création de la Fondation
pour l'initiative des jeunes ; enfin le secrétariat d'Etat à la jeu-
nesse et aux sports est associé à la mise en oeuvre du plan
Emploi jeunes, affaires sociales, notamment par la gestion d 'un
contingent important de T.U.C . En ce qui concerne l'aide aux
centres de vacances, la diminution des crédits est moins impor-
tante que ne le laisse apparaître le « Bleu » du budget . En effet,
sur les 20 639 732 francs inscrits en mesures d'économie,
8 726 542 francs correspondent à un transfert des crédits des
187 postes Fonjep attribués aux associations organisatrices de
centres de vacances, sur l'article 20 du méme chapitre. Ce trans-
fert interne a été exécuté pour une meilleure cohérence de la ges-
tion des postes Fonjep. Par ailleurs, l'évolution des crédits
consacrés à la formation des cadres de centres de vacances tient
compte d'une diminution de la demande en animateurs de la part
des associations organisatrices de séjours . Cette diminution est
liée à l'évolution des attentes des jeunes et la formation actuelle-
ment dispensée ne répond que partiellement à cette attente . C'est

réforme du brevet d'aptitude aux fonctions d'animateurs (Bafa),
pour rechercher avec les organismes et les associations concernés
une meilleure adéquation de cette formation . En revanche, il
existe une forte demande de directeurs de centres de vacances ;
aussi serait-il souhaitable que les associations développent ce
type de formation qui débouche sur des recrutements assurés.
Enfin, en ce qui concerne les formations professionnelles dont on
sait qu'elles répondent au marché de l'emploi, le secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports, conscient de leur importance, a
limité à 6,39 p- . 100 leur diminution . II n 'est donc pas envisagé de
mesures de substitution, les actions antérieurement menées étant
poursuivies en tout ou partie pour la plupart d ' entre elles, et
s ' enrichissant d'actions nouvelles, liées à la conservation du patri-
moine, à l'appropriation des technologies nouvelles par les
jeunes, à leur créativité, à leur esprit d' entreprise, à leur capacité
de dévouement pour des causes humanitaires : la multiplication
de ces actions nouvelles et la poursuite des opérations déjà
lancées témoignent de la volonté d'équilibrer les secteurs jeunesse
et sports au sein du secrétariat d'Etat .

Affaires culturelles
(établissements d'animation culturelle)

1OSS3 . - 20 octobre 1986 . - M. Robert Moral attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat •uprrl• du Premier ministre, chargé
de la Jeunesse •t des sports, sur les difficultés de gestion gran-
dissantes des maisons des jeunes et de la culture, qui ont vu leur
budget diminuer de 13 p . 100 en 1986 et pour qui les prévisions
budgétaires de 1987 annoncent une nouvelle réduction de l'ordre
de 20 p . 100. Ces diminutions successives risquent de mettre en
péril l'existence des fédérations et de placer les collectivités
locales devant des situations délicates pour pouvoir maintenir le
bon fonctionnement des M .J .C . de base . Il lui demande de main-
tenir à son niveau actuel son intervention financière.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, suit avec attention l'évolution
du secteur des M .J .C . et s'efforce de lui apporter le meilleur sou-
tien financier possible . Alors que les crédits destinés aux subven-
tions des associations nationales ont été réduits en moyenne de
20 p. 100 en 1986, cette diminution a été limitée à l3 p. 100 et
14 p. 100 en ce qui concerne respectivement la fédération fran-
çaise des maisons des jeunes et de la culture (F.F.M .J.C .) et
l'union des fédérations régionales des M .J .C . (Unireg) . Dans le
même temps, un effort particulier a été fait en faveur de la
F .F.M .J.C . puisqu'elle a bénéficié, cette année, de l'attribution de
10 postes F.O .N .J .E .P. sur les 28 affectés à l'ex-direction du
temps libre et de l'éducation populaire . Le secrétariat d'Etat par-
ticipe, en effet, pour un montant non négligeable, à la rémunéra-
tion des animateurs permanents de l'une et de l'autre fédération.
C'est ainsi que la F .F.M .J .C . est attributaire de 484 postes, repré-
sentant une aide de 22 586 344 F, l'Unireg dispose de 161 postes
pour un montant de 7 513 226 F . En 1987, l'aide financière
qu'apportera le secrétariat d'Etat aux associations sera notam-
ment fonction de leurs projets ; elle sera déterminée par voie
contractuelle et après concertation.

Affaires culturelles (établissements d'animation culturelle)

11117 . - 27 octobre 1986. - M . Jean-Jacques Berthe attire
l 'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur l'appel que
viennent de lancer les maisons des jeunes et de la culture du
Nord - Pas-de-Calais . Depuis des dizaines d ' années, les collecti-
vités locales ont montré un grand dynamisme dans l'impulsion et
le soutien des associations locales d'éducation populaire qui, de
ce fait, ont connu un grand développement et ont vu augmenter
de façon importante le nombre de postes de professionnels. Mais
aujourd'hui l'Etat se désengage : - 13 p . 100 en 1986, - 20 p . 100
en 1987 . Ces - 20 p . 100 s'appliqueraient également à la part de
l'Etat sur le financement des postes de directeur (F .O.N.J .E.P.).
Les conséquences sont : 1 . pour les postes de directeur : la part
F.O .N .J .E .P. en moins pèsera directement sur les collectivités
locales concernées, les frais de gestion alourdiront inévitablement
la contribution du taux moyen ; 2 . pour l'ensemble des M .J.C. :
l'augmentation de la participation au financement de leurs struc-
tures fédératives deviendra pénalisante pour leur fonctionnement
et la cotisation des adhérents . C'est en fait la vie fédérative qui
se trouve directement en péril . C'est pourquoi il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour que l'Etat maintienne sa par-
ticipation dans le budget 1987 : 1 . au fonctionnement des struc-
tures fédératives ; 2. au financement des postes F .O .N .J .E.P. ;
3 , aux projets développés par les M.J.C.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, suit avec attention l'évolution
du secteur des M.J.C. et s'efforce de lui apporter le meilleur sou-
tien financier possible . Alors que les crédits destinés aux subven-
tions des associations nationales ont été réduits en moyenne de
20 p. 100 en 1986, cette diminution a été limitée à 13 p . 100 en
ce qui concerne la Fédération française des maisons des jeunes et
de la culture (F .F.M.J .C .). Dans le méme temps, un effort parti-
culier a été fait en faveur de la F.F.M.J.C . puisqu 'elle a bénéficié,
cette année, de l'attribution de 10 postes F.O.N .J.E.P. sur les
28 affectés à l'ex-direction du temps libre et de l'éducation popu-
laire . Le secrétariat d'Etat participe en effet, pour un montant
non nég~llr eable, à la rémunération des animateurs permanents de
la F.F.M

.J
.C., qui est attributaire de 484 postes, représentant une

aide de 22 586 344 F. En 1987, l'aide financière qu'apportera le
secrétariat d'Etat aux associations sera notamment fonction de
leurs projets ; elle sera déterminée par voie contractuelle, et après
concertation . En ce qui concerne plus particulièrement les postes
F .O.N .J .E .P., aucune décision n'est encore arrétée quant à une
éventuelle réduction de la part de l'Etat au financement des
portes.
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JUSTICE

Baux (baux commerciaux)

7788. - 25 août 1986 . - M . Claude-Gérard Marcus demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, si un bailleur a
la possibilité d'établir un bail commercial unique pour
deux locaux - dont l'un depuis 1948 est effectivement à usage
commercial et "dont l'autre a toujours été à usage d'habitation -
de telle sorte que le nouvel acte forme « une seule et même loca-
tion et soit considéré comme indivisible et à titre commercial ».

Réponse. - Le champ d'application de la loi du l er sep-
tembre 1948 se limite, aux termes de l'article l et de la loi, aux
locaux à usage d'habitation ou professionnel. Par ailleurs, l'ar-
ticle ler du décret du 30 septembre 1953 relatif aux baux com-
merciaux n'impose pas que la totalité des locaux loués soit
affectés à l'exploitation du fonds commercial, industriel ou arti-
sanal appartenant au preneur. Les locaux loués peuvent par
conséquent comporter une partie réservée à l'habitation et faire
l ' objet d'un bail unique soumis au statut des baux commerciaux,
excluant ainsi l ' application du droit commun des baux d'habita-
tion pour ces locaux . Pour apprécier la validité du contrat et la
qualification qui lui a été donnée, la jurisprudence recherche la
commune intention des parties en s'attachant à la destination
donnée aux lieux d'un commun accord entre elles (Cass . civ.
16 avril 1969 ; Cass. soc. 22 juin 1957 : Cass. com. 23 octobre 1957)
ou même à l'usage principal qui doit être fait des lieux loués
(Cass. com . 23 octobre 1957 : Cass. soc. 12 juillet 1956). La qualifi-
cation donnée par les parties à un bail mixte doit en tout état de
cause être sincère et ne saurait avoir pour but de soustraire les
locaux à l'application d'une législation impérative.

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

8103. - 8 septembre 1986 . - M . Jacques Oodfreln appelle l'at-
tention de M . I . garde des sceaux, ministre de le justice, sur
les difficultés que rencontrent certains chefs d'entreprise lors-

j
uils souhaitent changer de mode d'exploitation de leur fonds
e commerce de débit de boissons en le donnant, par exemple,

en location gérance à une E .U .R.L . dont ils sont, à la fois, gérant
et associé unique. A cette occasion et dans certaines circons-
tances tenant aux difficultés qui pourraient faire obstacle à leur
exacte coincidence, deux dates d'effet peuvent être prises en
considération suivant que l'on se réfère à la date d'effet du
contrat ou à la date qu'imposerait le respect du délai adminis-
tratif de quinzaine prévu à l'article L. 32 du code des débits de
boissons, s'il était retenu que l'événement constitue bien une
mutation dans la personne du gérant . Dans cette hypothèse, il lui
demande si le greffier qui immatricule la société doit retenir la
date juridique du contrat ou si, retenant les deux dates, il peut
demander au déclarant de souscrire deux déclarations distinctes
faisant l'objet de deux formalités.

Réponse. - La mise en location-gérance d'un débit de boissons
concédé à une E.U .R .L . constitue une mutation dans la personne
du propriétaire ou du gérant au sens de l'article L. 32 du code
des débits de boissons puisqu'il y a séparation de la propriété et
de l' exploitation . En application des dispositions susvisées, cette
mutation doit faire l'objet, quinze jours à l'avance, d'une déclara-
tion auprès de l'autorité municipale. Lors de la demande d'imma-
triculation de la société constituée en vue de l'exploitation en
location-gérance, le déclarant doit indiquer les dates du début et
du terme de la location-gérance conformément à l'article 8 B - 7o
du décret n° 84-406 du 30 mai 1984 relatif au registre du com-
merce et des sociétés . Il apparalt, sous réserve de l'appréciation
souveraine des tribunaux, que dans la situation décrite par l'ho-
norable parlementaire, la date . du début de la location-gérance
doit être fixée quinze jours après celle de la déclaration de muta-
tion prévue à l'article L 32 du code des débits de boissons. Le
déclarant n'est donc tenu de souscrire qu'une seule déclaration
au registre du commerce et des sociétés, seule la date fixant le
début de la location-gérance pouvant être prise en considération
par le greffier.

Saisies (réglementation)

8880. = 15 septembre 1986. - M. Michel Bernier rappelle à
M . le 'garde des sceaux. Mulet.. de la Mati», que le précé-
dent gouvernement avait annoncé, en janvier 1986, l'élaboration
de textes nouveaux relatifs, d'une part, à la saisie des rémunéra-

tions, d'autre part, aux procédures de saisies mobilières . ll lui
demande où en est la réforme indiquée, notamment en cc qui
concerne le délicat problème de la saisie-exécution.

Réponse . - La commission de réforme des voies d'exécution
qui poursuit ses travaux procède à la mise au point de disposi-
tions législatives concernant la saisie-arrêt des rémunérations, les
principes directeurs des voies d'exécution ainsi que les mesures
spécifiques à chaque catégorie de saisies mobilières . Il est notam-
ment prévu de privilégier la mise en oeuvre de certaines saisies,
telle que la saisie pratiquée sur un compte bancaire ou la saisie
des rémunérations moins traumatisante pour les débiteurs que la
saisie-exécution .

Famille (autorité parentale)

8812 . - 6 octobre 1986 . - M . Paul Mercieca appelle l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la pro-
position de loi n° 118 déposée par le groupe communiste à l'As-
semblée nationale et tendant à instituer l'égalité des parents d'en-
fants naturels et des parents divorcés en matière d'autorité
parentale . Il lui demande s'il est dans les intentions du Gouver-
nement de proposer dans le même sens les modifications du code
civil rendues nécessaires par l'évolution de notre société et le
changement des mentalités.

Réponse. - Les auteurs de la proposition de loi n° 118, déposée
à l'Assemblée nationale, souhaitent qu'en cas de divorce ou de
séparation de corps les parents continuent d'exercer conjointe-
ment leur autorité parentale s'ils s'entendent . Ils désirent égale-
ment que l'autorité parentale à l'égard d'un enfant naturel
reconnu par ses deux parents s'exerce dans les mêmes conditions
que celles applicables à un enfant légitime . En ce qui concerne
les enfants dont les parents sont divorcés ou séparés, la loi du
11 juillet (975 place le père et la mère dans une situation de
stricte égalité quant à l'attribution de la garde des enfants
mineurs . Le juge statue en fonction du seul intérêt du mineur en
tenant compte des accords des parents (art . 290 du code civil) ou
en les suscitant . les parents peuvent donc organiser eux-mêmes,
dans le cadre d'un divorce sur requête conjointe, ou demandeur
au juge dans les autres cas l'exercice conjoint de l'autorité paren-
tale. La Cour de cassation, dans un 'arrêt du 2 mai 1984, a
confirmé sans ambigutté la légalité de la garde conjointe lors-
qu'elle repose sur un accord des parents . Toutefois, une certaine
évolution des textes est concevable afin d'éviter toute condamna-
tion a priori d'un type de garde et pour favoriser la recherche
d'un meilleur équilibre dans les relations de l'enfant avec ses
parents . Pour l'enfant naturel, l'article 374, alinéa 2 du code civil,

révoit que l'autorité parentale est exercée en entier par la mère,
lorsque les deux parents ont reconnu l ' enfant . De plus, le tri-
bunal peut décider que l'autorité parentale sera exercée par le
pire seul ou par le père et la mère conjointement . Les récentes
études faites en la matière confirment que les dispositions de la
loi du 4 juin 1970 correspondent toujours à la réalité sociolo-
gique : dans la très grande majorité des situations, l'enfant est
élevé par sa mère seule . Cependant, dans le cas où les deux
parents ont reconnu l'enfant et sont d'accord pour exercer en
commun l'autorité parentale, un allègement de la procédure
pourrait être envisagé.

Sociétés civiles et commerciales (sociétés civiles professionnelles)

88$7 . - 6 octobre 1986. - M. Arthur Dehaine rappelle à M . N
garde des sceaux. ministre de la juatloe, que l'article 8 de la
lot n° 85-99 du 25 janvier 1985 relative aux administrateurs judi-
ciaires, mandataires liquidateurs et experts en diagnostic d'entre-
prises, dispose que les administrateurs judiciaires peuvent conti-
nuer entre eux, pour l'exercice en commun de leur profession,
des sociétés civiles professionnelles régies par la loi n o 66-879 du
29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles. Il
lui demande si ces sociétés civiles professionnelles, qui devaient
faire l'objet d'une autorisation de constitution par décret en
Conseil d'Etat, initialement prévue pour le mois de mars 1986,
pourront être créées avant la fin de la présente année. Il souhai-
terait savoir quelle sera la date d'application du texte en cause.

Réponse. - Les préoccupations de la chandellerie ont rejoint
celles de l'auteur de la question quant à . . la nécessité de l'inter-
vention du texte réglementaire relatif ;à la constitution de sociétés
civiles professionnelles d'administrateurs judiciaires ou de man-
dataires liquidateurs avant la fin de l'année 1986. Ces préoccupa-
tions se sont concrétisées dans le décret no 86-1176 du
5 novembre 1986 publié au Journal cg~ciel du 8 novembre 1986,
P. 13431, dont l'application est immédiate .
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Successions et libéralités (réglementation)

11804. - 3 novembre 1986 . - M. Jacques Toubon expose à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que la question
lui a été posée de savoir si un testament pourrait être déposé
sous forme audiovisuelle (film, bande vidéo ou autre support per-
mettant d'enregistrer image et son) . Dans l'affirmative, sous
quelles conditions pourrait être effectué ce dépôt.

Réponse. - L'article 969 du code civil n'admet la possibilité de
tester que par testament olographe, authentique ou mystique,
c'est-à-dire par des documents qui sont nécessairement écrits . En
l'état actuel de la législation, il n'est pas prévu qu'un testament
puisse être établi par procédé audiovisuel . Une telle réforme sup-
poserait des études préalables approfondies notamment pour s'as-
surer de la fiabilité des modes de preuve retenus.

MER

Transports maritimes (politique des transports maritimes)

0999 . - 4 août 1986 . - M . Jean Allard attire l'attention de
M . le secrdtalre d'Etat à la mer sur le problème du transport
maritime sous pavillon français qui traverse une crise très grave.
En effet, la flotte de commerce française a perdu en une année
trente et un navires, ce qui la fait passer du neuvième au
onzième rang du classement international après l'Italie. Il lui
demande, en conséquence, quelle politique de la marine mar-
chande il entend adopter au cours de la présente législature, tant
sur le plan juridique devant la concurrence internationale sau-
vage que sur celui des charges sociales et professionnelles,
compte tenu du rôle de soutien de la flotte de commerce à la
nation en cas de conflit.

Réponse. - La diminution du nombre de navires sous pavillon
français constitue pour le secrétariat d'Etat à la mer une préoccu-
pation de premier ordre . Notre flotte de commerce est confrontée
actuellement à une crise, profonde face à laquelle les pouvoirs
publics ont décidé d'adopter une attitude dynamique . Ils sont
résolus à mettre en place les moyens qui . permettront aux compa-
gnies et aux marins de la surmonter . En ce qui les concerne, ils
ont annoncé !e 2 octobre un certain nombre de dispositions en
vue d'alléger les charges des entreprises armatoriales . Ces
mesures devront permetttre à notre flotte de commerce, non seu-
lement de se renouveler en fonction du marché, mais encore de
se moderniser et d'atteindre la compétitivité nécessaire pour
retrouver sa place internationale. Le dossier de la flotte de com-
merce demeure prioritaire pour le secrétariat d'Etat à la mer.

Transports maritimes (ports)

91199 . - 29 septembre 1986. - M. Jean-Jecquus Léonetti attire
l'attention de M. Se autan, d'Etat à la niai sur l'inadaptation
de l'article R. 112-1 du code des ports maritimes avec le nouveau
statut des régions. En effet, en c qui concerne la composition du
conseil d ' administration d'un port autonome, l'article R . 112-1
prévoit que deux membres sont désignés par le conseil général du
département dans lequel se trouve la principale ville de la cir-
conscription du port, dont un présenté par le conseil régional . La
région ayant accédé au statut de collectivité territoriale, depuis
les élections de mars 1986, , l'assemblée régionale ne devrait-elle
pas désigner en son sein son reprisentant.

Réponse. - Un projet de décret modifiant l'article R . 112-1 du
code des ports mantimes vient d'être examiné par le Conseil
d'Etat (section des travaux publia le 14 octobre 1986) afin de
permettre la représentation directe du conseil régional au sein du
conseil d'administration des ports autonomes de métropole. Ce
projet découlé du nouveau statut des régions devenues collecti-
vités territoriales à part entière à la suite des élections, du
16 mars 1986. Dans cet esprit, il sera mis fin au mandat ' des
administrateurs d*aigpts par les conseils 4énéraux sur présenta-
tion des conseils régionaux à la dete d'entrée en vigueur du
décret. Un second projet de décret a également été examiné au
cours de la même séance, destiné à mettre en harmonie avec le
code des ports maritimes les décrets de création de chaque port
en tant qu'ils fixent la composition de chaque conseil d'adminis-
tration. La deux projets sont actuellement soumis à la signature
des ministres concemb .

Poissons et produits d'eau douce et de la mer (commerce)

9233 . - 29 septembre 1986 . - M . Pierre Bachelot appelle l'at-
tention de M . le seeràtaire d'Etat à le mer sur les dispositions
contenues dans l'article 21 à la section 2 de l'arrêté du
4 octobre 1973 du ministère de l'agriculture, relatif à la réglemen-
tation des conditions d'hygiène applicables dans les lieux de
vente au détail des produits de la mer qui impose aux profes-
sionnels de la pêche de réfrigérer de manière obligatoire les
poissons frais non préemballés, exposés à la vente, même lors-
qu'ils sont présentés sur un étal déjà réfrigéré. Il lui signale que
certains organismes professionnels (notamment Prud'homie des
Pêcheurs) de la Côte d'Azur sont opposés à cette pratique
contraignante en ce qui concerne, et ce exclusivement, le produit
de la pêche de nuit vendu au petit matin : en effet, dans ce cas
précis, l'utilisation de glace ne peut que dénaturer la saveur et
par là même la fraîcheur du poisson présenté . Il lui demande
donc de bien vouloir faire étudier par ses services toute possibi-
lité d'assouplir cette réglementation et de ne pas rendre obliga-
toire cette pratique pour la pêche de nuit, sous réserve d'un
contrôle vétérinaire à l ' arrivée des bateaux.

Réponse. - L'expérimentation dans le domaine de la conserva-
tion du poisson a montré que; la vitesse de la multiplication des
bactéries, principaux agents de l'altération de ces produits, est
quatre fois plus élevée 6 °C qu'à 0 'C et vingt fois supérieure à
30° C qu'à 0 o C . Dans le cas des poissons frais non préemballés,
la réfrigération seule dans un étal réfrigéré freine cette multiplica-
tion microbienne mais provoque la déshydratation de la surface
des produits, entraînant ainsi une certaine détérioration de leurs
qualités organoleptiques. C'est la raison pour laquelle l'article 21
de l'arrêté du 4 octobre 1973 prévoit que les poissons exposés à
la vente dans un étal réfrigéré doivent en outre être présentés sur
un lit de glace fondante . Le glaçage des poissons capturés de
nuit par les pêcheurs de la Côte d'Azur et exposés à la vente le
matin suivant parait donc s'imposer en raison de l'importance
que joue la température dans l'altération des produits de la mer,
d'autant plus que le climat méditerranéen ne s 'avère pas favo-
rable à une tolérance dans ce domaine . Le glaçage étant suscep-
tible de provoquer une certaine perte de saveur et une légère
diminution de la valeur nutritive des filets et des tranches de
poisson, le contact direct de ces 'produits avec la glace est pro-
hibé . Il n'en est pas de même pour le poisson entier dont la chair
est protégée par l'enveloppe étanche et continue que constitue la
peau ; tel est le cas des poissons vendus par les pêcheurs de la
Côte d'Azur . En outre, des variations dans l'application des
mesures d'hygiène, selon qu'il s ' agit de pécheurs ou de poisson-
niers détaillants, seraient de nature à provoquer des conflits en
raison des distorsions de concurrence ainsi créées . Bien que
l ' obligation de glaçage implique indéniablement des contraintes,
le maintien des qualités organoleptiques et sanitaires ne peut être
assuré que par le respect de la réglementation en vigueur.

Mer et littoral (pollution et nuisances)

10171. - 20 octobre 1986. - M . Olivier Ouiohard appelle l'at-
tention de M . le secràtatra d'Etat à la mer sur la pollution pro-
voquée par le dégazage illicite en mer de navires qui évitent ainsi
de payer le coût d'une intervention effectuée dans des conditions
réglementaires . Ces mini-marées noires, peu spectaculaires et
n ' ayant pas à cet égard le mérite de capter l 'attention des médias,
sont d'autant plus inacceptables qu'elles apparaissent être le
résultat non d'un concours malheureux d 'événements, plus ou
moins bien maîtrisés, mais au contraire celui d'actes délibérés,
renouvelés, gravement dommageables, qui traduisent le mépris
profond affiché par ces pollueurs à l ' égard tant de la législation
en vigueur que de la sauvegarde de nos mers (faune et flore) et
rivages qui en subissent les conséquences . La cause de tous ces
maux réside dans le fait qu'il est moins coûteux pour le pollueur
de régler les amendes sanctionnant ce comportement illicite - si
leur auteur est identifié - que de faire procéder à un tel dégazage
dans des conditions licita. Il lui demande quelle est la position
du Gouvernement sur cette question et quel accueil il pourrait
réserver à la solution qui consisterait à augmenter de façon
considérable le taux des amenda frappant les contrevenants : ce
taux qui pourrait être plusieurs fois plus élevé que le coût d'un
dégazage réalisé par un professionnel, permettrait, de surcroît, de
dégager les recettes nécessaires pour renforcer la surveillance de
nos côtes.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat à la mer partage l'opinion selon
laquelle les rejets d'eaux de ballast polluées en mer (souvent
appelés « dégazages ») sont inadmissibles mais ne partage pas
totalement les vues pessimistes de l ' auteur de la question. En
effet, on a pu constater ces dernières années une diminution
notable des déversements illicites au large des côtes de France.
La surveillance exercée sur la navigation et donc la « peur du
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gendarme » n'y est sûrement pas étrangère . Mais on peut y voir
aussi l'effet de l'entrée en vigueur récente de nouvelles conven-
tions internationales, en particulier de la convention internatio-
nale pour la prévention de la pollution par les navires, dite

Convention Marpol 73/78 » : il en résulte à la fois que l'équi-
pement des navires diminue le risque de rejets d'eau polluée
importants et que les commandants de navires sont de plus en
plus sensibilisés à la sauvegarde de la qualité des eaux marines.
La suggestion d'augmenter les sanctions contre les pollueurs tant
comme moyen de dissuasion que comme , moyen d'augmenter les
ressources affectées à la surveillance appelle la réponse suivante :
d'une part, cette affectation des amendes à une dépense donnée
serait contraire aux règles budgétaires françaises et de plus sans
effet si la dissuasion est efficace d'autre part, les sanctions exis-
tantes sont déjà élevées et avaient fait, de la part des comman-
dants français de navires, l'objet de protestations que nombre de
parlementaires de toutes tendances avaient trouvées très justifiées.

D .O.M.-T.O.M. (Polynésie : énergie)

100118. - 20 octobre 1986 . - M . Alexandra Léontlsff interroge
M . le secrétaire d'Etat à la mer sur le devenir du projet d'im-
plantation d'une centrale thermique des mers en Polynésie fran-
çaise . Ce procédé, qui utilise les gradients de température entre
surface et fond des mers tropicales, a fait l'objet de diverses
études dans le cadre des programmes de recherche sur les
énergies renouvelables . Ces études sont d'un intérêt national et
local important . Au plan national, une étude scientifique poussée
permettrait une extrapolation industrielle qui pourrait conduire à
l'exportation par la France de centrales à énergie thermique des
mers . Au plan local, cette technique appropriée à l'environne-
ment pourrait satisfaire des besoins énergétiques en augmentation
ou répondre à des besoins spécifiques comme le dessalement de
l'eau de mer . Le Conseil économique et social de Polynésie fran-
çaise s'est prononcé favorablement pour la construction d'une
centrale à caractère expérimental et le territoire de Polynésie
française a marqué son intérêt pour les travaux en réservant un
emplacement sur le port autonome de Papeete . Il lui demande de
lui faire savoir où en est ce programme.

Réponse. - Le projet de centrale de démonstration de l'énergie
thermique des mers (E.T .M .) de 5 mW à Tahiti a été étudié par
I'I .F.R.E.M .E .R en coopération avec des groupements industriels
dans le cadre du G .I .E . Ergocéan . Si la faisabilité technique est
démontrée, la faisabilité économique, envisageable avant la chute
des cours pétroliers pour des puissances supérieures à 40 ou
50 mW, ne l'est plus actuellement. La réalisation de la centrale
de 5 mW compte tenu de l'importance de la subvention qui serait
nécessaire est différée . Par contre, l'application de la filière
E.T.M . s'avère devoir être envisagée pour la production d'eau
douce dans les pays qui en manquent . Le programme E .T.M.
pourrait avoir les objectifs suivants : réduction des coûts, expéri-
mentation de quelques composants critiques ; sélection d'un site
suivi éventuellement de l'étude et de la réalisation d'une usine
pilote fournissant de l'eau douce dans la gamme de 200
à 1000 m'/jour . ' La direction de l'ingénierie et de la technologie
de l'I .E .R.E.M .E.R . étudie l'opportunité de l'implantation pos-
sible d'usines de dessalement d'eau de mer de la filière E.T.M.
ayant un débit de quelques milliers de m'/jour. En Polynésie,
file de Bora-Bora pourrait être un site envisageable . Une étude
in situ serait nécessaire pour en vérifier la faisabilité et la rentabi-
lité économique .

P. ET T.

Postes et télécommunications (téléphone)

7555. - 25 août 1986. - M . Michel Ohyssl attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Industrie, des
P. et T. et du taurins», chargé des P. et T., sur les consé-
quences de la mise en place des nouveaux centraux électroniques
pour l'accès des usagers aux services des P. et T. L'obligation de
disposer d'un téléphone à clavier pour obtenir un service tel que
le réveil automatique constitue une situation d'inégalité devant le
service public injustifiée. I1 lui demande si, dans ces conditions,
il n 'est pas envisageable d'aligner les tarifs de l'abonnement des
postes à clavier simples et des postes à cadran.

Réponse. - Le cas du réveil automatique, évoqué par l'hono-
rable parlementaire, appelle des explications particulières. L'ex-
ploitation du service du réveil est, dans la procédure tradition-
nelle par opérateur, particulièrement lourde et onéreuse,
puisqu'elle nécessite d'importants affectifs en vacation de nuit ou
demi-nuit . Aussi, dans le souci de chercher à offrir le meilleur

service possible dans les meilleures conditions économiques, la
direction générale des télécommunications s'est efforcée d'utiliser
au mieux les possibilités des autocommutateurs électroniques, sur
lesquels est raccordé un pourcentage sans cesse croissant
d'abonnés, en offrant à ceux-ci un service de réveil automatique.
Un tel service présente des avantages pour le service : moindre
coût, possibilité d'enregistrer un nombre beaucoup plus impor-
tant de réveils simultanés ; il en offre aussi à l'abonné : tarif
moindre (2,22 francs contre 5,92 francs par réveil), accessibilité
constante, sécurité pratiquement absolue contre la malveillance,
puisque la demande ne peut être formulée qu'à partir du poste
sur lequel le réveil est demandé . Mais l'offre de ce service sup-
pose impérativement, pour des raisons techniques, que l'abonné
dispose d'un clavier à fréquences vocales, ce qu'il peut obtenir de
son agence commerciale des télécommunications moyennant un
supplément de redevance qui s'élève en novembre 1986 à 4 francs
par mois . Il ressort donc des chiffres cités qu'il suffit pratique-
ment d'un réveil par mois pour que ce supplément soit amorti,
remarque étant faite qu ' un tel clavier permet l'accès, par abonne-
ment, à d'autres services que le réveil (renvoi temporaire, indica-
tion d'appel en instance, conférence à trois) . L'abonné se trou-
vant dans cette situation n'est donc nullement pénalisé par
rapport à celui qui continue à avoir accès au réveil traditionnel,
et il est donc tout à fait excessif de parler de situation d'inégalité
devant le service public . I1 convient au surplus d'ajouter que le
supplément de redevance précité va, au I « décembre 1986, être
réduit à 2 francs par mois, somme dès lors amortie par un seul
réveil tous les deux mois, et qu'en outre il a été décidé d'ouvrir à
cette même date le marché du premier poste à une concurrence
loyale . En effet, les abonnés ne seront alors plus obligés de dis-
poser d'un poste fourni par les services des télécommunications
et auront la possibilité de choisir leur appareil téléphonique
parmi ceux proposés par le secteur privé . Dans ce dernier cas, ils
ne paieront aux télécommunications que le seul montant de la
redevance d'abonnement applicable à la ligne téléphonique. I1
sera donc parfaitement possible à l'abonné désireux d'utiliser les
services supplémentaires offerts par la commutation électronique
de s'équiper dès le départ d'un poste à clavier à fréquences
vocales qui sera sa propriété et le dispensera donc de toute rede-
vance d'abonnement de poste.

Postes et télécommunications (télématique)

1110. - 8 septembre 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T., de lui indiquer
quelles sont les régions actuellement concernées par la mise en
place du Minitel-dialogue au profit des personnes sourdes ou
handicapées de la parole . Il lui demande quel est le calendrier
d'installation prévu pour l'année à venir.

Réponse. - Les premières livraisons de Minitels-dialogue ont eu
lieu en juillet 1986 ; la commercialisation en a été faite en liaison
avec les associations de malentendants et de handicapés de la
parole, afin que les premiers exemplaires soient effectivement mis
à disposition de ceux pour lesquels ce matériel a été conçu . La
commande étant de 30 000 exemplaires, l'approvisionnement ne
pose normalement aucun problème et chaque agence commer-
ciale des télécommunications doit être en mesure de le fournir
sur demande.

Postes et télécommunications (téléphone)

1052 . - 29 septembre 1986. - M . Jean Proveux appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
tris, des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur
l'amélioration du service public dans les cabines téléphoniques.
De récentes études ont démontré que le fonctionnement des
cabines téléphoniques s'est nettement amélioré avec l'introduction
du paiement par carte par rapport aux anciens appareils à mon-
naie qui étaient presque systématiquement en panne par suite de
vandalisme. Il arrive néanmoins que ces cabines soient en panne
ou hors service. Dans un souci d'amélioration du service rendu
aux usagers, il lui demande si l'administration des P. et T. pour-
rait signaler dans chaque cabine l'emplacement des cabines les
plus proches.

Réponse. - Le ministre est sensible à l'appréciation favorable
portée par l'honorable parlementaire sur les publiphones à cartes.
Il reconnaît également le bien-fondé de sa suggestion relative à
l ' indication des cabines les plus proches, d'ailleurs déjà à l'étude
dans,les services de la direction générale des télécommunications.
Il doit toutefois être souligné que la réalisation pratique se heurte
à certaines difficultés : nécessité de distinguer cabines à pièces et
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à cartes, l'utilisateur cherchant vraisemblablement un publiphone
de même modèle ; difficulté de trouver un mode d'affichage à la
fois lisible, esthétique, économique et résistant, en raison du van-
dalisme malheureusement prévisible ; nécessité de maintenir à
jour cet affichage. Néanmoins, compte tenu de l'intérêt qui s'y
attache, une expérience est prévue sur le site pilote de Rouen.

Postes et télécommunications (courrier)

9279. - 29 septembre 1986 . - M . André Billon attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T ., sur les pro-
blèmes que rencontre un préposé aux P. et T. devant effectuer
une tournée quotidienne de 20 kilomètres, à vélo . Ce préposé a
acheté un vélomoteur pour effectuer plus aisément sa tournée,
dans une région de moyenne montagne, et se voit interdire
l'usage de ce nouveau véhicule par son administration, au motif
lue la tournée en vélomoteur modifie les heures de distribution
du courrier et de relève des boites à lettres. Une telle explication
semble signifier que les heures de tournée ne sont définies qu'en
fonction du moyen de transport qui serait donc imposé a priori.
Il lui demande si cette situation particulière pourrait être prise en
compte et si cette personne pourrait être autorisée à utiliser ce
nouveau moyen de locomotion (dont l'achat et l'entretien sont à
sa charge). Il semble, en effet, paradoxal qu'une amélioration
tant aux conditions de travail qu'aux conditions de distribution
apportée par le préposé ne soit pas admise et qu'il risque d'en
être pénalisé.

Réponse. - Le mode de locomotion - fourgonnette, cyclomo-
teur ou bicyclette - utilisé pour effectuer la distribution postale
dépend à la fois de la longueur du parcours et de sa difficulté
(parcours accidenté ou parcours de plaine), de la densité des
points de desserte et de la charge à transporter . La structure de
la tournée est ensuite fixée compte tenu du mode de locomotion
choisi . En zone rurale, le préposé effectue également le relevage
des boites aux lettres dont les heures de levées sont déterminées
de manière à coïncider avec l'horaire de passage du préposé cal-
culé en fonction de sa tournée de distribution . Aussi, la non-
utilisation du moyen de locomotion prévu par l'oréanisation, en
l'occurrence la bicyclette, entraîne de nombreux Inconvénients.
D'une part, l'emploi d'un cyclomoteur personnel engage la res-
ponsabilité de son utilisateur . Ensuite, en cas d'absence du titu-
laire de la tournée, son remplacement par un agent non motorisé
provoquera des décalages inévitables dans les horaires de distri-
bution, préjudiciables à la régularité du service . Enfin, terminant
sa tournée à une heure avancée, l'agent motorisé relève en consé-
quence les boites aux lettres contenant le courrier déposé, à un
horaire beaucoup trop précoce . En conséquence, si un cyclomo-
teur administratif devait être affecté à une tournée cycliste, il
serait nécessaire de procéder en premier lieu à la réorganisation
de la structure de la distribution . Elle se traduirait vraisemblable-
ment par le remplacement du titulaire employé à temps complet
par un auxiliaire utilisé à temps incomplet.

Postes et télécommunications (téléphone)

9291 . - 29 septembre 1986. - M . Gérard Collomb attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur la
gêne causée par la hausse de la tarification interurbaine auprès
des personnes âgées handicapées. Il s'agit, la plupart du temps,
de personnes isolées pour qui ces conversations téléphoniques
sont une de leurs rares joies. Toutes ces personnes, dont en
général les ressources sont modestes, vont se trouver pénalisées
par cette augmentation . En conséquence, il lui demande s'il ne
serait pas possible d'envisager, pour cette catégorie de personnes,
une mesure leur permettant de continuer à user de ce moyen de
communication sans restriction.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
semble procéder d'une information imparfaite. En effet il n'y a
pas eu hausse de la tarification interurbaine, mais bien baisse,
l'unité Télécom étant passée au I•e octobre 1986 de 0,77 franc à
0,74 franc pour une cadence d ' envoi des impulsions inchangée en
interurbain, remarque étant faite que les périodes d ' application
des tarifs réduits ont été étendues. C'est ainsi que les abonnés
peuvent désormais bénéficier du tarif « blanc » (30 p. (00 de
réduction) entre 12 heures 30 et 13 heures 30 du lundi au samedi
et du tarif « bleu nuit » (65 p. 100 de réduction) dès 22 heures 30
au lieu de 23 heures tous les soirs de la semaine . De même le
tarif « bleu » (50 p. 100 de réduction) entré en vigueur le samedi
dès 13 heures 30 au lieu de 14 heures . Par contre, il est exact que
la tarification des communications locales .a été modifiée, la
cadence d 'envoi des impulsions s'échelonnant désormais de

6 minutes (tarif « rouge ») à 9, 12 ou 18 minutes (tarifs « blanc »,
« bleu », « bleu nuit »), Cette mesure est destinée à faire payer
un plus juste prix pendant les périodes les plus chargées de la
journée, où il est constaté que les 14 p . 100 d ' appels dépassant
6 minutes occupent 50 p . 100 du réseau ; mais elle ne pénalise
pas les six appels locaux sur sept dont la durée est inférieure à
6 minutes . Parmi ceux d'une durée supérieure figurent souvent
ceux à destination de services publics administratifs et sociaux ;
aussi est-il actuellement étudié, en liaison avec ces organismes, de
mettre en place des numéros verts permettant aux administrés de
les appeler gratuitement . D'une manière générale les communica-
tions Interurbaines sont, en France, tarifées trop lourdement par
rapport aux communications locales, et la réforme évoquée
amorce un rééquilibrage . Bien que, ainsi qu'il vient d'être exposé,
cette mesure n'ait aucun caractère pénalisant pour les personnes
rées, l'impact des coûts d'utilisation du téléphone pour ces der-
nières n'est pas pour autant sous-estimé . Mats il n'est cependant
pas possible d'envisager des réductions tarifaires du type de celle
proposée . Outre les difficultés de mise en oeuvre, elles auraient
en effet pour conséquence inévitable d'augmenter le prix à payer
par les autres abonnés ; s'il apparaît opportun de promouvoir des
mesures tarifaires à caractère social, celles-ci doivent être prises
en charge par le budget général de l'Etat. Enfin il est rappelé que
les personnes pour lesquelles le coût du téléphone représente un
effort financier trop lourd ont la faculté de s'adresser aux centres
ou bureaux d'aide sociale de leur commune, qui sont compétents
pour apprécier les cas sociaux difficiles et juger de la suite à leur
réserver .

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : postes et télécommunications)

9330. - 29 septembre 1986. - M . André Thlen Ah Koon attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T .,
sur l'évolution du « numéro vert » : 6 000 abonnés auraient
assuré en métropole un trafic dépassant 20 millions d 'appels
en 1985 . Il lui demande si les postes et télécommunications envi-
sagent de rendre accessible le « numéro vert » aux entreprises de
la Réunion et, dans l'affirmative, à quelle date.

Réponse . - Il est exact que le « numéro vert », service permet-
tant à une entreprise d'être appelée automatiquement en prenant
elle-même en charge le coût de la communication, connaît un
grand succès . L'ouverture de ce service pour les départements
d'outre-mer est envisagée dès que les équipements techniques
nécessaires seront disponibles, c'est-à-dire vraisemblablement au
deuxième semestre 1987 . A cette date, les entreprises d'un dépar-
tement d'outre-mer désireuses de s'abonner à ce service pourront
être appelées gratuitement de métropole . Le prix de communica-
tion qui leur sera alors facturé sera le prix normal de cette com-
munication dans le réseau téléphonique, soit par exemple au
1• r octobre 1986 10,57 francs par minute en période rouge,
7,40 francs en période blanche, 5,29 francs en période bleue,
3,70 francs en période bleu nuit . Chaque abonné pourra choisir
les plages horaires pendant lesquelles il souhaite être appelé, de
manière à organiser au mieux ses positions d'accueil et à
exploiter s'il le souhaite l'effet bénéfique des réductions tarifaires
évoquées. De même les entreprises métropolitaines qui le souhai-
teront pourront être obtenues depuis les départements d'outre-
mer sous un numéro vert différent de celui permettant à leurs
correspondants métropolitains de les appeler, et dans des condi-
tions tarifaires analogues à celles exposées ci-dessus . Par contre,
le nombre d'abonnés de la Réunion ne permettrait pas, malgré sa
rapide croissance, de rentabiliser à terme prévisible des équipe-
ments spécifiques installés dans l'île et permettant l'accès à un
numéro vert local bénéficiant d'une tarification identique à celle
pratiquée à l'intérieur de la métropole.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : postes et télécommunications)

9333 . - 29 septembre 1986. - M . André Thlen Ah Koon attire
l 'attention de M . le ministre délégué auprès du ntlnlatre d!
l'Industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T.,
sur la prestation mise récemment au service des entreprises par
son administration et baptisée « Réunion-Téléphone » . « A tout
moment, de n'importe quel lieu et sans qu'elles aient à se
déplacer, trois à vingt personnes peuvent se réunir sur une même
ligne téléphonique pour analyser les données, faire la synthèse, se
concerter, s'organiser et décider », précise la publicité. II lui
demande s'il est dans ses intentions d'étendre ce service aux
entreprises du département de la _Réunion qui, en raison notam-
ment de l'éloignement de l'île, sont très souvent pénalisées pour
communiquer avec leurs partenaires ou leurs fournisseurs .
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Réponse . - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, le
service dit de « réunion par téléphone » permet effectivement la
mise en communication automatique de plusieurs participants
(vingt au maximum) par appel d'un même numéro . Ce numéro,
connu des seuls participants, est réservé à cet effet pour une
plage horaire préalablement choisie . La tarification du service
comporte deux éléments : d'une part te coût de réservation cor-
respondant à l'amortissement et à l ' exploitation des matériels
spécifiques permettant ces communications de groupe (20 francs
par demi-heure et par participant) ; d'autre part le coût des com-
munications, calculé, tant que les participants à la réunion sont
tous à l'intérieur du territoire métropolitain, sur la base d'une
unité Télécom (0,74 franc) toutes les 24 secondes pendant les
périodes de tarif normal, avec application de la modulation
horaire des tarifs prévue pour les communications téléphoniques
établies à partir des postes d'abonnés . L'intérêt manifesté pour ce
service a conduit à l'ouvrir à des participants situés hors du terri-
toire métropolitain, ce qui nécessitait une adaptation des condi-
tions tarifaires décrites ci-dessus . Dans ce cas, cette tarification
est majorée du prix de la relation entre le département ou pays
d'origine et la métropole . Au cas d'un département d'outre-mer
seul évoqué ici, les conséquences de ce système sont les sui-
vantes : au plan local, une réunion téléphone entre participants
d'un même département, certes théoriquement envisageable en
ayant recours aux équipements spécifiques situés en métropole,
serait en fait d'un coût dissuasif (à titre indicatif, dans le cas de
facturation globale à l'organisateur, le prix s'élèverait, en sus du
tarif de réservation précité, à une somme variant suivant la
période de la journée de 4,35 francs à 12,42 francs par minute et
par participant) ; par ailleurs le nombre d'abonnés de la Réunion
ne permettrait pas, malgré sa rapide croissance, de rentabiliser à
terme prévisible des équipements spécifiques installés dans l'île.
Toutefois, dans certains cas le service de la conférence à trois,
possible entre trois postes de la même circonscription raccordés
sur autocommutateur élcctronique, peut offrir une solution de
remplacement moyennant un simple abonnement mensuel de
10 francs . Entre le département outre-mer et la métropole, il est
possible de mettre à profit la modulation horaire existante pour
diminuer le coût. C'est ainsi qu'en période blanche le surcoût
pourra être ramené, pour chaque participant du département
d'outre-mer, à 222 francs par demi-heure de conversation ; il
serait moins élevé encore en périodes bleue ou bleu-nuit, qui sont
il est vrai moins conciliables avec les heures habituelles de tra-
vail . En tout état de cause l'organisateur de la réunion, qu'il soit
en métropole ou dans un département d'outre-mer, peut prendre
en charge la totalité des coûts.

Postes et télécommunications (bureaux de pose,' Gironde)

9843. - 6 octobre 1986 . - M . Michel Peyrat attire l'attention
de M . le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la situation et le devenir du bureau de poste de Bordeaux-
Caudéran . En effet, la direction départementale des P. et T.
s'oriente vers la suppression d'emplois tant en ce qui concerne la
distribution que les guichets dans le bureau de ce canton de Bor-
deaux, dont la population croit et va continuer de rroitre avec les
projets existants de construction de logements, ce qui a entraîné
et va entrainer plus encore une progression du trafic postal.
M . Michel Peyret, qui n'ignore pas les orientations gouvernemen-
tales mais qui considère que le service public doit être géré avec,
comme critère principal, d'assurer un service de qualité pour les
usagers, lui demande quelles directives et quels moyens il compte
donner à la direction départementale pour que le bureau de
poste de Bordeaux-Caudéran ait la possibilité de satisfaire les
besoins croissants de la population et des usagers des P . et T. de
ce canton . - Question nuasmlse à M. k ministre délégué auprès da
mlaLrn de l'ladasrrk, des :. et T. et da moderne, chargé des P. et T.

Réponse. - Il appartient au chef de service départemental de
déterminer le niveau des effectifs à mettre en place dans les éta-
blissements relevant de sa circonscription en prenant bien sûr en
compte leurs caractéristiques propres . Ainsi, la baisse très sen-
sible du trafic constatée depuis plusieurs années au bureau de
Bordeaux-Caudéran a logiquement conduit à un réajustement des
moyens en personnel mis à la disposition de cet établissement
gui s'est traduit par la suppression de deux positions de travail
du service général . L'organisation du service de la distribution
avait été établie en 1980 en fonction de projets de constructions
qui devaient entraîner une augmentation de trafic dans ce secteur
de Bordeaux . Or une étude entreprise récemment a fit appa-
raître une stabilité du trafic au cours de ces dernières années
ainsi qu'une diminution du nombre de mandats payables à domi-
cile. En effet, l'apport de population consécutif aux constructions
nouvelles a été compensé par une diminution de résidents dans
les logements plus anciens . Aussi dans le cadre d ' une saine ges-
tion est-il apparu nécessaire d'ajuster les effectifs à la charge. En

conséquence, les deux emplois supprimés seront redéployés dan
d'autres bureaux du département où des besoins plus prioritaire ,
ont été constatés.

Objets d'art et de collection et antiqui,és
(timbres-poste : Rhône)

9816 . - 6 octobre 1986 . - M . Jean Rigaud fait part à M . le
ministre délègue; auprès du ministre de l ' industrie . des
P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., des difficultés
rencontrées par de nombreux usagers des P . et T. du départemen;
du Rhône lors de chaque nouvelle émission de timbres postaux
d'affranchissement courants ou spéciaux . En effet, si le tirage
national de chaque émission, en nombre, est communiqué à
l'avance au public, il est quelquefois difficile de se procurer aux
guichets des bureaux de poste, tant en milieu urbain qu'en milieu
rural, dans des conditions normales, les nouvelles effigies le jour
de la mise en vente générale . Les pi'ilatélistes ou les usagers sont
invités à revenir sous vingt-quatre ou quarante-huit heures puis,
ces délais respectés, ils s'entendent répondre que l'émission est
épuisée . Il lui demande s'il ne lui parait pas possible de donner
des instructions aux receveurs des P . et T., de façon générale,
pour que les personnes intéressées par l'acquisition des nouveaux
timbres se fassent connaître et identifier au bureau de leur domi-
cile et qu'une dotation particulière puisse leur être affectée dans
des conditions de délais et de quotités raisonnables, cela afin de
pallier les anomalies signalées.

Réponse. - Concernant le timbre-poste en général, il n'y a pas
de problème d'approvisionnement ; en revanche, des retards dans
l'impression de produits philatéliques spéciaux comme les carnets
« Personnages célèbres », « Journée du timbre » ou le bloc « Cin-
quantaine de la Cinémathèque » se sont traduits par des diffi-
cultés d'approvisionnement lors des premiers jours de mise en
vente . Cependant les compléments de dotations adressés très
rapidement aux établissements postaux ont permis de satisfaire la
demande . Désormais, en cas de retard d'impression, la date
d'émission d ' un produit philatélique, voire d'un timbre-poste,
sera différée . Ainsi, les dates d'émission des timbres-poste « Arp,
la Danseuse » et « Œuvre de Soulages » viennent d'être
reportées . En outre, la mesure préconisée par l'honorable parle
mentaire est effective dans les bureaux de poste depuis jan-
vier 1983 . Un service de réservation gratuit assure en effet aux
personnes qui demandent à en bénéficier la garantie d'obtenir les
figurines de leur choix sans qu'il leur soit nécessaire de les retirer
à chaque émission.

Postes et télécommunications (téléphone)

10214 . - 13 octobre 1986. - M . Henri Bayard expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' Industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., qu ' une certaine
inquiétude se manifeste, notamment en zone rurale, à propos des
mesures de suppression de cabines publiques téléphoniques qui
connaîtraient un faible trafic et donc peu de recettes . Il lui
demande si, malgré le développement important des raccorde-
ments téléphoniques de particuliers au cours de ces dernières
années, il n estime pas que ces cabines sont particulièrement
utiles et qu'il convient de ne pas baser uniquement les mesures
de suppression sur l'importance du trafic, mais aussi sur le carac-
tère propre à ces zones difficiles, c'est-à-dire faible population
mais difficultés de liaison.

Réponse. - En dix ans, le parc français des cabines télépho-
niques a décuplé ; certes un rattrapage était nécessaire, mais
désormais, s'agissant des cabines implantées sur la voie publique.
le parc français est de 120 000, soit davantage que dans les paye
voisins pourtant légèrement plus peuplés (République fédérale
d'Allemagne 110 000, Royaume-Uni 75 000, Italie 60 000). Dans
le même temps, le taux d'équipement des ménages en téléphone
est devenu voisin de 95 p. 100 en zone rurale . L'équipement du
pays en cabines téléphoniques sur la voie publique apparaît donc
comme convenable, et le service des télécommunications a
désormais le souci de satisfaire la clientèle en installant les publi-
phones aux endroits où il y a une réelle demande de trafic . Ins-
taller un publiphone en un endroit où la recette mensuelle est
inférieure à 100 francs montre à l'évidence que la demande est
pratiquement nulle, et qu'il y a gaspillage d'investissements
publics coûteux . Il s'agit là en fait beaucoup plus d'un redéploie-
ment que d'une suppression, aucune diminution spectaculaire du
parc n'étant programmée . En outre des solutions de remplace-
ment existent : le lancement récent du « point-phone », poste mis
à la disposition du public par le titulaire d' un abonnement télé-
phonique, permet de laisser une large place à l'initiative privée
dans ce souci de sans cesse mieux satisfaire la demaude télépho-
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nique des Français hors de leur domicile ou de leur lieu de tra-
vail ; et la mise en concurrence, dans le domaine des cabines
publiques, d'opérateurs autres que la direction générale des télé-
communications devrait avoir des effets bénéfiques sur la qualité
du service offert, voire permettre de dégager des solutions origi-
nales .

Administration (fonctionnement)

Mn. - 20 octobre 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin demande
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . •t T . .t du tourisme, ch .rgè dam P. et T ., quelles sont
les mesures qui vont être prises pour éviter les attentes intermi-
nables aux standards téléphoniques de certaines administrations,
et notamment de certains ministères . En effet, la nouvelle tarifi-
cation du téléphone, si elle est légitime, peut poser des problèmes
aux administrés dans l'obligation L ._. .enir des renseignements
auprès des organismes d'Etat . Ces organismes font souvent
attendre leurs correspondants très longtemps, et parfois même
interrompent l'attente en raccrochant sans prendre soin d'avertir
la personne qui appelle. Il serait bon de sensibiliser les per-
sonnels des standards du coût financier d'une longue attente
pour le correspondant, qui pourrait être averti par le standardiste.

Réponse. - II est certain que l'attente, après réponse d'un stan-
dard, de l'obtention du poste supplémentaire souhaité constitue
un cas d'allongement de la durée des communications qui peut
dès lors, sans que le demandeur en soit responsable, atteindre le
seuil des six minutes qui constitue depuis le l er octobre 1986 le
premier palier de durée des communications locales . Les pal-
liatifs que peut apporter la direction générale des télécommunica-
tions sont de divers ordres . Tout d'abord, elle exerce depuis tou-
jours, auprès des abonnés importants, et notamment des services
publics évoqués, une action de conseil en matière de dimension-
nement des installations ; mais cette action ne peut évidemment
aller jusqu'à résoudre pour l'abonné les problèmes d'organisation
interne qui font que, par exemple, tel poste supplémentaire est
très demandé alors que tel autre l ' est très peu . Toutefois, elle est
en mesure, dans le cas des abonnés disposant d ' un nombre de
postes supplémentaires important, de proposer des solutions
modernes telle que la « sélection directe à l ' arrivée », système
dans lequel chaque poste supplémentaire appelé à l'intérieur de
l'entreprise par une numérotation courte (5 chiffres par exemple)
est directement appelnble de l'extérieur de l ' entreprise par un
numéro au format national de 8 chiffres . Ce système nécessite un
investissement de la part de l'abonné, mais diminue ultérieure-
ment ses coûts d'exploitation de manière sensible en allégeant la
desserte de son standard. Enfin, consciente de l 'impact possible
des récentes mesures tarifaires, elle étudie, en concertation avec
les principaux services publics, la possibilité de mettre en place
des numéros verts permettant aux administrés d'appeler gratuite-
ment .

Postes et télécommunications (timbres)

10714. - 20 octobre 1986 . - M . Jean-Michel Bouch.ron (Cha-
rente) attire l'attention de M. I. ministre délégué auprès du
ministre de l'IndusM., des P. et T . et du tourisme, chargé
des P. et T ., sur les décisions de la commission devant établir la
liste des timbres-poste commémoratifs pour l'année 1987. Il a été
choqué d'apprendre que cette commission avait rejeté pour
l'année 1987 la demande formulée par le groupe d ' action pour
l'espéranto pour l'attribution d'une vignette du centenaire de la
langue internationale espéranto . Il est pénible de constater que
les dirigeants d'une nation telle que la France accordent aussi
peu d'intérét à cette langue internationale qui vise à permettre la
communication facile entre tous les peuples . L'espéranto oeuvre
au rapprochement des individus de toutes les races, de toutes les
religions et de toutes les conceptions philosophiques ou poli-
tiques . Faut-il rapprocher cette indifférence de la constatation du
fait qu ' un seul

	

mire français soit inscrit au Centre européen
espéranto au du Parlement européen alors qu'il en existe
notamment 1 Belges, 12 Italiens et Ib Anglais . Les responsables
des émissions de timbra-poste commémoratifs peuvent encore
accorder une vignette « hors programme » à l'espéranto pour son
centenaire . Ce mouvement réclame avec la plus vigoureuse insis-
tance l'attribution de cette vignette et se tient à la disposition de
ses réalisateurs pour leur fournir éventuellement tous éléments de
nature à leur permettre de la présenter sous le meilleur aspect.
En conséquence, + :i demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier é ce regrettable état de fait.

Réponse. - La demande d'émission d'un timbre-poste commé-
morant le centenaire de la langue internationale espéranto a bien
été examinée par la Commission des programmes

P
hilatéliques

chargée de donner son avis sur le programme de l'année 1987,

mais le choix très difficile qu'elle a dû effectuer, compte tenu des
nombreuses demandes, ne lui a pas permis de retenir l'émission
de cette figurine . Par ailleurs, l'arrêté du 17 juin 1986 fixant le
calendrier des réunions de la Commission des programmes phila-
téliques, publié au Journal officiel du 27 juin 1986, limite aux cas
de force majeure l'émission éventuelle de timbres « hors pro-
gramme » . Dans ces conditions, il ne peut être donné suite à la
requête de l'honorable parlementaire.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(bibliothèques universitaires)

1182 . - 12 mai 1986 . - M . Jean-Paul Charlé attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
que provoque, dans son application, le décret n o 85-694 du
4 juillet 1985 portant création des services communs de la docu-
mentation, dans les ministères, alors que M . le ministre vient
d'annoncer l'abrogation de la loi n o 84-52 du 26 janvier 1984 sur
l'enseignement supérieur. Une disparité apparaît entre les
diverses bibliothèques universitaires, la composition de leurs
conseils, les fonctions de leurs directeurs . De plus, certaines dis.
positions contenues dans ce décret méconnaissent la spécificité
de leurs activités . Echappent à l'application de ce décret les uni-
versités des académies de Paris, Créteil, Versailles et la biblio-
thèque nationale et universitaire de Strasbourg . D'autre part,
pour les bibliothèques interuniversitaires constituées par une
convention entre les universités cocontractantes, il est quasiment
impossible, la plupart du temps, d'appliquer le décret car, dans
les villes où elles se situent, il y a, dans beaucoup de cas, une
université au moins qui n'a pas réformé ses statuts suivant la loi
du 26 janvier 1984 (ce qui rend impossible la signature d'une
convention portant sur un décret d'application de cette loi) . En
définitive, ne subiraient les conséquences de ce texte que les
bibliothèques universitaires de province en tant que services
communs d'une seule université, le délai de réalisation arrivant à
échéance le 4 juillet 1986 . En cette année 1986, qui est celle du
centenaire des bibliothèques universitaires, il serait paradoxal que
soit consommée la disparition de l'appellation de « bibliothèques
universitaires » que ces services ont eue dès leurs origines et que
le décret du 4 juillet 1985 supprime expressément pour une déno-
mination vague de : « services communs de la documentation ».
Il faut observer qu'aucune harmonie n'existe au niveau de la
structure des bibliothèques universitaires, pas plus qu'au niveau
desdits services communs de l ' université . C'est ainsi que la méde-
cine et les sports sont régis par les décrets du 23 décembre 1970,
la bibliothèque par le décret du 4 juillet 1985 précité, avec un
directeur nommé par le ministre de l'éducation nationale, alors
que les services d'accueil des étudiants (décret du 6 février 1982)
et de la formation continue (décret du 18 octobre 1985) sont de
création plus ou moins locale, drnt les directeurs sont sous
l'étroite dépendance du président de l 'université . Dans cette
hypothèse, aucune structure « commune » n'existe et l'adjectif
utilisé ne se conçoit donc pas . Il lui demande d'envisager,
compte tenu des remarques exposées ci-dessus, l'abrogation du
décret no 85-694 du 4 juillet 1985 . - Question trsarmle é M. le
minime délégué «après de Maistre de / Nacatioa aadoaak, chargé
de la recherche et de l'enseignement upériser.

Réponse. - Le décret no 85-694 du 4 juillet 1985 sur les services
de la documentation des établissements d'enieignement supérieur
relevant du ministère de l'éducation nationale constitue une mise
en forme d' une réflettion sur les bibliothèques des universités
menée depuis 1975 (colloque de Gif-sur-Yvette) . Elle demande
aux universités d'appliquer deux principes : l'unité de gestion de
la documentation dans l'université, en soulignant la nécessité
d'un inventaire des moyens et d 'une politique documentaire d 'en-
semble pour l 'accessibilité des documents ; l'intégration de la
documentation dans les institutions universitaires, en resserrant
les liens entre pédagogie, recherche et documentation . Ainsi que
l'avait fait le décret du 23 décembre 1970 relatif aux biblio-
thèques universitaires, ce texte a renvoyé une nouvelle organisa-
tion de la bibliothèque nationale et universitaire de Strasbourg et
des bibliothèques des universités de Strasbourg ainsi que l'organi-
sation des bibliothèques interuniversitaires et des bibliothèques
universitaires des académies de Paris, Créteil et Versailles, qui
constituent des cas spécifiques, à ces décrets particuliers, non
publiés à ce jour . Si ce dispositif du décret n o 85-694 demeure
applicable dans le cadre de ta loi no 84-52 du 26 janvier 1984, on
doit souligner qu'un nombre très limité d'universités a pu s'en-
gager dans l'organisation de nouveaux services communs de
documentation . L'ensemble du dossier des bibliothèques d'uni-
versité et des bibliothèques interuniversitaires sera donc réexa-
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miné dans le cadre de la nouvelle loi sur l'enseignement supé-
rieur dont le projet adopté par le conseil des ministres du
I1 juillet 1986 a été récemment soumis au Sénat.

Recherche scientifique et technique (politique de la recherche)

MMI. - 26 mai 1986 . - M . Pierre Bernard attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les annulations récentes de crédits qui frappent et
pénalisent durement le budget de la recherche . La recherche
scientifique représente l'avenir d'une société industrielle . Elle est
un des moteurs essentiels du progrès économique . Son niveau
constitue l'un des indices les plus fiables du développement
industriel et intellectuel d'une nation . La science est une priorité
nationale et l'ouvre de redressement entreprise par le précédent
gouvernement doit étre encouragée et poursuivie . De telles assu-
rances semblent aujourd'hui remises en cause par les mesures de
restrictions budgétaires dont la recherche est frappée. Sur 10 mil-
liards de francs économisés, 2 milliards sont prélevés sur ces
crédits qui, à eux seuls, sont loin de représenter le cinquième du
budget de l'Etat . Ces restrictions affectent donc de manière sélec-
tive la recherche . Il lui demande alors les raisons pour lesquelles
elles ont été prises dans la mesure où elles portent atteinte direc-
tement à l'avenir et au développement de la France.

Recherche scientifique et technique
(politique de la recherche)

2313 . - 2 juin 1986 . - M . Edmond Hervé attire l'attention de
M. le minlstre dNégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enaalgnement
supérieur, sur les annulations importantes de crédits budgétaires
dans le secteur de la recherche . Ainsi : à l'I .N .S .E .R.M . : 180 mil-
lions (soit 18 p . 100 des crédits au titre III (D .O .) ; au C .N.R.S . :
235 millions (soit 5 p. 100 des crédits au titre III (D .O .) ; à
l'I .N.R .A . : 170 millions (soit l0 p. 100 des crédits au titre III
(D .O.) ; à l'I .N .R .E.T.S . : 15 millions (soit 15 p . 100 des crédits
au titre III (D.O .). Et en ce qui concerne les crédits d'investisse-
ment : au C .N.R.S . : 135,6 millions (- 10 p . 100 en crédits de
paiements et (- 230 millions en autorisation de programme) ; à
l'I .N .S .E.R.M . : 40,8 millions (- I I p. 100 en crédits de paiements
et (- 57 millions en autorisation de programme) ; au fonds de la
recherche et de la technologie : 100 millions en crédits de paie-
ments et (- 535 millions en autorisation de programme) . Ces
annulations de crédits publics ont également porté sur le fonds
de la recherche technologique (- 50 p . 100) qui finance les
grands programmes mobilisateurs, sur I'A.N.V.A.R. (- 40 p. 100)

ć
ui finance les coopérations recherche publique industrie et sur
e nombreux autres organismes . Ces mesures graves remettent en

cause le plan triennal voté sous la précédente législature . Elles ne
peuvent qu'hypothéquer très gravement l'avenir de ce secteur. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour maintenir la priorité donnée à la recherche ces dernières
années .

Recherche scientifique et technique
(politique de la recherche)

4270. - 23 juin 1986. - M . Lucien Pilchard attire l 'attention de
M . le ministre «ligué auprès du ministre de l'éducation
nationale, *Hergé de la racherehs et de l'enselgnenserst
»Odeur, sur les incidences de la réduction intervenue, depuis
le vote du dernier collectif budgétaire, dans les crédits de
recherche. II lui fait part de sa vive préoccupation de voir ainsi
amputer les affectations à la recherche fondamentale et aux
actions d'incitation dirigées vers la recherche industrielle, alors
que la part occupée par le budget de recherche dans le P .I .B.,
soit 2,2 p . 100 en 1985, est déjà sensiblement inférieure à ce
qu'elle est en niveau dans les principaux pays industrialisés. Lui
rappelant que la recherche, moteur essentiel du progrès écono-
mique, est une priorité nationale que devraient épargner les
mesures d'économie conjoncturelles, il déplore que plus de 2 mil-
liards de crédits aient ainsi été annulé.. Il souhaiterait connaître,
s~ conséquence, quelles sont les intentions du Gouvernement
pour atténuer les effets de ces réductions, et si, notamment, des
correctifs à cette tendance sont envisagés au cours des travaux
préparatoires à l'établissement du projet de loi de finances
pour 1987.

Réponse. - Le budget civil de recherche et de développement
technologique (B .C .R .D .) s contribué pour une part non négli-
geable aux mesures d'économies rigoureuses prises par le Gou-

vernement dans le cadre du collectif budgétaire d'avril 1986 dont
l'un des objectifs était la mise en oeuvre d'un plan d'urgence
pour l'emploi des jeunes . Sur l'ensemble du B .C.R .D., les annula-
tions se sont élevées respectivement à 3,2 milliards de francs pour
les autorisations de programmes et les dépenses ordinaires (loi de
finances initiale : 42 milliards) et 2,1 milliards de francs pour les
crédits de paiement et les dépenses ordinaires (loi de finances
initiale : 40,9 milliards) dont 1,245 milliard au titre des dépenses
ordinaires. Cependant, il convient de signaler que la somme glo-
bale de 1,245 milliard de francs annulée en dépenses ordinaires
correspond pour I milliard de francs à la diminution du fonds de
roulement des organismes de recherche et ne représente pas une
contrainte réelle mais une réduction des disponibilités de tréso-
rerie. L'effort consenti a porté essentiellement sur le budget d'in-
vestissement . La comparaison des dotations disponibles après
l'intervention du collectif avec celles accordées par la loi de
finances pour 1986 fait apparaître : 1 . une quasi-stabilité des
autorisations de programmes avec - 1,5 p. 100 (loi de finances
rectificative 1986 : 20 145 MF contre loi de finances initiale
1985 : 20 445 MF) ;

2 . Une progression sensible des crédits de paiement avec plus
10,3 p. 100 (loi de finances rectificative 1986 : 20 164 MF contre
loi de finances initiale 1985 : 18 285 MF). Si l'on tient compte
des annulations opérées sur les dépenses par le collectif, la pro-

ression des dépenses ordinaires et des crédits de paiement entre
fa loi de finances initiale 1985 (36 728 MF) et les crédits dispo-
nibles après collectif (38 884 MF) est de 5,9 p. 100 . Comparée à
la croissance de 2,8 p. 100 des crédits du budget civil de l'Etat
entre la loi de finances initiale 1985 et la loi de finances ini-
tiale 1986 (823 322 MF contre 807 432 MF), cette progression
témoigne du caractère prioritaire conservé au B .C .R .D . en dépit
de sa contribution à l'effort de redressement économique sou-
haité par le gouvernement. En ce qui concerne les économies
opérées sur les autorisations de programmes, il faut noter que les
annulations ont principalement porté sur les dotations à caractère
incitatif (Fonds de la recherche et de la technologie, Agence
nationale de valorisation de la recherche, Agence française pour
la maîtrise de l'énergie) en protégeant ainsi tant la recherche fon-
damentale que la recherche appliquée et finalisée et les pro-
grammes de développement technologique. Au prix d'une gestion
attentive des charges de fonctionnement, les programmes de
recherche seront respectés dans leur priorité dans les différents
organismes (INRA, INSERM, ORSTOM, C .N .R.S., INRETS,
CEMAGREF) . De même, les réductions opérées sur les lignes du
B.C.R.D. au sein des divers départements ministériels concernés
sont portées sur les crédits affectés aux actions incitatives (sou-
tien thématique et soutien à la recherche industrielle) . Le budget
de 1987 poursuivra cette orientation visant à réduire les aides
directes de l'Etat et à promouvoir une véritable politique de valo-
risation de la recherche publique à travers des contrats de
recherche d'entreprises passés avec les grands centres de
recherche publics. Les mesures prises ont, en définitive, pour but
de favoriser la recherche des entreprises et de mieux gérer la
recherche publique.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

3037 . - 16 juin 1906. - M. Gilbert Gantier appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la question sui-
vante : le Conseil d'Etat ayant annulé, dans un arrêt rendu le
25 avril 1986, le décret du 16 septembre 1983 relatif aux obliga-
tions de service d'enseignement des professeurs des universités,
des maitres-assistants, des chefs de travaux et des assistants,
M . Gilbert Gantier souhaite connaître les mesures qu'il compte
prendre pour combler le vide juridique résultant de ce jugement
et il lui demande plus précisément, s'il entre dans ses intentions
de rétablir ces obligations de service dans le régime antérieur au
I•e octobre 1983, afin de garantir à ces personnels le temps
nécessaire à leurs activités de recherche . - Oiseliers oeaawire é
M. le

	

airs*arw* de anales'« de T'Mnastien aatioaek,
cime d. w

	

sr de l4,sseip misnu supérieur.

Réponse. - Le décret du 16 septembre 1983, relatif aux obliga-
tions de service d'enseignement des enseignants de statut univer-
sitaire ne s'est appliqué que durant l'année universitaire
1983 .1984 puisque, sur la mime matière, les dispositions du
décret n e 84-431 du 6 juin 1984, portant statut des enseignants
chercheurs, sont entrées en vigueur à la rentrée de 1984. C'est
dire que les conséquences de Pariés d'annulation rendu par le
Conseil d'Etat à propos de ce texte sont à apprécier au titre de la
seule année en question . Leur approche est au demeurant extrê-
mement complexe, dans la mesure où elle passe par un inventaire
exhaustif, dûment vérifié et certifié, des services réellement
effectués et dans la mesure aussi où les dispositions réglemen-
taires antérieures au décret du 16 septembre 1983 ne permettaient
pas d'aboutir à un total incontestable d'heures d'enseignement
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annuellement dues, susceptible d'être rapproché de celui fixé par
le décret en cause . Il en résultait par exemple que les professeurs
des universités étaient chargés de trois heures de cours magis-
traux par semaine pendant la durée de l'année universitaire, sacs
que cette durée fût par ailleurs précisée. De la même manière, les
maîtres-assistants étaient redevables d'un certain nombre de
séances hebdomadaires de travaux pratiques, de travaux dirigés
ou d'exercice dont la durée n'était pas fixée . Compte tenu de la
complexité des questions soulevées par l'arrêt du Conseil d'Etat,
il n'est nullement exclu que le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de
l'enseignement supérieur, comme il en a la possibilité, saisisse la
Haute Assemblée d'une demande d'avis sur la portée pratique de
cette décision juridictionnelle et les suites qu'elle lui paraît devoir
comporter.

Administration (ministre délégué chargé de la recherche
et de l 'enseignement supérieur : budget)

3411. - 16 juin 1986. - M. Jacques Mahéas appelle l ' attention
de M . le ministre dNégud auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la diminution en cours d'exercice des crédits de
son département ministériel à hauteur de 1,8 milliard de francs.
Cette mesure provoquant notamment l ' affaiblissement du volet
industriel de la recherche va porter de graves atteintes à notre
avenir en matière de modernisation et aura donc des répercus-
sions sur la compétitivité de notre pays et par là même sur le
déficit du commerce extérieur qui a déjà connu une dégradation
en avril 1986 malgré les mesures économiques prises par le Gou-
vernement et la baisse en cours du pétrole . En conséquence, il lui
demande s'il envisage de revenir sur ce projet inséré dans le col-
lectif budgétaire 1986 qui remet en cause le plan triennal pour la
recherche voté en 1985.

Réponse. - Le budget du ministère chargé de la recherche et de
l 'enseignement supéneur a contribué pour une part relativement
importante aux mesures d'économies rigoureuses prises par le
Gouvernement dans le cadre du collectif budgétaire d'avril 1986.
Les principaux objectifs de ce collectif, outre la mise en oeuvre
d 'un plan d'urgence pour l'emploi des jeunes, étaient la mise en
place d'un important dispositif fiscal, notamment en faveur des
entreprises, et la volonté de diminuer le poids de l'Etat dans la
vie économiques et financière du pays pour promouvoir une
croissance fondée sur le liberté et la responsabilité. Dans ce
contexte, les annulations en dépenses ordinaires et crédits de
paiement propres au budget « recherche et technologie » se sont
élevées à 1 789 MF. Sur ce montant global, 1 milliard de francs
correspond à la diminution des fonde de roulement des orga-
nismes de recherche et représente une réduction des disponibi-
lités en trésorerie sans effet sur les programmes de recherche des
organismes ou des entreprises . L'impact du collectif sur le « volet
industriel de la recherche » se révèle relativement faible . En effet,
tl porte essentiellement sur les crédits de développement de la
recherche industrielle et de l'innovation réduits de 200 MF et le
Fonds de la recherche et de la technologie qui perd 100 MF en
médits de paiement. En revanche, le diminution des prélèvements
fiscaux qui pèsent sur le secteur privé devrait permettre à terme
le redressement de l'économie nationale.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (urbanisme)

lMS. - 16 j uin 1986. - M. uranie Koshl demande à M. le
a.J.J.. re d auprès du Malebo de l'éducation »do-
nnée. Margé de le rsshereho et de l'enseignement supérieur,
ce qu'il compte faire pour répondre aux besoins de formation des
urbanistes. souhaite notamment savoir s'il s l'intention d'insti-
tuer un diplôme d'urbaniste qui serait reconnu sur l'ensemble du
territoire national.

Réloase. - S'il n'existe pas à proprement parler de diplômes
nationaux de deuxième cycle d'urbaniste, un certain nombre de
formations nationales peuvent cependant intégrer cette spécialité.
C'est le as par exe i des licences et maltoses d'aménagement.
La maîtrise notamment comporte un stage obligatoire de
trois mois et peut litre amortie d'une mention urbanisme . Cette

isation existe dans les • universités de Strasbourg-I,
-II, Strasbourg-III, Toulouse-II, Paris-VIII et Paris-X.

En outre, plusieurs maltrises de sciences et techniques sanctin-
nant des formations en rapport avec l'urbanisme font l'objet
d'une habilitation nationale. Ainsi, à Bordeaux-III, Grenoble-I,
Tours en aménagement ; à Brest en gàoarchitecture ; à Chambéry
en Miment ;

	

LMe-I en environnement et aménagement

régional ; à Rennes-I en aménagement et mise en valeur des
régions . Au niveau du troisième cycle (D .E.A . et D .E.S .S .), il
existe de nombreuses formations en urbanisme ou incluant cette
spécialité. En ce qui concerne les D.E .A. : « Urbanisme, gestion
de l'espace et décentralisation » (Aix-Marseille-III), « Droit et
économie de l ' environnement » (Bordeaux-I), « Géogra-
phie : espaces et sociétés » (Lyon-II), « Géographie et aménage-
ment » (Nantes, Angers, Le Mans), « Géographie et aménage-
ment (rural, urbain - Afrique blanche et Proche-Orient) »
(Paris-IV), « Urbanisme et pratiques de l'espace » (Paris-VIII,
Ecole nationale des ponts et chaussées de Pans, Ecole nationale
des travaux publics de l'Etat de Lyon), « Urbanisme et aménage-
ment : politiques urbaines, aménagement et gestion de l 'espace »
(Paris-XII), u Géographie et aménagement du monde arabe »
(Poitiers, Tours), « Géographie et aménagement de l'espace »
(Rennes-II), «Systèmes spatiaux et aménagements régionaux»
(Strasbourg-I, E.N.S .A .I . Strasbourg), « Géographie - aménage-
ment » (Toulouse-II). En ce qui concerne les D .E .S .S . : « Admi-
nistration publique générale et des collectivités territoriales »
(Aix-Marseille-III), « Aménagement du territoire et économie du
développement local » (Bordeaux-I), « Administration locale »
(Caen), « Administration locale » (Clermont-l), « Administration
des collectivités territoriales et développement local insulaire »
(Corte), «Urbanisme et aménagement » (Grenoble-II), «Aména-
ement, environnement, urbanisme, collectivités locales »
Nantes), « Economie de l ' aménagement et du développement

local » (Paris-I), « Aménagement, animation et développement
local » (Paris-VII), « Urbanisme, aménagement, développement »
(Paris-VIII), « Aménagement urbain et développement local »
(Paris-X), « Urbanisme, aménagement local » (I .E .P. Paris),
« Urbanisme, aménagement, environnement » (Reims), « Aména-
gement et développement local » (Tours).

Enseignement privé (enseignement supérieur et postbaccalauréat)

élIS. - 23 juin 1986 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
M. le ministre délégué auprès du minletre de l 'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur te financement des facultés libres . Leurs res-
sources proviennent des scolarités des étudiants, dont le montant
est souvent dissuasif pour leurs familles, et de subventions (jus-

ju en 1981, subventions du milliaire des universités, depuis 1981,
e la mairie de Paris) . Ce système ne lui apparaît pas satisfaisant.

Il constate qu'il serait beaucoup plus équitable d'établir, au
moins pour l'enseignement supérieur, le système du bon scolaire.
Le montant en serait établi par catégorie d'étudiants (lettres,
sciences, droit, etc .) et versé directement à l'établissement, public
ou privé, où l'étudiant est inscrit, soue réserve d'un contrôle d'as-
siduité et de succès aux examens. C'est en fait la généralisation
du système de bourse déjà existant dans les universités d'Etat,
mais dont les facultés libres sont exclues . Il lui demande donc sa
position sur ce problème ainsi que les mesures qu'il compte
prendre afin que les étudiants puissent librement et effectivement
choisir leur université sans contrainte financière.

Enseignement privé (enseignement supérieur et postbaccalauréat)

IONS. - 13 octobre 1986. - M. Michel Hannoun s ' étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite na MM, publiée au Journal off iciel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 23 juin 1986 relative eu
financement des facultés libres. Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - L'aide de l'Etat aux établissements de l'enseigne-
ment supérieur privé est actuellement fondée sur le principe de la
complémentarité des enseignements dispensés par ceux-ci par
rapport aux établissements publia. C'est en conformité avec ce
pnndpe que des conventions, définissant les modalités de l'aide
de l'Etat, ont été conclues avec les cinq instituts catholiques et
l'Institut protestant de théologie . Par contre, les quatre facultés
libres, subventionnées jusqu'en 1981, ne satisfaisaient pas à cette
condition de complémentarité . IL ne leur e pas, en conséquence,

øté
proposébons scolaires convention identique. Si un éventuel

y éme de peut, dans une certaine mesure, élgrgir
le choix des étudiants entre les divers étabiiseements, publies ou
privés, de l'enseignement supérieur, sa mise en place ne pourrait
s'effectuer qu'après une étude approfondie du coût de cette
mesure et de ses conséquences sur des établissements dont les
finalités - l'enseignement et la recherche - ne permettent pu
d'envisager un bouleversement rapide de leur mode de finance-
ment .
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Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(droit et sciences économiques)

812. - 28 juillet 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin signale à
M . le minlatre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche st de l'enseignement
supérieur, que les restrictions budgétaires depuis un certain
nombre d'années ont touché injustement certaines formations dis-
pensées par les universités. La capacité en droit a été créée pour
permettre à des personnes ne possédant pas le baccalauréat d'ob-
tenir un diplôme complet et difficile leur permettant d'accéder à
certaines professions juridiques . Ce diplôme autorise son titulaire
ayant une certaine moyenne à s'inscrire en première année de
diplôme d'études universitaires générales (D .E.U .G .) en droit et
de suivre ainsi le processus universitaire, comme s'il était en pos-
session du baccalauréat. La capacité en droit se déroule sur deux
ans et englobe toutes les matières du droit public et du droit
privé . La qualité de ce diplôme est reconnue par tous et la diffi-
culté de son obtention est réelle. Cependant les étudiants, qui
suivent les cours de la capacité et qui sont souvent des personnes
salariées, sont particulièrement désavantagés per rapport à leurs
collègues étudiants suivant un cursus normal . En effet, les crédits
alloués ne permettent pas que des travaux dirigés soient orga-
nisés pour cette filière. Certes, des universités comme celle de
Paris-Il ont organisé, avec l'aide d'étudiants bénévoles de
3' cycle, des séances de travaux dirigés pour les capacitaires . Ce
système est généreux mais ne peut s'appliquer dans toutes les
facultés de droit françaises . Aussi, il lui demande s'il ne pourrait
être trouvé une solution pour ces capacitaires et cela pour la ren-
trée universitaire proc` aine . Il serait, en effet, regrettable que des
étudiants qui tentent d'obtenir un diplôme dans le cadre d ' une
formation professionnelle, et qui prennent ainsi un temps énorme
sur leurs loisirs et leur vie privée, ne puissent bénéficier des
mêmes conditions d'enseignement que leur collègues étudiants du
premier cycle.

Réponse. - L'article 4 du décret n e 56-348 du 30 mars 1956
fixant le régime des études et des examens en vue du certificat
de capacité en droit indique : « Les facultés de droit peuvent
organiser un enseignement pratique . La participation des étu-
diants à cet enseignement est facultative » . Il appartient donc aux
seules universités concernées de décider de l'opportunité d'orga-
niser un tel enseignement, que la réglementation ne rend d'ail-
leurs pas obligatoire pour les étudiants . Il y a lieu, par ailleurs,
de préciser que les conditions d'inscription en première année de
D .E .U .G . pour les capacitaires en droit ont été assouplies par les
dispositions de l'arrêté du 10 mars 1986 relatif aux examens spé-
ciaux d'accès à l 'enseignement supérieur. Selon l'article I I de cet
arrêté, l'enseignement supérieur est ouvert non seulement aux
candidats ayant obtenu une note moyenne au moins égale à
12/20 à l'ensemble des deux examens du certificat de capacité en
droit, mais également à ceux qui ont obtenu une moyenne infé-
rieure à 12, à condition de satisfaire à deux des épreuves de
l'examen spécial permettant l'accès aux études choisies, à l'excep-
tion toutefois des études scientifiques et de santé.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (fonctionnement)

8721 . - 28 juillet 1986 . - M . Gilbert Gantier attire l'attention
de M . I . ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
natlone!s, chargé de la recherche st de l'enseignement
supérieur, sur les habilitations et refus d'habilitations d'ensei-
gnements de 2• et 3• cycle ainsi que sur les créations de « magis-
tères » décidés sous son prédécesseur selon des critères parfois
contestables . Il lui demande s'il ne serait pas opportun de réexa-
miner ces listes en attendant la mise en ouvre de la future loi sur
l'enseignement supérieur.

Réponse. - L'examen des demandes d'habilitation présentées
par les universités est soumis à une procédure qui n 'a pas connu
de modification notable depuis plus de dix ans . Toutes les
demandes sont examinées par une commission d'experts universi-
taires et professionnels dont les débats sont éclairés par des rap-
porteurs qui ont eu la possibilité d'analyser les projets préalable-
ment . Pour les magistères, de création récente, la même
procédure a été reprise. La campagne d'examen s'est déroulée de
man à juillet. Les groupes d'études techniques ont respective-
ment étudié 117 projets en premier cycle, 436 en deuxième cycle
et 117 en troisième cycle, sur lesquels le C .N .E.S .E.R. s'est pro-
noncé à la mi-juin. Au niveau des magistères, la commission
d'accréditation a étudié pour sa part 76 projets . Au total, à l'issue
de la campagne, 26 projets (dont 9 créations) ont fait l'objet
d'une habilitation en premier cycle, 228 (dont 76 créations) en
deuxième cycle et 61 en troisième cycle (dont 36 créations).

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

1126 . - 4 août 1986. - M . Jacques Santrot appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
instituteurs stagiaires . En effet, ces personnels en formation refu-
sent catégoriquement d'acquitter les droits d'inscription à l'uni-
versité, conformément aux consignes syndicales, tant sur le plan
national que départemental . De ce fait, ils sont menacés de non-
validation des rubriques évaluées à l'issue de leur année scolaire.
En conséquence, il lui demande s'il ne pourrait pas envisager,
pour ces personnels, une exonération des droits d'inscription uni-
versitaires . - Question transmise à M. le min:.ore délégué auprès da
ministre de l'éducation nationale, acmargé de la recherche et de l'en-
seignement supérieur.

Réponse. - L'obligation de payer les droits d'inscription aux
universités s'applique à l'ensemble des étudiants quelle que soit
leur situation statutaire d'origine . C'est en ce sens que le décret
n e 84-13 du 5 janvier 1984 a limité, dans son article 2, aux seuls
bénéficiaires d'une bourse d'enseignement accordée par l'Etat et
aux pupilles de la nation l'exonération de leurs droits. Les insti-
tuteurs stagiaires recrutés aux concours institués par le décret
n e 83-462 du 8 juin 1983 reçoivent une formation spécifique,
fixée par l'arrêté du 5 avril 1984, qui associe étroitement les
écoles normales et les universités . C'est à ce titre que la circulaire
n° 84-176 du 17 mai 1984 prévoyait l'inscription des instituteurs
stagiaires à l'Université . Par ailleurs, il convient de souligner que
les instituteurs stagiaires perçoivent une rémunération . Il n'a
donc pas été envisagé de les exonérer de plein droit . Toutefois,
les présidents d'université peuvent accorder, aux termes de l'ar-
ticle 3 du décret du 5 janvier 1984, la dispense du paiement des
droits de scolarité à tous les étudiants qui en font la demande en
raison de leur situation personnelle, selon des critères généraux
fixés par le conseil d'établissement, dans la limite de 10 p. 100
des étudiants inscrits, non compris les personnes mentionnées à
l'article 2 du décret.

Bourses et allocations d 'études (conditions d'attribution)

1103. - 4 août 1986. - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . lo
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation natio-
nale, chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur,
s ' il est exact qu'aucune aide individuelle exceptionnelle ne
Pourra être accordée à la rentrée 1986 . Il attire son attention sur
le fait que la suppression des A.1.E ., octroyées par les recteurs
aux étudiants boursiers qui subissaient un échec universitaire ou
étaient contraints à se réorienter, apparaît très sévère, notamment
au regard des réorientations qui sont alors considérées comme
des redoublements . A titre d 'exemple, il lui rappelle qu'un étu-
diant titulaire d'une maîtrise, admis en deuxième année d'une
grande école, est considéré comme redoublant car il demeure à
un niveau bac + 4 . Il lui demande si, dans ces conditions, des
instructions permettant une appréciation au cas par cas, ne pour-
raient être adressées en ce domaine aux recteurs responsables de
ces dossiers.

Réponse. - La circulairen° 86-104 du 6 mars 1986 a précisé et
étendu les cas où les recteurs attribuent une bourse d'enseigne-
ment supérieur à un étudiant qui se réoriente sans accéder à un
niveau supérieur d'études . C'est ainsi, notamment, que peut rece-
voir une bourse l'étudiant qui choisit une « réorientation d'une
formation générale de second cycle vers une formation technolo-
gique supérieure industrielle ou de gestion (admission dans une
grande école publique ou privée - à l'exclusion des classes pré-
paratoires proprement dites intégrées ou rattachées - préparation
d'un diplôme d'ingénieur en université, d'une M .S .T., d'une
M .S .G., M .I .A .G .E . ou du D.E .C .S.) se traduisant par une ins-
cription à un niveau d'études dé jà atteint » . Dans les cas de réo-
rientation qui ne donnent pas

déjà
à l'octroi d'une bourse, les

recteurs ont toujours la possibilité d'attribuer des aides individua-
lisées exceptionnelles qui sont maintenues en 1986-1987.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(bibliothèques universitaires)

7286 . - 4 août 1986. - M . Jean-Paul Chsrié rappelle à M. le
ministre Mémo{ auprès du ministre de l'éducation natio-
nale, chargé de le recherche st de l'insNgnsment supérieur,
qu ' en application du décret no 85-694 du 4 juillet 1985 relatif aux
centres de documentation des établissements d'enseignement
supérieur, les bibliothèques qui les composent sont soit intégrées,
soit associées . Les organismes universitaires associés sont définis
par les alinéas 4 et 5 de l'article 3 du décret mais aucune préci-
sion n'est fournie au sujet des services intégrés . D'après le dic-
tionnaire de la langue française du XX• siècle, l'intégration sup-
poserait l'introduction d'un « élément dans un ensemble afin de
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former un tout cohérent » . Ce tout cohérent implique des per-
sonnels qualifiés à la suite de concours nationaux, pour les divers
grades, ensuite une homogénéité de fonds évitant les doubles
emplois d'ouvrages et de périodiques . Suivant les disciplines, des
fonds étroitement spécialisés peuvent être constitués sous réserve
de continuité, d'identification, de localisation . Une partie des
acquisitions peut être transférée à titre définitif au service respon-
sable de l'intégration . Ce transfert a pour effet d'assurer l'équi-
libre des ressources documentaires . Les crédits doivent être
délégués automatiquement à la bibliothèque universitaire qui cen-
tralise les achats. « Si les personnels en moyens correspondants »
ne sont pas attribués dans ces conditions, le centre de documen-
tation ne peut être intégré. Il lui demande s'il n'estime pas sou-
haitable que la formule de l ' association soit retenue car les ser-
vices associés coopèrent alors tout en conservant leurs traits
propres. En outre la formule de la bibliothèque associée parait
seule applicable dans le contexte actuel de restriction de postes
budgétaires.

Réponse. - L'organisation de la documentation dans les univer-
sités françaises est caractérisée par le dualisme bibliothèque uni-
versitaire centrale/bibliothèques d'unités d'enseignement et de
recherche. Une enquête menée en 1979-1980, à la demande du
ministre des universités, par l'inspection générale des biblio-
thèques en a fait connaître les inconvénients : bibliothèque uni-
versitaire avec des locaux appropriés et du personnel formé, mais
une faible part du pouvoir d'achat documentaire (71 p. 100 du
personnel documentaire des universités, 40 p. 100 du pouvoir
d'achat), bibliothèque d'U.E .R. en situation opposée, très nom-
breuses et autonomes . Dans le cadre du décret n° 85-694. du
4 juillet 1985 sur les services de la documentation des enseigne-
ments supérieurs a été proposé aux universités un système souple
liant l'ensemble des organes documentaires et une procédure de
réunification de la gestion des ressources documentaires : l'inté-
gration. L'application d'une telle procédure ne peut être que l'ex-
pression institutionnelle de la politique documentaire des univer-
sités, en connaissance de la situation locale. Mais il doit être
souligné que pour toutes les universités - françaises ou étran-
gères - le regroupement des petites unités documentaires est un
enjeu, étant donné le coût de la documentation et des équipe-
ments techniques ainsi que la nécessité d'horaires d'ouverture
amples .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(instituts d 'études politiques)

7854. - 11 août 1986 . - M . Dominique saint-Pierre s'inquiète
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale. chargé de la recherche st de l'enseigne-
ment supérieur, des difficultés financières rencontrées par des
instituts d'études politiques de province. Depuis sept à huit ans,
des I .E.P. de province ont acquis un statut dit «d'équilibre », ce
qui, pratiquement, se traduit par le versement d'un crédit spéci-
fique trop faible . 11 parait tout à fait anormal que tous les I .E.P.
de province, dont les missions sont identiques, ne soient pas
dotés des mêmes moyens.

Réponse. - Sur les six instituts d'études politiques de province,
quatre ont 'désormais acquis, compte tenu de leurs résultats, le
statut dit « d'EE~~uilibre » . La subvention spécifique qui leur est
attribuée (200 000 F à Bordeaux et Grenoble, 100 000 F à Aix et
Strasbourg) aboutit à doubler la subvention qui leur est attribuée
sur critères pour leurs activités d'enseignement. En ce qui
concerne les I .E .P. de Lyon et Toulouse, l'obtention de la qualité
d'I.E.P., dit « d ' équilibre », ne pourra se faire qu'en accord avec
le ministre chargé de la fonction publique et après étude de leurs
résultats et des besoins d'implantation en province de nouveaux
centres de préparation aux grands concours de l'Etat.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(écoles normales supérieures)

11086. - 25 août 1986. - M . Bruno Bourg-Brocs demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il n'estime pas néces-
saire, compte tenu des résultats enregistrés cette année aux
concours des écoles normales supérieures fusionnés pour la pre-
mière fois en application des réformes décidées par ses prédéces-
seurs, de revenir sur le principe d'un concours commun aux
hommes et aux femmes qui a pour effet de fermer les disciplines
scientifiques aux femmes et de réduire le nombre de littéraires
hommes. - trasuaslse à M. k aaiaipv dH.gué «pris da
aa nk» de l' seadea nationale, elsrsé de b escMuie et de Pensei-
tl

	

méritai

Réponse . - Les résultats du premier concours de recrutement
commun aux écoles normales supérieures d'Ulm et de Sèvres ne
permettent pas de préjuger définitivement d'un constat quant au
taux de réussite des jeunes gens et des jeunes filles suivant les
disciplines . Une opération analogique réalisée à Fontenay-aux-
Roses et à Saint-Cloud en 1982 a fait apparaître qu ' au fil des
années les différences constatées dans les taux de réussite aux
concours tendaient à s'estomper, la répartition des élèves par
sexe et par discipline s'approchant de celle constatée dans les
classes préparatoires . Il ne serait donc pas justifié de revenir à
une pratique qui ne tiendrait pas compte, par ailleurs, de l'évolu-
tion de notre société.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(instituts universitaires de technologie)

8208 . - l et septembre 1986. - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur les problèmes posés aux futurs étudiants désireux
de s'inscrire en première année d'I .U .T. Les intéressés sont
avertis au tout dernier moment de la suite réservée à leur candi-
dature et doivent ainsi faire face à de nombreuses difficultés
d'ordre matériel (recherche d'un logement par exemple) . D'autre
part, pour les candidats refusés, la recherche d ' un autre établisse-
ment d ' accueil en tout début d'année scolaire pose de sérieux
problèmes . Il lui demande en conséquence s'il entend prendre
des mesures pour améliorer à ce niveau le système d'accueil des
étudiants.

Réponse. - Le recrutement dans les instituts universitaires de
technologie s'effectue au sein de chaque établissement par un
jury constitué à cet effet . Celui-ci procède à un classement des
candidats par ordre de mérite en fonction des résultats et appré-
ciations obtenues au cours de l'année terminale de lycée . Une
liste principale des candidats admis est alors dressée dans la
limite des places disponibles ; une liste complémentaire, destinée
par ailleurs à pourvoir les places susceptibles d' être laissées
vacantes à la suite de désistements, est également établie. Les
candidats ont connaissance des décisions du jury dès le mois de
juillet. Ceux dont le nom figure sur la liste principale sont en
tout état de cause assurés d'être inscrits sous . réserve de justifier
de leur succès au baccalauréat. La situation décrite par l'hono-
rable parlementaire ne concerne que les candidats figurant sur la
liste complémentaire. Ceux-ci ne peuvent, en effet, espérer inté-
grer l'I.U .T. de leur choix que dans la mesure ou les candidats
mieux classés viendraient à se retirer. Cette attente, qui est fonc-
tion du rang de classement de l ' intéressé sur la liste complémen-
taire, peut effectivement se prolonger jusqu'au jour de la rentrée
universitaire . La procédure de recrutement des I .U.T. est celle
utilisée par tous les établissements qui disposent d'une capacité
d 'accueil limitée. Les jeunes bacheliers qui postulent un I .U.T.
sont cependant pleinement informés des conditions de recrute-
ment dans ces établissements. Aussi bien, chaque candidat est
incité à ne pas porter son choix sur un seul I.U .T., mais au
contraire à déposer sa candidature auprès de deux ou trois I .U.T.
dispensant la formation choisie . Concommitamment, un certain
nombre d'entre eux présentent un dossier d'inscription en univer-
sité.

Bourses et allocations d'études
(bourses d'enseignement supérieur)

5282 . - 8 septembre . 1986 . - M . Pierre-Rémy Houssin
demande à M. le ministre «digue auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé da le rechercha et de l'enssl-
finement supérieur, s'il est dans ses intentions d ' étendre la
prime de 900 francs accordée à tous les boursiers accédant en
classe de seconde aux boursiers entrant dans l 'enseignement
supérieur, université ou rande école. L' entrée à l ' université est,
en effet, souvent d'un coût très excessif pour les familles les plus
défavorisées et sûrement plus important que celui de l'entrée en
seconde . Aussi, dans le cadre de la lutte contre. les inégalités et le
chômage des jeunes qu'a entreprise le Gouvernement, il serait
intéressant et justifié d'encourager la poursuite des études
longues par une prime aux nouveaux étudiants dont les moda-
lités seraient calquées sur celle accordée aux élèves de quatrième.

Réponse. - La mesure citée par l' hoslorable parlementaire
concerne les élèves boursiers de l ' enseignement du second degré
admis en classe de seconde à la dernière rentrée scolaire . Elle
n'est pas envisagée pour les étudiants accédant à l ' enseignement
supérieur lors de la prochaine rentrée universitaire et qui bénéfi-
cieront d'une bourse. Il convient toutefois de souligner que les
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taux des bourses d'enseignement supérieur du ministère de la
recherche et de l'enseignement supérieur ont été majorés de
2 p . 100 à compter du 1 ,, octobre 1986 afin de maintenir le pou-
voir d'achat de ces aides . Ainsi, les étudiants qui seront titulaires
d'une bourse sur critères sociaux du 9 e échelon (taux maximum)
percevront la somme de 12 996 francs (13 968 francs s'ils revien-
nent du service militaire et remplissent les condit :ons particu-
lières requises pour bénéficier de ce taux spécifique) au cours de
la période d'octobre 1986 à juin 1987 . Le ministre délégué auprès
du ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de
l'enseignement supérieur, est conscient des difficultés financières
qui peuvent apparaître, notamment en début d'année universi-
taire, pour les nouveaux étudiants et leur famille . Aussi, de
longue date déjà, toutes dispositions nécessaires sont prises pour
que les étudiants perçoivent leurs termes de bourse en temps
utile . Une partie des crédits des bourses d'enseignement supérieur
au titre du trimestre octobre-décembre est déléguée aux recteurs
avant la rentrée universitaire, les ajustements au moyen de délé-
gations complémentaires intervenant en cours de trimestre en
fonction des indications des recteurs sur les effectifs prévisibles
de boursiers (leur nombre réel n'étant connu qu'à la fin du mois
de janvier). De plus, un arrêté du 17 février 1981 prévoit que les
bourses d'enseignement supérieur peuvent être mises en paiement
dès le début de la période trimestrielle ou mensuelle au titre de
laquelle elles sont dues . L'automatisation de -la gestion de ces
aides, mise en place depuis plusieurs années dans certaines aca-
démies, est en cours d'extension . Cela devrait permettre à l'avenir
d'accélérer l'établissement des titres de paiement. Des causes de
retard peuvent subsister au plan local pour des raisons touchant
notamment aux calendriers d'inscription de certains étudiants
(qui ne sont d'ailleurs pas ceux de première année) bien que les
mesures aient été prises en vue d'améliorer les procédures d'ins-
cription des intéressés, ou aux délais de vérification des docu-
ments de paiement des bourses. Les étudiants concernés ne sont
toutefois pas démunis puisqu'ils ont alors la possibilité de solli-
citer une avance sur bourse auprès des centres régionaux des
oeuvres universitaires et scolaires.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (pharmacie)

6312. - 8 septembre 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensel-
gnement supérieur, sur les effectifs d'étudiants en pharmacie.
Selon un récent rapport du conseil de l'ordre, il apparaît que la
profession ne permet plus d'accueillir les 2 200 jeunes diplômés
qui arrivent chaque année sur le marché de l'emploi . Par ailleurs,
il semble que l'option biologie n'attire pas le nombre voulu
d'étudiants . Il lui demande si, compte tenu de ces données, des
réaménagements seront introduits dans l'organisation des études
de pharmacie.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 14 de la
loi n e 84-52 du 26 janvier 1984 ie nombre d'étudiants admis, pen-
dant le premier cycle, à poursuivre des études pharmaceutiques
est fixé chaque année par le ministre de la santé et le ministre de
l'éducation nationale, compte tenu des besoins de la population,
de la nécessité de remédier aux inégalités géographiques et des
capacités de formation des établissements concernés . Le chiffre
de 2 200 étudiants retenu pour l'année universitaire 1985-1986 par
les ministres intéressés est évidemment fondé sur ces différents
critères énoncés dans la loi du 26 janvier 1984. La division en
trois options (officine, biologie et industrie) organisée à la fin des
études pharmaceutiques a été 'modifiée par la loi du
23 décembre 1982. A titre transitoire, la formation des biologistes
est encore assurée en partie par les certificats d'études spéciales
de biologie. Le nouveau régime de l'internat offre des postes aux
internes en médecine et aux internes en pharmacie dans le cadre
de la filière de biologie médicale . Tous les postes d'internes en
biologie accessibles aux étudiants en pharmacie sont .pourvus à
chaque concours et ce fait traduit l'intérêt constant des étudiants
en pharmacie pour la spécialité en biologie.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (fonctionnement)

6746 . - 22 septembre 1986 . - M . Ouy Lengagne attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la rechercha et de l'enseignement
supérieur, sur les nouvelles conditions d'accès aux universités.
Le projet de loi sur l'enseignement supérieur prévoit de laisser
aux établissements la possibilité de fixer des conditions d'entrée
différentes. La mise en place d'une concurrence pourra difficile-
ment répondre à une démocratisation de la formation des jeunes .

En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire part des
mesures qu'il envisage de prendre pour garantir à tous l'accès des
universités.

Réponse . - Le projet de loi sur l'enseignement supérieur prévoit
l'accès des candidats titulaires du baccalauréat au premier cycle
de l'enseignement supérieur . L'université reste donc largement
ouverte . Cependant, l'autonomie dont sont dotés les établisse-
ments leur permettra de déterminer les conditions d'accès aux
différentes formations en tenant compte des capacités d'accueil et
des aptitudes requises des étudiants . L'appréciation des capacités
d'accueil sera soumise à l'arbitrage du recteur chancelier.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités médicales)

6283. - 29 septembre 1986 . - M . Bernard Debré attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la crénothérapie et la climatologie. Ces matières
ont en effet complètement disparu, depuis plus d'une quinzaine
d'années, dans le cursus des études médicales et donc dans les
concours ou examens. Cette carence a été dénoncée par de nom-
breux universitaires, médecins des stations thermales et autres
personnes concernées, auprès des différents gouvernements et
ministères qui se sont succédé depuis bientôt deux décennies.
Une enquête, réalisée en 1977, en collaboration avec la sécurité
sociale, a prouvé l'intérêt médical de l'observance des cures. Il
est nécessaire d'avoir des médecins consultants thermalistes,
connaissant parfaitement les caractères physico-chimiques et l'ac-
tion des eaux thermo-médicinales, pour une bonne application
thérapeutique de celles-ci. Or une carence grave se constate dans
le domaine de la prescription et la relève des praticiens exerçant
en stations thermales risque de ne plus se faire en raison de la
situation évoquée plus haut . Il lui rappelle que les stations ther-
males françaises sont actuellement fréquentées par
600 000 curistes et que le thermalisme constitue pour la France
une activité socio-économique génératrice d'emplois non négli-
geable . Il lui demande donc s'il ne lui parait pas opportun, en
accord avec sa collègue, madame le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et
de la famille, de rétablir l'enseignement de la crénothérapie et de
la climatologie dans les facultés de médecine françaises.

Réponse. - La crénothérapie et la climatologie ne sont pas
enseignées au cours des premier et second cycles des études
médicales sous forme de modules spécifiques d'enseignement, eu
égard à la lourdeur des programmes existants . Cependant, elles
font l'objet d'une sensibilisation des étudiants, sous l'angle des
vertus curatives du thermalisme et de l'hydrologie médicale à
l' occasion notamment de l'étude des grandes fonctions de l'orga-
nisme humain. Les universités ont le choix d'organiser, dans le
cadre des enseignements complémentaires, des modules particu-
liers traitant de l'hydrologie médicale . Par ailleurs, un diplôme
national postdoctoral d'hydrologie a été institué : il s'agit d'une
attestation d ' études d'hydrologie et climatologie médicales régle-
mentée par un arrêté du 2 décembre 1965 . Cet enseignement,
théorique et pratique, d'une durée d'un an, est actuellement
accessible principalement aux titulaires du diplôme d'Etat de
docteur en médecine. II a été maintenu à titre transitoire, dans le
souci d'assurer une continuité pédagogique, dans l'attente de la
mise en place effective d'un nouveau diplôme . Enfin, le therma-
lisme constitue un des thèmes optionnels d'approfondissement
dispensés dans le cadre de la formation théorique des internes de
médecine générale.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Communautés européennes (institutions)

11616 . - 3 novembre 1986 . - M . Dominique feint-Pierre
demande à M. le ministre chargé des relations avec le Parle-
ment de lui indiquer les raisons qui ont poussé le Gouvernement
à retarder la discussion à l'Assemblée nationale du projet de rati-
fication de a l'acte unique européen » . II lui demande si le Gou-
vernement entend présenter devant l'Assemblée nationale ce
projet de ratification avant la fin de la présente session, répon-
dant ainsi aux aspirations d'une majorité de Français.

Réponse . - Le ministre chargé des relations avec le Parlement a
le plaisir de confirmer à l ' honorable parlementaire que le projet
de loi de ratification de l'Acte unique européen a été inscrit à
l'ordre du jour de la séance de l'Assemblée nationale du
20 novembre 1986 .
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SANTÉ ET FAMILLE

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

21211 . - 2 juin 1986. - M . Jean-Pierre Stirbols attire l 'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de ler santé et de la famille,
sur l'offensive généralisée de certaines grandes surfaces pour
commercialiser des produits qualifiés par certains de « paraphar-
maceutiques », le dernier exemple en date étant la mise sur le
marché par le groupe Paridoc d'un lait de premier et deuxième
âge pour nourrissons produit par les laboratoires hollandais
Nutritia . Sur le fond, il a été estimé que les laits maternisés ne
sauraient être considérés comme un produit banal . Vous avez
également annoncé l'installation d'une commission d'étude en
vue d'une mise à jour prochaine des textes du code de la santé
publique sur les produits vendus exclusivement en pharmacie.
Vous connaissez le rôle essentiel du pharmacien en tant qu'édu-
cateur sanitaire et diététique. Il lui demande si elle entend lutter
contre les excès auxquels pourraient conduire certaines pratiques
commerciales de la grande distribution et si elle ne pense pas
que les dangers que peut présenter pour la santé publique une
distribution anarchique de produits qui, par leur composition et
l'usage qui en est fait, constituent bien des médicaments, devrait
conduire les autorités à reconsidérer dans les textes légaux la
théorie du médicament par nature et à donner enfin une défini-
tion légale de la « parapharmacie ».

Réponse. - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, la
commercialisation par les grandes surfaces de divers produits
qualifiés de parapharmaceutiques présente des aspects préoccu-
pants. Quelques-uns de ces produits ayant une utilisation exclusi-
vement médicale sont par nature des médicaments . Pour des pro-
duits diététiques tels que les laits infantiles, la grande distribution
ne peut offrir au consommateur les mêmes conseils avertis que la
distribution en officine. Cette question est examinée par la com-
mission de la parapharmacie, qui a été constituée précisément
pour étudier l ' ensemble des problèmes de ce type.

Professions et activités paramédicales
(masseurs kinésithérapeutes)

3374. - 16 juin 1986 . - M. Joseph Oourmelon demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
»claies et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
de bien vouloir lui préciser l ' éventuelle équivalence des diplômes
de kinéséthérapeute entre la France et la Belgique, et, le cas
échéant, les conditions que doivent remplir les titulaires d'un
diplôme délivré en Belgique pour être autorisés à exercer cette
profession en France.

Professions et activités paramédicales
(masseurs-kinésithérapeutes)

NUI . - 15 septembre 1986 . - M. Joseph Oourmelon rappelle
à Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de le famille.
les termes de sa question écrite n° 3374, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
16 juin 1986, pour laquelle il n'a pas reçu de réponse . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
à l'honorable parlementaire qu'en application des dispositions de
l'article L. 487 du code de la santé publique l'exercice de la pro-
fession de masseur-kinésithérapeute n'est permis qu'aux per-
sonnes munies du diplôme d'Etat de masseur-kinésithérapeute
français . Ce diplôme n'est pas délivré par équivalence à des per-
sonnes justifiant d'une formation suivie è l'étranger. Toutefois,
ces dernières peuvent être autorisée' à se présénter aux épreuves
du diplôme d'Etat en bénéficiant d'une dispense de scolarité ;
cette disposition est applicable aux masseur-kinésithérapeutes
belges, gradué ou licenciés. Seuls parmi les professions de santé,
les médecins, chiniene-dentistes, sages-femmes et infirmiers
bénéficient de direcdvm du conseil des Communautés euro-
péennes leur donnant le droit de s'établir dans tous les états
membres de la Communauté. La commission des Communautés
européennes prépare actuellement une directive relative à un sys-
tème général de reconnaissance: des diplômes d'enseignement
supérieur sanctioànant des formations professionnelles d'une
durée minimale de trois ans qui devrait, dans un avenir relative-

ment proche, permettre notamment aux masseurs-
kinésithérapeutes ressortissants européens de circuler librement à
travers la Communauté.

Sécurité sociale (action sanitaire et sociale)

3513 . - 16 juin 1986. - M . Jean-Pierre Stlrbois attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affairas sociales et de l'emploi, chargé de la santé ut de la
famille, sur les services locaux d'action sanitaire et sociale . Il
semble que, dans les années soixante, les personnels de ces ser-
vices recevaient une formation d'une semaine à Saclay sur les
problèmes nucléaires . A la lumière des enseignements qui peu-
vent être tirés de la catastrophe de Tchernobyl, il lui demande si
des mesures seront rapidement prises pour rétablir ces stages à
l'intention de l 'ensemble des personnels des services locaux d'ac-
tion sanitaire et sociale.

Réponse. - Le nucléaire est une technologie nouvelle, et la
radioprotection une science délicate. Il convient de bien distin-
guer : la radioprotection, qui concerne la santé de l'homme ; de
la sûreté nucléaire, qui concerne la fiabilité de la machine, le
réacteur. La santé de l'homme passe avant la production
d'énergie : la sûreté est donc déterminée par la radioprotection.
L'effort de la santé publique sur le plan nucléaire a permis, au
cours des trois dernières décennies, de doter la France d'une
structure de radioprotection remarquable sur les plans technique
et réglementaire . La réglementation : l'armature législative et
réglementaire de radioprotection est l'une des plus avancées du
monde, elle st,it scrupuleusement les principes de la commission
internationale de protection radiologique, la France est aussi le
pays européen le plus avancé dans la transcription en droit
national des directives sur les normes de base d'Euratom . La
technique, quant à elle, s'appuie en particulier sur le service cen-
tral de protection contre les rayonnements ionisants (S .C .P .R.I .)
et les directions départementales et régionales des affaires sani-
taires et sociales . Le S .C .P.R.I . emploie 150 radiotoxicologues,
radiochimistes, radiophysiciens, ingénieurs et techniciens spécia-
lisés . Plus de 50 000 prélèvements de poussière, de pluie, d'eau
de source, d'herbe, de lait, sont effectués chaque année . La radio-
protection nécessite une information du public et des médias qui
manifestent tout naturellement des craintes devant ce qui est peu
ou mal connu. Cette information a été instaurée de longue date.
Mais les événements récents de Tchemôbyl ont rallumé les
craintes . Il importe donc de renforcer et d'adapter l'information.
Telles sont les raisons pour lesquelles, avant la fin 1986 sera
constitué un service d'information sur la radioprotection pour,
notamment, mettre en place de nouveaux moyens de communica-
tion, par Minitel et par téléphone. De plus, l' école nationale de
la santé publique doit organiser, dans les meilleurs délais, des
stages d'information à l'intention des médecins et des ingénieurs
relevant des directions départementales et régionales des affaires
sanitaires et sociales . En fonction des besoins exprimés, ces
stages pourront être complétés par des séances de formation pra-
tique à la mesure de la radioactivité avec le concours du
S .C .P.R.I.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel : Hauts-de-Seine)

3U3. - 16 juin 1986 . - M. Fran,ole tltaohelot expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre dos affaires
sociales et de t'emplot, chargé de I . santé st de le famille, la
situation suivante. Les médecins de l' hôpital de la maison dépar-
tementale de Nanterre, qui sont régis par le décret n o 84-131 du
24 février 1984 dont relèvent tous les praticiens hospitaliers
publics, n'ont pas été autorisa à prendre part aux élections à la
commission paritaire régionale (Ile-de-France) et au conseil de
discipline (collèges temps plein et temps partiel), au motif que
l'établissement dans lequel ils exercent leurs fonctions relève de
l'autorité de Monsieur le Préfet de police, et non du ministère de
la santé. Il lui demande si elle envisage de mettre fin à cette
situation administrative anormale qui se prolonge malgré les ten-
tatives de régularisation entreprises périodiquement depuis une
vingtaine d'années, et qui vient de priver un certain nombre de
praticiens de leurs droits statutaires de participer à des élections
professionnelles.

Rnse. - . Le ministre délégué chargé de la santé et de la
famille estime utile de préciser à l 'honorable parlementaire que,
contrairement à ce qu 'il affirme, les médecins de l'hôpital de la
maison départementale de Nanterre ne sont pas régis par le
décret na 84-131 du 24 février 1984 portant statut des praticiens
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hospitaliers . 11 lui rappelle que cet établissement hospitalier de
statut sui generis relève, pour sa gestion, non pas de sa compé-
tence mais de celle de la préfecture de police de Paris, et que
cette autorité à décidé de doter les personnels médicaux dudit
établissement de statuts directement inspirés du statut des per-
sonnels médicaux exerçant à temps plein et du statut des per-
sonnels médicaux exerçant à temps partiel dans les établisse-
ments d'hospitalisation publics. Il souligne que cette similitude
entre les statuts des personnels médicaux de l'établissement pré-
cité et ceux appliqués dans les établissements d'hospitalisation
publics ne permet ni de considérer l'hôpital de la maison dépar-
tementale de Nanterre comme un établissement d'hospitalisation
public relevant de son autorité, ni de considérer des personnels
médicaux y étant affectés comme ressortissants des statuts des
personnels médicaux actuellement en vigueur dans les hôpitaux
publics . Ceci étant précisé, le fait que les praticiens en exercice
dans cet établissement n'aient pu légalement prendre part à des
élections organisées en application des statuts régissant les per-
sonnels médicaux des établissements d'hospitalisation publics
s'explique donc aisément en raison de leur non-appartenance à
ces statuts . il lui indique enfin que, pour ce qui le concerne, il ne
serait pas hostile à ce que les personnels médicaux de cet établis-
sement soient effectivement intégrés dans le statut des praticiens
à temps plein ou à temps partiel des établissements d'hospitalisa-
tion publics, mais lui précise que cette mesure devrait également
recueillir l'accord de la préfecture de police de Paris, dont
dépend l'établissement. Il souligne que cette affaire a déjà fait
l'objet d'une concertation entre les deux administrations
concernées en vue d'un règlement dans le sens souhaité par l'ho-
norable parlementaire.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

3880 . - 23 juin 1986 . - Mme Martine Frachon attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi . chargé de la santé et de la famille.
sur les difficultés de création des centres de longs séjours pour
personnes âgées dans le secteur privé . En effet, si cette possibilité
est bien inscrite dans la loi depuis bientôt dix ans, les décrets
d'application y afférant n'ont jamais été pris. Dès lors, les éta-
blissements privés existants sont dans une situation juridique
bâtarde et dans un système de fonctionnement lié au bon vouloir
et aux fluctuations des D.D .A .S.S . Elle lui demande quelles
mesures réglementaires elle entend prendre pour favoriser le
fonctionnement des établissements et permettre les créations
nécessaires à une demande de plus en plus importante.

Réponse. - La création de lits de long séjour par un établisse-
ment privé répond aux mêmes exigences que toute création ou
extension d'établissement sanitaire privé comportant des moyens
d'hospitalisation . Dans ce cas particulier, l'autorisation de créa-
tion est donnée, suivant la procédure fixée par les articles 31 à 34
de la loi hospitalière du 31 décembre 1970, par le préfet de
région après avis de la commission régionale de l'hospitalisation.
Celle-ci, en l'absence d'indices réglementaires, se prononce sur
l'opportunité du projet, par rapport aux besoins réels de la popu-
lation. La mise en service effective de ces lits est soumise à une
procédure de conventionnement avec la caisse régionale d'assu-
rance maladie, après autorisation ministérielle, en application des
instructions d'une lettre du 29 juin 1982 du ministère des affaires
sociales et de la solidarité nationale.

Electricité et gaz (personnel d'E.D .F.)

8007. - 21 juillet 1986 . - M . Jacques Mahéas appelle l' atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la prévention en cas d'accident nucléaire . En cas de
radiation importante sur les personnes, il est nécessaire de pro-
céder à une transplantation de moelle osseuse . A cette fin, il
convient qu'il n'y ait pas incompatibilité entre le donneur et le
receveur. Le personnel des centres nucléaires risque d'être soumis
à des radiations supérieures au seuil toléré par l'organisme et
nécessitant de ce fait une telle intervention chirurgicale . Il lui
demande si, dans le cadre de l'embauche de ce personnel, et face
au danger potentiel, il ne peut être envisagé de procéder, en
même temps que la visite médicale d'embauche obligatoire, au
titrage de la moelle épinière, ce qui permettrait, en cas d'acci-
dent, une intervention rapide dans les hôpitaux spécialisés pour
ce genre d ' opération. Il lui demande, le cas échéant, si après
accord des intéressés, il ne pourrait être envisagé un prélèvement
de moelle pouvant être conservée par congélation et permettant
une utilisation très rapide et évitant toute incompatibilité .

Réponse. - A la suite de l'accident de Tchernobyl, un groupe
de travail de médecins spécialisés se réunit actuellement, à l'ini-
tiative de la direction générale de la santé, pour étudier les
mesures thérapeutiques qui devraient être prises dans des circons-
tances similaires. II apparaît notamment, grâce aux enseigne-
ments tirés de l'expérience des praticiens qui sont intervenus à
Tchernobyl, confirmés par les experts français et internationaux,
que la greffe de moelle n'est pas la thérapeutique principale ni
même la plus fréquente à mettre en Œuvre en l'occurrence . Indé-
pendamment des cas qui relèvent de la pathologie classique
(traumatismes, brûlures thermiques), les seuls irradiés dont l'orga-
nisme a reçu de façon homogène une dose que l'on situe
approximativement entre 500 et 1 000 rems pourraient bénéficier
avec des chances de succès d'une transplantation médullaire . Le
typage immunogénétique de ces victimes, lequel dicte le choix du
donneur, reste possible avant la phase d'aplasie lymphocytaire
qui survient vers le 6 , jour . Pour les irradiations inférieures à
500 rems, ou non homogènes, d'autres types de traitements
devraient être envisagés, tels que la réanimation hématologique.
Les conclusions définitives du groupe de travail devraient per-
mettre aux responsables de centre de production d'énergie
nucléaire d'examiner en toute connaissance de cause l'opportu-
nité de mesures médicales préventives pour leurs personnels.

Famille (associations familiales)

8281 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean Seitlinger demande à
Mme I. ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi. chargé de la santé et de la famille.
les mesures qu'elle envisage de prendra pour apporter considéra-
tion et représentativité aux mouvements familiaux, qui sont les
relais associatifs privilégiés auprès des familles . il demande quels
moyens financiers nouveaux peuvent être dégagés pour pouvoir
créer près des familles la dynamique favorable à l'accueil de l'en-
fant, au plein exercice de la fonction parentale, à la solidarité
dans la protection sociale et à la responsabilité éducative et pro-
motionnelle des jeunes.

Familles (associations familiales)

8308 . - 28 juillet 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.
sur la nécessité des mouvements familiaux, qui restent les relais
associatifs privilégiés auprès des familles. En fonction de leur
représentativité, il lui demande quels sont les moyens financiers
qu'elle entend dégager pour aider ces associations à créer près
des familles; la dynamique favorable à l'accueil de l'enfant, au
plein exercice de la fonction parentale, à la solidarité dans la
protection sociale, à la responsabilité éducative et promotionnelle
des jeunes, dans la mesure où manifestement ces mouvements
ont de plus en plus de difficultés à subsister.

Famille (associations familiales)

7294 . - I l août 1986 . - M . Jacques Bidet demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la senti et de la famille, quelles dispo-
sitions elle compte prendre en faveur des mouvements fami-
liaux - relais associatifs privilégiés auprès des familles -, d'une
part, pour que ceux-ci soient réellement pris en considération en
fonction de leur représentativité, d'autre part, pour qu'ils bénéfi-
cient des moyens financiers nécessaires au soutien et au dévelop-
pement de leur action.

Famille (associations familiales)

8811 . - 22 septembre 1986 . - M . François Bayrou appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'aide qui pourrait être apportée aux mouvements
familiaux . Ces mouvements sont trop méconnus, le plus souvent
faute de la nécessaire publicité qui devrait soutenir leur action
auprès des familles. ils souffrent, d'aune part, d'une certaine
Pénurie de moyens dans leur tâche de promotion de l'exercice de
la fonction parentale, de défense de l'idée de solidarité à l'égard
de la famille, et de préparation à l'accueil de l'enfant . Il lui serait
très reconnaissant de bien vouloir préciser quelles mesures elle
entend prendre pour que les mouvements familiaux se trouvent
mieux secondés dans l'action d'utilité'publique qui est la leur .
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Famille (associations familiales)

8482 . - 6 octobre 1986 . - M . André Labarrère attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le rôle des mouvements familiaux . Il souhaite connaître les
mesures qui seront prises pour aider, en fonction de leur repré-
sentativité, ces relais associatifs privilégiés auprès des familles,
afin qu'ils soient pris en considération par l'opinion publique.
Par ailleurs, il lui demande les moyens qu'il pense dégager pour
que ces mouvements familiaux créent, près des familles, la dyna-
mique favorable à l'accueil de l'enfant, au plein exercice de la
fonction parentale, à la solidarité dans la protection sociale, à la
responsabilité éducative et promotionnelle des jeunes.

Famille (associations familiales)

12233. - 10 novembre 1986. - M . Henri Bayard s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé st de le famille,
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 6309 (insérée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 28 juillet 1986) relative aux mouvements familiaux.
Il lui en renouvelle les termes.

Famille (associations familiales)

12878. - 17 novembre 1986. - M . Jacques Bachot s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
ne 7284, parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du II août 1986 . Il lui en renouvelle
les termes.

Réponse. - Le Gouvernement est très soucieux du développe-
ment des mouvements familiaux . II s'attache à défendre les droits
des familles et à permettre aux organisations chargées de les
représenter d'être présentes dans toutes les instances officielles
où elles peuvent faire valoir leur point de vue . II est largement
tenu compte de la représentativité de chacun des mouvements
familiaux nationaux pour le calcul de la subvention de fonction-
nement qui leur est attribuée sur les crédits d'action sociale du
ministère des affaires sociales et de l'emploi . L'Etat soutient éga-
lement des actions prioritaires menées par certaines fédérations ;
c'est le cas notamment d'un programme sur la petite enfance . Les
mouvements familiaux ont la possibilité d'exposer leur point de
vue et de le faire prendre en compte au sein des conseils d'admi-
nistration de l'Union nationale des associations familiales
(U.N .A.F.) et des unions départementales des associations fami-
liales (U .D.A .F.), partenaires reconnus de l'Etat en matière de
politique familiale . A ce titre, ils perçoivent, sur le plan local et
sur le plan national, des aides financières imputées sur le fonds
spécial de l'U .N .A.F. et des U .D.A.F., et évaluées, notamment, en
fonction de leur représentativité.

Famille (associations familiales)

8722. - 28 juillet 1986. - M . Paul Chomat attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.
sur la situation des mouvements familiaux qui sont les relais
associatifs privilégiés auprès des familles. Il lui demande com-
ment elle pense aider ces derniers en fonction de leur représenta-
tivité afin qu'ils soient pris en considération par les médias, et,
d'autre part, quels moyens financiers le Gouvernement entend
dégager afin qu'ils créent près des familles la dynamique favo-
rable à l'accueil des enfants, au plein exercice de la fonction
parentale, à la solidarité dans la protection sociale, à la responsa-
bilité éducative et promotionnelle des jeunes.

Famille (associations familiales)

M88. - 28 juillet 1986. - M . Dominique Chaboche demande à
More le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
quelles sont les mesures qu'elle compte prendre pour aider les
mouvements familiaux, afin que ceux-ci soient pris en considéra-
tion par les médias . En outre, il souhaiterait connaitre le volume
des moyens financiers qui seront dégagés afin de permettre une
véritable politique parentale.

Famille (associations familiales)

8840 . - 28 juillet 1986. - M . Jean Desanlis appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur l'activité primordiale que déploient les mouvements fami-
liaux . Ils sont les relais associatifs privilégiés auprès des familles,
représentatifs mais trop souvent ignorés des médias . II lui
demande s'il ne serait pas possible d'accroitre les moyens finan-
ciers d'Etat, afin que ces mouvements familiaux puissent susciter
dans les familles la dynamique favorable à l'accueil des enfants,
au plein exercice de la fonction parentale, à la solidarité dans la
protection sociale et à la responsabilité éducative et promotion-
nelle des jeunes .

Famille (associations familiales)

8747. - 28 juillet 1986 . - M. Jean Beaufils attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la nécessité de promouvoir une véritable politique familiale.
II lui demande quels moyens financiers son administration
entend dégager pour que les mouvements familiaux aient la pos-
sibilité de créer près des familles la dynamique favorable à l'ac-
cueil de l'enfant, à la solidarité dans la protection sociale, à la
responsabilité éducative et promotionnelle des jeunes . II lui fait
part de la volonté de ces organisations d'être enfin prises en
considération par les médias.

Réponse . - Le Gouvernement est très soucieux du d6veloppe-
ment des mouvements familiaux . II s'attache à défendre les droits
des familles et à permettre aux organisations chargées de les
représenter d'être présentes dans toutes les instances officielles
où elles peuvent faire valoir leur point de vue. Par contre, l'Etat
n'a pas la possibilité d'intervenir auprès des organismes chargés
de l'information, presse, radio, télévision, pour que les associa-
tions puissent disposer d'une tribune . il appartient aux associa-
tions familiales de saisir de cette question les conseils d'adminis-
tration de ces différents organes. Le ministère des affaires
sociales et de l'emploi aide au fonctionnement des fédérations
nationales d'associations familiales en fonction de leur représen-
tativité et de leur dynamisme . L'Etat soutient également les
actions particulières menées par certaines d'entre elles. Ainsi, il
aide au développement et à la promotion d'un programme sur la
petite enfance . Enfin, les mouvements familiaux peuvent faire
adopter leurs propositions en matière de politique familiale par
l'Union nationale des associations familiales (U .N .A .F.) et par les
Unions départementales des associations familiales (U .D.A .F.),
qui sont les partenaires légalement reconnus par l'Etat en ce
domaine . Ces mouvements reçoivent, sur le plan local et sur le
plan national, des aides financières imputées sur le fonds spécial
de l'U.N.A .F. et des U .D.A .F ., et calculées en fonction de leur
représentativité.

Familles (associations familiales)

8470. - 28 juillet 1986. - M . Jean Allard attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des associations familiales rurales . Elles consti-
tuent des relais privilégiés auprès des familles grâce à leur repré-
sentativité très large ; mais le manque de moyens financiers ne
leur permet pas de créer auprès des familles la dynamique favo-
rable à l'accueil de l'enfant, au plein exercice de la fonction
parentale, à la solidarité dans la protection sociale, à la responsa-
bilité éducative et promotionnelle des jeunes . il lui demande en
conséquence quelles mesures elle envisage d'adopter afin, d'une
part, que les médias prennent en considération ces mouvements
familiaux et, d'autre part, que des moyens financiers soient
dégagés pour assurer leurs missions dans les meilleures condi-
tions .

Famille (associations familiales : Loir-et-Cher)

7351 . - I l août 1986 . - M. Jack Lang appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le famille,
sur la nécessité d'aide aux mouvements familiaux tels que la
fédération départementale des associations familiales rurales de
Loir-et-Cher. En conséquence, il lui demande quels moyens elle
compte mettre en œuvre pour aider les mouvements familiaux
qui sont les relais associatifs privilégiés auprès des familles, en
fonction de leur représentativité afin qu'ils soient pris en considé-
ration par les médias, et d'autre part, quels moyens financiers
pourraient être dégagés, afin qu'ils créent, près des familles, la
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dynamique favorable à l'accueil de l'enfant, au plein exercice de
la fonction parentale, à la solidarité dans la protection sociale, à
la responsabilité éducative et promotionnelle des jeur'es.

Famille (associations familiales)

7813 . - 25 août 1986 . - M . Roland Leroy appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l ' emploi, chargé de le santé et de le famille,
sur le rôle très important que jouent les associations familiales en
milieu rural, Ces associations organisent des services indispen-
sables à la population et assurent une animation sociale appré-
ciée des personnes isolées. Le travail effectué généralement par
les membres de ces associations est trop peu connu de l'opinion
publique . Rarement, presse, radios et télévisions ouvrent leurs
pages à ce dévouement, pourtant remarquable . Souvent ignorées
des médias, les associations connaissent aussi de graves diffi-
cultés dans les tâches qu'elles se sont données. Le développement
du chômage, la baisse du pouvoir d'achat, le vieillissement de la
population rurale aggravent les conditions d'existence de très
nombreuses familles . Ces mouvements familiaux voient ainsi leur
rôle accru pour aider les familles à faire face à la venue et à
l'éducation de leurs enfants . Aussi, il lui demande quelle poli-
tique elle compte mettre en oeuvre dans ces domaines et les 'lis-
positions qu'elle entend prendre pour : inciter les médias, no .:m-
ment investis de missions de service public, à faire connaitre
l'action de ces associations ; mettre des moyens financiers suffi-
sants à la disposition des mouvements familiaux afin qu'ils créent
auprès des familles la dynamique favorable à l'accueil de l'en-
fant, à la solidarité dans la protection sociale, à la responsabilité
éducative et promotionnelle des jeunes.

Famille (associations familiales)

8718 . - 22 septembre 1986. - M . Jean-Pierre Dissuade attire
l 'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille, sur les associations familiales rurales . II lui demande :
10 comment elle pense aider les mouvements familiaux qui sont
les relais associatifs privilégiés auprès des familles, en fonction
de leur représentativité, afin qu'ils soient pris en considération
par les médias ; 2 e quels moyens financiers elle pense dégager
afin qu'ils créent près des familles la dynamique favorable à l'ac-
cueil de l'enfant, au plein exercice de la fonction parentale, à la
solidarité dans la protection sociale, à la responsabilité éducative
et promotionnelle des jeunes.

Famille (associations familiales)

8808 . - 22 septembre 1986 . - M. Henri Prat demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l' emploi, chargé de la santé et de la famille,
quelles mesures elle compte prendre pour répondre aux revendi-
cations des fédérations départementales des associations fami-
liales, rurales concernant les mouvements familiaux . Ces revendi-
cations portent principalement sur leur prise en considération par
les médias en fonction de leur représentativité, les moyens finan-
ciers susceptibles d'être dégagés pour créer prés des familles la
dynamique favorable à l'accueil de l'enfant, au plein exercice de
la fonction parentale, à la solidarité dans la protection sociale, à
la responsabilité éducative et promotionnelle des jeunes.

Réponse. - Le Gouvernement est très soucieux du développe-
ment des mouvements familiaux, et particulièrement du mouve-
ment familial rural, qui compte parmi les plus dynamiques . Il
s'attache à défendre les droits des familles rurales et à permettre
aux organisations chargées de les représenter d'être présentes
dans toutes les instances officielles où elles peuvent faire valoir
leur point de vue. Par contre, l'Etat n'a pas la possibilité d'inter-
venir auprès des organismes chargés de l'information : presse,
radio, télévision, pour que les associations puissent disposer
d'une tribune. II appartient à chaque association familiale repré-
sentative de saisir de cette question le conseil d ' administration de
ces différents organes. Par ailleurs, il est largement tenu compte
de la représentativité des mouvements familiaux ruraux pour le
calcul de la subvention de fonctionnement qui est attribuée à la
Fédération nationale des associations familiales rurales sur les
crédits d'action sociale du ministère des affaires sociales et de
l ' emploi . L'Etat soutient également l'action menée par cette fédé-
ration dans le cadre d'un programme sur la petite enfance, et
aide à la promotion de ce programme. Le mouvement familial
rural joue tin rôle important au sein des conseils d ' administration
de l ' Union nationale des associations familiales (U .N.A.F.). Il
peut ainsi utilement exposer ses conceptions dans tous les
domaines de la politique familiale . Il perç'it, à ce titre, sur le

plan local et sur le plan national, des aides financières imputées
sur le Fonds spécial de I'U .N .A .F . et des U .D .A .F ., et évaluées,
notamment en fonction de sa représentativité.

Départements et territoires d'outre-nier
(Réunion : santé publique)

8708. - 28 juillet 1986 . - M. André Thien Ah Koon attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociale . et de l ' emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'incroyable désinvolture avec laquelle le comman-
dant de bord du navire Rosas, battant pavillon panaméen, est
entré dans le port de La Pointe-des-Galets, à la Réunion, le
22 juillet dernier, avec à son bord douze marins malades dont les
symptômes (vomissements et diarrhée notamment) ont pu laisser
croire, jusqu'à l'arrivée d'une équipe sanitaire, qu'il s'agissait du
choléra . II lui demande de lui indiquer quelles sont les règles
sanitaires en vigueur en matière d'approche des navires ayant à
leur bord des malades et quelles dispositions sont prises pour
éviter une contamination des dockers, du personnel portuaire et
des populations en général s'il s'agit d'une épidémie.

Réponse . - L'honorable parlementaire attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales
et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur les condi-
tions d'entrée dans le port de la Pointe-des-Galets, à la Réunion,
le 22 juillet dernier, du navire Rosas, battant pavillon panaméen,
et qui avait à son bord douze marins malades dont les symp-
tômes (vomissements et diarrhée notamment) ont pu laisser croire
qu'il s'agissait du • choléra . II souhaiterait connaître les règles
sanitaires en vigueur en matière d'approche des navires ayant à
leur bord des malades et les dispositions prises pour éviter une
contamination des dockers, du personnel portuaire et des popula-
tions en général s'il s'agit d'une épidémie . Les règles sanitaires en
vigueur en matière d'approche des navires ayant à leur bord des
malades sont celles définies par le décret n° 71-547 du
15 juin 1971 (modifié par le décret n° 74-824 du 27 sep-
tembre 1974) et portant publication du règlement sanitaire inter-
national adopté le 25 juillet 1969 par la XXII e Assemblée mon-
diale de la santé (nuis modifié le 23 mai 1973 par
la XXVI e Assemblée). Aux termes de cette réglementation, l'auto-
rité sanitaire peut, à l'arrivée, soumettre à la visite les navires
effectuant un voyage international, ainsi que les marchandises
transportées . Les personnels et les voyageurs peuvent également
faire l'objet d'une visite médicale . II est prévu que toute personne
infectée puisse être débarquée et isolée par l'autorité sanitaire . En
outre, toute personne suspecte, en provenance d'une zone
infectée peut être maintenue en surveillance jusqu'à la fin de la
période d'incubation . Des mesures particulières sont prévues
selon qu'il s'agit de l'une ou l'autre des maladies soumises au
règlement sanitaire international (peste, choléra, fièvre jaune).
Cette réglementation concerne les autres moyens de transports
internationaux, et notamment les avions . Conformément à l'ar-
ticle r., .52 du code de la santé publique, la prévention de la pro-
pagation par voie terrestre, maritime ou aérienne, des maladies
transmissibles, relève de la compétence du contrôle sanitaire aux
frontière :.. Conformément au décret du 15 juin 1971 précité, et
notamment le chapitre IV « Mesures sanitaires à l'arrivée », le
commandant de bord d'un navire ayant à son bord des malades
est tenu d ' en informer l'autorité sanitaire du port de destination.
A l'arrivée, l'autorité sanitaire du port peut soumettre à la visite
médicale toute personne effectuant un voyage international,
débarquer et isoler toute personne infectée. II est précisé que le
débarquement sanitaire est obligatoire s'il est requis par la « per .
sonne responsable du moyen de transport ».

Santé publique (maladies et épidémies)

7028. - 4 août 1986 . - M . Francis Genp demande à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de le santé et de la famille, quellés ont
été les mesures préventives développées dans la lutte contre le
syndrome immuno-déficitaire acquis (S.I .D .A.) et quels ont été, à
ce jour, les résultats obtenus.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention de Mme
le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur les dangers
causés par le S.I.D.A . A la fin du mois de juin 1986, le réseau de
surveillance du S .I .D :A .; mis en place depuis le mois de
mars 1982 à la direction générale de la santé, recensait 859 cas
de S .I .D.A . Les cas de S.I .D .A .- représentent seulement la forme
la plus grave, et la plus rare de l'infection par le virus L.A .V .,
responsable de cette maladie . On peut estimer actuellement que
le nombre de personnes'porteuses de ce virus, et susceptibles de
le transmettre, s ' établit dans une fourchette de 50 000
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à 100 000 personnes sur le territoire français . Les mesures de
santé publique prises à propos du S .I .D.A . concernent le secteur
de la transfusion sanguine, notamment par le dépistage systéma-
tique des anticorps anti-L.A .V . sur chaque don de sang et l'inac-
tivation du virus dans les produits destinés aux hémophiles, l'in-
formation et la formation du personnel de soins par la diffusion
de brochures et l'organisation de réunions destinées à certaines
catégories de personnel, l'information des groupes les plus
exposés, le soutien des associations de lutte contre contre le
S.I .D .A., le développement de la recherche et la coopération
internationale . Le développement de cette politique a fait l'objet
de discussion au sein d'un groupe de travail organisé par la
direction générale de la santé et l'I .N .S .E .R .M . Des enquêtes
visant à évaluer l'impact de l'information sur les groupes exposés
sont en cours de réalisation . La mise en place du dépistage dans
les centres de transfusion a permis de tester, du l s ' août 1983 au
31 décembre 1985, 1 553 287 dons de sang et de déceler 990
flacons contaminés . Chacun des flacons recueillis donnant lieu,
en moyenne, à la fabrication de deux unités de produits san-
guins, on peut estimer que près de 2 000 unités potentiellement
contaminantes ont pu ainsi être supprimées.

Recherche scientifique et technique (médecine)

7069 . - 4 août 1986. - M . Jean Gougy attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le succès spectaculaire que vient de remporter l ' industrie
pharmaceutique française en mettant au point un vaccin contre la
leucémie du chat. Cette recherche, qui a débuté en 1982, a
permis dans un premier temps l'identification d'une protéine
immunisante (la P 45) capable d'induire à tout coup l 'apparition
d'anticorps neutralisants . Une fois cette protéine vaccinale identi-
fiée, les chercheurs ont isolé le gène responsable de sa synthèse
et l'ont inséré au sein d'une bactérie . Cette dernière étape fran-
chie, la production d'un vaccin par génie génétique devenait pos-
sible . Sachant que la leucémie féline tue chaque année plusieurs
dizaines de milliers de chats et qu'environ 800 000 sont porteurs
du virus, il lui demande si la commercialisation de ce vaccin va
bientôt être autorisée en France . D'autre part, cette découverte,
selon les milieux scientifiques autorisés, ouvrant d'importantes
perspectives pour les chercheurs qui tentent de fabriquer des
vaccins dirigés contre les rétrovirus, c'est-à-dire contre certaines
leucémies humaines, il lui demande si des mesures sont envi-
sagées pour stimuler la recherche en ce domaine.

Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire qu'il
existe déjà un vaccin contre la leucémie féline . Le nouveau
vaccin qu'il évoque et qui fait appel aux techniques du génie
génétique n'a pas encore été autorisé, la firme responsable ayant
été invitée à compléter le dossier déposé. 11 est également rappelé
à l'honorable parlementaire qu'il existe des différences notables
entre le type de rétrovirus en cause dans la leucémie féline, qui
est connu depuis une vingtaine d'années et s'est révélé stable, et
les rétrovirus humains (dont celui du S .I .D .A.) découverts ces
dernières années . Enfin, il est précisé que les pouvoirs publics
encouragent la recherche à propos des rétrovirus humains,
domaine dans lequel notre pays occupe une position plus qu'ho-
norable .

Boissons et alcools (alcoolisme)

7521 . - I l août 1986. - M . Vincent Ansquar expose à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des *Haires sociales et
de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, que, selon
certaines informations qui lui ont été communiquées, le Gouver-
nement envisagerait une réduction de l'ordre de 20 p. 100 de.,
crédits de prévention prévus en 1987 pour lutter contre l 'alcoo-
lisme . II lui fait observer qu'une prévention efficace dans ce
domaine est le fruit d' actions patientes dont le résultat ne peut
être mesuré à court terme. La diminution de 20 p. 100 des crédits
d'intervention qui participent au financement de la prévention de
l'alcoolisme se traduirait, par exemple, pour le comité national
de défense contre l 'alcoolisme, association reconnue d 'utilité
publique depuis 1980, par le licenciement de soixante-
quinze agents à plein temps (ou l 'équivalent à temps partiel) et
par la suppression de trente-cinq centres d 'hygiène alimentaire et
d'alcoologie (C.H .A.A.). Il est évident d ' ailleurs que les malades
alcooliques, en l'absence de centre d'hygtiène alimentaire et d'al-
coolo4ie, devront s' adresser aux milieux hospitaliers avec un coût
de pose en charge • infiniment supérieur à celui d'un C .H.A .A.
Une réduction des crédits de prévention ,de l'alcoolisme affaibli-
rait pour longtemps le dispositif qui a été mis en place au cours

I des vingt dernières années . Les moyens financiers affectés à la
prévention aujourd'hui sont les plus sûrs garants d'une limitation
des dépenses de santé de demain . La prévention de l'alcoolisme
constitue en outre un apport notable à la lutte pour l'emploi et
contre la violence et l'insécurité . 11 lui demande en conséquence
quelles sont les intentions du Gouvernement en cette matière.

Boissons et alcools (alcoolisme)

8167 . - l ,r septembre 1986. - M . Roland Vuillaume expose à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que, selon certaines informations qui lui ont été communiquées,
le Gouvernement envisagerait une réduction de l'ordre de
20 p . 100 des crédits de prévention prévus en 1987 pour lutter
contre l'alcoolisme . ll lui fait observer qu'une prévention efficace
dans ce domaine est le fruit d'actions patientes dont le résultat
ne peut être mesuré à court terme . La diminution de 20 p . 100
des crédits d'intervention qui participent au financement de la
prévention de l'alcoolisme se traduirait, par exemple, pour le
Comité national de défense contre l'alcoolisme, association
reconnue d'utilité publique depuis 1980, par le licenciement de
75 agents à plein temps (ou l'équivalent à temps partiel) et par la
suppression de 35 centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie
(C .H .A .A.) . II est évident d'ailleurs que les malades alcooliques,
en l'absence de centre d'hygiène alimentaire et d'alcoologie,
devront s'adresser aux milieux hospitaliers avec un coût de prise
en charge infiniment supérieur à celui d'un C .H .A.A . Une réduc-
tion -des crédits de prévention de l'alcoolisme affaiblirait pour
longtemps le dispositif qui a été mis en place au cours des
vingt dernières années . Les moyens financiers affectés à la pré-
vention aujourd'hui sont les plus sûrs garants d'une limitation
des dépenses de santé de demain . La prévention de l'alcoolisme
constitue en outre un apport notable à la lutte pour l'emploi et
contre la violence et l'insécurité . 11 lui demande en conséquence
quelles sont les intentions du Gouvernement en cette matière.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, tient à
assurer l'honorable parlementaire de sa détermination à pour-
suivre les efforts entrepris pas ses prédécesseurs depuis de
longues années pour lutter contre l'alcoolisme et modérer en
France la consommation de boissons contenant de l'alcool, ceci
dans une conjoncture budgétaire particulièrement difficile et qui
sera certainement marquée par une légère diminution des crédits
mis à sa disposition en 1987 . Un effort particulier de rationalisa-
tion du dispositif actuel de prévention et de traitement de l'al-
coolisme et des maladies liées à la consommation excessive d'al-
cool sera donc entrepris afin de parvenir à une meilleure
utilisation des moyens affectés à ce secteur et une plus grande
efficacité des actions entreprises.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

8807 . - 22 septembre 1986 . - M . René Bouchon rappelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des secrétaires médicales des hôpitaux
publics qui sont classées actuellement en catégorie C, c'est-à-dire
à un niveau correspondant au B.E.P.C . alors même que le bacca-
lauréat F8 est exigé pour leur recrutement, ce qui signifie que
l 'administration reconnais implicitement un niveau de catégorie B
pour un emploi classé en catégorie C. En conséquence, il lui
demande quelles dispositions elle envisage de prendre afin de
remédier à cette situation préjudiciable pour les personnels
concernés.

Réponse. - Les secrétaires médicales sont rangées dans le
groupe V de rémunération et contestent ce classement en raison
des responsabilités qui leur incombent et du fait que le recrute-
ment implique la possession du baccalauréat F 8 . Elles font aussi
valoir que d'autres catégories de fonctionnaires hospitaliers
recrutés au même niveau bénéficient d'un classement en caté-
gorie B . Les arguments présentés par les intéressés conduisent à
formuler les observations suivantes : il parait tout d'abord diffi-
cile d'établir des comparaisons toujours contestabies incombant à
telle catégorie d'agents et les responsabilités incombant à telle
autre . Il convient de rappeler ensuite que le dispositif statutaire
applicable à ces agents n'impose pas la détention du baccalauréat
F 8 comme condition de recrutement : en application de ce dis-
positif, les secrétaires médicales sont, en effet, recrutées parmi les
candidates titulaires du brevet d ' enseignement social ou d'un
diplôme équivalent par simple concours sur titres, ce qui n ' est
pas le cas des autres personnels administratifs soumis à la prépa-
ration et aux aléas de concours sur épreuves . A cet effet, le bac-
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calauréat F 8 ne pouvait qu'être considéré comme un diplôme
équivalent . Par ailleurs, les secrétaires médicales bénéficient,
outre l'accès au grade de secrétaire médicale principale, de possi-
bilités certaines de promotion soit par concours interne, soit par
promotion au choix, vers des emplois de niveau B . En tout état
de cause, il faut insister sur le fait que le statut des intéressées
est actuellement fixé par décret n° 72-849 du I1 septembre 1972.
Or ce texte réglementaire ne saurait être modifié dans l'immédiat
compte tenu de la promulgation du titre IV du statut général des
fonctionnaires de l'Etat et des collectivités territoriales . En effet,
les statuts de l'ensemble des personnels hospitaliers devront à
cette occasion être modifiés . Ce n'est donc que dans le cadre de
la réforme de texte réglementaire concernant les personnels admi-
nistratifs que les problèmes évoqués pourront être examinés.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

8882 . - 22 septembre 1986 . - M . Albert Brochard rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
l'engagement de l'actuelle majorité parlementaire, et sa propre
Promesse, à l'égard du syndicat national des cadres hospitaliers,
l'organisation professionnelle des directeurs d'hôpitaux, d'exclure
les cadres de direction hospitaliers des dispositions du titre IV du
code de la fonction publique. La discussion par le Parlement,
prévue pour la session d'automne, d'un projet de loi portant .
réforme hospitalière fournit le cadre idoine pour le vote d'une
telle mesure . il lui demande de bien vouloir lui préciser si de
telles dispositions seront prévues dans ce texte et, dans le cas
contraire, de lui faire connaître ses intentions pour tenir cet enga-
gement qui correspond à l'attente déjà longue de cette profession.

Réponse . - Le projet de loi portant réforme hospitalière, qui
doit être soumis au Parlement lors de la session d'automne, ne
prévoit pas d'exclure les directeurs d'hôpitaux des dispositions de
la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique hospitalière . L'exclusion de ces
personnels du champ d'application de la loi serait au demeurant
symbolique, le souci principal restant d'adapter le statut particu-
lier desdits personnels à la spécificité des fonctions qu'ils exer-
cent : plusieurs mesures sont actuellement à l'étude, un nouveau
décret fixant le statut du personnel de direction devant en tout
état de cause être envisagé du fait même de la publication de la
loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 précitée.

Professions et activités médicales (rémunérations)

8931 . - 22 septembre 1986. - M. Jacques Godfraln rappelle à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
qu'en 1972 une prime spécifique a été instituée au bénéfice des
infirmières (250 francs) et des aides soignantes (100 francs).
Depuis cette époque, cette prime n'aurait fait l'objet d'aucune
revalorisation . il lui demande, si le fait est exact, s'il ne lui parait
pas logique, compte tenu du renchérissement du coût de la vie
depuis presque cinq ans, d'envisager une augmentation de la
prime en cause.

Réponse . - Le problème posé par l'honorable parlementaire et
concernant l'augmentation de la prime spécifique (250 francs)
accordée aux infirmières par un arrêté du 23 avril 1975, et de la
prime forfaitaire (100 francs) accordée aux aides soignantes par
un arrêté également du 23 avril 1975 est bien connu de mes ser-
vices . Aucune solution satisfaisante n'a pu être trouvée jusqu'à

Te
compte tenu de la nécessité d'observer étroitement dans

le secteur hospitalier public la pause catégorielle depuis long-
temps décidée et confirmée pour l'ensemble de la fonction
publique .

Eau et assainissement (égouts)

8113. - 29 septembre 1986 . - M. Alain Rodet attire l 'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
'costales et de l'einplol.chargé de la santé et de la famille,
sur l'interprétation de l 'article L. 33 du code de la santé publique
(ordonnance du 23 octobre 1958), qui prévoit le raccordement
des ,immeubles' aux égouts pour recevoir les eaux usées domes-
tiques. Ce 'texte oblige-t-il les propriétaires d'un immeuble
construit en 1965' •t comportant, selon la réglementation de

l'époque, une 'fosse septique elle-même raccordée à l'égout, à
supprimer cette fosse au motif que les services municipaux ont
établi depuis un réseau où peuvent se déverser les eaux usées . En
conséquence, il lui demande quelle est l'interprétation retenue en
la matière.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, rap-
pelle que, dès l'établissement du branchement destiné à raccorder
les immeubles aux égouts disposés à recevoir les eaux usées
domestiques, les fosses et autres installations de même nature
doivent, conformément à l'article L . 35-2 du code de la santé
publique, être mises hors d'état de service ou de créer des nui-
sances à venir . Cette dernière disposition vise en particulier les
fosses septiques qui ont été mises en place en l'absence de
réseaux d'assainissement. L'existence des fosses septiques elles-
mémes raccordées à l'égout résulte vraisemblablement d'une mau-
vaise interprétation des textes applicables en 1965 . En effet, le
modèle d'arrêté préfectoral réglementant les conditions d'installa-
tion, le mode d'emploi et la surveillance des fosses septiques et
des appareils ou dispositifs épurateurs de leurs effluents, diffusé
par la circulaire du ministre chargé de la santé du 19 février 1965
précisait que les fosses septiques devaient être pourvues de dis-
positifs d'épuration capables de produire des effluents imputres-
cibles et inodores. Cette condition d'hygiène devait permettre une
évacution des effluents sur place, par épandage ou par infiltra-
tion .

Produits agricoles et alimentaires (commerce)

9134 . - 29 septembre 1986. - M . Alain Mayoud appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le projet de décret visant à interdire la vente par les
professionnels de la diététique des aliments sous la forme « com-
pléments alimentaires », pour la réserver aux pharmaciens . Ces
produits dits « compléments alimentaires » sont commercialisés
depuis 20 ans sans réels problèmes, fabriqués à partir d'aliments
naturels et conditionnés sous des formes modernes de distribu-
tion et d'utilisation . il lui fait part de la préoccupation des pro-
fessionnels devant les obstacles auxquels ils sont confrontés . Il
apparaît ainsi qu'un certain nombre de propriétaires de magasins
diététiques sont inculpés d'exercice illégal de la pharmacie parce
qu'ils proposent ces produits à la vente dans leurs magasins . Il
semble en fait, selon la profession, que la réglementation actuelle
est mal adaptée aux circonstances et qu'elle n'a pas suivi l'évolu-
tion des connaissances : il serait opportun qu'une réflexion
approfondie s'engage dans ce domaine . Les professionnels esti-
ment par ailleurs qu'une réglementation qui aboutirait à réserver
certaines formes de conditionnement ou de présentation de pro-
duits au secteur pharmaceutique constituerait une atteinte à la
recherche et à l'innovation dans ce secteur. II lui rappelle que
l'ensemble de la profession regroupe 150 fabricants qui emploient
plus de 2 000 salariés, des dizaines de distributeurs qui emploient
plus de 200 salariés et plus de 2 500 magasins employant plus de
9 000 salariés . il lui demande en conséquence de préciser sa posi-
tion sur cette question et d'indiquer les mesures qu'il compte
prendre devant les inquiétudes ressenties par cette profession.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales
et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur les consé-
quences néfastes que risquerait d'avoir pour l'ensemble des pro-
fessionnels de la diététique concernés, l'intervention d'un décret
visant à leur interdire la vente d'aliments dits « compléments ali-
mentaires » pour la réserver aux pharmaciens. Ainsi qu 'il a déjà
été indiqué à plusieurs intervenants, il n'est pas envisagé actuelle-
ment de modifier la réglementation applicable aux produits diété-
tiques édictée par le décret n o 81-574 du 15 mai 1981 qui vise
« les denrées alimentaires et les boissons destinées à une alimen-
tation particulière à l'exception des médicaments' et des eaux
minérales ». Toutes les denrées et boissons répondant à cette
définition et commercialisées dans les conditions expressément
prévues par le décret et les arrêtée antérieurs maintenus en
vigueur peuvent donc toujours être vendues librement en dehors
du circuit pharmaceutique. L'application de la réglementation des
produits précités relève de la direction générale de la concur-
rence, de la consommation et de la répression des fraudes au
ministère de l'économie, des finances et de la privatisation . II est
toutefois nécessaire de préciser que la catégorie des produits
actuellement commercialisés sous le nom de « compléments ali-
mentaires » ne correspond à aucune catégorie juridiquement
définie . Si les produits désignés sous ce nom répondent à la défi-
nition précitée des produits diététiques, leur commerce est libre 4
ce}titre. Si, par contre, leur présentation ou la présence dans leur
composition de produits relevant du 'monopole pharmaceutique
ou encore l'usage strictement médical qui leur est traditionnelle-
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ment réservé en fait des médicament, ils ne peuvent être com-
mercialisés que dans le circuit pharmaceutique ; dans le cas
contraire, il y aurait exercice illégal de la pharmacie . C'est ainsi
que les pharmaciens-inspecteurs ont reçu des directives précises
contenues dans une instruction ministérielle du
18 novembre 1985 pour engager les poursuites judiciaires néces-
saires pour exercice illégal de la pharmacie, dans le cadre des
mesures de déconcentration administrative et par application
pure et simple de l'article L. 564 du code de la santé publique.
Toutes les mesures prises actuellement découlent de la stricte
application de la réglementation existante et aucun texte nouveau
n'est intervenu en la matière.

Pharmacie (officines)

9110. - 29 septembre 1986. - M . Michel Hannoun attire l ' at-
tention de Mono le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociale n et de l ' emploi . chargé de la santé et de le
famille, sur les parts que représentent respectivement la vente
des spécialités pharmaceutiques et parapharmaceutiques dans le
chiffre d'affaires, d'une part, et le bénéfice net, d'autre part, des
pharmacies d'officine . Il lui demande s'il existe dans ce domaine
des statistiques précises permettant d'évaluer l'importance compa-
rative de l'un et l'autre de ces deux secteurs.

Réponse. - Il n'existe pas, à l'heure actuelle, de statistique offi-
cielle qui permette de connaître avec précision le poids respectif
des spécialités pharmaceutiques et des produits parapharmaceu-
tiques dans le chiffre d'affaires et dans le bénéfice d'exploitation
des officines . Toutefois, il est généralement admis que la part de
la parapharmacie n'excède pas 15 p. 100 des ventes officinales . II
peut également être précisé à l'honorable parlementaire que la
marge bénéficiaire représentait, en 1985, 13 p . 100 du chiffre
d'affaires des officines . D'autre part, selon diverses estimations, il
appara': que les taux de marque résultant de la vente de produits
parapharmaceutiques sont, en moyenne, supérieurs de 5 points
aux taux de marque applicables aux médicaments (32,44 p . 100
pour les spécialités remboursables, 33,44 ri . 100 pour les spécia-
lités non remboursables), soit environ 38 p. 100.

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

9177 . - 29 septembre 1986. - M . Bruno Chauvierre demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaire'
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, si
elle compte libérer prochainement les prix des médicaments et,
dans l'immédiat, tenir compte des résultats des groupes de travail
qui préconisent un prix de remboursement forfaitaire pour une
liste de médicaments dont le prix de vente serait fixé librement
par les laboratoires.

Réponse. - La dissociation du prix de vente et du tarif de res-
ponsabilité a fait l'objet d'une réflexion approfondie au sein du
groupe de travail paritaire administration - industrie pharmaceu-
tique réuni durant l'été. Cette mesure, avant d'être éventuellement
adoptée, exige cependant de très importantes études complémen-
taires qui ne sont pas encore achevées . II convient, en effet, de
définir avec précision les roupes homogènes de médicaments et,
d'autre part, de procéder à une évaluation des conséquences éco-
nomiques et financières d'un tel aménagement.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

1913 . - 6 octobre 1986. - M. Emmanuel Aubert appelle l'at-
tention de Mme le minlstr. dNégué,auprès du ministre des
affaires sociales .t de remploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la représentativité des administrateurs au sein des
conseils d'administration des hôpitaux publics . Il lui parait sou-
haitable que le régime des non-salariés, non agricoles, d'une part,
et le régime agricole, d'autre part, soient représentés au sein des
conseils d'administration au même titre que le régime général de
sécurité sociale qui en fait partie d'office . Pour cela, il serait
nécessaire que le décret ne 72-350 du 2 mai 1972 relatif aux
consei$ d'administration des établissements ou groupes d'établis-
sements d'hospitalisation publics soit modifié . Il lui demande si
elle envisage cette modification.

Réponse. - En application du décret ne 72-350 du 2 mai 1972,
les conseils d'administration des établissements ou groupes d'éta-
blissements d'hospitalisation, publics comptent au nombre de
loues menu-es -des . représentants des organismes d'assurance

maladie parmi lesquels une majorité de représentants du régime
général, qui supporte la plus grande part des dépenses d'hospita-
lisation compte tenu de l'importance quantitative de ses ressortis-
sants dans les établissements hospitaliers. Toutefois, les disposi-
tions réglementaires n'écartent pas la représentation des régimes
de sécurité sociale autres que le régime général, auxquels il est
accordé un siège dans les centres hospitaliers généraux, deux
dans les centres hospitaliers régionaux et universitaires . Le préfet,
commissaire de la République, qui assure la tutelle sur un éta-
blissement hospitalier, détermine ce régime en fonction de l'im-
portance relative des frais exposés dans l'établissement par les
différents régimes spéciaux en cause : le siège au conseil d'admi-
nistration est alors attribué au régime spécial qui supporte le plus
de frais dans cet établissement, à charge pour les différents orga-
nismes représentant ce régime de s'accorder sur la désignation du
ou des membres qui occuperont le ou les sièges en question.
C'est dans ces conditions que le régime des non-salariés none
agricoles ou le régime agricole pourraient être représentés au sein
du conseil d'administration d'un établissement sans que cette
représentation soit systématique et obligatoire, comme le préco-
nise l'honorable parlementaire . II n'est pas envisagé de modifier,
sur ce point, les dispositions chi décret du 2 mai 1972 précité.

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

9794. - 6 octobre 1986 . - M . Jean-Paul Delevoye attire 1',
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre d .s
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les problèmes soulevés par le délai de huit jours
imposé aux pharmaciens pour la délivrance d'ampoules injec-
tables homéopathiques . Si cette mesure est contestée par les
médecins homéopathes et par les pharmaciens, elle est surtout
préjudiciable aux malades soignés par ces médicaments . Pour le
malade, il est, en effet, inadmissible qu'à dater du jour où il se
présente chez le pharmacien, muni de son ordonnance, on lui
impose une attente de huit jours avant de lui délivrer le médica-
ment . Il lui signale, en outre, que le laboratoire Weleda de Saint-
Louis offre toutes les garanties de préparation à l'avance de ces
médicaments . Dans ces conditions, il lui demande ce qui s'op-
pose à la constitution d'un stock de ces médicaments, afin de
pouvoir approvisionner les malades dans les meilleurs délais.

Réponse. - En réponse à la question posée par l'honorable par-
lementaire à propos du délai d'une semaine imposé aux patients
avant qu'ils puissent obtenir une ampoule injectable homéopa-
thique, il convient de signaler qu'il n'existe à ce jour aucune spé-
cialité homéopathique se présentant sous cette forme . Il ne peut
donc s'agir que d'une préparation magistrale . Or le tarif pharma-
ceutique national précise que les préparations homéopathiques
magistrales sont préparées extemporanément et par unité
(article 32). Le stockage éventuel est donc contraire à la défini-
tion même de la préparation magistrale . Enfin, la Pharmacopée,
dans sa neuvième édition, pr'voi un délai de sept jours pour
permettre de procéder à de nécessaires essais de stérilité pour les
préparations à usage parenteral.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

10011 . - 6 octobre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des hôpitaux psychiatriques . II lui demande de
bien vouloir lui indiquer le nombre de lits d'hôpitaux psychia-
triques, selon une répartition régionale et selon le statut des éta-
blissements.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille com-
munique à l'honorable parlementaire les informations qu'il a sol-
licitées concernant le nombre et la répartition des lits de psychia-
trie . Ces informations portent sur l'équipement en lits
d'hospitalisation à temps plein dans le secteur public ou privé
faisant fonction de public (C .H .S., S .P ., H .P.P.) ainsi que dans le
secteur privé (E.H .P.). Pour cette dernière catégorie d'établisse-
ments, il précise que sont également pris en compte les lits
réservés à la lutte contre les toxicomanies, les statistiques dispo-
nibles ne permettant pas de distinguer de façon satisfaisante l'ac-
tivité strictement psychiatrique. Enfin, il rappelle que, dans le
cadre de la sectorisation psychiatrique développée dans le secteur
public, ' les structures d' accueil pour malades mentaux compor-
tent, outre les lits d'hospitalisation temps plein, des places d'hos-
pitalisation à temps partiel (en hôpital de jour ou de nuit, en
centres de crises . . .) telles que définies .par l 'arrété du
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16 mars 1986 . A l'échelon national, la part de l'hospitalisation
partielle représente environ 9 p . 100 des capacités d'hébergement
à temps plein du service public.

Nombre de lits psychiatriques

RÉGIONS

	

ICHS

	

SP
TOTALE H P(1)IHPP

	

(2)'1 (3)
, (/) !établissements

_tee

11e-de-France	 8 717
f

818 2 264 19111

	

13 710
Champagne-Ardenne 	 1 2 311

	

1 68 36

	

2 435
Picardie	 3 832 » 124 1 119(

	

4 125

2
3303

03
275 172 1

	

1 750Haute-Normandie	 ;
Centre	 224 1 330 929

	

4 786
Basse-Normandie 	 1 769 1 018 360 3 147
Bourgogne	 2 692 373 , 322 ,

	

3 387
Nord - Pas-de-Calais 	 ( 5 654 720 368

	

6742
Lorraine	 4821 » 474 150

	

5 445
Alsace	 2 983 279 60

	

3 322
Franche-Comté	 1 296

	

1 603 430
"

	

3 329
Pays de la Loire	 1 4 547 » 766 i 254

	

5 567
Bretagne	 4 695 .

	

3 436 1 305 800

	

10 236
Poitou-Charentes	
Aquitaine	

1 538
4 352 ( » 811

142

	

2 535
1 268

	

6 431
Midi-Pyrénées	 3 015

	

2 415 798 172

	

7 400
Limousin	 1

	

510 1 416 106 77

	

2 109
3 896

	

3 060 ' 879 1 1 677

	

9 512Rhône-Alpes	
:	Auvergne 8

	

1 856 200

	

3 652.. . . . . . .. . . . . .. . . . . . ...
Languedoc	
Provence

	

-

	

Alpes -
16 .41 521 1 492 ( 1463

	

5117

Côte d'Azur	 4 302 824 1 148 I 21161

	

8390
Corse	 ~ 433 „ 35 11 »

	

468

Total France entière	 68 493 , 16 118 15 748 13 236';

	

113 595

(1) Centre hospitalier spécialisé en psychiatrie.
(2) Hôpital psychiatrique prisé faisant fonction d'établissement public.
(3) Service psychiatrique dans un hôpital général.
(4) Etabl issement hospitalier privé.

TOURISME

s'efforcent de satisfaire ces besoins. La connaissance globale des
flux de touristes étrangers repose sur une enquête aux frontières,
périodiquement renouvelée et actualisée chaque année . Ces infor-
mations s'insèrent dans l'ensemble de celles collectées tant par le
secrétariat d'Etat au tourisme (notamment les enquétes auprès
des hôtels homologués, des terrains de camping-caravaning et des
villages de vacances) que par d'autres organismes (syndicat ou
confédération d'établissements thermaux, ministère de la culture)
pour permettre une évaluation des flux de recettes et de dépenses
générés par le tourisme . Elles sont mises à la disposition des pro-
fessionnels soit directement par communication aux organismes
professionnels, soit par le biais de publications, notamment
« Flash Tourisme » pour l'information rapide et « Economie du
tourisme » pour les résultats détaillés . Les représentants du tou-
risme français à l'étranger sont également sollicités pour la four-
niture d'informations sur l'évolution de la demande touristique
dans leur pays de résidence et envoient régulièrement des infor-
mations eut- les marchés étrangers au secrétariat d'Etat' au tou-
risme qui en réalise la diffusion et la synthèse . Par ailleurs, la
plupart des régions ont fait un ef''ort important en matière d'ob-
servation économique par la mise en place de réseaux d'informa-
tions économiques du tourisme (R .I .E .T .), dont l'action a surtout
porté sur la mise en place d'enquêtes de conjoncture en liaison
avec le niveau national et d'enquêtes de clientèle (Aquitaine,
Centre, Pays de la Loire, Bourgogne). Cet effort est pour une
part soutenu par les pouvoirs publics, dans la mesure où il est
très largement pris en compte par les contrats de plan Etat-
régions dans le cadre du volet « économie » prévu dans le
contrat particulier « tourisme » . Celui-ci a fait l'objet de recom-
mandations générales du secrétariat d'Etat au tourisme adressées
aux préfets . Il n'en reste pas mci-,s que des efforts restent néces-
saires afin de compléter la connaissance que l'on a des phéno-
mènes touristiques et pour disposer d'un cadre cohérent de col-
lecte et de présentation des informations . La constitution d'un
compte du tourisme entrepris en 1978 avait été interrompue ; elle
va être reprise . Un travail préliminaire sera achevé début 1987 ; il
permettra une concertation avec l'ensemble des professionnels sur
les aménagements à apporter au cadre défini en 19-8 et sur les
enquétes statistiques à mettre en oeuvre pour renforcer sa fiabilité
et pour lui permettre de répondre pleinement aux besoins des
entreprises . Dal,:, le même temps, dans le but d'améliorer la
connaissance des flux de recettes en devises procurées par le tou-
risme, les possibilités de réaliser une er y»éte sur les dépenses des
touristes étrangers, seront examinées avec les professionnels inté-
ressés, notamment ceux de 1'11e-de-France, où le projet pourrait
faire l'objet d'un premier test en 1987.

T.V.A . (taux)

e

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs)

til~6. - 14 juillet 1986. - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le secrétaire d 'Etat auprès du ministre ds l ' industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur l'insuffisante
connaissance de la fréquentation et des marchés touristiques de
notre pays . Nul ne conteste aujourd'hui l'importance économique
du tourisme et son rôle essentiel dans l'équilibre de nos échanges
extérieurs . Or une bonne connaissance des clientèles (notamment
étrangères) quantitativement et qualitativement est indispensable
à une bonne définition des produits et des actions de promotion.
En conséquence, il lui demande, d'une part, d'effectuer l'évolu-
tior. des travaux de connaissance du phénomène touristique
menes par le secrétariat d'Etat et dans les différentes régions,
d'autre part, de préciser les moyens ou les actions nouvelles envi-
sagées dans ce don .eine .

Tourisme et loisirs
(politique du tourisme et des loisirs)

10417 . - 13 octobre 1986 . - M. Roland Blum s'étonne auprès
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre do l'industrie,
des P . at T. et du tourisme, chargé du tourisme, de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question ne 5686 insérée au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 14 juillet 1986 concernant l'insuffisante connaissance de la
fréquentation et des marchés touristiques de notre pays . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Les professionnels du tourisme o .,t besoin pour
définir leur politique commerciale d'une bonne connaissance des
flux de clientèles, notamment étrangères, de l'évaluation des
dépenses que celles-ci réalisent et d'in?icateurs permettant de
déceler très rapidement les inflexions dans les comportements.
Les sytémes d'information mis en œuvre par les pouvoirs publics,
complétés par ceux des rén, ons et des organismes professionnels,

5739 . - 14 juillet 1986 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du rm"tutre de l'in-
dustrie, des P. et T . et du tourisme, chargé du tourisme . sur
le taux de T.V.A . concernant les prestations des hôtels quatre
étoiles et quatre étoiles de luxe . Ces hôtels acquittent un taux de
T.V .A. de 18,60 p . 100 alors que les hôtels de trois étoiles et
moins sont seulement taxés à 7 p . 100 . Cette différence est diffi-
cilement compréhensible, d'autant plus que la saison 1986 est
catastrophique pour l'hôtellerie de luxe . C'est pourtant un secteur
qu'il faut protéger car il apporte de nombreuses devises à la
France et emploie un personnel nombreux . Si cette situation per-
dure, ces hôtels devront limiter leurs investissements et débau-
cher, ce qui serait contraire à l'objectif du Gouvernement . Il lui
demande quelles mesures vont étre prises.

Réponse . - L'augmentation du taux de T.V .A . des hôti.is q, ..atre
étoiles et quatre étoiles luxe décidée par le Gouvernement en
1982 avait entrai 'é certaines difficultés sur l'équilibre financier
d'un certain nombre de ces hôtels . C'est pourquoi, après consul-
tation de la commission nm.onale de classement hôtelier où sont
représentées toutes les organisations hôtelières, la possibilité d'un
déclassement de ce type d'hôtel a été admise, à la demande des
hôteliers, non seulement quand ils ne répondent plus à la totalité
des normes de leur catégorie, mais encore pour des raisons éco-
nomiques afin d'éviter « qu'ils soient commercialement dans l'in-
capacité d'ajuster leurs tarifs, que leur équilibre financier en
souffre gravement et qu'ils soient ainsi conduits à la fermeture et
aux licenciements » . (Circulaire ne 3356 du 3 janvier 1982 aux
préfets). Ainsi, sur 492 hôtels concernés par cette mesure en 1982,
125 déclassements ont été prononcés dont 60 pouf raisons tech-
niques d'insuffisance de normes et 65 pour raisons seulement

onomiques. Les établissements reclassés trois étoiles l'avaient
srfois été précédemment . La mesure a permis une meilleure dis-

tinction entre les établissements réellement de haut de gamme et
les autres. D'ailleurs ceux restés quatre étoiles luxe et surtout
quatre étoiles ont connu, les années suivantes, des résultats sati-
faisants . Les difficultés de la saison 1986 peuvent être appréciées
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omme passagères car essentiellment dues à la désaffection
r onjoncturelle de la clientèle américaine engendrée par des
raisons tant économiques que psychologiques . Les efforts de pro-
motion effectués auprès du marché américain ainsi que dans
d'autres pays émetteurs de la clientèle de luxe devraient dès la
'aison prochaine rétablir la situation.

TRANSPORTS

S.N.C.F. (lignes)

8687 . - 28 juillet 1986. - M . Guy Drut attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l 'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les conditions de transport
des usagers de la desserte ferroviaire Paris-Coulommiers-
La Ferté-Gaucher . En effet, faute de l'électrification d'un tronçon
de voie ferrée, les vo,ageurs subissent de mauvaises conditions
de transport, d'une part parce que les liaisons demeurent peu
fréquentes, d'autre part parce que les conditions de voyage ne
correspondent pas à l'attente des usagers de ce service (peu de
hauffagc l'hiver et manque de place aux heures de pointe). Pour

résoudre ces problèmes, il conviendrait dans un premier temps
:l'envisager une augmentation de la fréquence des trains sur cette
Pigne de manière à permettre à tout usager de pouvoir voyager en
place assise . Dans un deuxième temps, il serait opportun de pro-
céder à l'électrification de la ligne entre les gares de Tournon et
Coulommiers en reprenant pour ce faire ies projets élaborés par
la direction départementale de la Société nationale des chemins
de fer. Une telle décision permettrait en outre d'améliorer le
développement économique de la région de Coulommiers qui
este fortement enclavée mais qui n'en est pas moins porteuse

l 'un fort potentiel de développement (les nombreux projets de
_nnstruction de zones pavillonnaires sont là pour le prouver).

Réponse . - Le trafic de la ligne Paris-Meaux-Coulommiers a
fortement augmenté au cours des dernières années et malgré la
création en 1985 d'un service supplémentaire (Paris
16 h 40 - Coulommiers 18 h 02), l'occupation des trains reste
forte aux heures de pointe . Une augmentation significative de la
fréquence des trains sur cette ligne régionale d'lle-de-France,
située hors du périmètre de la banlieue, soulève des problèmes de
deux ordres . En premier lieu, le niveau d'équipement actuel de la
ligne ne permettant pas de développer davantage la fréquence
des trains, il conviendrait d'envisager le modernisation de la voie
et de la signalisation . L'électification de la ligne permettrait en
outre d'améliorer la qualité du service . Cependant, ces investisse-
ments ne peuvent être engagés que par la seule S .N .C .F., car ils
seraient pour elle d'une rentabilité insuffisan!e . Leur réalisation
ne saurait être envisagée sans participations fiancières des collec-
tivités territoriales . En second lieu, une augmentation de la fré-
quence de desserte par la création de nouveaux trains sur cette
ligne ne peut se concevoir que dans le cadre d'une convention
d'exploitation au terme de laquelle la S .N .C .F . s'engagerait à
assurer le service existant actuellement, la collectivité finançant le
déficit des services nouveaux, qu'elle estimerait nécessaires, après
déduction des recettes supplémentaires consécutives à l'améliora-
tion de la qualité du service.

S.N.C.F. (personnel)

7992 . - 25 août 1986. - M. Jacques Féron attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les privilèges exorbitants dont
profiteraient certains syndicats, dits représentatifs, dans le cadre
du comité central d'entreprise de la S .N .C.F . et dans celui de
300 comités d'entreprise locaux, leur permettant de faire rétribuer
plus de 2 000 permanents dont les fonctions paraissent souvent
relever plus du militantisme politique que de la défense d'intérêts
professionnels. Il lui demande de bien vouloir lui préciser le
montant exact du budget dont dispose le comité central d'entre-
prise de la S .N.C .F. et s'il compte prendre des mesures pour
limiter le nombre des permanents syndicaux, en vérifiant que
leurs fonctions correspondent bien aux dispositions prévues par
le droit social et en évitant que certains d'entre eux ne détour-
nent de leur objet légal les privilèges dort ils profitent.

Réponse. - Dans le cadre des dispositions de droit commun
applicables à l'ensemble des entreprises, la S.N .C .F . a mis en
place depuis 1984 des délégués du personnel dans chacun des
700 établissements distincts dont la liste a été arrêtée par accord
entre la direction et les organisations syndicales représentatives,
trente-cinq comités d'établissement, un comité central d'entre-

prise, un comité de groupe et 412 comités d'hygiène, de sécurité
et des conditions de travail . Avant l'application de ces disposi-
tions de droit commun, le statut des relations collectives entre la
S .N .C .F . et son personnel prévoyait déjà la mise en place de dif-
férentes institutions de représentation du personnel dans des
conditions assez comparables quant au nombre d'agents dotés
d'un mandat . Il convient cependant d'observer qu'après la mise
en place de ces institutions de droit commun, des institutions
complémentaires de représentation du personnel ont été créées ou
maintenues, par accord entre la direction de l'établissement
public et les organisations syndicales . A ce jour, globalement, le
coût de la représentation du personnel est de l'ordre de
2000 équivalents agents . Il ne s'agit nullement de permanents, ce
chiffre représentant la charge moyenne annuelle budgétaire de la
représentation du personnel, toutes institutions confondues, en
fonction des temps de délégation et de trajet accordés à tous ces
représentants, conformément aux prescriptions du code du travail
ou des accords précités . Par ailleurs, dans le cadre de la loi sur
la démocratisation du secteur public, la S .N .C .F . met à disposi-
tion des organisations syndicales 150 permanents au titre du droit
syndical . Il faut remarquer que la S .N .C .F. appliquait déjà ces
dispositions contenues dans le statut des -elations collectives
avant que ne soit promulguée la loi sur la démocratisation du
secteur public . Ces dispositions statutaires dit`?vent du droit
commun dans la mesure où elles consistent à mettre globalement
un certain nombre d'agents à disposition de chaque organisation
syndicale pour l'exercice de fonctions au sein de l'organisation
au lieu d'attribuer individuellement un crédit d'heures à des
délégués syndicaux pour l'exercice de leurs fonctions . Pour ce
qui concerne le budget dont dispose le comité central d'entre-
prise, il semble utile de préciser que la S .N .C .F. verse, dans le
cadre des dispositions légales, aux comités d'établissement, un
budget de fonctionnement égal à 0,2 p . 100 de la masse salariale,
soit, sur la base de l'année 1985, environ 52 millions de francs.
Le budget destiné à financer les activités sociales est, quant à lui,
égal à 1,721 p . 100 de la masse salariale, soit, pour 1985,
443 921 000 francs . Pour répondre à la dernière partie de la ques-
tion posée, il est précisé qu'en vertu des termes mêmes du code
du travail l'utilisation des temps de délégation dont disposent les
délégués syndicaux et les représentants du personnel aux diverses
instances est présumée faite en conformité avec les dispositions
légales et ne peut être contestée par l'employeur que a posteriori
et devant la juridiction compétente . Enfin, s'agissant plus particu-
lièrement des permanents syndicaux, il est rappelé que leur
nombre découle, d'une part, des textes légaux à caractère général
que le ministre chargé des transports n'a pas le pouvoir de modi-
fier de lui-méme, et, d'autre part, de dispositions statutaires libre-
ment négociées entre la direction de l'entreprise et ses représen-
tants du personnel, et proposées ensuite à l'homologation du
ministre .

S.N .C.F. (lignes)

11877 . - 15 septembre 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, qu'une commission dirigée par
l'ingénieur général Rattier a été chargée, depuis plus d'un an,
d'étudier le tracé du T.G .V .-Est . Or Il semblerait que, compte
tenu des difficultés budgétaires, le projet de T .G.V.-Est risque
d'être différé pour de nombreuses années. Afin de ne pas péna-
liser l'Est de la France, il souhaiterait qu'il lui indique s'il serait
éventuellement favorable à une participation de capitaux privés
pour financer la ligne nouvelle. Cette participation pourrait étre
organisée de la même façon que celle qui fut décidée par le
passé pour la construction de certaines autoroutes.

Réponse. - Le groupe de travail chargé de réaliser l'étude préli-
minaire du projet de liaison ferroviaire rapide entre Paris et l'Al-
lemagne via la Lorraine, dit T.G .V .-Est, a remis un premier rap-
port à la fin de l'année 1985 . Chargé début 1986 de recueillir
l'avis des assemblées régionales et départementales sur cette
étude préliminaire, et d'en approfondir certains points, le groupe
du travail a remis fin septembre un rapport complémentaire au
ministre délégué chargé des transports, rapport qui a été diffusé
aux assemblées consultées . li est maintenant prévu d'engager des
études conjointes sur ce projet avec la République fédérale d'Al-
lemagne. Les études menées jusqu'à présent sur ce projet
n'avaient pas pour objet d'établir des propositions concernant
son financement . Ces études ont montré que le T .G .V .-Est est un
projet dont la rentabilité est faible puisqu'elle se situe aux
environs de 4 p . 100 . Or il est bien évident que l'attrait de capi-
taux privés pour assurer le financement d'un tel projet est direc-
tement lié à son niveau de rentabilité . Le complément d'études
portant sur les liaisons avec l'Allemagne permettra de préciser si
ce taux de rentabilité est susceptible d'être révisé en hausse,
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compte tenu des connexions avec le réseau allemand . Pour le
moment, aucune décision, ni sur le principe, ni sur le tracé, ne
peut étre prise .

Communautés européennes (transports)

9322 . - 29 septembre 1986 . - M . Jean-Pierre Roux attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l ' aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur l 'idée d ' une
« déclaration d'utilité publique européenne » contenue dans le
rapport officiel de la Commission de la C .E .E . élaboré dans le
cadre d'une relance recherchée et souhaitable de la politique
communautaire d'infrastructures de transports. II demande quelle
est la position du Gouvernement face à cette suggestion et quels
sont les projets traversant notre pays qui lui semblent suscep-
tibles de bénéficier d'une telle déclaration, en particulier en ce
qui concerne le réseau fluvial.

Réponse. - Dans sa «< communication de la commission au
conseil-programme à moyen terme d'infrastructures de trans-
port », la commission de la C .E .E. évoque (p . 8, dernier alinéa)
la possibilité d'accorder <« publiquement son soutien à un projet
du fait de son intérét communautaire . . . ce soutien pouvant
prendre la forme d'une déclaration d'utilité européenne » . La
portée et la signification de cette phrase sont particulièrement
difficiles à dégage,, étant donné qu'elle est isolée et qu'il n'y est
plus fait allusion dans le texte de la communication . Il n'est
notamment pas précisé quelle serait la procédure à suivre pour
obtenir une « déclaration d'utilité européenne », ni quelle autorité
serait habilitée à le faire, ni quelles seraient les conséquences
d'une telle déclaration . Dans l'hypothèse où ultérieurement la
commission préciserait ses idées en la matière et soumettrait une
proposition concrète en ce sens, le Gouvernement serait alors en
mesure d'exprimer son avis.

S .N.C.F. (lignes)

9804. - 6 octobre 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur le fait que de nom-
breuses études, notamment celle de la commission Rattier, sont
engagées pour définir l'éventuelle condition de réalisation d'un
T.G .V.-Nord et d'un T.G .V .-Est . Il apparaît que le coût élevé des
infrastructures correspondantes justifie pleinement la recherche
d'une solution réduisant le plus possible la longueur des lignes
nouvelles à construire . En la matière, l'association pour le déve-
loppement économique, culturel et social de la Lorraine du
Nord, relayé par plusieurs organismes parisiens, a proposé que la
réalisation du T.G .V .-Est soit conçue à partir d'un tronçon
commun avec le T .G .V.-Nord entre Paris et Soissons . Compte
tenu des distances concernées, il ne résulterait qu'environ
5 minutes de trajet supplémentaire pour les passagers à destina-
tion du Nord de la France et 10 minutes pour les passagers à
destination de l'est de la France. Par contre : le tronçon commun
réduirait considérablement les coûts de construction ; le carrefour
de Soissons permettrait la création, sans augmentation des coûts,
d'une liaison transversale Londres-Lille-Soissons-Reims-Metz-
Strasbourg ; la cadence accélérée des T .G .V. permettrait de créer
une gare à Roissy dont l'aéroport n'est pas parfaitement desservi
par les services actuels de transports en commun . Il souhaiterait
donc qu'il lui indique les suites qu'il envisage de donner à ce
projet.

Réponse. - La proposition de variante du T .G .V .-Est, émise par
l'association pour la réalisation du T.G .V .-Est européen, consiste
à réunir en un tronc commun de Paris à Soissons les projets de
T.G .V.-Nord et Est. Elle a fait l'objet d'une étude approfondie
dans le cadre des travaux complémentaires menés courant 1986
par le groupe de travail T.G .V .-Est, qui a remis son rapport en
septembre au ministre délégué chargé des transports, rapport dif-
fusé aux assemblées des régions et départements concernés . Les
conclusions de ce rapport sont qu'en termes de coût d'infrastruc-
ture, la solution d'un tronc commun n'est pas avantageuse . En
effet, le gain d'une vingtaine de kilomètres de ligne nouvelle ne
procurerait qu'une économie limitée du fait des coûts unitaires
élevés liés à la topographie dans la partie comprise entre
Soissons et le raccordement au tracé initial du T.G .V.-Nord . Mais
surtout, un bilan actua„3é des investissements permet de
constater que le tronc commun ne serait économiquement intéres-
sant qu'en cas de construction quasi simultanée des deux T.G .V.,
ce qui est une condition non réaliste. Le rapport précise par ail-
leurs que le bilan d'exploitation de la S.N .C .F. serait alourdi
dans l'hypothèse du tronc commun : l 'allongement du temps de
parcours sur le T.G.V.-Nord serait supérieur au gain de temps

sur le T.G .V.-Est . Le trafic du T.G .V.-Nord étant très nettement
supérieur à celui du T .G .V .-Est, les dépenses globales d'exploita-
tion seraient alors augmentées, alors que la recette globale dimi-
nuerait . Quant au trafic d'interconnexion, il est relativement
limité pour les relations internationales, et essentiellement orienté
vers l'Atlantique et le Sud-Est de la France pour les relations
nationales . Ainsi, l'aménagement proposé facilitant les liaisons
entre la branche Nord et la branche Est reste d'un intérét limité.
Enfin, le rapport souligne que la concentration du trafic dans la
seule gare du Nord aurait des conséquences importantes . Les tra-
vaux à envisager dans la gare du Nord et ses abords seraient
d'un coût particulièrement élevé et susceptibles de se heurter à
des difficultés techniques considérables . Pour y remédier, la solu-
tion consistant à ramener une partie du trafic sur la gare de l'Est
a été examinée : d'importants travaux de raccordement seraient
nécessaires et les temps de parcours seraient augmentés de façon
significative. L'ensemble de ces considérations conduit donc à
penser que la solution suggérée par l'association pour la réalisa-
tion du T .G .V .-Est européen devrait étre écartée.

Météorologie (structures administratives : Midi-Pyrénées)

9921 . - 6 octobre 1986. - M . Jean Bonhomme demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l 'aménage-
ment du territoire et des transports de bien vouloir lui pré-
ciser : l e l'organisation par département des services de la météo-
rologie dans la région Midi-Pyrénées 2, dans quel délai et selon
quelles mesures sera organisée, dans le département de Tarn-et-
Garonne, la représentation de la météorologie nationale . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l 'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports.

Réponse. - Les services de la météorologie nationale dans la
région Midi-Pyrénées relèvent du service météorologique interré-
gional du Sud-Ouest, dont le siège est à Bordeaux, qui rassemble
4 régions et 20 départements . Les services extérieurs de la direc-
tion de la météorologie nationale, créés par le décret no 85-337
du 13 mars 1985, et organisés par le décret n e 86-668 du
18 mars 1986, sont représentés, en principe, dans chaque départe-
ment, par un centre départemental de la météorologie . Dirigé par
un ingénieur des travaux de la météorologie, délégué de la
météorologie dans le département, le centre départemental de la
météorologie a un effectif cadre de 2 ingénieurs des travaux et de
4 techniciens de la météorologie, effectif provisoirement ramené à
I ingénieur des travaux et 3 techniciens lors de la création, en
attendant un développement normal de l'activité du centre nou-
vellement installé . Dans le cadre de sa politique de déconcentra-
tion de ses services extérieurs, la météorologie nationale, sou-
cieuse de se rapprocher des besoins locaux et mettant en oeuvre
une politique d'automatisation qui lui a permis de redéployer ses
effectifs, s'est attachée à parachever le maillage des centres
départementaux de la météorologie . Huit départements seulement
demeurent aujourd'hui dépourvus d'un centre départemental de
la météorologie . L'installation de six d'entre eux est prévue dans
le courant de l'année 1987 et la météorologie nationale escompte
achever au cours de l'année 1988 la mise en place de l'ensemble
de ses centres départementaux . Dans ces conditions, l'organisa-
tion des services de la météorologie nationale dans la région
Midi-Pyrénées s'articule de la façon suivante :

Répartition des centres par département

En ce qui concerne l'installation d'un centre départemental de
la météorologie nationale dans le département de Tarn-et-
Garonne, qui n'en est actuellement pas pourvu et dont l'activité
justifie une assistance météorologique, l'administration considère
avec faveur la volonté des collectivités territoriales concernées de
collaborer à cette réalisation. Une première approche conduite
auprès des collectivités territoriales intéressées, et notamment la
récente proposition de la municipalité de Montauban de mettre à
la disposition de la météorologie nationale un local, permet d'au-
gurer l ' installation d'un centre dE ..~rcmental de la météorologie
à Montauban au cours du premier semestre de l'année 1988,

DÉPARTEMENTS CENTRE DÉPARTEMENTAL

	

AUTRES STATIONSde le météorologie

Ariège	
Aveyron	
Haute-Garonne	
Gers	
7H~autes-Pyrénées	
T amrn•et. .-. aronne	a	
Lot	

Saint-Girons
Millau
Toulouse-Blagnac

	

i Toulouse-Blagnac
Auch
Ossun
Albi (ouverture été 1987)
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l'Etal assurant, dans ces conditions, la mise en place des per-
sonnels et prenant en charge le coût financier des équipements
techniques .

Météorologie (fonctionnement : Finistère)

10713 . - 20 octobre 1986 . - M . Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M . le ministre d• l ' équipement, du logement, de
l ' aménagement du territoire et des transports sur les consé-
quences économiques des prévisions météorologiques effectuées à
partir des mesures prises à la station météorologique de Brest-
Guipavas . En effet, ces prises dans la moitié Nord du départe-
ment sont annoncées dans la presse écrite et audiovisuelle
comme étant la réalité de tout le département. Or on recense un
écart d'au moins un degré entre le Nord et le Sud . Ainsi, compte
tenu des retombées économiques de telles prévisions et particuliè-
rement dans le domaine du tourisme, il serait plus équitable ou
bien d'annoncer les deux mesures ou bien de faire une moyenne.
Cette dernière solution permettrait déjà d'augmenter d'un degré
la prévision . II lui serait reconnaissant de bien vouloir l'informer
des mesures qui pourraient étre prises afin de préserver un
potentiel touristique départemental qui représente une partie
Importante des ressources économiques du département . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équi-
pement, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports.

Réponse. - La météorologie nationale ne méconnaît pas la
diversité du climat du Finistère, qui présente trois façades mari-
times, cependant qu'à l'intérieur le relief n'est pas sans influence
sur les données météorologiques . Elle en tient compte pour éta-
blir ses prévisions, et, à cette fin, les observations de Quimper,
Landivisiau, Penmarch ou Ouessant sont prises en compte, au
méme titre que celles de Brest . Cependant, il n'est pas possible
de citer - en particulier à la télévision nationale, par suite des
dimensions des cartes utilisées - l'ensemble des données
(observées ou prévues) . Ainsi, les températures d'une vingtaine de
villes seulement sont mentionnées pour la France, alors que la
météorologie nationale dispose de 130 stations d'observation. Le
choix des villes cités tient compte de l'importance de leur popu-
lation ainsi que do fonctionnement des stations météorologiques.
Dans l'Ouest, c'est la raison qui a conduit à choisir Brest, centre
départemental de la météorologie, ouvert en permanence, de nuit
comme de jour, au lieu de Quimper, dont la station ne fonc-
tionne pas dans les mêmes conditions de continuité . La sugges-
tion tendant à la publication de la moyenne des températures
observées dans le Nord et le Sud du département, si elle séduit
par son caractère judicieux et équitable, se révèle cependant
d'une réalisation malaisée, dans la mesure où les relevés météoro-
logiques ont un caractère scientifique et factuel qui ne saurait

souffrir d'approximation. Sur le plan régional, cependant, les dif-
férents moyens d'information : presse écrite, télévision et moyens
télématiques s'emploient à mentionner les observations effectuées
à Quimper, au même titre que celles de Brest, Lorient, Saint-
Brieuc, Nantes, Rennes et Cherbourg . En outre, il est important
de souligner que la météorologie nationale a publié de nombreux
ouvrages sur le climat breton ; le plus récent en 1986.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

107112 . - 20 octobre 1986 . - M . Didier Chouat appelle l'atten-
tion M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
mont, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la réduction, à compter
du I « janvier 1987, du billet S .N .C .F . de congés payés annuels
qui passerait de 30 à 25 p . 100 . 2 600 000 salariés utilisateurs de
ce billet subiront cette mesure . Créé en 1936, ce billet est tou-
jours dénommé dans l'indicateur officiel de la S .N .C .F. « billet
d'aller et retour populaire ». La remise en cause de la réduction
de 30 p. 100 serait expliquée par le moindre intérêt de la formule
en raison de la multiplication des tarifs réduits pour les familles
nombreuses, les pensionnés, les jeunes, etc . Or, ces dernières for-
mules, sont en général inutilisables lors des fortes périodes de
trafic au cours des congés . II est hautement symbolique de
choisir le cinquantième anniversaire des congés payés pour
annoncer cette mesure . En conséquence il lui demande de bien
vouloir renoncer à une mesure qui pénaliserait une nouvelle fois
les travailleurs.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé de ramener la réduction
consentie aux utilisateurs des billets d'aller-retour populaires
annuels de 30 à 25 p. 100 dans un souci d'économie budgétaire
et de simplification . Cette disposition permettra en effet, d'une
part, de diminuer le montant des compensations versées par
l'Etat à la S.N .C .F . au titre des tarifs sociaux et, d'autre part,
d'harmoniser le taux de réduction consenti aux titulaires des
billets d'aller-retour populaires annuels avec celui du billet de
séjour, tarif commercial offert par la S .N .C .F. Cette mesure sera
donc source de clarification pour les usagers que la diversité des
tarifs de la S .N .C .F. peut parfois déconcerter. En utilisant, sauf
durant les périodes de pointe de trafic au cours desquelles seul
est délivré le billet populaire de congé annuel, le tarif séjour, la
clientèle de la société nationale échappera à tout formalisme, et
notamment à la nécessité de produire une attestation d'activité
salariée. II lui sera par ailleurs possible d'acheter sans limitations
de nombre des titres de transport délivrés aux conditions du tarif
« séjour », alors que le bénéfice du billet populaire est limité à
un voyage aller-retour par an .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais réglementaires

q

PREMIER MINISTRE

N os 9019 Michel Charzat 9103 Philippe Puaud ; 9120 Georges
Sarre 9131 Georges Colombier ; 9149 Claude Lorenzini 9165
Bruno Chauvierre 9169 Bruno Chauvierre 9209 Roland Blum
9291 Jean-Pierre Schenardi ; 9313 Gérard Kuster ; 9319 Jean-
Louis Masson ; 9357 Jean-Louis Debré.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N os 9011 Louis Besson 9 1 I Noël Ravassard ; 9142 Bruno
Bourg-Broc ; 9211 Jean Foyer ; 9272 Jacques Médecin 9334
André Thien Ah Koon ; 9344 Georges Mesmin ; 9346 Didier
Chouat ; 9368 Georges Sarre.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Nos 9025 Didier Chouat 9323 Jean-Pierre Roux.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Nos 8994 Serge Charles 8995 Serge Charles 9027 Georges
Colin 9035 André Delehedde ; 9036 Bernard Derosier 9038
Jean-Paul Durieux : 9042 Pierre Garmendia ; 9047 Edmond
Hervé : 9048 Roland Huguet ; 9054 Jack Lang ; 9056 Jack Lang
9057 Jack Lang ; 9074 Roger Mas ; 9086 Paulette Nevoux 9110
Noël Ravassard : 9112 Alain Richard ; 9118 Michel Sapin ; 9135
Main Mayoud : 9138- Franck Borotra ; 9163 Bruno Chauvierre
9164 Bruno Chauvierre ; 9182 Jean-François Deniau ; 9186 Jean-
Paul Fuchs ; 9187 François Bayrou 9228 Berna-d Savy 9229
Bernard Savy ; 9238 Jean-Pierre Abelin ; 9247 Jean Bonhomme
9248 Jean Bonhomme ; 9286 Bruno Chauvierre ; 9294 Henri
Bayard ; 9300 Dominique Bussereau ; 9312 Gérard Kuster 9327
Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 9339 Paul Chomat 9345
Didier Chouat ; 9359 Jean Kiffer ; 9360 Jean Kiffer ; 9363
Claude Germon .

AGRICULTURE

N os 9001 Jean Bonhomme ; 9014 André Borel ; 9049 Marie
Jacq ; 9050 Maurice Janetti ; 9059 Jack Lang ; 9067 Ginette
Leroux ; 9069 Maurice Ligot ; 9081 Pierre Métais ; 9093 Jean
Proveux ; 9094 Jean Proveux ; 9095 Jean Proveux ; 9125 René
Souchon ; 9126 René Souchon ; 9127 Renée Soum ; 9136 Jean-
François Deniau 9144 Jean-Louis Goasduff ; 9146 Jean-Louis
Goasduff ; 9151 Claude Lorenzini ; 9154 Henri Louet ; 9161
Michel Hannoun 9184 Jean-Paul Fuchs ; 9185 Jean-Paul Fuchs

ANCIENS COMBATTANTS

N. 9183 Joseph-Henri Maujoüan du Gasset.

BUDGET

Nos 9128 Marie-Josèphe Sublet ; 9180 Gérard Trémège ; 9181
Arthur Paecht ; 9194 Jean-Marie Demange ; 9197 Hélène Mis-
soffe ; 9255 Didier Julia ; 9273 Etienne Pinte ; 9296 Dominique
Bussereau ; 9297 Dominique Bussereau ; 9299 Dominique Busse-
reau ; 9315 Jean-Claude Lamant ; 9356 Jean-Louis Debré ; 9358
Jean-Louis Debré.

COLLECTIVITÉS LOCALES

N os 9018 Guy Chanfrault ; 9072 Roger Mas ; 9073 Roger
Mas 9077 Roger Mas ; 9212 Pierre Micaux ; 9287 André Rossi.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Nos 8991 Serge Charles ; 9061 Jean Laurain ; 9071 Roger
Mas ; 9205 Christine Boutin ; 9277 Jean Ueberschlag ; 9278 Jean
Ueberschlag 9317 Jean-Louis Masson.

CULTURE ET COMMUNICATION

Nos 9005 Jean Bonhomme ; 9192 Jean Charbonnel ; 9324 Mau-
rice Ligot.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N. 9335 André Thien Ah Koon.

DROITS DE L'HOMME

No ' 9063 Bernard Lefranc ; 9285 Michel de Rostolan.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Nos 9023 Daniel Chevallier ; 9045 Edmond Hervé ; 9065 Ber-
nard Lefranc ; 9088 Charles Pistre ; 9129 Jacques Bompard ;
9153 Henri Louet ; 9174 Bruno Chauvière ; 9202 Christine
Boutin ; 9213 André Rossi ; 9215 Alain Griotteray ; 9222 Mau-
rice Jeandon : 9230 Bernard Savy 9242 Charles Fèvre ; 9243
Raymond Marcellin ; 9271 Pierre Mazeaud ; 9276 Jean Uebers-
chlag : 9304 Charles Millon ; 9305 Pierre Bachelet ; 9309 Jacques
Godfrain ; 9341 Philippe Vasseur ; 9366 Claude Germon.

ÉDUCATION NATIONALE

Nos 9044 Edmond Hervé ; 9143 Bruno Bourg-Broc ; 9191 Jean
Charbonnel ; 9198 Etienne Pinte ; 9325 Monique Papon.

ENVIRONNEMENT

N os 9046 Edmond Hervé ; 9189 Gérard César.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Nos 9039 Jean-Paul Durieux ; 9041 Pierre Garmendia ;
9089 Jean Poperen ; 9102 Philippe Puaud ; 9115 Michel Sainte-
Marie ; 9133 René Beaumont ; 9170 Bruno Chauvierre
9201 Philippe Vasseur ; 9223 Didier Julia ; 9227 Hélène Mis-
soffe ; 9288 Raymond Marcellin ; 9289 Raymond Marcellin ;
9328 Roger-Gérard Schwartzenberg ; 9349 Michel Pelchat.

FRANCOPHONIE

N os 9006 Bernard Bardin ; 9294 Michel de Rostolan :

INDUSTRIE, P. ET T. ET TOURISME

N os Jean Kiffer ; 9029 Gérard Collomb ; 9034 Michel Dele-
barre ; 9060 Jack Lang ; 9122 Georges Sane ; 9168 Bruno Chau-
vierre ; 9217 Charles de Chambrun ; 9251 Jean-Claude Dalbos ;
9256 Jean Kiffer ; 9259 Jean Kiffer ; 9260 Jean Kiffer ; 9261 Jean
Kiffer ; 9262 Jean Kiffer ; 9263 Jean Kiffer ; 9264 Jean Kiffer ;
9265 Jean Kiffer ; 9266 Jean Kiffer ; 9293 Henri Bayard ; 9310
Jean Kiffer ; 9311 Jean Kiffer ; 9362 André Clert.

DÉFENSE

N. 9321 Pierre Raynal .
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INTÉRIEUR

N o• 9010 Michel Berson ; 9016 André Borel ; 9020 Michel
Charrat ; 9141 Bruno Bourg-Broc ; 9156 Jean-Louis Masson ;
9214 Alain Mayoud ; 9249 Jean Bonhomme ; 9367 Jacques
Mahéas .

JEUNESSE ET SPORTS

No 9352 Michel Pelchat .

SANTÉ ET FAMILLE

N o • 8998 Jean-Paul Delevoye ; 9017 Huguette Bouchardeau
9037 Bernard Derosier ; 9052 Jack Lang ; 9090 Jean-Claude Por-
theault ; 9139 Franck Borotra ; 9158 Jacques Médecin ; 9226
Jean-Louis Masson ; 9235 Marcel Bigeard ; 9254 Bernard Debré
9283 Gabriel Domenech ; 9303 Charles Millon ; 9306 Serge
Charles ; 9308 Jacques Godfrain ; 9354 Michel Pelchat .

a
SÉCURITÉ

No 9026 Didier Chouat.

SÉCURITÉ SOCIALE

No • 8997 Jean-Paul Delevoye ; 8999 Jean-Paul Delevoye
9200 Charles Josselin ; 9204 Christine Boutin ; 9231 Jean Uebers-
chlag ; 9232 Jean Uebtrschlag ; 9250 Jean-Pierre Cassabel.

TOURISME

No• 9024 Didier Chouat ; 9107 Philippe Puaud.

TRANSPORTS

No• 9150 Claude Lorenzini ; 9282 Jack Lang.

JUSTICE

No• 9004 Jean Bonhomme ; 9007 Jean Beaufils ; 9012 Augustin
Bonrepaux ; 9196 Jean-Louis Masson ; 9203 Christine Boutin ;
Gérard Bordu ; 9246 Emmanuel Aubert ; 9314 Jean-Claude
Lamant.

MER

No • 9208 Roland Blum ; 9326 Jean-Pau! de Rocca-Serra.

P . ET T.

N• 9091 Jean Proveux.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

No• 9032 Jean-Hugues Colonna ; 9075 Roger Mas ; 9082 Chris-
tiane Mora ; 9162 Michel Hannoun ; 9239 Jean-Pierre Abelin.

RÉFORME ADMINISTRATIVE

No 9275 Etienne Pinte .

RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 44 A.N . (Q) du 10 novembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

I o Page 4167, I n colonne, 34• ligne de la réponse à la question
no 10249 de M . Augustin Bonrepaux à M. le ministre de l'équi-
pement, du logement, de l ' aménagement du territoire et des

. transports.

Au lieu de : « . .. améliorant l'efficacité de l'A.P.L. . . ».
Lire : « ... améliorant l'efficacité sociale de l'A.P.L. . . ».

20 Page 4175, IN colonne, 2• ligne de la réponse à la question
no 7835 de M . Denis Jacquat à M . le ministre de l'intérieur.
Au lieu de : « . . .originaires des départements du Haut-Rhin et de

la Moselle . . . ».
Lire : « . . . originaires des départements du Haut-Rhin, du Bas-

Rhin et de la Moselle. . . ».

3 o Page 4176, IN colonne, 34• ligne de la réponse à la question
no 9836 de M. Dominique Perben à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.
Au lieu de : « .. . relative à la suppression de l'autorité adminis-

trative de licenciement . .. ».
Lire : « ... relative à la >suppression de l'autorisation administra-

tive de licenciement. .. M.

40 Page 4179, 2• colonne, 6. ligne de la réponse à la question
no 9715 de M . Jean Proveux à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé des
P. et T.

Au lieu de : « .. . pendant les plus chargées . ».
Lire : « . .. pendant les heures les plus chargées. ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 45 A.N. (Q) du 17 novembre 1986

QUESTIONS ÉCRITES

1 0 Page 4209, 2• colonne, 9• ligne de la question n o 12755 de
M . Didier Chouat à M . le ministre de l' agriculture.

Au lieu de : « . . . un avis favorable . . . ».
Lire : « . . . un avis défavorable... ».

2 0 Page 4224, 2• colonne, 8• ligne de la question n o 12625 de
M . Pierre Métais à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation.

Au lieu de : « .. .des cadres de l'entreprise saine par des per-
sonnes physiques compétentes... ».

Lire : « . . . des cadres de l'entreprise (L.M.B .O .), rien ne favorise
le rachat d'entreprises saines par des personnes physiques com-
pétentes. . . ».

III . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
no 46 A.N. (Q) du 24 novembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 4397, l n colonne, la question de M . Michel Debré à
M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer porte le
n o 4495 .
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